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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONfERENCE ~~M~~~~u~A u~VlE 
MONDIALE 
[)[ES RADIOCOMMU~~CA lr~(Q)~§ 
(Genève, 1979) 

COMPTE RENDU DE LA SEPTIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 

Paragraphe 4.1 

Remplacer le texte de ce paragraphe par le texte suivant : 

. 0 
Corr1gendum N 1 au 
Document N° 501-F 
3 décembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

"4.1 Le délégué des Pays-Bas présente la proposition et déclare que sa délégation avait espéré 
que les principes exposés dans le document auraient pu être examinés de manière approfondie au début 
de la Conférence. Sa délégation distingue deux problèmes principaux qui, tout en obligeant tous 
deux la Conférence à trouver de noUveaux équilibres, sont de nature différente. 

L'un tient au fait qu'il faut trouver un nouvel équilibre en ce qui concerne l'égalité 
d'accès au spectre des fréquences radioélectriques afin de répondre aux besoins réels des pays 
en développement. Les dispositions fondamentales visant à résoudre ce problème sont en cours 
d'élaboration par la Commission 6. La proposition des Pays-Bas a surtout trait à l'équilibre 
à respecter entre les besoins des différents services de radiocommunication. Lors des conférences 
précédentes - et plusieurs indications tendent à confirmer qu'il en est de même à la présente 
Conférence - des délégués ont reconnu souhaitable que des modifications soient apportées à l'avenir 
à la répartition des services dans le Tableau d'attribution des bandes de fréquences. Cependant, 
il a été établi qu'il est difficile de trouver des moyens permettant de répondre à ces besoins, 
principalement parce que plusieurs pays, qui ont récemment investi des sommes considérables dans 
l'acquisition de nouveaux équipements ont hésité à introduire des modifications radicales dans ce 
Tableau. Dans ces conditions, la partie pertinente du Tableau est demeurée inchangée et la présente 
Conférence s'est trouvée de nouveau placée devant le même problème. Depuis 1959, les équipements 
radioélectriques ont bénéficié de progrès extrêmement rapides et l'UIT a accueilli près de 60 nouveaux 
Membres; il est bien évident que la Conférence doit traiter les problèmes de tous les pays Membres et 
non pas seulement ceux des pays qui fabriquent les équipements les plus perfectionnés. Il importe 
donc de regarder vers l'avenir et de se souvenir, en élaborant des plans, que les CAMR ont lieu tous 
les 20 ans. L'Administration des Pays-Bas estime donc qu'il serait utile que la CAMR-79 institue 
un mécanisme permettant d'attribuer les bandes de fréquences selon une méthode plus souple et plus 
dynamique, compte tenu des délais nécessaires à la mise en oeuvre de chaque type de service dans 
chaque bande de fréquences, de la période de chevauchement à prévoir pour assurer la compatibilité 
entre les anciens et les nouveaux systèmes et d'ùn plan d'élimination progressive des équipements 
afin de protéger les investissements, les administrations, les usagers et l'industrie bénéficiant 
d'une planification à long terme. 

Parmi les propositions présentées à la Conférence, nombreuses sont celles qui portent 
sur le long terme, mais elles sont difficiles.à examiner parce qu'elles concernent plusieurs bandes 
et plusieurs services, et qu'elles n'ont pu être facilement confiées à un Groupe de travail 
spécifique. Il faut trouver maintenant le moyen d'examiner ces propositions, d'une façon plus précise 

. . 0 .... 
et plus dynam1que, et non dans 20 ans lors de la procha1ne CAMR. Le Document N 25 suggere une 
méthode permettant d'aboutir à l'introduction de perspectives à long terme dans le Règlement des 
radiocommunications. Il semble impossible que la Commission 5 puisse régler cette questio~ et 
l'orateur demande qu'un Groupe ad hoc soit chargé d'étudier le mécanisme nécessaire à cet égard." 

Paragraphe 4.4 

Modifier comme sûit la deuxième partie de la deuxième phrase : 

" ..• étant donné que le Tableau n'entrera en vigueur qu'un ou deux ans après la CAMR-79, il 
pourrait être sage d'introduire des renvois ou d'adopter une Résolution relative aux dates d'entrée 
en vigueur ultérieures." 

Paragraphe 5. 7 

Remplacer les mots "ce principe" par "cette proposition". 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il u'y au•a que fmt peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMPTE RENDU 

DE LA 

SEPTIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Jeudi 25 octobre 1979 à 14 heures 

Président M. M. HARBI (Algérie) 

Sujets traités 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Approbation du compte rendu de la 5ème séance 
de la Commission 5 

3. Examen des propositions concernant les radiocommunications 
entre les organisations de la Croix-Rouge et les 
organisations équivalentes 

4. Examen de la proposition présentée par le Royaume des Pays-Bas 

5. Examen des propositions concernant un article relatif à 
la radioastronomie 

6. Cinquième rapport du Groupe de travail 5A 

7. Deuxième rapport du Groupe de travail 5B 

8. Participation aux Groupes de travail 

Document NO 501-F 
6 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

Document NO 

C5-7 

331 

273, 313 

252 

89 + Corr.l 

325 

228(Rév.l) 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Adoption de ~'ordre du jour (Document No C5-7) 

1.1 Le delegue de l'Inde demande que l'ordre du jour soit modifié en vue d'y inclure la 
question d'une discussion générale sur la planification du service fixe par satellite et l'attri
bution d'une bande de fréquences pour les trajets montants du service de radiodiffusion directe par 
satellite qui a fait l'objet d'un Plan pour les Régions 1 et 3 en 1977. Il fait observer que 
plusieurs administr~tions, y compris la sienne, ont soumis des propositions à ce sujet à la 
Conférence et que la ·question est assez importante pour être discutée à une date rapprochée. 

1.2 Le Président répond au délégué de l'Inde qu'il estime également que la question est très 
importante et qu'il a déjà eu des consultations officieuses à ce sujet avec plusieurs delegations; 
il pense inscrire ce point à l'ordre du jour d'une prochaine séance de la Commission 5 lorsque les 
discussions informelles qui vont avoir lieu auront suffisamment avancé et ce en vue de faciliter la 
tâche de la Commission 5. 

Compte tenu de cet arrangement le délégué de l'Inde se déclare satisfait par la réponse 
du Président et n'insiste pas sur sa proposition. 

1.3 Les delegues de la Belgique et du Guatemala relèvent certaines erreurs typographiques dans 
les versions française et espagnole de l'ordre du jour. 

Compte tenu des corrections nécessaires, l'ordre du jour est adopté. 

2. Approbation du compte rendu de la cinquième séance de la Commission 5 (Document NO 331) 

Le Document No 331 est approuvé, sous réserve d'une modification de l'alinéa 5.8 qui sera 
présentée par la delegation du Royaume-Uni et publiée sous forme de corrigendum. 

3. Examen des propositions concernant les radiocommunications entre les organisations de la 
Croix-Rouge et les organisations équivalentes (Documents N°s 273, 313) 

3.1 Le délégué de la Suède, présentant le projet de Résolution faisant l'objet du 
Document NO 273, declare que ce texte constitue un compromis entre plusieurs propositions 
antérieures et que son adoption permettrait de supprimer la Recommandation NO 34 figurant dans le 
Règlement des radiocommunications de 1959. 

Les auteurs du projet estiment que le Règlement des radiocommunications devrait se borner 
à donner des directives en matière d'attribution des bandes de freque~ces et qu'il ne devrait pas 
énumérer effectivement les bandes de frequences - ce qui signifie que les études et les examens dont 
il est question dans la Recommandation No 34 du Règlement des radiocommunications de 1959 auront été 
effectués lorsque le présent projet de Résolution sera adopté. 

Les aute".lrs du projet appuient sans. réserve la proposition formulée par la République 
Democratique d'Afghanistan dans le Document NO 313, et sont d'avis que le projet de Résolution 
faisant l'objet du Document NO 273 doit être amendé compte tenu de cette proposition. 

L'objet de la propqsition est de répondre aux besoins de la Croix-Rouge et d'autres 
organisations analogues en matière de moyen de communications lorsque les facilités habituelles sont 
inutilisables- par exemple, lorsqu~ ces organisations ont à effectuer des missions s'étalant sur 
des périodes relativement longues dans des régions eloignees ou difficiles. Le projet de Résolution 
ne concerne pas les fréquences pouyant normalement être utilisées en cas de catastrophe; cette 
question sera sans aucun doute étudiée ultérieurement par la Corrmüssion. 

En réponse à une question du delegue du Japon, l'orateur declare que les fréquences 
doivent être assignées dans. une bande du service fixe immediatement adjacente à la bande attribuee 
au service amateur. 

3.2 Le Représentant du CICR preclse que cette Résolution devrait s'appliquer aux organisations 
suivantes : Croix-Rouge, Croissant Rouge, Lion Rouge et Soleil Rouge qui sont reconnues par la 
Convention de Genève du 12 août 1949. 

3~3 .. , Le Président en réponse à une question du delegue du Cameroun, explique que les organi-
.. ~:sâtîon~'"' ~e la Croix-Rouge, du Croissant Rouge, du Lion Rouge et du Soleil Rouge sont des entités 

sép~ar.ées ·:mais avec des objectifs équivalents reconnues par la Convention de Genève. 
•l • • 1 

~ 5v ·~~~; '•/ . ...._ ,.. 
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3.4 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne déclare que son Administration approuve 
la proposition visant à assigner à la Croix-Rouge et aux organisations similaires une bande de 
fréquences du service fixe adjacente à la bande attribuée au service d'amateur. 

3.5 En réponse à une question du délégué de l'Inde, il déclare que le projet de Résolution, 
s'il est adopté, remplacerait la Recommandation NO 34 figurant dans le Règlement des radiocommuni
cations de 1959, ainsi que leurs auteurs l'ont fait remarquer. 

3.6 Le délégué de la Suisse appuie l'observation du Président. 

3.7 Les considérants du projet de Résolution faisant l'objet du Document NO 273 est adopté. 

3.8 Le délégué de la Suisse, en réponse aux observations formulées par les délégués du Kenya 
et de la Tanzanie, déclare que les auteurs du projet ont conscience de l'utilité des bandes de 
fréquences attribuées au service d'amateur en cas de catastrophe, mais que l'objet du présent projet 
de Résolution est de donner aux organisations intéressées les moyens de mener à bien une opération 
à long terme dans des régions difficiles où il n'existe aucun autre moyen de télécommunication. 

3.9 Le Président ajoute que le problème relatif à l'utilisation de fréquences en cas de 
catastrophe sera examiné ultérieurement ~ar la Commission 5. 

3.10 Le dispositif du projet de Résolution faisant l'objet du Document NO 273 est approuvé, 
sous réserve de l'adjonction du mot "minimales" devant le mot "nécessaires" au point 2. 

L'ensemble du Document NO 273 est approuvé sous réserve de modifications de forme pour 
tenir compte du Document NO 313. 

4. Examen de la proposition du Royaume des Pays-Bas (Document NO 252) 

4.1 Le délégué des. Pays-Bas, en présentant la proposition, déclare que sa délégation avait 
espéré que les principes ~noncés dans. le document auraient pu être examinés de manière approfondie 
au début de la Confêr~nce. 

L'un des problèmes principaux qui se posent à la Conférence tient au fait qu'il faut 
trouver un nouvel équilibre dans l'attribution des portions du spectre non utilisées afin de 
répondre aux besoins des pays en développement. La proposition des Pays-Bas traite également de 
l'autre aspect du problème, celui de l'équilibre à respecter entre les besoins des nouveaux services 
radiocommunications; les conférences précédentes ont établi qu'il est difficile de trouver de 
nouveaux moyens ·pour attribuer des bandes de frequences-~- ces services, principalement parce que 
certains pays, qui ont récemment investi des sommes considérables dans l'achat de nouveaux équi
pements ont hésité à introduire des modifications importantes dans le Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences. Pendant ce temps, les équipements radioélectriques ont bénéficié de l'extrême 
rapidité des progrès techniques et l'UIT a accueilli près de 60 nouveaux Membres depuis 1959; il 
est bien évident que la Conférence doit traiter les problèmes de tous les pays Membres et non pas 
seulement ceux des pays qui construisent les équipements les plus perfectionnés. En conséquence, il 
est indispensable de regarder vers l'avenir et d'élaborer des plans en se souvenant que les CAMR 
ont lieu tous les 20 ans. La délégation des Pays-Bas estime donc qu'il serait utile que la CAMR-79 
institue un mécanisme permettant l'attribution des bandes de fréquences selon une méthode plus 
souple et plus dynamique, de manière à tenir compte des délais nécessaires à la mise en oeuvre de 
chaque type de service dans chaque bande de fréquences, de la période de chevauchement pour assurer 
la compatibilité entre .les anciens et les nouveaux systèmes et d'un plan d'élimination progressive 
des équipements, afin de protéger les investissements, toutes assurances étant données aux adminis
trations et aux industries que les délais fixés seront respectés à longue échéance. 

Parmi les propositions présentées à la Conférence, nombreuses sont celles qui portent sur 
le long terme, mais elles sont difficiles à examiner parce qu'elles concernent plusieurs bandes et 
plusieurs services, et qu'elles n'ont pu être facilement confiées à un Groupe de travail spécifique. 
Il faut trouver maintenant le moyen d'examiner ces propositions, d'une façon plus precise et plus 
dynamique, et non dans 20 ans lors de la prochaine CAMR. Il est bien évident que la Commission 5 ne 
peut pas régler cette question et qu'il sera peut-être nécessaire d'instituer un Groupe ad hoc 
chargé d'examiner le mécanisme nécessaire. 
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4.2 Le delegue ~e l'Inde fait la declaration reproduite à l'Annexe 1. 

4.3 Le delegue du Malawi declare qu'il peut accepter les idees exposees dans le document des 
Pays-Bas, mais il emet des doutes en ce qui concerne les priori tés e·tablies. Certes il n'est pas 
possible de dissocier les modifications à apporter aux attributions des bandes de frequences des 
realites economiques, mais il ne comprend pas bien pourquoi on tient tellement à attendre 
vingt ans entre chaque CAMR : des progrès techniques peuvent justifier la reunion d'une Conference 
dans dix ans, de manière à decider des modifications radicales qui sont pour le moment impossibles. 

4.4 Le délégué du Danemark appuie la proposition des Pays-Bas. Plusieurs Groupes de travail 
de la Commission 5 ont trouvé difficile d'obtenir des résultats satisfaisants parce que les 
assignations et les équipements actuels font obstacle aux solutions idéales. Il est à espérer que 
les idées présentées dans le document des Pays-Bas seront examinées par les Groupes de travail, 
particulièrement la question de la date d'entrée en vigueur du nouveau Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences : étant donné que le Tableau n'entrera en vigueur qu'un ou deux ans après la 
CAMR-79, il pourrait être sage d'introduire des renvois ou d'adopter une Résolution relative aux 
dates d'entrée en vigueur. Les principes pourraient être examinés au sein d'un Groupe ad hoc, mais 
la meilleure méthode consisterait, pour les Groupes de travail, à examiner en même temps que leurs 
difficultés pratiques la dimension supplémentaire apportée par l'étude des Pays-Bas. 

4.5 Le délégué de l'Italie approuve les idées exposées dans le document des Pays-Bas. La 
CAMR-79 doit envisager des changements à long terme afin d'éviter les difficultés signalées. A son 
avis, une décision devrait être prise au niveau de la Commission 5, étant donné qu'il s'agit d'une 
question de fond plus que de procédure. 

4.6 Le délégué de la France déclare qu'il souscrit entièrement à l'étude présentée par les 
Pays-Bas, en ce qui concerne la nécessité absolue de trouver les solutions les plus économiques 
pour les pays dont les moyens de télécommunications sont moins développés que ceux des autres pays, 
et qui de ce fait éprouvent des·difficultés à envisager des changements à long terme. Dans les 
pays développés également, le remplacement des anciens systèmes par de nouveaux systèmes devrait 
être planifié à long terme, si l'on considère que la période d'évolution notable d'un équipement 
est d'une vingtaine d 1années. En consequence, la CAMR-79 devrait essayer de tenir compte des 
idées exposées par les Pays-Bas pour les travaux que la Conférence do.it encore effectuer. 

4.7. Le délégué du Nigeria approuve les vues exprimées par le délégué de l'Inde. Des principes 
aussi fondamentaux que ceux de l'utilisation la plus efficace possible du spectre et de l'égalité 
dans l'accès au spectre pour tous les pays doivent régir les travaux de la Commission 5. Cela 
étant, sa délégation se demande si l'idee de réunir une CAMR tous les vingt ans est équitable pour 
les pays en développement. Les pays industrialisés, dont le développement technique est plus ou 
moins stabilisé sont dans une position qui leur permet de faire des projections à plus long terme 
en matière de progrès techniques. En consequence, la question de l'intervalle entre les CAMR 
pourrait peut-être être portée devant une autre Commission; les pays qui n'ont pas été représentés 
à la Conférence de 1959 ne savent pas comment on en est arrivé à choisir cet intervalle entre les 
CAMR. Toutes ces considérations conduisent à se demander si les attributions des bandes de 
fréquences respectent réellement les principes d'efficacité et d'egalite. La délégation du Nigeria 
envisage de présenter un document sur cette importante question. 

4.8 Le délégué de l'URSS declare que, si certains des points soulevés dans le document des 
Pays-Bas méritent de retenir l'attention de la Conférence, sa délégation estime que les idées 
exposées devraient être prises en considération lors de l'examen de bandes spécifiques, mais non 
en tant que question générale. La creation d'un nouveau Groupe ad hoc - ces Groupes sont déjà 
assez nombreux- ne s'impose donc guère. En outre, les propositions relatives aux travaux de la 
Conférence, fondées sur les opinions des experts en télécommunications et des industri~ls de 
chaque pays, tiennent dûment compte des perspectives à long terme. 

4.9 Le délégué du Cameroun fait remarquer que le document des Pays-Bas tient compte de 
certaines préoccupations exprimées devant la Commission 5 au sujet de l'égalité des droits des pays 
nouveaux venus en ce qui concerne l'accès au spectre. Ce n'est un secret pour personne que le 
Fichier de référence international des fréquences contient un certain nombre de fréquences dites 
fantômes, aussi serait-il bon de provoquer un débat général sur la possibilité de faire appel à 
la bonne volonté des titulaires de ces assignations pour qu'ils les abandonnent et que les 
fréquences puissent être assignées à d'autres bénéficiaires. L'orateur partage l'opinion de 
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l'orateur precedent selon laquelle il n'est pas necessaire d'etablir un Groupe ad hoc, mais il 
convient d'engager un debat sur les principes generaux regissant l'attribution des bandes de 
frequences, afin que la Conference puisse charger l'IFRB de consulter les pays titulaires de 
nombreuses assignations de frequence sur la question d'une redistribution eventuelle de ces assi
gnations aux stations d'autres pays. 

4.10 Le delegue du Brésil declare que le problème interesse surtout les pays en developpement. 
La question des investissements déjà realises par les principaux usagers des telecommunications a 
déjà ete soulevée, et il est compréhensible que ces pays souhaitent que la Conference decide de 
certaines modifications; cependant, il est absolument impossible de repondre aux besoins d'autres 
administrations si ces modifications de fond conduisent à une attribution reduite des bandes qui ne 
cessent d'être utilisées à moyen terme au maximum de leur capacite. L'orateur partage l'avis de 
ceux qui se sont opposes à la creation d'un Groupe ad hoc, etant donne que chaque fois qu'un nouveau 
groupe est crée, les délégations les plus petites eprouvent des difficultes croissantes pour désigner 
des participants. En dernier lieu, il partage l'avis du delegue de l'URSS selon lequel les propo
sitions présentées par les Pays-Bas peuvent être examinees au sein des Groupes de travail competents 
en même temps que les bandes de frequences; à cet egard, il est particulièrement important d'examiner 
la question de la date d'entree en vigueur des modifications. 

4.11 Le délégué de la Grèce approuve les idees présentées dans le document des Pays-Bas et 
déclare qu'elles méritent un examen plus detaille au sein d'un groupe restreint charge de rendre 
compte des resultats de son examen à la Commission 5 pour decision finale. 

4.12 Le delegue du Kenya appuie les propositions des Pays-Bas. Les pays en developpement ont 
exprime leur préoccupation devant la tendance à entériner les pratiques de certaines administrations 
- une tendance constatée lors de conférences anterieures et également à la CAMR-79. Le Kenya 
approuve par consequent l'idee de la creation d'un Groupe ad hoc charge d'examiner ce problème 
important. 

4.13 Le delegue du Pakistan declare que l'idée de fixer un programme de retrait progressif des 
equipements existants est excellente pour les constructeurs, mais que l'on a connu des cas, dans les 
pays en developpement, où des equipements sont restes en service entre 30 et 40 ans. En consé
quence, même un intervalle de 20 ans entre deux CAMR peut paraître relativement court à certains 
pays pour amortir leurs équipements; en fait, on a vu récemment des pays aux ressources limitées 
même renoncer pour des raisons exclusivement économiques à appliquer les spécifications adoptées en 
1959 pour les equipements. Etant donné que le problème est si etroitement lié aux conditions 
economiques~ il est fort douteux que de nombreux pays en developpement participant à la présente 
Conference souhaitent remplacer leurs equipements avant 20 ans; aussi il n'est pas necessaire de 
creer un nouveau groupe pour fixer une periode de retrait progressif des équipements. Ainsi que 
l'ont fait remarquer un certain nombre d'orateurs, la question d'un partage plus equitable du 
spectre entre l'ensemble des pays est beaucoup plus importante que la promotion des nouveaux 
equipements et de la technique. 

4.14 Le President declare que le debat a montre que la Commission 5 a conscience de la portée 
et de l'importance du document présenté par les Pays-Bas. En fait, la Conference aurait dÛ examiner 
ce document plus tôt; toutefois, il est evident que les propositions pour les travaux de la 
CAMR~79 sont en preparation depuis plusieurs années et que certaines d'entre elles tiennent compte 
des consid~rations exposées dans le Document No 252. La question du délai necessaire à l'entrée 
en vigueur des décisions a été soulevée par certaines delegations : de l'avis du Président, ce délai 
dépendra en grande partie de l'importance des changements apportés au Tableau d'attribution des 
bandes de frequences. Cette question devra faire l'objet d'un débat en plénière de la Conference. 
En ce qui concerne le choix de l'intervalle entre deux CAMR, aucune règle rigide n'a été imposée 
et le delai de 20 ans evoque à plusieurs reprises représente en fait une duree d'évolution notable 
des équivements. Les administrations sont toutefo~souveraines pour décider si les Actes finals 
de la CAMR-79 seront en vigueur pendant 20 ans ou si une prochaine CAMR devrait se tenir à 
l'horizon 1920/1995. 

.. 
En ce qui concerne le problème soulevé par la delegation du Cameroun, l'orateur informe 

la Commission 5 que la Commission 6 est en train d'etudier cette question en detail car elle relève 
de sa compétence. 



Document N° 501-F 
Page 6 

Les avis s~ la question de créer ou non un Groupe ad hoc sont équitablement partagés, 
mals le Président souhaite attirer l'attention sur le calendrier de la Conférence : les demandes 
de la Commission 5 visant à réunir ses Groupes de travail n'ont pas toujours pu être satisfaites, 
et il serait difficile d'obtenir des interprètes pour un nouveau groupe. De toute manière ce 
nouveau groupe ne pourrait faire rapport à la Commission avant dix jours : or, à ce moment, de 
nombreux Groupes de travail auraient terminé leurs travaux et les résultats éventuels du Groupe 
ad hoc n'auraient aucune influence. Il est donc plus sage de prendre note du Document N° 252 et 
de recommander aux Groupes de travail 5BA à 5E de garder présent à l'esprit le contenu du document 
pour prendre des decisions. 

4.15 Le délégué des Pays-Bas se declare quelque peu déçu du résultat du debat. Les adminis-
trations des télécommunications vont travailler sur la base des résultats de la Conférence pendant 
au moins dix ans; la Commission 5 doit prendre conscience que son travail aura des répercussions 
à long terme, et ce seul point devrait bien suffire à faire reflechir même à ce stade relativement 
avancé de la Conférence. En outre, il a le sentiment que certaines idées exposées dans le document 
ont été mal comprises : en particulier, il tient à assurer le délégué du Pakistan que les Pays-Bas 
ont pleinement conscience de la regrettable tendance des industries d'un petit nombre de pays 
avancés à imposer leur point de vue, alors qu'une conférence devrait avoir pour unique vocation de 
répondre aux besoins de tous les pays et de leurs administrations. 

Porter le document à l'attention des Groupes de travail compétents ne constitue pas 
la meilleure solution, étant donné qu'en l'absence de dispositions expressément formulées par la 
Commission 5, ces groupes ne pourraient pas tenir compte dans leurs décisions des idées formulées 
dans le document; on aurait pu évidemment adopter une Recommandation à ce sujet, mais l'expérience 
a montré que les Recommandations n'apportent pas les résultats escomptés -la preuve en est que 
l'application de la Recommandation N° 14 adoptée par la Conférence de 1959 continue à susciter des 
difficultés. La CAMR-79 doit prendre des mesures pratiques en ce qui concerne le partage du spectre; 
son rôle ne doit pas se borner à décider de la date à laquelle les changements entreront en vigueur, 
elle doit aussi decider des conditions dans lesquelles l'attribution des bandes de fréquences 
doit avoir lieu. Il est indispensable de réviser radicalement le système d'attributio~ des bandes 
de fréquences. 

4.16 Le délégué du Kenya declare que sa delegation est moins préoccupée par le facteur temps 
que par l'utilisation inconsidérée du spectre par certaines administrations. Si ce problème ne 
peut pas faire l'objet d'un examen au sein d'un Groupe ad hoc, peut-être devrait-il être soumis à 
la Séance plénière. 

4.17 Le Président rappelle que la question de l'utilisation équitable du spectre relève des 
procédures de l'article Nl2 et est du ressort de la Commission 6 et non de la Commission 5. Sa 
suggestion de prendre note du Document N° 252 n la ete·· faite qu 1 à des fins purement pratiqu~~ .2_ 

compte tenu" -du caiend:d.er de- la Conf~rence- -ef des. d1r'ficuit€s de -créer- Un C}roÙpe- ad hoc sur cette 
question à la cinquième semain~- -de la Conf~rence. 

La Commission prend note du Document N° 252, étant entendu que les Groupes de travail 
tiendront compte dans leurs décisions des idées exposées dans ledit document. 

5. ~amen des_ propositions relatives à un article sur le service de radioastronomie 
(Document N° 89 + Corr.1) 

5.1 Le délégué des Pays-Bas, présentant le Document N° 89, declare que le service de radio
astronomie, en tant que seryice passif, est unique en son genre et qu'il est extrêmement sensible 
aux brouillages. Le CCIR se préoccupe depuis une vingtaine d'années de la protection des bandes 
de frequences attribuées à la radioastronomie et l'Administration des Pays-Bas considère depuis 
longtemps que les besoins particuliers de ce seryice doivent faire l'objet d'un article distinct du 
Règlement des radiocommunications. En outre, plusieurs Groupes de travail ont conclu que les renvois 
relatifs à la radioastronomie ne sont pas suffisants et qu'il serait préférable que ce service fasse 
l'objet d'un article distinct, notamment compte tenu de la decision de la Commission 5 sur les 
renyois normalisés. L'orateur demande à la Commission de prendre les mesures voulues pour 
l'elaboration de cet article. 
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5.2 Le delegue de l'Argentine declare que sa delegation est favorable à liidée d'etablir un 
article distinct, de man1ere à regler le problème des renvois et à donner aux administrations des 
directives correctes pour la protection de la radioastronomie. 

5.3 Le delegue du Royaume-Uni declare que le principe général de l'etablissement d'un article 
sur la radioastronomie présente un certain nombre de risques. Les attributions à ce service font 
déjà l'objet de l'article NI et leur protection decoule de leur statut même. Les propositions 
d'elaboration d'un article distinct sur la radioastronomie étant inspirées plus par un souci 
d'information que de reglementation, elles n'ont pas à figurer dans le Règlement des radiocommu
nications; quant aux propositions qui préconisent des critères précis pour la protection du service 
de radioastronomie, elles risquent d'avoir des répercussions sur les autres services de radio
communication. Le numéro ll6A précise quelques règles relatives à la protection de la radioastro
nomie et un certain nombre d'articles du Règlement des radiocommunications traitent de ce seul 
service; ils comprennent des dispositions se rapportant uniquement à ce service et n'ayant aucune 
répercussion importante sur d'autres services. 

5.4 Le delegue de la France appuie la proposition des Pays-Bas en vue d'etablir un article 
distinct. Le texte proposé doit cependant être étudie en détail par un Groupe de travail. 

5.5 Le Président declare que le Proupe de travail 5A examinera le texte de l'article proposé 
si la Con.mcission en approuve le principe. 

5.6 Le Président propose, étant donné que la Corr.mcission semble être favorable au principe de 
l'elaboration de l'article, de demander à la delegation du Royaume-Uni de se rallier à ce principe, 
étant entendu que le Groupe de travail 5A devra examiner dans le detail ce nouvel article. 

5.7 Le delegue du Royaume-Uni indique qu'il peut se rallier à ce principe bien qu'il ait 
quelques doutes sur le bien-fondé d'avoir un article séparé sur le service de radioastronomie. 

Il en est ainsi decide. 

6. Cinquième rapport du Groupe de travail 5A (Document N° 325) 

6.1 Le Président du Groupe de travail 5A, présentant le rapport, declare qu'il contient la 
preiDlere série de definitions adoptées à l'unanimité par le Groupe de travail. Les crochets qui 
entourent le mot "reflecteurs" au numéro 3024 peuvent être supprimés dans les trois versions; la 
decision de maintenir le mot "toutes" entre crochets dans le texte espagnol a été laissée au 
Groupe de redaction. 

Le Groupe de travail a décide que les definitions proposées pour les termes "station 
spatiale" et "station de Terre" seraient examinées par la Commission 9, qui assurerait la 
concordance entre les trois versions. 

6.2 L'observateur de l'IATA declare qu'en ce qui concerne l'aviation, un service de radio-
repérage est un service de sécurité, bien que les definitions figurant dans le document 
(numéros 3049/46 et 3029/69) ne fassent pas état de ce fait. Toutefois, cela étant sous-entendu 
dans la definition de l'expression "brouillage préjudiciable" (Document NO 307), l'orateur estime 
que, dans le Document N° 325, le service de radiorepêrage doit aussi être classé parmi les services 
de sécurité. 

6.3 Le Président du Groupe de travail 5A fait observer que, compte tenu de la definition du 
terme "radiolocalisation" (numéro 3028/54), il est inutile de classer le service de radiorepérage 
parmi les services de sécurité. 

6.4 Le Président approuve cette interprétation. 
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6.5 Le délégué du Royaume-Uni declare que le Groupe de travail 5A a étudie le rapport qui 
existe entre les deux services et a pris note d'une proposition du Royaume-Uni visant à preciser 
ce rapport dans l'article N8. On peut donc attendre, pour résoudre le problème, que la proposition 
du Royaume-Uni ait été étudiée. 

Le Document N° 325 est approuvé. 

7. Deuxième rapport du Groupe de travail 5B (Document N° 228(Rév.1)) 

7.1 Le Président du Groupe de travail 5B declare que le document révisé contient des modifi-
cations de forme apportées par le Groupe de redaction pour aligner le texte sur les textes harmo
nisés relatifs aux bandes de fréquences connexes. Dans la deuxième phrase du point 2 du texte 
espagnol, il faut remplacer le mot "definir" par le mot "suprimir", comme dans le texte anglais. 
Au point 3, il faut ajouter aux delegations qui se sont réservé le droit de revenir sur la question 
lors d'une séance de la Commission 5 celles de la France et de la Finlande. L'attention est 
attirée tout particulièrement sur la question de la bande de frequences 25 010 - 25 070 kHz : 
le Groupe de travail, n'ayant pu parvenir à un accord, a decide de soumettre la question à la 
Commission 5. Le Groupe de travail a aussi decide de supprimer les crochets du numéro 3453/159, 
dans l'Annexe 2. 

7.2 Le delegue de la Republique Démocratique Allemande fait observer que, dans le texte 
anglais de l'Annexe 1, "MOD 3452A" doit être remplacé par "ADD 3452A". 

L'Annexe l est approuvée. 

7.3 Annexe 2 

7.3.1 Le delegue de la Grèce, appuyé par le delegue des Pays-Bas, considère qu'il faut supprimer 
la totalité de la deuxième phrase du numero 3453/159 étant donné que, selon lui, les stations 
emettant des fréquences étalon et des signaux horaires ne doivent pas avoir la priorité sur les 
serv1ces indiqués dans le Tableau en matière de protection contre les brouillages nuisibles. 

7.3.2 Le delegue de l'URSS, appuyé par le delegue de la Tchécoslovaquie, pense que la dispo-
sition signifie non que les signaux horaires et les fréquences étalon ont la priorité sur les 
services indiqués dans le Tableau mais plutôt qu'ils sont sur un pied d'egalite avec ceux-ci. En 
consequence, il estime que la deuxième phrase doit être maintenue et qu'il ne faut supprimer que 
les crochets. 

7.3.3 Le delegue de la France, appuyé par le delegue de la Grèce, est d'avis que la disposition 
est quelque peu ambiguë et propose de la remplacer par un renvoi normalisé ou un texte analogue 
indiquant que des stations emettant des frequences étalon et des signaux horaires ont le même 
statut que celui des services indiqués dans le Tableau. 

7.3.4 Le President declare que, si aucune objection n'est soulevée, il considérera que 
l'ensemble de la Commission accepte la solution proposée par le delegue de la France et que le 
Groupe de rédaction pourrait être chargé de cette tâche. 

Il en est ainsi décide. 

7.3.5 Le delegue des Etats-Unis declare que, autant qu'il se souvienne et comme le précise le 
deuxième alinéa de la section 2 du rapport du Groupe de travail, le numéro 3458/164 doit être 
maintenu tel qu'il est. Il demande pourquoi l'indication "(MOD)" figure maintenant en regard de 
ce numéro, à l'Annexe 2, et pourquoi les mots "dans la Region 2" ont été ajoutés au debut de la 
première phrase en l'absence de tout accord dans ce sens. 

7.3.6 Le Secrétaire de la Commission declare qu'aucune modification de fond n'a été apportée : 
les bandes de frequences auxquelles s'applique le numero ont simplement été ajoutées au texte et 
les mots "dans la Region 2" ont été indiqués pour des raisons de precision étant donné que le renvoi 
ne porte que sur cette Region. 
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7.3.7 Le delegue du Pakistan fait observer que le numero 3460A annule l'objet du 
numero 3459/165 en ce qui concerne la bande 84 - 86 kHz et a en outre pour consequence de supprimer 
le statut de service primaire à des services enumeres en tant que tels dans le Tableau et 
fonctionnant dans la bande 72 - 84 kHz. Il considère donc que le numero 3460A doit être supprime, 
tout au moins dans la mesure où il porte sur la Region 3. 

7.3.8 Le delegue de la France approuve les observations de l'orateur precedent. Sa delegation 
a des reserves très voisines à faire au sujet du numero 3460A, qui prevoit la protection speciale 
d'un service fonctionnant dans une autre bande que celle qui est attribuee à ce service, situation 
que sa delegation considère comme tout à fait anormale. En ce qui concerne le numero 3459/165, 
il pourrait être judicieux de remplacer le texte actuel par un renvoi normalise. 

7.3.9 Le delegue de la Finlande declare que la protection recherchee dans la première phrase 
du renvoi 3460A fait déjà l'objet du numero 3280 et que la deuxième phrase n'est qu'une repetition 
du numero 3244. Il est donc aussi d'avis de supprimer entièrement le renvoi. 

7.3.10 Le delegue de l'Italie se declare partisan de supprimer le renvoi 3460A. 

7.3.11 Le President declare que, si aucune objection n'est soulevee, il considère que la 
Commission souhaite le remplacement dQ numero 3459/165 par un renvoi normalise et la suppression 
du numero 3460A. 

Il en est ainsi decide. 

7.3.12 Le delegue de l'Iran demande que le nom de son pays soit ajoute dans le numero 3459/165. 

7.3.13 Le President indique que cela sera fait. 

L'Annexe 2, ainsi amendee, est approuvee. 

7.4 Annexe 3 

7.4.1 Le delegue de l'Inde, se referant au numero 3461A, indique que le texte ne precise pas 
si la coordination en question doit être effectuée entre les administrations elles-mêmes ou par 
l'intermediaire d'un organisme international. 

7.4.2 Le President declare qu'il posera cette question au Groupe de redaction. Il propose que 
l'examen des Annexes 3 et 4 du Document N° 228(Rev.l) soit ajourne jusqu'à la prochaine seance de 
la Commission. 

Il en est ainsi decide. 

8. Participation aux travaux des Groupes de travail 

8.1 Le delegue de la France indique que la delegation française aimerait avoir des directives 
concernant la participation des delegations à des Groupes de travail constitues conformement au 
numero 440 de la Convention. Pour sa part, la delegation française ne connaît que le numero 447 
de la Convention sur la composition des Commissions dans les Conferences administratives, et il 
s'agit des delegues qui en font la demande. Ces Groupes sont egalement convoques conformement au 
numero 449. En consequence, la delegation française demande formellement à pàrticiper aux petits 
Groupes de travail crees par les differents groupes, et notamment lorsqu'elle a pris auparavant 
part aux debats. 
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8.2 Le Président répond qu'en ce qui concerne les directives données aux Groupes de travail, 
il est entendu que l'esprit de la Convention doit toujours être respecté par les Présidents des 
Groupes de travail. Il est clair également que dans certains cas, pour assurer l'efficacité d'un 
Groupe de travail, le Président demande à ce que ce Groupe soit réduit. Mais en tout état de cause 
une delegation qui a fait une proposition et qui insiste pour participer à l'examen de cette 
proposition, est admise à participer aux travaux du Groupe de travail. Un Président de Groupe 
de travail ne peut pas interdire l'accès d'un Groupe de travail à une delegation qui le demande. 

La séance est levée à 17 h 10. 

Le Secrétaire Le Président 

M. SANT M. HARBI 

Annexe l 
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Nous sommes vivement reconnaissants à la délégation des Pays-Bas d'avoir attiré 
l'attention sur certains principes essentiels de l'attribution des bandes de fréquences. Sans une 
précision de ces aspects fondamentaux, la Conférence ne pourra avoir autant de succès qu'on pourrait 
le souhaiter. La délégation des Pays-Bas s'est référée aux aspects concernant l'efficacité optimale 
de l'utilisation du spectre radioélectrique et à la nécessité de fixer des délais pour éliminer 
progressivement l'exploitation de certains services, pour laisser la place à d'autres. Il y a 
d'autres aspects également importants à souligner, savoir ceux du droit égal d'accès à cette 
ressource et de sa répartition équitable entre tous les pays du monde dont elle est l'héritage. 
Nous pensons qu'il n'est plus possible de dissocier l'un de l'autre, puisqu'ils sont étroitement 
unis. Nous sommes convaincus qu'un examen technique ne peut être vraiment technique que si l'on 
prend en considération les résultats économiques et sociaux. Cette question a fait récemment 
l'objet de discussions dans plusieurs réunions et je n'en traiterai pas en détail maintenant. 

Toutefois, il y a une question importante sur laquelle je souhaite attirer l'attention 
de la Commission à titre d'exemple, à savoir la nécessité d'une meilleure compréhension des 
principes fondamentaux. Il y a seUlement deux heures, dans l'un des Groupes de travail, les possibi
lités d'une utilisation optimale d'une assez grande partie du spectre ont fait l'objet d'un examen 
détaillé. Plusieurs administrations des Régions 1 et 3, principalement des pays en développement, 
ont exprimé leur in~uiétude et se sont prononcées en faveur de l'utilisation de quelque 850 MHz du 
spectre pour les trajets montants du service de radiodiffusion par satellite. Ceci sembl.e inté
ressant à tous points de vue, y compris pour la mise en oeuvre rapide du Plan de radiodiffusion 
directe par satellite de 1977 pour ces deux Régions. D'après la discussion qui a eu lieu au Groupe 
de travail, il semble que cette utilisation serait en fait la plus appropriée. Toutefois, il 
semble que ceci ne pourrait être admis car tout le spectre est utilisé sur une base globale par 
une administration pour certaines applications aéromobiles. Le Groupe essaie de trouver des 
solutions techniquement compatibles et nous espérons sincèrement que ces efforts aboutiront. Mais 
il est clair que cette question a mis en relief un point d'une grande importance qui est lié à la 
question étudiée actuellement par la Commission. Il semble que dans le Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences, l'utilisation par une administration peut, de facto, bloquer l'accès à l'uti
lisation optimale d'une portion du spectre par plusieurs autres administrations. Je me réfère à 
cet exemple car il·intéresse plusieurs pays en développement et peut même ébranler leur confiance 
dans le bien-fondé et l'équité du Tableau. 

Nous n'ignorons pas que dans les bandes de fréquences inférieures à 30 MHz, les utili
sations globales telles que la radiolocalisation, le service des fréquences étalon et des signaux 
horaires, etc. sont coordonnées sur le plan international par le CCIR et l'IFRB et d'autres insti
tutions internationales. I~ n'existe pas de telles possibilités ou dispositions en ce qui concerne 
l'utilisation des bandes de fréquences supérieures à 30 MHz. Ceci peut conduire à de très sérieuses 
limitations et à plusieurs problèmes imprévus dans les décennies à venir. 

Puisque nous essayons à cette Conférence d'établir, nous l'espérons, des directives 
nouvelles plus valables et plus équitables pour l'utilisation de cette ressource limitée qu'est le 
spectre radioélectrique dans les décennies à venir, ma délégation saisit cette occasion pour 
attirer l'attention de la Commission 5 sur cet aspect particulier. Nous espérons que cela sera 
pris en considération et que la Commission aura la sagesse d'insérer·maintenant les dispositions 
appropr1ees. Nous considérons que cette question est d'une importance fondamentale pour le 
Tableau d'attribution des bandes de fréquences. 
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1. Examen du Rapport du Groupe ad hoc sur les articles relatifs au service mobile maritime 
et au service mobile terrestre (Document No 261) 

1.1 Le Président du Groupe de travail ad hoc présente le rapport de ce Groupe dans lequel 
figurent en annexe les conclusions concernant le chapitre NXI et à la dernière page les notes 
relatives à certaines propositions. Ce rapport est très succinct et le Président du Groupe de 
travail ad hoc est prêt à répondre à toutes les questions que pourraient lui poser les délégués. 

Il indique que le Groupe de travail a approuvé sans les modifier les propositions des 
Etats-Unis relatives au chapitre NXII (Service mobile terrestre) telles qu'elles figurent à la 
page 18 du Document N° 50 et n'a examiné aucune des propositions relatives aux études du CCITT. 

1.2 Le délégué de l'Italie demande sous quelle forme le rapport de la Commission sera présenté 
en séance plénière. 

En réponse à la question du délégué de l'Italie, la Commission décide que 

a) son rapport à la plénière sera examiné tout d'abord sous forme de projet par la 
Commission sur la base d'un document de travail vert rédigé de la même manière que le 
Document N° DT/71, avec les textes révisés figurant dans l'Annexe; 

b) une fois le rapport adopté, il sera transmis à la Commission 9 et à la plénière sous la 
forme d'un document blanc; 

c) les textes figurant dans l'Annexe et destinés à être incorporés dans les Actes finals 
devront être soumis à la Commission de rédaction en vue de leur présentation à la 
plénière dans les séries bleues pour lecture et approbation; 

d) le rapport de la Commission ne devra pas être inscrit à l'ordre du jour de la plénière. 

1.3 Le Président propose de passer à l'étude du Document N° 261 article par article. 

Il en est ainsi décidé. 

1.4 Article N51 

Numéros 7663, 7664 et 7666 

Ces dispositions sont approuvées. 

1.5 Article N52 

1.5.1 Numéros 7694 et 7698 

Ces dispositions sont approuvées. 

1.5.2 Numéro 7695 

Le Président indique qu'il n'y a pas eu de proposition et prie les délégués de prendre 
connaissance de la Note 1 (page 10). 

1.6 Article N54/21 

Titre 

La proposition G/53C/735 Corr.l est approuvée. 

Numéros 7836, 7837, 7840 2 7841, 7842 

Ces dispositions sont approuvées. 

1 
i 
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1. 7.1 

Article N55 

Numéro 7867 
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Cette disposition est a:pprouvée, compte tenu d'une modification dans le texte anglais 
de la proposition ARG/149/198. 

1. 7.2 Numéros 7872, 7887 et 7889 

Ces dispositions sont approuvées, 

1.8 Article N56 

1.8.1 Numéros 7919 2 7920 2 7922 2 7923 et 7924 

Ces dispositions sont approuvées. 

1.8.2 Numéro 7925 

Le Président indique que la proposition des Etats-Unis a été retirée, mais que la propo
sition du Royaume-Uni G/53C/749 a été approuvée, à condition qu'elle soit harmonisée avec le 
numéro 7349 et d'ajouter au numéro 7925 un renvoi au numéro 6214 comme cela a été fait pour le 
numéro 7349. 

Cette disposition est approuvée, compte tenu des modifications proposées par la délégation 
du Royaume-Uni. 

1. 8.3 Numéro 7926 

Cette disposition est approuvée, moyennant la suppression du texte entre crochets. 

1.8.4 Numéros 7945, 7946, 7946.1, 7947 

Le Président prie les membres de la Commission de se reporter à la Note 4 où il est 
indiqué que ces propositions soulèvent des problèmes importants qui ne sont pas du ressort de la 
Commission 8. 

1.8. 5 Numéro 7949 

Le Président demande aux membres de la Commission de se référer à la Note 5 qui dit qu'il 
a été jugé que dans certaines propositions du Zaïre les rappels visant à mettre à jour plusieurs 
dispositions sont suffisamment évoqués dans les propositions du Royaume~Uni, 

Compte tenu de cette note, la disposition 7949 est approuvée, 

1.8.6 Numéros 7954, 7955 2 7957 2 7959~7961 

Ces dispositions sont approuvées, 

1. 8. 7 Numéro 7960 

Le Président indique que dans la Note 6. il est dit que ces propositions résultent des 
décisions concernant le point 2.8 de l'ordre du jour relatif aux études du CCITT et que leur 
examen a donc été ajourné. 

1. 8.8 Numéros 7962, 7963 et 7964 

Les propositions du Royaume ...... uni et des Etats.,...Unis sont approuvées, 
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1.8.9 Numéro '7965 

Le Président attire l'attention des membres de la Commission sur la Note '7 qui dit que 
les modifications internes que les Etats-Unis .proposent d'apporter au numéro 7965 ont été 
acceptées par le Groupe de travail, sous réserve de l'adjonction d'un membre de phrase à la fin 
de la disposition : "En dérogation aux dispositions du numéro 8448". 

Cette disposition est approuvée. 

1. 8.10 Numéros '7966, '796'7, '7968, '7969, '79'70 et '79'71 

Les propositions du Royaume~Uni visant à supprimer ces numéros, ayant été acceptées, les 
autres propositions devenaient sans objet. 

1.9 Article N5'7 

1.9.1 Numéro 8032. 

Cette disposition est approuvée. 

1.9.2 Numéro 8039 

Le Président indique que cette proposition n'a pu être examinée au stade actuel du fait 
qu'elle semble dépendre de la décision d'une autre Commission. 

1.9.3 Numéros 8040 et 8041 

Le Président fait observer que la proposition du Royaume~Uni relative à cette disposition 
est approuvee, mais que les propositions des Philippines ne semblent pas être du ressort de la 
Commission 8. 

1.9.4 Numéro 8045 

Cette disposition est approuvée. 

1.9. 5 Numéro 8048 

La proposition du Royaume-Uni relative à cette disposition est approuvée. Pour ce qui est 
de la proposition de la Tanzanie, le Groupe de travail ne voit pas l'intérêt de faire les modifi
cations proposées. Quant à la proposition du Zaïre, le Président renvoie les membres de la 
Commission à la Note 5. 

1.9.6 Numéros 8049 et 8050 

Le Président indique que les observations qu'il vient de faire au sujet de la 
disposition 8048 sont valables pour ces deux dispositions. 

1.9.'7 Numéros 8052 2 8062, 8063, 8069, 80(4 

Ces dispositions sont approuvées et il faut tenir compte pour la disposition 8063 de 
la Note 5. 

1.9.8 Numéro 80'7'7 

Le Président indique que cette proposition n'a pu être examinée au stade actuel 
(voir Note 8). 

1.9.2 Numéros 8084, 809'7, 8100 2 8104 2 8105 2 8109 2 8110 2 8111 2 8112 2 8114 2 8116, 811'7, 8118, 
8119, 8124·, 8125' 8128 

Ces dispositions sont approuvées. 
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Numéros 8129 à 8188 

Ces dispositions sont approuvées. 

NUméros 8192 à 8204 
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Le délégué de l'Argentine propose d'indiquer dans la conclusion du Groupe ad hoc 
(colonne 5) Note 8 plutôt que Note 4 pour les dispositions 8192 à 8204, 

Compte tenu de cette proposition, ces dispositions sont approuvées. 

1.9.12 Numéros 8207 à 8254 

Ces dispositions sont approuvées. 

Le représentant de l'ITF se demande, à propos de la disposition 8241, s'il faut maintenir 
dans le texte anglais le mot "mobile". 

Le délégué du Danemark pense qu'il faudrait remplacer 1' expression "station mobile" par 
"station-navire". 

1.10 Article N58 

1.10.1 Le Président appelle l'attention des membres de la Commission sur la Note 6 qui dit que 
ces propositions résultent des décisions concernant le point 2.8 de l'ordre du jour relatif -aux 
études du CCITT et que leur examen a donc été ajourné. 

1.11 Article N59 

1.11.1 Numéros 8391 2 8399 2 8399.1 et 8401 

Ces dispositions sont approuvées. 

1.12 Articles N59 + N62 

La proposition des Etats-Unis USA/50/787 est approuvée, 

1.13 Article N59 

Les propositions des Etats~Unis USA/50/797, 798 et 799 sont approuvées, 

1.14 Article N60 

1.14.1 Numéro 8423 

Le délégué de la Norvège indique, à propos de la Note 11, qu'il faudrait également aligner 
le numéro 7435 sur le numéro 8423. 

Cette proposition est approuvée. 

1.14.2 Numéros 8424 à 8528 

Ces dispositions sont approuvées, 

1.15 Article N62 

1.15.1 Numéros 8671 à 8816 

Le Président rappelle que le délégué de l'Argentine a demandé de remplacer Note 4 par 
Note 8. 

Ces dispositions sont approuvées. 
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1.16 Article N62A 

Le Président appelle 1' attention des membres de la Commission sur la Note 6 qui indique 
que ces propositions résultent des decisions concernant le point 2,8 de l'ordre du jour relatif aux 
études du CCITT et que leur examen a donc été ajourn~, ( 

1.17 Le Président demande aux membres de la Commission de passer maintenant à l'approbation des J 

propositions des Etats..-Unis relatives au chapitre NXII (Service mobile terrestre) telles qu'elles 
figurent dans le Document NO 50 (page 18). 

1.17.1 Le delegue du Royaume..-Uni qui s'etait réservé le droit de soulever la question de la 
suppression complète du chapitre NXII se range à l'avis du delegue des Etats..-Unis dont la propo~ 
sition a été appuyée par le Groupe de travail ad hoc. 

1.17.2 Le delegue de la Norvège appuie également la proposition des Etats""Unis. Il souhaiterait 
suggerer à propos de l'article N68, aux numéros 9078 et 9079 les modifications suivantes : 

1.17.3 
adoptee. 

2. 

au numéro 9078 il faudrait supprimer la première phrase et les mots "à cet effet" au 
debut de la deuxième phrase. Le paragraphe se lirait donc comme suit : "La station mobile 
/.,...terrestre 7 ne peut appeler la ~tatien terrestre qu'après être arrivee dans la zone 
de service: c'es!-à-dire dags la zone où, en utilisant une frequence appropriee, la 
station mobile L terrestre_/ peut être entendue par la station terrestre." 

Au numéro 9079, il propose de supprimer le mot "toutefois" au debut du paragraphe. 

Le delegue du Royaume-Uni appuie la proposition du delegue de la Norvège, laquelle est 

La Commission approuve le rapport du Groupe de travail ad hoc ainsi modifie. 

Examen du rapport du Groupe ad hoc-2 sur les propositions relatives à la comptabilite et 
à l'exploitation dans le service mobile maritime (Document NO 266) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 2/ad hoc declare que celui-:-ci s'est réuni deux fois et 
que les conclusions de ses travaux figurent dans les 4 Annexes au Document NO 266 d'où il ressort 
que certains articles, appendices, Résolutions et Recommandations Mar peuvent desormais être 
supprimes, le Groupe ad hoc ~ant aligné les textes de façon appropriee et apporte les modifications 
d'ordre redactionnel nécessaires. L'orateur signale qu'il importe d'eviter tout chevauchement 
entre les Avis du CCITT et les dispositions du nouveau Règlement des radiocommunications et appelle 
tout particulièrement l'attention des participants sur les points a) et b) de l'Annexe 4 au 
Document N° 266. Il termine en remerciant les membres du Groupe de l'esprit de coopération dont 
ils ont fait preuve ainsi que le Secretaire de la Commission qui a accompli un excellent travail. 

2.2 Annexe 1 

2.2.1 Le delegue de l'U.R.S.S. fait observer que l'article N39A s'applique aux differents types 
de service alors que l'article N39B ne concerne que le service mobile maritime; il rappelle les 
travaux du Groupe d'experts et suggère que les dispositions de l'article N39A soient reparties 
entre les articles qui traitent des services mobile, terrestre et aeronautique, L'article N39B 
devrait, lui, figurer dans le chapitre relatif au service mobile maritime. L'orateur ne pense pas 
pour sa part qu'il soit avise d'englober tous les services précités dans le même chapitre. 

2.2.2 Le delegue de la Norvège répond que les experts se sont efforcés de grouper dans un seul 
chapitre les points communs aux differents services et il est favorable à l'idée de conserver la 
presentation de l'article N39A et la teneur du renvoi 1) de l'article N39B proposé par le 
Groupe ad hoc. 

2.2.3 Le delegue du Danemark est d'avis que l'article N39A vise essentiellement à définir l'ordre 
de priorité des communications et considère que cela constitue un grand avantage. Quant à 
l'article N39B, il ne traite que de la correspondance publique dans le service mobile maritime, 
mais il est bien évident que les dispositions de cet article pourront dans l'avenir intéresser aussi 
d'autres services. 
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2.2.4 Les délégués de la Republique federale d'Allemagne, de la Grèce, de l'Argentine, de Cuba 
et de la République Démocratique Allemande appuient la proposition du délégué de l'U.R.s.s. et 
insistent sur le fait qu'une répartition des dispositions de l'article N39A dans les textes du 
nouveau Règlement traitant des differents services ne pourra que faciliter les travaux des futures 
Conférences qui seront consacrées à l'un ou l'autre de ces services. 

2.2.5 A l'issue d'une discussion à laquelle prennent part les délégués du Brésil, de la Norvège, 
de l'Argentine et de l'Espagne, le délégué de l'U.R.S.S. propose d'ajourner la décision relative 
à l'emplacement dans le nouveau Règlement des radiocommunications des dispositions de l'articleN39A. 

2.2.6 Le Président partage cette opinion et demande à la délégation de l'U.R.s.s. d'organiser 
une consultation avec les autres délégations qui se sont expr~mees sur cet article afin que la 
question puisse être tranchée à la séance suivante de la Commission 8, 

Ainsi sera fait. 

2.2.7 En ce qui concerne l'article N39B, le délégué du Royaume-::-Uni fait observer que les Avis 
pertinents du CCITT stipulent que les dispositions relatives à la correspondance publique 
s'appliquent aussi au service mobile maritime par satellite. 

2.2.8 En conséquence, il est décidé d'ajouter dans le titre de l'article N39B les mots "et le 
service mobile maritime par satellite" après "dans le service mobile maritime". 

Il est décidé aussi de completer le titre de cet article par le chiffre "1)" qui sera 
reproduit au bas de la page et suivi des mots "voir Résolution N° L-AA_/". 

Les sections II, III, IV et V de l'Annexe 1 sont approuvées. 

Sous réserve de la décision ajournée relative à l'article N39A et des amendements exposés 
ci-dessus, l'Annexe 1 est approuvée. 

2.3 Annexe 2 

2.3.1 A la suggestion du delegue du Canada, dont l'avis est partagé par le delegue du 
Royaume-Uni, il est decide dans le considérant a) de remplacer les mots "conformément aux Résolutions 
N°S Mar2 - 23 et Mar2 - 22" par le texte suivant : "conformément à la demande de la Conference 
maritime de 1974 ". 

2.3.2 Sur proposition du délégué du Royaume-Uni, il est convenu de remplacer dans le 
considérant b) les mots "conformément aux deux Résolutions susmentionnées" par "conformément aux 
Résolutions pertinentes de la Conference maritime de 1974 qui sont dès lors abrogées". 

2. 3. 3 Sui te à une remarque du Vice-::-Secrétaire général, il est decide de mettre pour le moment 
entre crochets la fin du texte ci-dessus, soit "L qui sont dès lors abrogées_/". 

2.3.4 Le delegue de l'Argentine aimerait qu'il soit précisé que les deux Résolutions en cause 
sont abrogées à partir de la présente Conférence. 

2.3.5 Le Vice-Secrétaire général est d'accord avec le principe de l'intervention ci-dessus et 
declare que la Commission de redaction en tiendra compte lors de la mise au point des textes 
intéressés. 

2.3.6 A la demande du delegue de l'Espagne, de légères modifications de caractère redactionnel 
seront apportées à la version espagnole de l'Annexe 2. 

En 1' absence d'autres observations et compte tenu des amendements indiqués. plus haut, 
le texte de l'Annexe 2 est approuvé. 
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2.4 Annexe 3 

Le projet de Resolution relatif à la suppression eventuelle-des taxes de station mobile 
pour la correspondanc.e publique dans le service mobile maritime est approuve, sous reserve de 
légères modifications redactionnelles et de la suppression des references alphanumeriques du 
paragraphe 3. 

2.5 Annexe 4 

2.5.1 Le Vice~Secretaire general fait remarquer que le Manuel comprend déjà un certain nombre 
de sources de reference, notamment les Avis pertinents du CCITT, Il propose donc que le para~ 
graphe 1 commence par les mots : "Il convient de continuer à citer les Avis pertinents • , • ". 

Il en est ainsi décide. 

2.5.2 Le delegue du Canada attire l'attention sur une erreur de redaction au paragraphe 2 b) où 
il convient de remplacer "chapitre NIX" par "chapitre NIXA"~ 

2.5.3 Le delegue du Royaume~Uni dit que dans le paragraphe 2 a) les articles N48 et N58 
devraient être places entre crochets et que le mot "et" devrait être inséré après "N69 .,.... N72"; 
le delegue du Canada ajoute que l'article N66 devrait également figurer entre crochets, 

2.5.4 Le Président déclare que la note donnée dans l'Annexe 4 sera examinée plus avant à la 
prochaine seance de la Commission lorsqu'on aura décide de la place des articles en question. 

Il est decide de supprimer les appendices 21, 21A et 22. 

Il est décidé en outre de supprimer les Résolutions N°s Mar2 - 22 et Mar2 - 23 ainsi que 
la Recommandation N° Mar2 - 18. 

3. Examen d 'un.e note de la Commission 7 concernant les transports sanitaires (Document N° 254) 

3.1 Se référant au Document N° 254, le President signale que la Commission 7 a adopte une 
série de dispositions portant sur la question des transports sanitaires et que ces dispositions 
n'ont aucun effet sur les articles déjà adoptes par la Commission 8, 

Enfin, le President invite les délégations du Royaume~Uni, de la France et de l'Espagne 
à nommer chacune un membre afin de constituer un petit groupe de redaction charge d'aider à 
préparer les textes que la Commission présentera à la Commission 9, et de conseiller eventuellement 
celle~ci. 

La seance est levee à 12 h 05 

Le Secrétaire Le Président :· 

J. PELEGRI 0, LUNDBERG 

( 
r 
Il 
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l. Examen du projet d'article N39A (Annexe 1 au Document NQ 266, DL/107) 

1.1 Le Président rappelle que la Commission n'a pas pu se mettre d'accord sur la (les) 
place(s) appropriée(s) du projet d'article N39A. Ordre de priorité des communications du service 
mobile. Le Groupe consultatif, qui a examiné. la-question, a suggéré d'insérer le texte de la 
page 2 du Document NO DL/107, en tant qu'article N48, dans le chapitre du Règlement des 
Radiocommunications·relatif au service mobile aéronautique et d'inclure le texte du projet 
d'article N39A (Annexe 1 au Document No 266) en tant qu'article N58 dans le chapitre relatif au 
service mobile maritime. En l'absence d'objections, le Président considère que le principe de 
l'insertion de l'article dans les deux chapitres est accepté par la Commission. 

Il en est ainsi décidé. 

Projet d'article N48 (Document NO DL/107, page 2) 

1.2 A la suggestion du d€légué du Royaume~Uni, appuyé par les délégués de la République 
fédérale d'Allemagne et de la France, il est convenu de rétablir le texte initial du point 6 de la 
liste des priorités, à savoir -~ "Communications relatives à la navigation, aux mouvements et aux 
besoins des navires, et messages d'observation météorologique destinés à un service météorologique 
officiel''. 

Le projet d'article N48, tel qu'amendé~ est approuvé. 

Projet d'article N39A (Annexe 1 au Document NO 266) 

1.3 Approuvé, sous réserve de le renuméroter comme article N58 et de remplacer dans le titre 
et dans le préambule les mots "du service mobile" par les mots "du service mobile maritime et du 
service mobile maritime par satellite". 

2. Examen du projet d'article N39B, du projet de Résolution NO /-AA 7 et du projet de note 
à la Commission 7. (Annexes 1, 2 et 4 au Document NO 266, DL/107) 

2.1 Le Président fait remarquer que certaines questions, qu'il propose maintenant d'examiner, 
ont été laissées en suspens à l'issue de la séance précédente de la Commission durant laquelle les 

.Annexes 1, 2 et 3 au Document NO 266 ont été étudiées et, pour l'essentiel, approuvées. 

Projet d'article N39B (Annexe 1 au Document N° 266) 

2.2 Le Président fait observer que les mots "et des Protocoles y annexés" qui figurent dans 
la section I.l du projet d'article N39B ont été placés entre crochets, à la demande du 
Vice-Secrétaire général. L'orateur déclare qu'il lui est maintenant conseillé de supprimer 
totalement ces mots. 

Il en est ainsi décidé. 

2.3 Le Président attire l'attention sur la suggestion du Groupe consultatif visant à placer 
l'article N39B à la fin du chapitre relatif au service mobile maritime (Document N° DL/107, page 2). 

La suggestion est approuvée. 

2.4 Le délégué du Royaume-Uni fait remarquer qu'à la suite de la décision de la Commission, 
l'article devrait être renuméroté comme article N62A. 

2.5 Le délégué de la Norvège aimerait qu'il soit fait mention de l'avis émis par le Groupe 
consultatif, à savoir qu'il serait pratique et souhaitable que toutes les dispositions relatives à 
la taxation et à la comptabilité de la correspondance publique figurent à l'avenir dans un 
chapitre concernant l'ensemble des services mobiles, même si, pour l'instant, l'article sur la 
taxation et la comptabilité de la correspondance publique devait figurer à la fin du chapitre NX 
pour le service mobile maritime. 

Le Président indique que cette observation figurera au compte rendu de la séance. 
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2.6 Le Président attire l'attention sur la suggestion du Groupe consultatif, qui figure à la 
page 2 du DocÙment NO DL/107, tendant à insérer le membre de phrase "en visant à harmoniser le plus 
possible toutes ces dispositions concernant les services mobiles en question", à la fin du para
graphe "invite" du dispositif de proj-et de Résolution. 

Il en est ainsi décidé. 

Projet de note du Président de la Commission 8 au Présid~nt dè la Commission ~ (Annexe 4 au 
Document NO 266) 

2.7 Le Président déclare qu'à la suite des decisions qui viennent d'être prises par la 
Commission, les mnnéros "N48 et N58" devraient être supprimés dans le paragraphe 2 a) du projet de 
note, et que le paragraphe 2 b) devrait être modifié comme suit :. "adjonction de l'article N62A 
(Correspondance publique dans le service mobile maritime et dans le s~rvice mobile maritime par 
satellite) à la fin du chapitre NXI", 

Le projet de note de l'Annexe 4 -au Document N° 266, tel qu'amendé, est apyrouvé. 

3. F.xamen des propositions URS/63A/21 ët- URS/6?;A/22 (Document N° 63A) 

3.1 Le Président attire l'attention sur la proposition de l'URSS URS/63A/21 (Document N° 63A, 
page 5) visant à placer l'article N3 à la fin du Chapitre NI. 

3.2 Les délégués des Etats..-Unis, de la ~épublique democratique allemande et de l'Australie 
appuient la proposition. 

3.3 Le délégué de la France dit que si l'article N2.n'est pas déplacé, sa délégation préfé~ 
rerait que l'article N3 reste à la place qu'il occupe actuellement. 

3.4 Le Président declare, qu'en l'absence d'objections, il considère qu!une majorité de 
delegations se prononcent en faveur du transfert de l'article N3 à la fin du Chapitre NI! 

Il en est ainsi décidé, 

3.5 Le représentant de l'IFRB fait observer que si l'article N3 est retiré du Chapitre NII, 
il faudra certainement modifier le titre dudit cha;pitre, 

3.6 Le delé~é du Royaume~Uni déclare qu'il ne semble pas être prattque courante de donner 
un titre à des chapitres qui ne contiennent qu'un seul article. L'orateur propose donc de supprimer 
le titre du Chapitre Nil. 

Il en est ainsi décidé. 

3.7 Le Président invite la. Commission à étudier la proposition tmS/63A/22, visant à 
transferer le numéro 3281 dans le Chapitre NYIII, dans un nouyel article N33A intitulé "Service 
de radioastronomie", 

3. 8 Le délégué de 1' Inde, appuyé par le deiêguê du Royaume...:u:n1;. signale que la question d'un 
article relatif à la radl.oastronomie est actuellement étudl.~e par.la Commission 5. Il ne serait 
donc pas opportun de se prononcer pour l'instant sur la proposition de l'Union soviétique. 

3.9 Le delegue de l'URSS estime que la meilleure solution consiste à attirer l'attention de 
la Commission 5 sur le numéro 3281 qui devra être pris en considération lorsque ladite Commission 
elaborera un nouvel article sur la radioastronomie. 
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3.10 Le Présiden~ declare que si la délégation de l'URSS se charge de soulever 1~ ~uestion à 
la Commission 5 au moment opportun, il est peut..,.être inutile que la Commission 8 se prononce pour 
l'instant. 

4. 

Il en est ainsi décidé. 

Examen des·autres propositions concernant les R~solutions et les Recommandations 
(Documents NO 210(Add.l et 229) 

Projet de recommandation NO /~AA 7 (Document N° 229~ page 3) 

4.1 Le Prési~ent rappelle que i'approbation du projet de recommandation a été differee 
jusqu'à ce que la Commission ait traite toutes les questions decoulant des etudes du CCITT. En 
l'absence d'objections, il considère que le principe du projet de recommandation est accepte par 
la Commission. -

Il en est ainsi decide 

4.2 A la suite des suggestions des del$gués de l~lJRSS et des Etats~Unis il est decide de 
remplacer les mots "entreprenne une revision en profondeur" par "révise" daus le paragraphe 
commençant par "recommande"~ 

4. 3 A la suggestion du délégué de 1-tArgentine, appuye ;par les', delegues du Brésil, du Nigeria 
et du Chili, il est decide de modifier comme suit le paragraphe commençan-c par "prie le 
Secrétaire general" : 

"de communiquer les textes de la présente Recommandation à l'OACI et à l'OMCI et 
d'attirer l'attention de ces organisations sur l'etude du contenu des chapitres NX et NXI, 
respectivement, qu'elles devront entreprendre pour faciliter aux administrations la prépa
ration de la Conference susmentionnee". 

Le projet de Recommandation NO {-AA_7, tel qu'amendé, est··awroùve. 

Suppression des Resolutions et des Rècommaridations (Addendum NO 1 au Document No 210) 

4.4 Le Président attire l'attention sur la liste de Résolutions et de Recommandations donnee 
dans l'Addendum N° 1 au Document NO 210 qui n'ont pas encore fait l'objet d'une decision. 

Il est decide de supprimer les Résolutions NO Mar2 ~ 16 et Sat-10 et les Recomman-os . 
dations N Mar 2, Spa2 - 14 et Mar2 - 21. 

Projets de Resolutions et de Recommandations (Addendum NO 1 au Document wo 210) 

4.5 Le Président declare que le projet de Resolution NO /-ZA Ï proposé par le Royaume-Uni a 
déjà été examine et que le projet de Résolution /-AC 7 propose-par-l'Australie n'est pas du ressort 
de la Commission 8. De même, le projet de Reco~andation NO /-CC 7 proposé par l'Argentine devrait 
être étudié par la Commission 5 ou par la Commission 7, plutôt qu~ par la Commission 8. En 
consequence, la Commission a maintenant termine l'etude des textes existants ainsi que des nouveaux 
textes qui lui ont ete confies d'après l'AddendumNO 1 au Document NO 210. 

5. Examen du deuxième Rapport dé la Commission 8 (Document NO DT/71 et Addendum NO 1) 

5.1 Le Président propose d'ajouter la phrase suivante au paragraphe 2 du deuxième Rapport 
(Document NO DT/71, page 1) : 

"Le Secretariat général est autorise à attribuer des groupes de numeros non utilises à 
la fin de chaque article, dans le corps de l'article 1, ainsi qu'à la fin des sections, 
selon les besoins previsibles dans chaque cas." 

Il en est ainsi décide. 
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5.2 Après un bref echange de vues sur l'opportunit~ de commencer chacun des chapitres et 
articles du Règlement des radiocommunications pa~ un nombre p~ir, au cours duquel le d~legue 
des Etats-Unis déclare que sa délégation s'oppose à cette idée, tandis que le délégué de la 
Norvège se prononce en faveur d'un tel système, le Président suggère que le principe retenu par 
le Groupe d'experts soit approuvé, étant donné que la méthode de numérotation par nombres impairs 
ne semble pas recueillir l'adhésion de la majorité des délégations. 

Il en est ainsi décidé. 

5.3 A la suite d'une observation formulée par le délégUé de la Norvège concernant le 
paragraphe 3, le Président suggère de supprimer la deuxième phrase du paragraphe. 

Il en est ainsi décidé. 

Le projet de deuxième Rapport de la Commission 8, tel qu'amendé, est approuvé. 

5.4 Le Président invite la Commission à étudier les articles reproduits dans l'annexe au 
Document N° DT/71. Il déclare que les propositions ADD laissées en suspens n'ont plus à être 
examinées, étant donné que la Commission 7 les a étudiées; les propositions MOD laissées en suspens 
sont traitées dans l'Annexe à l'Addendum N° 1 au Document DT/71. 

5.5 Le délégué de l'Inde, se référant à l'article N37, déclare que la section intitulée 
"Signal et messages d'urgence" porte le numero II dans l'annexe au Document N° DT/71, alors qu'elle 
porte le numéro III dans d'autres documents. 

5.6 Le Président déclare que l'attention de la Commission 9 serait attirée sur ce point. En 
l'absence d'autres observations sur les textes reproduits dans l'annexe au Document N° DT/71 et son 
Addendum, l'orateur déclare que ces deux textes seront renvoyés à la Commission 9; le rapport 
proprement dit sera publié de nouveau comme document blanc officiel adressé à la Seance plénière. 

6. Examen du troisième Rapport de la Commission 8 (Document N° DT/93 et Add.l). 

6.1 Le Président propose de faire figurer les décisions déjà prises au cours de la séance 
dans la version définitive du rapport. Cela entraînerait la modification suivante du debut de la 
première phrase : "A ses quatrième, cinquième, sixième et septième séances, ... "ainsi que celle du 
paragraphe 1 : "Elle a approuvé la rev1s1on des articles N40-N46, N48-N62, N65 et N68 ", la lettre "N" 
devant bien entendu figurer devant tous les numéros des articles mentionnés. 

Il en est ainsi décidé. 

6.2 Paragraphes 1 à 5 

Approuvés. 

6.3 Paragraphe 6 

Approuvé, moyennant le remplacement de "[-39B_Ï" par "N62A". 

6.4 Paragraphe 7 

Approuvé. 

6.5 Paragraphe 8 

6.5.1 Le délégué de l'URSS fait observer que, étant donné que le projet de Résolution découle 
d'un projet d'Avis du CCITT qui risque finalement de ne pas être adopté sous sa forme actuelle et, 
étant donné que l'ensemble de la question de la suppression des taxes de station mobile pour la 
correspondance publique dans le service mobile maritime a été renvoyée au CCITT, il ne conviendrait 
peut-être pas de proposer une Résolution de la CAMR portant précisément sur cette question. 



Document N° 503-F 
Page 6 

6.5.2 Le Président déclare que le projet de Résolution a pour objet d'approuver le projet 
d'Avis du CCITT précité, le point en question étant particulièrement souligné. 

6.5.3 Le délégué du Royaume-Uni partage ce point de vue. La date de suppression des taxes a 
été arrêtée à la suite d'un très long débat et de nombreux compromis, les pays maritimes attachant 
une grande importanèe à l'approbation formelle de la CAMR 79 à cet égard. 

6.5.4 Le délégué de la Norvège est du même av1s que l'orateur précédent. 

L'utilisation de l'adjectif "éventuelle", au paragraphe 8, n'est pas claire 
propose de le supprimer. 

l'orateur 

Après un bref débat, il est décidé de maintenir le mot "eventual" dans le texte anglais 
et d'aligner les textes français et espagnol sur celui-ci. 

Le paragraphe 8 est approuvé, compte tenu des remarques qui précèdent. 

6.6 Paragraphes 9 et 10 

Approuvés. 

6.7 Le Président propose d'ajouter le nouveau paragraphe 11 suivant : "Elle a approuvé la 
proposition URS/63A/21 visant à déplacer l'article N3 à la fin du chapitre 1 et à supprimer 
l'ancien titre du chapitre 2". 

Il en est ainsi décidé. 

6.8 Le Président déclare qu'il faut supprimer les crochets dans la dernière phrase du rapport 
ainsi que les mots "(voir l'Annexe)". 

6.9 Le délégué de Cuba se déclare préoccupé par la décision de supprimer 
N64 relatifs à l'autorité et à l'inspection dans le service mobile terrestre. 
considère que les conditions applicables à ce service doivent être spécifiées 
celles des services maritime et aéronautique. Peut-être pourrait-on le faire 
numéro 8579 de l'article N65. 

les articles N63 et 
Sa délégation 

par analogie avec 
en développant le 

6.10 Le Président fait observer que le débat de fond sur les propositions est terminé et que 
le rapport ne porte que sur les décisions. La déclaration du délégué cubain sera mentionnée dans 
le compte rendu. 

Le Président invite la Commission à examiner l'annexe au Document N° DT/93. 

6.11 Article N40 

Approuvé, moyennant des modifications de forme, dans le texte anglais, des 
numéros 7110, 7141 et 7164. 

6.12 Articles N42, N43, N44 et N45 

Approuvés. 

6.13 Article N46 

6.13.1 Les délégués de la Norvège et du Royaume-Uni proposent de remplacer, au numéro 7349, les 
termes "aux stations d'aéronef" par "à toute station d'aéronef". 

6.13.2 Le délégué de la France propose de remplacer le mot "(aéronautique)", à la fin du 
numéro 7350 par les mots "section 6, stations d'aéronef". 

L'article N46, ainsi amendé, est approuvé. 
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Le President declare qu'il faut remplacer le texte de la page 16 du document par le 
texte du Document N° DL/107, déjà approuve au cours de la presente seance, 

6.15 

6.16 

numero 

6.17 

Article N49 

Approuve, moyennant une modification de forme apportee au texte anglais du numero 7523. 

Article N50 

Approuve, sous reserve d'une modification de forme apportee au texte anglais du 
7562. 

Articles N51, N52 et N53 

Approuves. 

6.18 Article N54 

Approuve, moyennant des modifications de forme apportees·au texte anglais des 
numeros 7836, 7837 et 7841. 

6.19 Article N55 

En reponse à une question du delegue de l'URSS relative à l'utilisation de l'expression 
"temps moyen de Greenwich (TMG)" au numero 7866, le delegue du Royaume-Uni indique que le 
Groupe de travail ad hoc a conclu que le remplacement de l'expression "temps moyen de Greenwich" 
par "temps universel coordonne.rr relève de la Commission 9. 

L'article N55 est approuve, sous reserve de ce qui précède. 

6.20 Article N56 

6.20.1 Le President declare qu'au numero 7925 il convient de remplacer les mots "stations de 
navire" par "toute station de navire", par analogie avec la decision prise au sujet du numero 7349. 
Au numero 7926, il faut supprimer le mot "(maritime)" de la référence à l'appendice 11; au 
numéro 7960; les references aux articles N69 et N70 doivent être remplacées par des références aux 
articles N59, N60, N62 et N62A. 

6.20.2 En réponse à une question du delegue de l'URSS relative à la difference entre une station 
d'aéronef et une station à bord d'aeronef, le delegue du Royaume-Uni fait observer que, bien 
qu'au numéro 3078, la definition d'une station d'aéronef soit la suivante : "station mobile du 
service mobile aéronautique installee à bord d'un aeronef ou d'un vehicule aérospatial", les 
les stations mentionnées à la Section III de l'article N56 peuvent communiquer avec le service 
mobile maritime et peuvent donc, pour ainsi dire, passer d'un service à l'autre. Le libelle en 
question a été choisi deliberement de manière à éviter de trancher dans la ·question de savoir si 
une station d'aéronef du service mobile maritime est effectivement une station d'aéronef ou si elle 
doit être consideree comme une station de navire; il serait donc preferable de ne pas modifier ce 
libelle. 

6.20.3 Le delegue des Pays-Bas fait remarquer que laCommission a remplacé les expressions 
"stations à bord d'aeronef" par "stations d'aeronef" au nUI11éro 7317 de l'article N45. 

Après un bref échange de vues, il est decide de revenir sur cette decision et de garder 
le libelle employe dans l'article N56. 
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6.20.4 Le delegue de l'Argentine fait observer que, pour être coherent, il convient alors de 
supprimer du numero 7108 les mots "ou de tout autre vehicule portant la station mobile" etant 
donne qu'ils se rapportent clairement à un engin spatial. 

6.20.5 Le delegue du Royaume-Uni declare que sa delegation avait d'abord propose la suppression 
des mots en questiOif mais que, son attention ayant ete appelee sur l'existence eventuelle, dans le 
service mobile aeronautique, de stations mobiles autres que celles definies dans l'article Nl, elle 
avait decide de retirer cette proposition. 

6.20.6 En reponse à une question du delegue de l'URSS, le delegue du Royaume-Uni indique que sa 
delegation avait propose la suppression des numeros 7967 à 7971 car leur contenu etait une repe
tition de renseignements déjà exposes en detail aux numeros 7959 et 7960. 

L'article N56 est approuve. 

6.21 Article N57 

Approuvé. 

6.22 Article N58 

Le President declare que le texte de la page 79 du document doit être remplace par celui 
du Document N° 266 approuve precedemment au cours de la seance. 

6.23 Article N59 

Approuve. 

6.24 Article N60 

6.24.1 En reponse à une question du delegue de la France, le delegue des Etats-Unis indique que 
l'objet du numero 8448A est de permettre aux stations d'aeronef un intervalle de temps plus court, 
comme le demande le service mobile aéronautique. Ce numéro est necessaire compte tenu des 
relations avec le service mobile maritime, pour lequel l'intervalle requis est plus long. 

6.24.2 En reponse à une observation du délégué du Royaume-Uni, le President suggère d'aligner 
le libellé du numero 8448A sur celui du numero 7965, de manière que le texte se termine par les 
mots "malgre les dispositions du numero 8448". L'expression "(voir le numero 8448)" serait bien 
entendu supprimee. 

L'article N60, ainsi amendé, est approuvé. 

6.25 Article N61 et N62 

Approuvés. 

6.26 Article 62A 

Le President indique que le texte de l'article 62A approuve plus tôt au cours de la 
seance figurera à la page 113 du document. 

6.27 Articles N63 et N64 

Approuvés. 

6.28 Article N65 

6.28.1 Le delegue du Venezuela attire l'attention sur une erreur de fond qu'il a constatée dans 
le numero 8980. Il est evident que des appareils recepteurs ne peuvent rayonner de l'energie. 
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Le Président declare qu'il enverra une note au Président de la Commission 4 pour lui 
signaler cette anomalie. 

L'article N65 est approuvé, sous réserve de ce qui précède. 

6.29 Articles N66, N67 et N68, ainsi que pages 117 et 118 

Approuves. 

6.30 Addendum au Document N° DT/93 

6.30.1 Le President declare que le document contient un projet de Recommandation, le texte de 
l'article N62A, les Resolutions N°s /-AA 7 et /-AB Ï ainsi qu'un projet de note qu'il propose 
d'envoyer au President de la Commission 7. Il-suggère que la ··question des mots places. entre
crochets dans la Resolution N° L-AA_7 soit envoyée à la Commission 9. 

6.30.2 Le representant de l'IFRB indique qu'on lui a signale qu'il serait souhaitable, dans la 
Resolution N° L AB_/, de maintenir les references pour des raisons pratiques. 

6.30.3 Le President propose que les references soient indiquées sous forme de renvois. 

L'Addendum, ainsi amende, est approuve. 

Le Document N° DT/93 et l'Addendum, ainsi amendés, sont approuves. 

6.31 Le Président declare que la Commission 8 a termine ses travaux concernant le remaniement 
du Règlement des radiocommunications et les etudes du CCITT relatives à la correspondance publique. 
Pour le reste, elle se bornera à apporter des modifications, surtout de forme, consécutives aux 
decisions des autres commissions. Le secrétariat doit pouvoir l'aider à preparer toutes ces modi
fications de manière qu'elles puissent être traitées rapidement au cours d'une brève séance, qui se 
tiendra à la fin de la Conference. 

Examen des comptes rendus des deuxième et troisième séances 
(Documents N°s 289 et 290) 

7.1 Document N° 289-

Le representant de l'IFRB declare qu'il a soumis un corrigendum au compte rendu de sa 
declaration, qui figure à la section 3.20 (voir le Corrigendum au Document ~ 289). 

Le document est approuvé, sous reserve de ce qui précède. 

7.2 Document N° 290 

Le delegue de la France declare qu'il faut ajouter une nouvelle ligne au paragraphe 3.6 
(voir le Corrigendum N° 1 au Document N° 290). 

8. 

Le document, ainsi amende, est approuve. 

Note du Vice-President de la Commission 7 au Presidènt dé la .Commission 8 
(Document N° 277) 

Le President declare que la note en question a ete envoyee pour information de manière 
à informer la Commission 8 que la Commission 7 approuvera peut-être des dispositions qui pourraient 
entraîner des modifications de forme des textes de la Commission 8. 

La Commission prend note du Document N° 277. 

La seance est levée à 12 h 10 

Le Secretaire 
J. PELEGRI 

Le Président 
O. LUNDBERG 
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6899 

Suède, Suisse 

ARTICLE N 37 

Section IV 

Utilisation des radiocommunications pour la sécurité 
des navires et aéronefs des Etats non parties à 

un conflit armé 

COMMISSION 7 

Aux fins d'annonce et d 1 identification de navires 
et d'aéronefs des Etats non parties à un conflit armé, mentionnés ci-apr~s 
comme transports neutres, une transmission complète des signaux d'urgence 
decrits aux numéros 6873 et 6874 sera suivie par l'adjonction du seul 
groupe "NNN" en radiotélégraphie et par l'adjonction du mot un::Î..que "NEUTRAL" 
prononcé comme en français, en radiotéléphonie. 

Les fréquences énumérées au numéro 6878 pouvant être 
utilisées par les transports neutres aux fins d'auto-identification et d'éta
blissement des communications, la communication doit, dès que possible, être 
transférée sur une fréquence de travail appropriée. 

L'utilisation du signal comme décrit dans le numéro 6895 
indique que le message qui suit comprend un transport neutre. Le 
message doit contenir les données suivantes 

a) l'indicatif d'appel ou autre moyen reconnu d'identification du véhicule de 
transport neutre; 

b) la position du véhicule de transport neutre; 

c) le nombre et le type de véhicules de transport neutre; 

d) l'itinéraire prévu; 

e) la durée estimée du déplacement, ou les heures de départ et d'arrivée, 
prévues selon le cas; 

f) toutes autres informations utiles, telles que l'altitude du vol, les 
fréquences radioélectriques sur lesquelles il faut assurer la veille, les 
langues utilisées, les modes et codes des systèmes de radar secondaires 
de surveillance. 

Les dispositions de la section I du présent article 
s'appliqueront, selon le cas, à l'utilisation des signaux d'urgence par des 
transports neutres. 

L'identification et la localisation des navires neutres 
peuvent être effectuées au moyen des répondeurs radar maritimes normalisés et 
pertinents. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Document N° 504(Rev.l)-F 
Page 2 

ADD 6900 

ADD 6901 

SUP S/15/376 

L'identification et la localisation des aeronefs neutres 
peuvent être effectuees au moyen du système de radar secondaire de surveillance 
(SSR), tel qu'il e~t specifie à l'Annexe 10 .de la Convention de Chicago du 
7 decembre 1944 relative à l'Aviation civile internationale mise à jour perio
diquement. Le mode et le code SSR à reserver à 1 'usage exclusif des aeronefs 
neutres doivent être definis par les Parties au conflit ou une des Parties au 
conflit, agissant d'un commun accord ou isolement, conformement à des procedures 
à recommander par l'Organisation de l'aviation civile internationale. 

L'utilisation des radiocommunications pour annoncer et 
identifier les transports neutres est facultative; cependant, si elles sont 
employees, les dispositions du Règlement des radiocommunications et, en 
particulier, celles de la presente section et des articles N34 et N35 s'appliquent 
selon le cas. 

SUP SUI/76/85 ... 88 et 87A 

SUP Recommandation N° Mar2 - 17 

~ . : . ' 
'- .... -:.. 1 • 

..... .. - --
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6899 

Suède, Suisse 

ARTICLE N 37 

Section IV 

Utilisation des radiocommunications pour la sécurité 
des navires et aéronefs des Etats non parties à 

un conflit armé 

COMMISSION 7 

Aux fins d'annonce et d'identification de transports 
neutres qui sont protégés conformément aux Conventions de Genève de 1949, .une 
transmission complète des signaux d'urgence décrits aux numéros 6873 et 6874 
sera su1v1e par l'adjonction du seul groupe "NNN" en radiotélégraphie et par 
l'adjonction du mot unique "NEUTRAL" prononcé comme en français, en radio.,.. 
téléphonie. 

Les frequences énumérées au numéro 6878 pouvant être 
utilisées par les transports neutres aux fins d'auto-identification et d'eta~ 
blissement des communications, la communication doit, dès que possible, être 
transférée sur une frequence de travail appropriée. 

L'utilisation du signal comme decrit dans le numéro 6895 
indique que le message qui suit comprend un transport neutre protégé. Le 
message doit contenir les données suivantes : 

a) l'indicatif d'appel ou autre moyen reconnu d'identification du véhicule de 
transport neutre; 

b) la position du vehicule de transport neutre; 

c) le nombre et le type de véhicules de transport neutre; 

d) l'itinéraire prévu; 

e) la durée estimée du deplacement, ou les heures de depart et d'arrivée, 
prévues selon le cas; 

f) toutes autres informations utiles, telles que l'altitude du vol, les 
fréquences radioélectriques sur lesquelles il faut assurer la veille, les 
langues utilisées, les modes et codes des systèmes de radar secondaires 
de surveillance. 

Les dispositions de la section I du présent article 
s'appliqueront, selon le cas, à l'utilisation des signaux d'urgence par des 
transports neutres. 

L'identification et la localisation des navires neutres 
peuvent être effectuées. au moyen des répondeurs radar mari times normalisés et 
pertinents . 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ADD 6900 

ADD 6901 

SUP S/15/376 

L'identification et la localisation des aeronefs neutres 
peuvent être effectuees au moyen du système de radar secondaire de surveillance 
. ( SSR), tel· qu'il est specifie à 1 'Annexe 10 de la Convention de Chicago du 
7 decembre 1944 relative à l'Aviation civile internationale mise à jour perio
diquement. Le mode et le code SSR à reserver à 1 'usage exclusif des aeronefs 
neutres doivent être definis par les Parties au conflit ou une des Parties au 
conflit, agissant d'un commun accord ou isolement, conformement à des procedures 
à recommander par l'Organisation de l'aviation civile internationale. 

L'utilisation des radiocommunications pour annoncer et 
identifier les transports neutres est facultative; cependant, si elles sont 
employées, les dispositions du Règlement des radiocommunications et, en 
particulier, celles de la presente section et des articles N34 et N35 s'appliquent 
selon le cas. 

SUP SUI/76/86 ... 88 et 87A 

SUP Recommandation N° Mar2 - 17 
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COMMISSION 4 

Le Groupe de travail 4C a approuvé la note suivante qu'il demande au Président de la 
Commission 4 de transmettre au Pr~sident de la Commission 5 : 

"NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

Votre demande formulee dans le Document N° 423 

La Commission 4 a examiné la question de savoir si la limitation à 50 W de la puissance 
moyenne actuellement sp~cifi~e dans le renvoi 3507/211 pour les stations du service fixe fonctionnant 
dans la bande 6 200 - 6 525 kHz, attribuee en exclusivité au service mobile maritime, est suffisante. 
Les conclusions si-après sont fondées sur deux considerations : 

la possibilité de partage avec le service mobile maritime en général, 

la possibilité d'utilisation en partage avec le service mobile maritime de la frequence 
porteuse 6 215,5 kHz (voie 606 : 6 215,5 à 6 218,6 kHz; voir les appendices 15 Mar 2 et 
17(Rév.)), laquelle est designee, en plus de la frequence porteuse 2182kHz, pour la 
detresse et la sécurit~ ainsi que pour l'appel et la reponse dans la zone spécifiée au 
numéro 6648/1351F (voir aussi le renvoi 3508/211A). 

La Commission 4 conclut 

1. qu'une limitation à 50 W de la puissance moyenne des stations du service fixe est, en 
général, suffisante pour l'utilisation de la bande 6 200 - 6 525 kHz en partage avec le service 
mobile maritime, 

2. que, toutefois l'utilisation de la bande 6 215,3- 6 218,6 kHz par les stations du service 
fixe doit être exclue, afin d'assurer la protection nécessaire à la frequence porteuse 6 215,5 kHz, 
qui est utilisée pour la sauvegarde de la vie humaine en mer. 

Si la même question est posée à la Commission 4 à propos du renvoi 3504/209, sa réponse sera en 
principe celle qui est donnée aux points 1 et 2 ci-dessus." 

E. GEORGE 
Président du Groupe de travail 4c 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BA 
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Original espagnol 

COMMISSION 5 

Lors de l'examen des bandes de frequences 160 -285kHz concernant la Region 1, 
certaines delegations ont proposé d'insérer un renvoi limitant, dans ces bandes, la puissance 
apparente rayonnée des stations du service de radiodiffusion de la Région 1 dans la direction 
de toutes les stations de radionavigation ayant été auparavant notifiées (voir la proposition 
CAN/60B/230). 

Les délibérations preliminaires du Groupe de travail n'ayant pas abouti à un accord 
sur cette proposition, il a été décidé de recommander à la Commission 5 de consulter la 
Commission 4 sur la rédaction d'un renvoi relatif aux stations de radiodiffusion de la 
Région 1 en vue de protéger les services fonctionnant dans les Régions 2 et 3 conformément 
au Tableau (voir le point 3.2 du Document N° 388). Après présentation du texte d'une note à 
la Commission 5 (Document N° DT/132), texte qui a été rejeté bien que le principe de la 
consultation ait été approuvé par le Groupe de travail 5BA, celui-ci a été de nouveau saisi 
de la question. 

Un nouvel examen au sein du Groupe de travail 5BA n'a pas permis de parvenir à 
un accord sur l'inclusion de ce renvoi, ni sur la consultation de la Commission 4. Lors d'un 
sondage, 29 dé.legà.tions se sont prononcées pour la consultation de la Commission 4, et 28 contre 
cette consultation. 

Pour cette raison, il a été décidé de soumettre une nouvelle fois cette question à 
la Commission 5 afin qu'elle prenne une décision définitive à ce sujet. 

L. COOK 
Président du Groupe de travail 5BA 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document N 507-F 
6 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

Le Groupe de travail 4C a approuvé la note suivante qu'il prie le Président de 
la Commission 4 de transmettre au Président de la Commission 6 : 

Objet 

"NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

0 . 
Votre demande formulee dans le Document N 369 concernant l'appendice 1. 

Les commentaires de la Commission 4 sur les questions techniques dans 
l'appendice l sont reproduits en annexe. 

E. GEORGE 
Président du Groupe de travail 4C 

Annexe l 

Pour des ~aisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'_en .nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux, car 11 n y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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A N N E X E 

COMMENTAIRES TECHNIQUES RELATIFS A LA SECTION E.II DE L'APPENDICE 1 

1. Pour que les calculs soient effectués conformément aux dispositions de 
l'article N25, la Commission 4 formule les commentaires suivants 

a) Colonnes 4c et 5a (coordonnées géographiques) 

La Commission 4 croit savoir que le Sous-Groupe de travail 6A3 a décidé que, 
dans les bandes partagées (systèmes spatiaux et de Terre) au-dessus de 1 GHz, les 
coordonnées seraient indiquées en degrés, minutes et secondes. La Commission 4 appuie 
cette décision en ce qui concerne l'indication des d~grés et des minutes. Quant ·à 
l'indication de secondes, la Commission est d'avis L qu'il suffit d'indiquer les 
multiples de 10 secondes_/. 

b) Colonne 8 (puissance) 

Pour les bandes partagées (systèmes spatiaux et de Terre au-dessus de 1 GHz), 
il est recommandé de notifier la p.i.r.e. Si la Commission 6 décide que la p.i.r.e. 
ne sera pas notifiée, il faudra en revanche notifier le g~in d'antenne, la puissance de 
l'émetteur et l'affaiblissement de la ligne de transmission. Il convient de signaler 
que le texte actuel de la Note 2 de la Colonne 8 ne permet pas de calculer la p.i.r.e., 
la notification de l'affaiblissement de la ligne de transmission n'étant pas exigée. 

c) Colonne 9 (caractéristiques de l'antenne d'emission) 

Etant donné que les limites de puissance spécifiées dans l'article N25 sont 
exprimées en termes de p.i.r.e., il est nécessaire de bien préciser à quelle antenne 
de référence (doublet ou antenne isotrope) se rapporte le gain d'antenne notifié. La 
Commission 4 recommande que, pour les bandes supérieures à 1 GHz, le gain d'antenne soit 
également exprimé par rapport à une antenne isotrope dans l'appendice 1. 

En outre, afin de calculer la direction d'une antenne par rapport à l'orbite 
des satellites géostationnaires, il est nécessaire de connaître l'angle de site des 
antennes. 

2. Commentaires supplémentaires 

a) Colonne 1 (fréquence assignée) 

La Commission 4 a adopté dans l'article N2 (Document N° L _!) la manière dont 
les fréquences doivent être exprimées. 

b) Colonne 8 (puissance) 

La Commission 4 a / approuvé / les définitions de la p.a.r. et de la p.i.r.e. 
(Document N° L- _/); la Not; 3 de cette colonne ne prévoit pas l'utilisation de la 
p.l.r.e. 

- -
En outre, la Commission 4 aL adopté_/ des symboles additionnels pour 

représenter la puissance (Document N° L- _1). 
. . ? · \" \ H. . r_ ., 

' i ! Il 
1 '.1 • 
' ' .. 1 '· .. -'v. : • ~ _: .. 
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c) Colonne 9 (caractéristiques de l'antenne d'emission) 

Après avoir examiné les commentaires relatifs à cette colonne, tels qu'ils 
figurent dans la lettre circulaire 411 de l'IFRB, la Commission 4 les a approuves (voir 
cependant, les Notes là 3 dé la Commission 4). Ces commentaires sont reproduits en 
appendice à la présente annexe. 

Appendice 1 
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Appendice 

Extrait de la lettre circulaire 411 de l'IFRB 

Colonne 9 - Caractéristiques d'antenne 

*) 

Observations générales 

Nous proposons ce qui suit au sujet des subdivisions de la colonne 9*) 

9a - Azimut de la directivité maximale 
9b - Angle de site de la directivité maximale 
9c - Ouverture de faisceau (3 dB) en azimut 
9d - Ouverture de faisceau (3 dB) en site 
9e - Polarisation 
9f - Hauteur équivalente de l'antenne au~dessus du nlveau moyen de la mer 
9g- Gain d'antenne maximal (isotrope).l) 

Extrait du Commentaire N° 13 de l'IFRB- De l'avis du Comité, il faudrait non pas une 
sous-colonne 9f mais trois pour indiquer l'altitude ou la hauteur équivalente de 
l'antenne au-dessus du niveau moyen_ de la mer : la sous-colonne 9e bis serait 
utilisée pour la radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques, la sous
colonne 9e ter pour la radiodiffusion à ondes métriques et décimétriques, telle que 
la définissent le Plan européen de radiodiffusion sur ondes métriques et décimétriques 
(Stockholm, 1961) et le Plan africain de radiodiffusion sur ondes métriques et 

·décimétriques (Genève, 1963); la sous-colonne 9f serait utilisée pour les stations 
terriennes (appendice lA, sections B et C). La liste des subdivisions de la 
colonne 9 s'établirait donc comme suit 

9a - Azimut .de la directivité maximale 
9b - Angle de site de la directivité maximale 
9c- Ouverture du faisceau (3 dB), en azimut 
9d- Ouverture du faisceau (3 dB), en angle de site 
9e - Polarisation 
9e bis - Hauteur de l'antenne (en mètres) dans le cas d'une antenne verticale simple 

(radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques) 
9e ter- Hauteur équivalente maximale de l'antenne (radiodiffusion à ondes métriques 

et décimétriques) 
9f - Altitude (en mètres) de l'antenne au-dessus du niveau moyen de la mer 

(appendice lA, sections B et C) l) 
9g- Gain maximal (isotrope) de l'antenne 
9h - Azimut du secteur de rayonnement limité 
9i - Rayonnement maximal accepté dans le secteur 9h 
9j - type d'antenne CCIR.2) 
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Règle 1 - Pour les fiches concernant des antennes sans effet directif 
Inscrire "ND" dans la colonne 9a; 

Règle 2 - Pour les fiches concernant des assignations au-dessous de 28 MHz, sauf 
celles relatives à la radiodiffusion à ondes kilometriques et hectome
triques : 

Remplir les colonnes 9a, 9c, 9g; 

Règle 3 - Pour les fiches se rapportant au numero 490 : 
Remplir seulement la colonne 9g; 

Règle 4 - Pour les fiches concernant la radiodiffusion à ondes kilometriques et 
hectométriques : **) 3) 

Remplir les colonnes 9a, 9b, 9c, 9g; 

Règle 5 - Pour les fiches concernant la radiodiffusion télévisuelle à modulation 
de frequence à ondes metr~ques et décimétriques : ***) 3) 

Rempl1r les colonnes 9a, 9c, 9e, 9f, 9g; 

Règle 6 - Pour les fÏches concernant les bandes utilisees en partage par les 
· services de Terre et les services de radiocommunications spatiales 

Remplir les colonnes 9a, 9b, 9e, 9g; 

Règle 7 - Pour les fiches relatives à la radioastronomie : 
Remplir les colonnes 9b, 9g; 

Règle 8 - Pour les fiches concernant tous les autres cas : 
Remplir uniquement la colonne 9g. 

**) Commentaire N° 14 de l'IFRB - Il conviendrait de supprimer la reference à la 
sous-colonne 9b, mais d'inclure la reference à la sous-colonne 9e bis (voir le 
commentaire N° 13 de l'IFRB). 

***) Commentaire N° 15 de l'IFRB - Il conviendrait de supprimer la reference à la 
sous-colonne 9f et d'inclure la référence à la sous-colonne 9e ter (voir le 
commentaire N° 13 de l'IFRB). 

La Commission 4 presente les commentaires suivants : 

1. 

2. 

3. 

La sous-colonne 9g dev~ait être intitulee : 

Gain maximal de l'antenne (isotrope, par rapport à une antenne verticale courte 
ou par rapport à un doublet demi-onde selon le cas). 

La sous-colonne 9j devrait être intitulee : 

Type d'antenne (voir "Diagrammes d'antenne" du CCIR). 

Règles 4 et 5 : 

Il conviendrait d'inclure les references aux sous-colonnes 9h et 9i. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CC(Q)~flElR1~~CE ADMINRSTRATIVE 
MONDIALE 

· [D)fE~ fdADIOCOMMUNRCATIONS 
(Genève, 1979) 

Canada, Danemark 
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0 
Document N 508-F 
6 novembre 19'79 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

DNK 
CAN/508/1 

ADD 3502A Attribution de remplacement : Au Canada et au 
Groenland, la bande 3 950 - 4 000 kHz est attribuée au service de 
radiodiffusion à titre primaire. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document N° 509-F 
6 novembre 1979 
Original : français 

COMMISSION 7 

Etant donné le développement des télécommunications dans la République du 
Z~ïre, les séries d'indicatifs d'appel déjà attribuées à notre Adm~nistration sont 
épuisées. 

Par conséquent, l'Administration de la République du Zaïre sollicite 
l'attribution, à son pays, de deux nouvelles séries d'indicatifs d'appel. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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6 novembre 1979 DES RADIOCOMMUNICATIONS Original : français 

(Genève, 1979) 

Mandat 

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5BA8 

AU GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

1. D~terminer et proposer poUr attribution au service de radiolocalisation, la bande da 10 kHz 
n~cessaire au fonctionnement des systèmes de radiolocalisation ~ moyenne port~e. 

2. Examiner les propositions relatives ~l'attribution ~la radiolocalisation, d'une bande 
additionnelle dans la bande 3 200 - 3 700 kHz. 

3. Examiner le renvoi 3490/195A. 

1. Le Sous-nroupe de travail 5BA8, compos~ des d~l~gu~s de la R~publique ~d~rale d'Allemagne, 
de la France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni, et du repr~sentant "de l'OMCI, s'est r~uni le 2 novembre. 

1.1 Les systèmes de radiolocalisation à faible puissance permettent de déterminer la position 
de navires de toutes cat~gories, de façon pr~cise et continue, au voisinage des côtes, jusqu'à des 
distances ne depassant pas 400 km. 

Les membres du sous-groupe de travail ont estimé que ces systèmes pr~sentent un grand 
int~rêt pour l'economie et le developpement des pays maritimes, et pour la navigation. 

Ces systèmes sont en effet indispensables à l'accomplissement dans de bonnes conditions 
de nombreux travaux : 

- levés hydrographi.qaes né:ees8'8.-iTeS' à r~·~âblissement des cartes prec1.ses des fonds indispen
sables à la .sér.urit~ de·la. navigation. et--à l.'.exploitation des ressources de la mer, 

travaux· mari.times, ··tels les o:p~rat~ons de sondage et de dragage li~es à la cr~ation et 
à l'entretien des· chenatix.p.'accès .aux ports, 

- -les ~tudes pour la protection' des .côtes contre l'~rosion, l'ensablement ou la pollution, 

les recherches g~ophysi.ques et·l'exploitation du p~trole, 

l'assistance à la pêche. 

1.2 Le sous-groupe de travail a approuv~ les considÊrations techniques énonc~es dans le 
Document N° 418 qui d~terminent le choix des 'bandes de fr~quences n~cessaires au fonctionnement des 
systèmes à courte port~e (inf~rieure à 100 km), et à moyenne port~e (entre 100 et 400 km). · 

Le Document N° 418 rappelle en particulier que : 

pour les utilisations à courte port~e, la plus basse des deux fr~quences n~cessaires 
doit être comprise entre 88 % et 91 % de la fr~quence la plus elevee, 

pour les utilisations ù. moyenne portée, le rapport entre les deux frequences doit être 
compris entre 83 % et 86 %. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participa!lts sont d?nc prié_s de b_ien V?uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplementaires d1spombles. 
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1.3 Jusqu'à present, le Groupe de travail 5BA a adopte, pour la radiolocalisation les deux 
bandes de frequences de 10 kHz chacune : 1 625 - 1 635 kHz, et 1 BOO - 1 810 kHz, dont les frequences 
centrales realisent entre elles un rapport de (1 630 : 1 805) x 100 = 90,3 %. Ces deux bandes 
satisfont donc aux utilisations à courte portee. 

1.4 Le sous-groupe de travail a estime necessaire que soient egalement rendues possibles les 
utilisations à moyenne portee, qui sont aussi fréquemment mises en oeuvre que celles à courte portee. 

Pour celà, une bande additionnelle permettant de realiser avec l'une des bandes déjà 
adoptees un rapport de 83 à 86 % doit être att~ibuée à la radiolocalisation. 

1.5 En consequence, et compte tenu des fréquences déjà adoptees par le Groupe de travail 5BA 
et rappelees au paragraphe 1.3 ci-dessus, le Sous-Groupe de travail 5BA8 a decide à l'unanimite de 
recommander, pour examen par le Groupe de travail 5BA, que soit attribuee au service de radioloca
lisation en Region 1, la bande additionnelle de frequences : 

2 163,5 - 2 173,5 kHz. 

Cette bande permet de realiser avec la bande déjà adoptee 1 800 - 1 810 kHz, un rapport 
çonvenant aux utilisations à moyenne portee. 

2. Radiolocalisation dans la bande 3 200 - 3 700 kHz 

2.1 Bien que le-s besoins· de la plupart des systèmes puissent être satisfaits par les at tri
butions mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus, quelques rares systèmes, dont un seul est connu du 
sous-groupe de travail,requièrentpour le fonctionnement deux frequences dont l'une est le second 
harmonique de l'autre. Aux bandes déjà adoptees par le groupe de travail correspondraient donc les 
bandes additionnelles 3 250 - 3 270 kHz, ou 3 600 - 3 620 kHz.· 

2.2 Le sous-groupe de travail a conclu à l'unanimité qu'etant donne qu'un nombre très restreint 
de systèmes utilisent cette technique, l'attribution d'une bande speciale s'ajoutant à celles déjà 
adoptées ne se justifiait pas. Les utilisateurs de systèmes qui requièrent deux frequences en 
relation harmonique peuvent rechercher localement une coordination avec les administrations 
concernées, lorsque cela s'avère nécessaire. 

2.3 Pour ce faire ·le renvoi 195A pourràit être inscrit dans les bandes 3 250 - 3 270 ou 
3 600 - 3 620 kHz, après avoir été modifie comme suit : 

3490/195A Les pays de la Région 1 utilisant •••••••• influences_/. 

-3. · R.envoi 3 490/l.95A _ 

_ ~e Sous.:.:.Groupe de ·travail·; ·5BA8 ·a. décidé que ce renvoi pouvait être supprime. 

Toutefois; il est apparu àu cburs,des discussions du Groupe de travail 5BA, qu'au moins 
'une délégation souhaitait ~onserve·r ce renvoi. · Le Sous-Groupe de travail 5BA8 soumet donc la 
question de.la suppression ou de la modificat~on de ce renvoi à l'attention du Groupe de travail 5BA. 

4. Protection 

Le Sous-Groupe de travail 5BA8 a décidé à l'unanimité de recommander au Groupe de 
travail 5BA que soit ajouté le renvoi suivant : 

ADD :'Les systèmes à impulsions ne sont pas ·autorisés dans les bandes 1 625 - 1 635 kHz, 
1 Boo - 1 810 kHz et 2 163,5 - 2 173,5 kHz. 

Le coordonnateur du 
Sous-Groupe de travail 5BA8 

P. LAURENT 
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Mandat 

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5BA8 

AU GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

1. Déterminer et proposer pour attribution au service de radiolocalisation, la bande de 10 kHz 
nécessaire au fonctionnement des systèmes de radiolocalisation à moyenne portée. 

2. Examiner les propositions relatives à l'attribution à la radiolocalisation, d'une bande 
additionnelle dans la bande 3 200 - 3 700 kHz. 

3. Examiner le renvoi 3490/195A. 

1. Le Sous-Groupe de travail 5BA8, composé des délégués de la République fédérale d'Allemagne, 
de la France, des Pays-Bas et du Roya~e-Uni, et du représentant de l'OMCI, s'est réuni le 2 novembre. 

1.1 Les systèmes de radiolocalisation à faible puissance permettent de déterminer la position 
de navires de toutes catégories, de façon précise et continue, au voisinage des côtes, jusqu'à des 
distances ne dépassant pas 400 km. 

Les membres du sous-groupe de travail Qnt estimé que ces systèmes présentent un grand 
intérêt pour l'économie et le développement des pays maritimes, et pour la navigation. 

Ces systèmes sont en effet indispensables à l'accomplissement dans de bonnes conditions 
de nombreux travaux : 

levés hydrographiques nécessaires à l'établissement des cartes précises des fonds indispen
sables à la sécurité de la navigation et à l'exploitation des ressources de la mer, 

travaux mari times, tels les opérations de sondage et de dragage liées à la création et 
à l'entretien des chenaux d'accès aux ports, 

les études pour la protection des côtes contre l'érosion, l'ensablement ou la pollution, 

les recherches géophysiques et l'exploitation du pétrole, 

l'assistance à la pêche. 

1.2 _Le sous-groupe de travail a approuvé les considérations techniques énoncées dans le 
Document N° 418 qui déterminent le choix des bandes de fréquences nécessaires au fonctionnement des 
systèmes à courte portée (inférieure à 100 km), et à moyenne portée (entre 100 et 400 km). 

Le Document N° 418 rappelle en particulier que ~ 

pour les utilisations à moyenne portée, la plus basse des deux fréquences nécessaires 
doit être comprise entre 88 % et 91 % de la fréquence la plus élevée, 

pour les utilisations à moyenne portée, le rapport entre les deux fréquences doit être 
compris entre 83 % et 86 %. 

Pour des ~aisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. les participants so~t donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux, car tl n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1.3 Jusqu'à présent, le Groupe de travail 5BA a adopté, pour la radiolocalisation les deux 
bandes de fréquences de 10 kHz chacune : 1 625 - 1 635 kHz, et 1 800 - 1 810 kHz, dont les fréquences 
centrales realisent entre elles un rapport de (1 630 : 1 805) x 100 = 90,3 %. Ces deux bandes 
satisfont donc aux utilisations à courte portée. 

1.4 Le sous-groupe de travail a estimé nécessaire que soient également rendues possibles les 
utilisations à moyenne portée, qui sont aussi frequemment mises en oeuvre que celles à courte portée. 

Pour celà, une bande additionnelle permettant de réaliser avec 1 'une des bandes déjà 
adoptées un rapport de 83 à 86 % doit être attribuée à la radiolocalisation. 

1.5 En conséquence, et compte tenu des frêq~ences déjà adoptées par le Groupe de travail 5BA 
et rappelées au paragraphe 1.3 ci-dessus, le Sous-Groupe de travail 5BA8 a décidé à l'unanimité de 
recommander, pour examen par le Groupe de travail 5BA, que soit attribuée au service de radioloca
lisation en Région 1, la bande additionnelle de frequences : 

2 163,5 - 2 173,5 kHz. 

Cette bande permet de realiser avec la bande déjà adoptée 1 800 - 1 810 kHz, un rapport 
convenant aux utilisations à moyenne portée. 

2. Radiolocalisation dans la bande 3 200 - 3 700 kHz 

2.1 Bien que les besoins de la plupart des systèmes puissent être satisfaits par les attri
butions mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus, quelques rares systèmes, dont un seul est connu du 
sous-groupe de travail, requièrent pour le fonctionnement deux fréquences dont l'une est le second 
harmonique de l'autre. Aux bandes déjà adoptées par le groupe de travail correspondraient donc les 
bandes additionnelles 3 250 - 3 270 kHz, ou 3 600 - 3 620 kHz. 

2.2 Le sous-groupe de travait a conélu à l'~animitê qu'étant donné qu'un nombre très restreint 
de systèmes utilisent cette technique, l'attribution d'une bande spéciale s'ajoutant à celles déjà 
adoptées ne se justifiait pas. Les utilisateurs de systèmes qui requièrent deux fréquences en 
relation harmonique peuvent rechercher localement une coordination avec les administrations 
concernées, lorsque cela s'avère nécessaire. 

2.3 Pour ce faire le renvoi 195A pourr~it être inscrit dans les bandes_3 250- 3 270 ou 
3 600 - 3 620 kHz, après avoir été modifié comme suit : 

/-MOD 3490/195A Les pays de la Région 1 utilisant ........ influencés 7. 

3. Renvoi 3 490/195A 

Le Sous-Groupe de travail 5BA8 a décidé que ce renvoi pouvait être supprimé. 

Toutefois, il est apparu au cours des discussiQns du Groupe de travail 5BA, qu'au moins 
une délégation souhaitait conserver ce renvoi. Le Sous-Groupe de travail 5BA8 soumet O.onc la 
question de la suppression ou de la modification de ce renvoi à l'attention du Groupe de travail 5BA. 

4. Protection 

Le Sous-Groupe de travail 5BA8 a decide à l'unanimité de recommander au Groupe de 
travail 5BA que soit ajoutée la référence au renvoi 3456/162 dans les trois bandes proposées pour 
la radiolocalisation, à savoir 

1 625 - 1 635 kHz 
1 800 - 1 810 kHz 
2 163,5 - 2 170,5 kHz 

Le coordonnateur du 
Sous-Groupe de travail 5BA8 

P. LAURENT 
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RÉSOLUTION AE 

relative l la division du monde en Régions aux fins d'attribution 
des bandes de fréquences 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que la division actuelle du monde en Régions 1, 2 et 3 aux fins de 
ÏÏattribution des bandes de fréquences remonte à 1947 et que les bases 
techniques sur lesquelles elle repose n'étaient pas alors clairement définies; 

b) depuis 1947, les techniques des radiocommunications ont fait des 
progrès considérables et qu'un grand nombre de pays nouveaux ont fait leur 
apparition; 

consciente 

que la division du monde en trois Régions, tell~ qu'elle existe, ne 
répond peut-être pas d'une manière appropriée et équitable aux besoins de 
tous les pays; 

reconnaissant 

qu'il n'est pas possible de mener à bien la révision nécessaire de la 
division existante du monde en Régions pendant la présente Conférence; 

décide 

que cette division doit être revue compte tenu des progrès les plus 
importants survenus dans la technique des radiocommunications et de 
l'augmentation du nombre des Membres de l'Union qui sont à des stades 
différents de développement; 

demande 

au CCIR d'entreprendre une étude des bases techniques et opérationnelles 
d'une éventuelle révision de la division du monde aux fins de l'attribution 
des bandes de fréquences radioélectriques, fondée sur tous les facteurs 
pertinents tels que la propagation des ondes radioélectriques, les conditions 
climatiques, la configuration géographique naturelle du monde, le niveau de 
développement économique et technique, et qui permettra une utilisation plus 
efficace du spectre des fréquences par tous les pays Membres de l'Union; 

prie instamment 

tous les Membres de l'Union de participer activement à l'étude 
susmentionnée, en contribuant aux travaux envisagés; 
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demande en outre 

au CCIR d'achever cette étude et d'en soumettre les résultats si 
possible avant sa prochaine Assemblée plénière et, en tout cas, d'établir un 
rapport qui sera examiné par la prochaine Assemblée plénière; 

invite 

le Conseil d'administration à suivre le déroulement de cette étude et 
à donner des avis à la Conférence de plénipotentiaires afin que la question 
puisse être résolue comme il convient lors d'une future Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications de l'Union. 
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RÉSOLUTION AF 

relative à l'utilisation de liaisons radiot'l'graphiques et 
radiot'l'phoniques par les organisations de la Croix-Rouge, 

du Croissant Rouge, du Lion Rouge et du Soleil Rouge 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que l'œuvre universelle de secours des organisations de la 
Croix-Rouge, du Croissant Rouge, du Lion Rouge et du Soleil Rouge prend une 
importance croissante et qu'elle est souvent indispensable; 

b) que, dans ces circonstances, il arrive fréquemment que les moyens 
normaux de communications soient surchargés, endommagés, complètement 
interrompus ou indisponibles; 

c) qu'il est nécessaire de faciliter par tous les moyens possibles 
ïTintervention efficace de ces organisations, nationales et internationales; 

d) que des moyens de liaison rapides et autonomes sont essentiels dans 
les interventions de ces organisations; 

e) qu'il est nécesaire que les société nationales de la Croix-Rouge 
engagées dans une action de secours international puissent communiquer entre 
elles et avec le Comité international de la Croix-Rouge et la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge; 

décide de prier instamment les administrations 

1. de prendre en considération les besoins éventuels de la Croix-Rouge, du 
Croissant-Rouge, du Lion Rouge et du Soleil Rouge en moyens de 
radiocomunication si les moyens normaux de comunication sont interrompus ou 
indisponibles; 

2. d'assigner à ces organisations le nombre m1n1mum de fréquences de 
travail nécessaires en conformité avec le Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences; pour les circuits fixes entre 3 et 30 MHz, on choisira dans la 
mesure du possible des fréquences adjacentes aux bandes du service(d'amateu~ [3 
3. de prendre toutes les mesures pratiquement possibles pour protéger ces 
liaisons contre les brouillages{nuisible~ [) 
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CHAPITRE RVI 

Dispositions administratives concernant les stations 

722 

723 

724 

ARTICLE N21/17 

Secret 

Lors de l'application des dispositions 
appropriées de la Convention, les administrations 
s'engagent à prendre elles-Œ~mes les mesures 
nécessaires pour faire interdire et réprimer: 

a) l'interception, sans autorisation, de 
radiocommunications qui ne sont pas 
destinées à l'usage général du public; 

b) la divulgation du contenu ou simplement 
de l'existence, la publication ou tout 
usage quelconque, sans autorisation, des 
renseignements de toute nature obtenus en 
interceptànt les radiocommunications 
mentionnées au-numéro 5194/723. 

NOR attrib~s. -



PAGES BLEUES

NOC 

MOD 5221 725 

(MOD) 5222 726 

NOC 5223 727 

MOD 5224 728 

MOD 5225 729 

B.7-5 

ARTICLE N22/18 

Licences 

§ 1. {1) Aucune station d'émission ne peut 
être établie ou exploitée par un particulier, ou par une 
entreprise quelconque, sans une licence délivrée sous une 
forme appropriée et en conformité avec les dispositions du 
présent Rêglement par l'administration du pays dont relêve 
la station en question {voir cependant les numéros 5222/726 
et 5228{732). 

{2) Cependant, le gouvernement d'un pays peut 
conclure, avec le gouvernement d'un ou plusieurs pays 
limitrophes, un accord particulier concernant une ou 
plusieurs stations de son service de radiodiffusion ou 
de ses services mobiles terrestres, fonctionnant sur des 
fréquences supérieures à 41 MHz, situées sur le territoire 
d'un pays limitrophe et destinées à améliorer sa couverture 
nationale. Cet accord, qui doit être compatible avec les 
dispositions du présent Rêglement ainsi qu'avec celles 
des accords régionaux dont les pays intéressés sont 
signataires, peut prévoir des exceptions aux dispositions 
du numéro 5221/725 et doit être communiqué au Secrétaire 
général afin d'être porté à la connaissance des 
administrations à titre d'information. 

{3) Les stations mobiles qui sont immatriculées 
dans un territoire ou groupe de territoires n'ayant pas 
l'entiêre responsabilité de ses relations internationales, 
peuvent être considérées, en ce qui concerne la délivrance 
des licences, comme dépendant de l'autorité de ce territoire 
ou groupe de territoires. 

8 2. Le titulaire d'une licence est tenu de 
garder le secret des télécommunications, comme il est prévu 
dans les dispositions pertinentes de la Convention. De plus, 
la licence doit mentionner expressément ou par référence que, 
si la station comporte un récepteur, il est interdit de 
capter les correspondances de radiocommunications autres que 
celles qu'elle est autorisée à recevoir et que, dans le cas 
où de telles correspondances sont involontairement reçues, 
elles ne doivent être ni reproduites, ni communiquées à 
des tiers, ni utilisées pour une fin quelconque, et leur 
existence même ne doit pas être révélée. 

§ 3. Afin de faciliter la vérification des 
licences délivrées à des stations mobiles, il est ajouté, 
s'il y a lieu, au texte rédigé dans la langue nationale, 
une traduction dans l'une des langues de travail de l'Union. 
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-. 
§ 4. (1) L'administration qui délivre une 
licence à une station mobile y mentionne de façon précise 
l'état signalétique de la station, y compris son nom, son 
indicatif d'appel et, s'il y a lieu, la catégorie dans 
laquelle elle est classée du point de vue de la 
correspondance publique, ainsi que les caractéristiques 
générales de l'installation. 

(2) Pour les stations mobiles terrestres, y compris 
les stations ne comportant qu'un ou plusieurs récepteurs, une 
disposition sera insérée dans la licence mentionnant 
expressément ou par référence que l'exploitation de ces 
stations sur les territoires de pays autres que celui dans 
lequel la licence est délivrée est interdite, sauf accord· 
particulier entre les gouvernements des pays intéressés. 

§ 5. (1) En cas de nouvelle immatriculation 
d'un navire ou d'un aéronef, dans des circonstances telles 
que la délivrance d'une licence par le pays dans lequel il 
sera immatriculé serait vraisemblablement de nature à 
causer un retard, l'administration du pays à partir duquel 
la station mobile désire entreprendre sa traversée ou son 
vol peut, à la demande de la compagnie exploitante, délivrer 
une attestation indiquant que la station satisfait aux 
stipulations du présent Règlement. Ce certificat, établi 
sous une forme déterminée par l'administration qui le 
délivre, doit comporter l'état signalétique mentionné au 
numéro 5226/730 et n'est valable que pour la traversée ou 
le vol à destination du pays où le navire ou l'aéronef sera 
immatriculé; en tout état de cause, sa validité expire au 
bout d'une période de trois mois. 

(2) L'administration qui délivre l'attestation 
doit aviser des mesures qu'elle a prises l'administration 
à laquelle il appartient de délivrer la licence. 

(3) Le titulaire de l'attestation doit satisfaire 
aux dispositions du présent Règlement applicables au 
titulaire d'une licence. 

(3A) En cas de location, d'affrètement ou d'échange 
d'aéronef, l'administration dont dépend l'exploitant 
d'aéronef qui reçoit l'appareil lors d'opérations de cette 
nature peut, en accord avec l'administration du pays dans 
lequel l'aéronef est enregistré, délivrer une licence 
conforme à celle qui est définie au numéro 5226/730 et 
qui se substitue temporairement à la licence initiale. 

NON attribués. 
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ARTICLE N30/41 

Service [de :.radioamateur] et service de 
radioamateur par satellite 

Section 1. Service[de radioamateur] 

§ 1. Les radiocommunications entre stations[de 
radioamateur)de pays différents sont interdites lorsque 
l'administration de l'un des pays intéressés a notifié 
son opposition. 

§ 2. (1) Lorsqu'elles sont permises, les 
transmissions entre stations[de radioamateur]de pays 
différents doivent se faire en langage clair et se 
limiter à des messages d'ordre technique ayant trait 
aux essais et à des remarques d'un caractère purement 
personnel qui, en raison de leur faible importance, ne 
justifient pas le recours au service public de 
télécommunications. 

( ] 

[ ] 

[ ] 

[ ] 

(lA) Il est absolument interdit d'utiliser les 
stations [de radioamateur] pour transmettre des communications [] 
internationales en provenance ou à destination de tierces 
personnes. 

(2) Les dispositions qui précèdent peuvent 
être modifiées par des arrangements particuliers entre 
les administrations des pays intéressés. 

~ 3. (1) Toute personne qui souhaite obtenir 
une licence pour manœuvrer les appareils d'une station 

[de radioamateur]doit prouver qu'elle est apte à la ( ] 
transmission manuelle correcte et à la réception auditive 
correcte de textes en signaux du code Morse. Cependant, 
les administrations intéressées peuvent ne pas exiger 
l'application de cette prescription lorsqu'il s'agit de 
stations utilisant exclusivement des fréquences 
supérieures à 30 MHz. 

(2) Les administrations prennent les mesures 
qu'elles jugent nécessaires pour vérifier les aptitudes 
opérationnelles et techniques de toute personne qui souhaite 
manœuvrer les appareils d'une station [de radioamateu~. [] 

8 4. La puissance maximale des stations (de ( ] 
radioamateur]est fixée par les administrations intéressées, 
en tenant compte des aptitudes techniques des opérateurs 
et des conditions dans lesquelles ces stations doivent 
fonctionner. 
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§ 5. (1) Toutes les règles générales fixées 
dans la Convention et dans le Règlement des 
radiocommunications s'appliquent aux stations[de [ ] 
radioamateu~. En particulier, la fréquence émise doit 
être aussi stable et aussi exempte defrayonnementsl { } 
non essentiels que l'état de la technique le permet 
pour les stations de cette nature. 

(2) Au cours de leurs émissions, les stations 
[de radioamateur]doivent transmettre leur indicatif d'appel [ ] 

à de courts intervalles. 

(MOD) Section II. Service(de radioamateur]par satellite [ ] 

ADD 6361A 

6362 1567A 

6363 
à 

-.6388 

Spa2 

§ 6. (1) Les dispositions de la section I du A 

présent article s'appliquent, s'il y a lieu, de la meme 
manière au service (de radioamateur] par satellite. 

(EN SUSPENS] 

NON attribués. 

[ 1 
[ ] 
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ARTICLE N31 

Service des fr~quences ~talon 
et service des signaux ho~aires 

8 1. (1) Pour permettre une utilisation plus 
efficace du spectre des fr~quences radio~lectriques 
et pour favoriser d'autres activit~s techniques et 
scientifiques, les administrations qui assurent ou 
envisagent d'assurer un service de fr~quences ~talon et de 
signaux horaires doivent coordonner, conform~ment aux 
dispositions du pr~sent article, l'~tablissement et 
l'exploitation de ce service au plan mondial, en veillant à 
l'~tendre aux r~gions du monde qui sont insuffisamment 
desservies. 

(2) A cet effet, les administrations prennent 
les mesures voulues pour coordonner avec le concours du 
Comit~ international d'enregistrement des fr~quences toute 
nouvelle ~mission de fr~quences ~talon ou de signaux 
horaires ou toute modification apport~e aux ~missions 
existantes dans les bandes des fr~quences ~talon. Elles 
~changent entre elles et communiquent au Comit~ tous 
renseignements utiles à ce sujet. Le Comit~ consulte en 
cette mati~re le Directeur du CCIR, qui continue lui-meme 
à s'assurer l'avis et la coop~ration du Bureau international 
de l'heure (BIH), de l'Union radio-scientifique 
internationale (URSI) et des autres organisations 
internationales ayant un int~ret direct et essentiel dans ce 
domaine. 

(3) Autant que possible, aucune nouvelle 
fr~quence n'est assign~e dans les bandes du service des 
fr~quences ~talon, ni notifi~e au Comit~ avant que n'ait 
~t~ effectu~e la coordination dont il est fait ~tat 
ci-dessus. 

8 2. En vue de r~duire les brouillages dans 
les bandes du service des fr~quences ~talon, les 
administrations coop~rent entre elles en se conformant 
aux Avis du CCIR. 

1 3. Les administrations qui assurent ce 
service coop~rent entre elles, par l'intermédiaire du 
CCIR, pour rassembler et distribuer les r~sultats des 
mesures de fréquences ~talon et de signaux horaires, 
ainsi que les valeurs des ajustements des fr~quences et 
des signaux horaires. 

1 4. En choisissant les caract~ristiques 
techniques des ~missions de fr~quences ~talon et de 
signaux horaires, les administrations s'inspireront des 
Avis pertinents du CCIR. · 

NON attribu~s. 
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ARTICLE N32/42 

Stations exp~rimentales 

§ 1. (1) Une station expérimentale ne peut 
entrer en communication avec des stations expérimentales 
d'autres pays qu'avec l'accord de l'administration dont 
elle rel~ve. Chaque administration notifie aux 
administrations intéressées les autorisations ain.si 
délivrées. 

(2) .Les administrations intéressées fixent 
par des arrangements particuliers les conditions dans 
lesquelles les communications peuvent être établies. 

§ 2. (1) Dans les stations expérimentales, 
toute personne manœuvrant des appareils 
radiotélégraphiques, pour son propre compte ou pour 
celui de tiers, doit avoir prouvé qu'elle est apte à la 
transmission manuelle et à la réception auditive de 
textes en signaux du code Morse. 

(2) Les administrations prennent les mesures 
qu'elles jugent nécessaires pour vérifier les aptitudes 
opérationnelles et techniques de toute personne qui souhaite 
manœuvrer les appareils d'une station expérimentale. 

8 3. La puissance maximale des stations 
expérimentales est fixée par les administrations intéressées 
en tenant compte du but pour lequel leur création a été 
autorisée et des conditions dans lesquelles ces stations 
doivent fonctionner. 

§ 4. (1) Toutes les r~gles générales fixées 
dans la Convention et dans le R~glement des 
radiocommunications s'appliquent aux stations 
expérimentales. De plus, ces stations doivent satisfaire 
aux conditions techniques imposées aux émetteurs qui 
travaillent dans les mêmes bandes de fréquences, sauf 
lorsque le principe technique même des expériences s'y 
oppose. Dans ce cas, l'administration qui autorise 
l'exploitation de ces stations peut accorder une dispense 
sous une forme appropriée. 

(2) Au cours de leurs émission~. les stations 
expérimentales doivent transmettre à de courts intervalles 
leur indicatif d'appel ou toute autre forme d'identification 
reconnue (voir l'article N23). 

[EN SUSPENS] [ 1 

NON attribués. 



PAGES BLEUES

Titre 

NOC 

NOC 6453 1576 

NOC 6454 1577 

NOC 6455 1578 

NOC 6456 1579 

NOC 6457 1580 

NOC 6458 1581 

NOC 6459 1582 

8.7-11 

ARTICLE N33 

[EN s-qSPENS] ( ] 

Section 1. Dispositions g,n,rales 

8 1. Les administrations qui ont organisé un 
service de[radiorepérage)prennent toutes les 
dispositions nécessaires pour en assurer l'efficacité 
et la régularité. Cependant, elles n'acceptent a~cune 
responsabilité quant aux conséquences éventuelles tant 
de l'inexactitude des informations fournies que du 
fonctionnement défectueux ou de l'arrêt du 
fonctionnement de leurs stations. 

1 2. En cas de mesure douteuse ou inexploitable, 
la station qui détermine un relèvement ou une position 
doit, si possible, aviser de cette incertitude la · 
station mobile à laquelle elle fournit cette 
information. 

§ 3. Les administrations notifient au Secrétaire 
général les caractéristiques de chaque station de 

[radiorepérage)assurant un service i~ternation~l 
intéressant le service mobile maritime, et notamment, 
si c'est nécessaire, pour chaque station ou groupe de 
stations, les secteurs dans lesquels les informations 
fournies sont normalement sûres. Ces renseignements 
sont publiés dans la Nomenclature des stations de 
radiorepérage et des stations effectuant des services 
spéciaux et tout changement de caractère permanent 
est notifié au Secrétaire général. 

( 1 

t ] 

8 4. Les procédés d'identification des stations 
de (radiorepérage) doivent être choisis de façon à éviter (] 
toute incertitude lorsqu'il s'agit de reconna!tre une station. 

§ 5. Les signaux émis par les stations de 
[radiorepérage]doivent permettre des mesures exactes et 
précises. 

§ 6. Toute information concernant une 
modification ou une irrégularité du fonctionnement d'une 
station de [radiorepérage] doit être diffusée sans délai. 
A cet effet: 

[ ] 

[ J 

a) Les stations terrestres des pays où 
fonctionne un service de(radiorepérageJ ( ] 
émettent chaque jour, en cas de besoin, 
des avis de modification ou d'irrégularité 
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de fonctionnement jusqu'au moment où le 
fonctionnement normal a repris ou, si une 
modification permanente est survenue, 
jusqu'au moment où l'on peut raisonnablement 
admettre que tous les navigateurs intéressés 
en ont été avisés. 

Les modifications permanentes ou les 
irrégularités de longue durée sont publiées 
dans les avis aux navigateurs dans le délai 
le plus bref. 

Section II. [ER SUSPERS] 

§ 8. [EN SUSPENS] 

Section III. Stations radiogoniométrique~ 

§ 9. (1) Dans le service de radionavigation 

( ] 

[ ] 

maritime, la fréquence 410 kHz est la fréquence normale 
normale de radiogoniométrie en radiotélégraphie. Toutes les 
stations radiogoniométriques du service de radionavigation 
maritime faisant usage de la radiotélégraphie doivent pouvoir 
l'utiliser. Elles doivent, de plus, être en mesure de prendre 
des relèvements sur la fréquence 500 kHz, notamment pour 
relever les stations émettant des signaux de détresse, 
d'alarme et d'urgence. 

(2) Lorsqu'il existe un service de 
radi~~oniométrie dans les bandes autorisées entre{! 605 et {} 
2 850fkHz, il convient que les stations radiogoniométriques 
soient en mesure de prendre des relèvements sur la fréquence 
d'appel et de détresse radiotéléphonique 2 182 kHz. 

§ 10. La procédure à suivre par les stations 
radiogoniométriques est définie à l'appendice 23. 

§ 11. En l'absence d'~ccord]préalable, une 
station d'aéronef qui s'adresse à une station 
radiogoniométrique pour obtenir un relèvement doit 
faire usage à cette fin d'une fréquence sur laquelle 
veille normalement la station appelée. 

[ ] 
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§ 12. Dans le service de radionavigation 
aéronautique, la procédure visée dans la présente 
section pour la radiogoniométrie est applicable, 
sauf lorsque des procédures particuliêres résultant 
d'arrangements conclus par les administrations 
intéressées sont en vigueur. 

Section IV. Stations de radiophare 

A. Généralités 

1 13. Lorsqu'une administration juge utile, dans 
l'intérêt de la navigation, d'organiser un service de 
stations de radiophare, elle peut employer l cette 
fin: 

a) des radiophares proprement dits, 
établis sur la terre ferme ou sur des 
navires amarrés de façon permanente ou, 
exceptionnellement, sur des navires naviguant 
dans une zone restreinte dont les limites 
sont connues et publiées. Le diagramme de 
l'émission de ces radiophares peut être 
directif ou non directif; 

b) des stations fixes, des stations 
côtiêres ou des stations aéronautiques 
désignées pour fonctionner comme radiophares 
à la demande des stations mobiles. 

1 14. (1) Les radiophares proprement dits 
emploient les fréquences des bandes qui leur sont attribuées 
aux termes du chapitre RIII/II. 

(2) Les autres stations notifiées comme 
radiophares utilisent, l cet effet, leur fréquence normale 
de travail et leur classe normale d'émission. 

(3) La puissance rayonnée par chaque radiophare 
proprement dit doit @tre réglée à la valeur nécessaire 
pour que l'intensité de champ ait la valeur stipulée à 
la limite de portée requise (voir les numéros 6477/434 
et 6482/458). 
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COMMISSION 4 

NOT.E DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

Le Groupe de travail 6A a approuvé la note ci-après, qu'il prie la Commission 4 de 
transmettre au Président de la Commission 6 : 

"NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

L'examen des propositions F/82/816 à F/82/821 inclusivement, relatives à l'adjonction d'un 
article N27A dans le Règlement des radiocommunications, a pris fin au sein de la Commission 4. Ces 
propositions se rapportent aux trajets montants des satellites de radiodiffusion de la 
bande 11,7- 12,5 GHz (et n'intéressent que les Régions 1 et 3). 

La question a été étudiée par le Groupe de travail 4B qui a constitué un Sous-Groupe de 
travail 4B7, lequel a été chargé d'une étude approfondie. Le rapport du Sous-Groupe de 
travail 4B7 est reproduit en annexe. 

Ce rapport a été accepté à l'unanimité par le Groupe de travail 4B et par la Commission 4, 
notamment en ce qui concerne la conclusion qu'il est possible d'ajouter un nouvel article N27A 
spécifiant une transposition de fréquence fixe et une procédure de coordination pour la même 
position orbitale, si l'accord se fait sur certaines mesures de coordination. Toutefois, il n'er 
pas demontre que la methode consistant à adopter une transposition de frequence fixe constitue la 
solution optimale et c'est pourquoi la Commission 4 n'a pu adopter l'introduction d'un nouvel 
article 27A dans le Règlement des radiocommunications. 

La Commission 4 estime neanmoins que les conclusions formulées dans la section 4 de 
l'annexe pourraient servir de base à l'élaboration d'une procedure permettant la mise en oeuvre 
de trajets montants de satellites de radiodiffusion dans la bande 11,7- 12,5 GHz dans les 
Regions 1 et 3, avant même l'adoption d'un plan d'ensemble, comme l'ont déjà permis les dispositions 
de la Résolution Spa2 - 3 relative aux trajets descendants de stallites de radiodiffusion. 

Votre Commission est invitée à étudier cette question et à prendre toute nouvelle mesure 
qui lui paraîtra opportune." 

E.R. CRAIG 
Président du Groupe de travail 4B 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférenée leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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.A N N EX E 

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B7 AU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

1. Introduction 

Le Groupe de travail 4B a invité le Sous-Groupe de travail 4B7 à examiner les bases 
techniques du projet de nouvel article N27A en admettant que des bandes de largeurs totales de 
800 MHz et de 500 mHz respectivement seront disponibles pour les tra·jets montants des satellites 
de radiodiffusion prévus dans le Plan pour les Régions 1 et 3. Le Sous-Groupe de travail a étudié 
la situation en matière de brouillage aux fréquences 12,75, 14,5 et 17,3 GHz sur la même position 
orbitale et entre des satellites situés sur des positions orbitales adjacentes, à condition que le 
trajet descendant fonctionne comme indiqué dans les Actes finals de la CAMR-77 et que les 
fréquences attribuées aux trajets montants soient calculées au moyen d'une transposition de 
fréquences fixes par rapport aux frequences attribuées au trajet descendant. 

Les résultats des calculs de brouillage ont été comparés avec les besoins des adminis
trations énumérés au paragraphe 3. 

2. Etude de la·situation en matière de brouillage 

2.1 Brouillage entre des satellites situés sur des positions orbitales adjacentes 

Pour les calculs, on a admis les hypothèses suivantes 

c 
- Ï = 45 dB pour un cas (voir Recommandation Sat 5) 

-Diagramme de référence de l'antenne de réception identique à celui de l'antenne d'émission 
tel qu'il figure dans l'Annexe 8 des Actes finals (CAMR pour la radiodiffusio~ par ' 
satellite; 1977). 

On obtient le rapport i au moyen de la formule 

c 
I 

dans laquelle 

P· 1 

G' 

= p.i.r.e de la station terrienne utile 

= p.i.r.e de la station terrienne brouilleuse 

=gain relatif de l'antenne de réception du satellite, donné dans l'Annexe 
Actes finals 8 des 

=gain relatif de la station terrienne brouilleuse donné dans l'Avis 465 du CCIR 

G' = Gi max - 32 + 25 log e 
e = 5,8° (pos1"t1"on b"t 1 · or 1 a e adJacente avec des tolérances de maintien en 

position des satellites) 

G' = Gi max - 12,9 dB 

Selon le principe des faisceaux croisés (Actes finals Annexe 7 ara 
de~ stations spatiales adjacentes ne doivent pas desservir des ;ones de s~r~iceS::~:~e~~e;age0~9;;ut 
ralsonnablement adopter une valeur de ~/ o qui, pour satisfaire à la quasi totalité • 
devra se fonder sur une courbe de distri~ution. Celle-ci n'est pas disponible. des cas, 

... ~'' 

1 
[ 

~ 

1 
'\ 
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On peut admettre que, dans la plupart des cas, <t>/4>
0 

~ 1 et que, 
pour <f>/4> = 1 une valeur de G(cj)cp

0
) ~ 12,5 dB suffit. 

Avec la valeur de 12,5 dB pour G(~4>0 ), on obtient 45 = (Pw- Pi) + 12,5 + Gi max- 12,9 

Si on admet que les valeurs de la p.i.r.e des signaux utiles et brouilleurs sont égales, 

G. = 45,4 dB 
1. max 

Toutefois, dans les cas les plus défavorables, on peut avoir une différence de 
p.i.r.e de 12 dB si les stations terriennes sont situées au centre du faisceau. Dans le cas 
contraire, il faut ajouter 3 dB de plus lorsque !;ouverture du· faisceau de l'antenne de réception 
du satellite est égale à l'ouverture d'un faisceau de l'antenne d'émission du satellite. Si 
l'ouverture d'un faisceau de l'ant~nne de réception du satellite est inférieure à celle de l'antenne 
d'émission du satelliteet si la station terrienne est située au bord de la zone de couverture 
de l'antenne d'émission du satellite la valeur à ajouter sera supérieure à 3 dB. 

Cela permet d'obtenir, les dimensions indiquées ci-après pour 1 t es an ennes des stations terriennes aux fréquences de référence de 12,75- 14,5 ou 17,3 GHz 
(en admettant n =55%, G(cj)/cp

0
)·= 12,5 dB) : 

Dif.ference 
f (GHz) p.i.r.e G. D (rn) 

1. max (dB) (dB) 

12~75 12· 57,4 1,; 
15 60,4 10,6 

1~,5 12 57,4 6,6 

15 6o,4 9,3 

17,3 12 57,4 5,5 

15 60,4 7,8 

Pour obtenir ces valeurs on a admis que des différences de p.i.r.e sur le trajet montant 
dues à l'affaiblissement par les précipitations seraient compensées par un contrôle de puissance 
ou par d'autres moyens. 

2.2 Brouillaçe entre des satellites situé~ sur la même position orbitale 

2.2.1 Brouillage dans la même voie 

Il peut exister des brouillages critiques ~ans la même voie entre des zones distantes, 
surtout d'une zone de grandes dimensions vers une zone de faible superficie, dans ce cas, cependant, 

.on peut réduire· le niveau de brouillage en adaptant les valeurs de la p.i.r.e. Toutefois, dans le 
cas de zones de mêmes dimensions, l'adaptation de la p.i.r.e _n'atténuera pas les difficultés dues 
au brouillage. 

2.2.2 Brouillage dans des voies adjacentes 

Le cas le plus difficile se produit entre deux pays voisins utilisant des polarisations 
contraires, conformément au Plan. 

Le rapport Ç = 29 dB, pour un cas unique, est nécessaire 
I 

S'il n'y a pas de difference de p.i.r.e et si les stations terriennes sont situées au 
centre du faisceau, on peut obtenir une valeur de 30 dB. S'il n'y a pas de difference de p.i.r.e et 
si les stations terriennes ne sont pas situées au centre du faisceau, on obtient un rapport C/I 
de 27 dB. Ces valeurs diminuent à mesure que s'accroît la difference des valeurs de la p.i.r.e. Ces 
valeurs sont fondees sur une depolarisation dans l'atmosphère d'environ 27 dB. Des effets de depo
larisation plus graves peuvent encore aggraver la situation en matière de brouillage. 

Il faut aussi prendre en considération les résultats des études sur les tempêtes de 
sable. 
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3. Besoins des administrations 

3.1 Position de la station terrienne d'émission 

Certaines administrations jugent souhaitable d'avoir une certaine latitude de choix en ce 
qui concerne l'emplacement des stations terriennes, pour les liaisons montantes, en un point 
quelconque de la zone de service de la liaison descendante ou à l'intérieur d'une région couverte l 
par plusieurs faisceaux. Dans certains cas, on sera aussi obligé d'utiliser les liaisons montantes 
à partir de points extérieurs à la zone de service. · 

D'autres administrations 'de la Région 1 ont déclaré qu'elles n'ont pas l'intention de 
recourir à cette latitude de choix et qu'elles peuvent satisfaire à ces conditions par d'autres moyens. 

3.2 Antenne d'émission de la station terrienne 

Des stations terriennes transportables ou de petites stations terriennes fixes assurant urt 
connexion directe vers un sat-ellite de radiodiffusion sont nécessaires dans certains pays; on peut 
s'attendre· que leur nombre augmente à mesure que se développ.era le service de radiodiff'qsion par 
satellite. Un exemple d'utilisation de 'ces·.stations peut être donné par des endroits reculés où il 
n'existe pas de faisceaux hertziens de Te'rre reliés à la· station terrienne principale. · 

Des stations terriennes transportables et queiques. stations terriennes fix~s utiliseront 
des antennes relativement petites. 

~'"; 

Quelques administrations de la Région 1 n'ont pas l'intention d'utiliser de petites 
stations terriennes transportables pour assurer une liaison de connexion vers un satellite de 
radiodiffusion à l'attention de leurs pays. 

4. Conclusions 

Il est possible de donner suite à la proposition de nouvel article N27A contenant une 
transposition de fréquence fixe et une procédure de coordination pour la même position orbitale si 
toutes 1J les administrations acceptent les mesures de coordination suivantes : 

1) Le diamètre de l'antenne tl'émission de la station terrienne ne peut être inférieur à la 
valeur minimale indiqué au p~ragraphe 2.1. 

;_- 2) Pour éviter que le diamètre de 1' antenne de la station terrienne n'atteigne des valeurs 
supérieures à celle qui correspond à une différence de p.i.r.e de 12 dB indiquée dans le Tableau· 
du paragraphe 2.1 et pour éviter la détérioration mentionnée au paragraphe 2.2.2, la station 
terrienne doit être située près du centre du faisceau.) 

3) Un contrôle de la puissance de la liaison montante ou d'autres mesures sont nécessaires 
pour compenser l'aggravation des différences de p.i.r.e sûr la liaison montante (entre porteuse 
utile et porteuse brouilleuse) due à l'affaiblissement par les précipitations. 

4) La largeur de faisceau de l'antenne de réception du satellite doit être égale ou inférieure 
à celle de l'antenne d'émission du satellite. Le diagramme de référence de l'antenne de réception 
du satellite doit correspondre à celui de l'antenne d'émission spécifié dans les Actes finals de· 
la CAMR-77. 

5) Les valeurs de la p.i.r.e devraient être adaptées de façon coordonnée pour optimiser les 
rapporteurs C/I du trajet montant. Il se peut qu'il ne soit pas nécessaire d'adapter la p.i.r.e 
de la station terrienne entre positions adjacentes de satellites si l'augmentation de la p.i.r.e 
est tenue au moyen d'antennes à plus haute performance. 

1 . t 'cessairement à tous les pays mais 1) Il se pourrait que toutes les mesures ne s'app 1quen pas ~e ,. . . 
il n'est pas encore possible L- par manque d'information _l d 1dent1f1er ces pays. 
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Même si ses mesures sont prises, il peut se produire dans certains cas 2 ) sur le trajet 
montant des marges négatives nécessitant d'autres solutions. Pans le cas de satellites occupant 
la même position, une dépolarisation supérieure à 27 dB peut encore aggraver le brouillage entre 
voies adjacentes. 

{ 1 Compte tenu des contraintes liées à l'égalité de largeurs de bandes entre trajet montant 
f' et trajet descendant et sur la base des informations dont dispose la Conférence, il n'a pas été 

démontré que la méthode de la transposition de fréquence fixe soit la solution optimale. Toutefois, 
le Sous-Groupe de travail 4B7 ne peut dire si d'autres méthodes apporteraient des solutions 
sensiblement meilleures compte tenu des besoins de toutes les administrations. 

2) Il n'est pas possible d'identifier ces cas au stade actuel. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5BA7 AU GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

Sujet Recommandation relative à la préparation d'un plan de radiodiffusion dans la 
bande 1 605 - 1 705 kHz dans la Région 2 

Le Document N° 381 ·approuvé par le Groupe de travail 5BA contient un tableau d'at tri
bution pour la bande l 605 - l 705kHz; or, le numéro /-3484A 7, qui figure dans ce document, 
prévoit l'introduction du service de radiodiffusion tandis que-les autres services continueront 
à fonctionner à titre permis, jusqu'à leur élimination progressive, et cela à condition qu'un 
plan de radiodiffusion soit établi en 1985 au plus.tard. Le Sous-Groupe de travail, composé de 
délégués du Brésil, de la Colombie, de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Uruguay et du 
Venezuela et présidé par M. Chau (Canada) s'est réuni trois fois pour élaborer une Recommandation 
à ce sujet. Toutes les propositions présentées ont été étudiées et le Sous-Groupe de travail a 
décidé à l'unanimité d'adopter la Recommandation reproduite à l'Annexe 1. 

L.K. CRAU 
Président du Sous-Groupe de travail 5BA7 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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a) 

ANNEXE l 

PROJET DE RECOMMANDATION N° 

Relative à la préparation d'un plan de radiodiffusion 
dans la bande l 605 - l 705 kHz dans la Région 2 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que la bande l 605 - l 705 kHz est attribué~ par la présente Conférence au service de 

radiodiffusion dans la Région 2; 

b) que, conformément au numéro 1-3484A Ï, 1' utilisation de la bande l 605 ..... l 705 kHz par - -
le service de radiodiffusion est subordonnée à l'élabor~tion.d'un plan de radiodiffusion en 1985 

au plus tard; 

c) que le numéro L-3484A_Ï prévoit en outre que la bande l 605 - l 625 kHz est attribuée 

au service de radiodiffusion et la bande l 625 - l 705 kHz au service de radiodiffusion, en 

partage avec d'autres services; 

recommande 

l. qu'une Conférence administrative régionale des radiocommunications soit organisée en vue 

d'établir un plan pour le service de radiodiffusion dans la bande l 605 - l 705 kHz dans la 

Région 2; 

2. que cette Conférence soit convoquée en 1985 au plus tard; 

3. que la date exacte d'entrée en vigueur du plan soit fixée lors. de ladite Conférence 

administrative régionale des radiocommunications. Toutefois~ la mise en oeuvre du service de 

radiodiffusion L-ne devrait pas avoir lie~Ï L-n'aura pas lieu_/ avant le ler juillet 1987 pour 

les fréquences comprises entre l 625 et l 665 kHz et avant le ler juillet 1990 pour les fréquences 

comprises entre l 665 et l 705 kHz; 

invite le Conseil d'administration à prendre les mesures nécessaires pour la convocation 

d'une Conférence administrative des radiocommunications dans la Région 2 chargée de planifier 

l'utilisation de la bande l 605 - l 705 kHz par le service de radiodiffusion; 

encourage les administrations à favoriser le développement et la production en quantités 

suffisantes de récepteurs convenant pour la réception dans toute la bande l 605 - l 705 kHz. 
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COI\JIMISSION 5 

HUITIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A A LA COMMISSION 5 

1. Le Groupe de travail 5A présente son huitième rapport à la Commission 5. Les 
textes adoptés par le Groupe et soumis à l'approbation de la Commission 5 sont reproduits 
en Annexe. 

2. Les observations suivantes sont portées à l'attention de la Commission 5 
en relation avec l'annexe. 

2.1 Dans les définitions des termes "liaison de connexion" et "service fixe par 
satellite", le mot "spécifié" a été mis entre crochets, sur l'insistance du délégué 
du Canada qui préférerait que ce mot ne figure pas dans les définitions. 

2.2 Les renvois numéros 3099.1 et 3106.1 sont identiques. Un participant a 
expr1me l'opinion selon laquelle, la Commission 5 ayant adopté le numéro 3446A dans le 
Document N° 284, ces renvois n'étaient pas nécessaires. Si la Commission ) décide de 
maintenir ces renvois, il faudra inviter la. Commission 9 à déterminer si un seul renvoi 
pourrait suffire. 

2.3 Il convient d'informer la Commission 7, qui étudie l'article N30 (service 
d'amateur et service d'amateur par satellite) que le Groupe de travail 5A /-et la 
Commission 5_7 ont adopté les termes : service d'amateur et service d 'amat~ur par satel
lite qui devront figurer dans l'article Nl. 

2.4 L'Argentine a réservé sa position au sujet de la définition du service fixe 
par satellite (3102/84AGA). Cette délégation préfère que la définition reste telle 
qu'elle est actuellement dans le Règlement des radiocommunications. 

3. Le Groupe de travail doit encore exam1ner les définitions des termes suivants 

Service d'exploration de la Terre 

Service des auxiliaires de la météorologie 

Radiosonde 

Station terrienne transportable 

Radioa str onomi e 

Service de radioastronomie 

Station de radioastronomie. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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4. Lors de l'examen du troisième rapport du Groupe de travail (Document N° 284) 
la Commission 5 avait renvoyé le numéro 3423/133 (Zone européenne de radiodiffusion) au 
Groupe de travail pour réexamen. Le texte révisé, adopté à l'unanimité, est reproduit 
en Annexe. 

5. Etant donné que la Commission 4 a dejà defini le terme "brouillage admissible", 
il convient d'inviter la Commission 6 à donner son avis sur l'utilite de la phrase 
"ou des brouillages depassant la limite admissible, selon le cas" dans les 
numéros 3430/139 et 3442/148 (Voir Document NO 284). 

V. QUINTAS 
President du Groupe de travail 5A 

Annexe 1 
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Service mobile maritime : Service mobile entre stations 
côtières et stations de navire, ou entre stations de navire, ou 
entre stations de communications de bord associées (voir le 
numéro 3082/39A); les stations d'engin de sauvetage et les stations 
de radiobalise de localisation des sinistres peuvent également 
participer à ce service. 

Système spatial: Tout ensemble de stations terriennes etJou spatiales coopérant 
pour assurer des radiocommunications spatiales à des fins déterminées. 

comportant 
Système à sateUites: Système spatial utilisam un ou plusieurs satellites artificiels 

de la Terre. 

Réseau à satellite: Système à satellites ou partie d'un système à satellites, composé 
d'un seul satellite et des stations terriennes associées. 

Liaison unisatellite : Liaison radioélectrique entre une 
station terrienne émettrice et une station terrienne réceptrice par 
l'intermédiaire d'un satellite. 

Une liaison unisatelli te comprend tm-'èra;tet-montan'b une 
liaison montante et tm-'èra;let--de~eend.ant une liaison descendante. 

Liaison multisatellite : Liaison radioélectrique entre une 
station terrienne émettrice et une station terrienne réceptrice par 
l'intermédiaire d'au moins deux satellites, sans aucune station 
terrienne intermédiaire. 

Une liaison multisatellite comprend ttn-'èr~;let--mont-~nt- ~ 
liaison montante, ttn une ou plusieurs t-ra;tet-~ liaisons entre 
satellites et ttn--tra;let--d.e~eendant une liaison descendante. 

Liaison de connexion : Liaison radioélectrique allant d'une 
station terrienne, située en un point fixe /-spécifié 7, à une 
station spatiale, ou vice versa, pour transmettre des-données à 
un service par satellite autre que.le service fixe par satellite. 

Poursuite spatiale: Détermination de l'orbite. de la vitesse ou de la position 
instantanée d'un objet situé dans l'espace. par l'utilisation du radiorepérage, à l'exclusion de la 
radiodétection primaire, en vue de suivre les déplacements de cet objet. 

Service de recherche spanafe}'JService de radiocommunication dans lequel on 
utilise des engins spatiaux ou d'autres objets spatiaux aux fins de recherche scientifique ou 
technique. 

1) Lorsque l'adjectif /-"(actif)" ou 7 "(passif)" est utilisé 
dans l'article N7/5 pour q~alifier le se;vice auquel une bande de 
fréquences est attribuée, l'attribution ne peut être utilisée que 
pour /-les détecteurs actifs ou 7 les detecteurs passifs 
{~sel;n l'adjectif employé_/. -
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NOC 3100 /84ATE 

.NOC 3101 j84ATF 

MOD 3102/84AG 

NOC 3103 j84AP 

NOC 3103.J/84AP.I 

NOC 3104/84APA 

NOC 3105/84APB 

Service d'exploitation spatiale: Service de radiocommunication destiné exclusive
ment à l'exploitation des engins spatiaux, en particuiier la poursuite, la télémesure et la 
télécommande. 

Ces fonctions seront normalement assurées au sein du service dans lequel 
for.ctionne la station ·spatiale. 

Service inrer-satellites: Service de radiocommunication assurant des liaisons entre 
des satellites artificiels de la Terre. 

Service fixe par satellite : Service de radiocommunication 

entre stations terriennes situées en des points fixes 
[déterminés] lorsqu'il est fait usage d'un ou plusieurs 
satellites; dans certains cas, ce service comprend des 
liaisons entre satellites, qui peuvent egalement être 
assurées au sein du service inter-satellites; le service 
fixe par satellite peut en outre comprendre des liaisons 
de connexion pour d'autres services par satellites (voir 
ADD 3094A). 

Service de radiodi/Jusion par satellite: Service de radiocommunication dans 
lequel des signaux émis ou retransmis par des stations spatiales sont destinés à être reçus 
directement 1 par le public en général. 

1 
Dans le service de r&diodiffusion par satellite, le terme «reçus directement• s'applique à la fois à la 

réception individuelle et à la réception communautaire. 

Réception individuelle (dans le service de radiodiffusion par satellite): Réception 
des émissions d'une station spatiale de radiodiffusion par satellite au moyen d'installations 
domestiques simples et notamment d'installations munies d'antennes de faibles dimensions. 

Réception communautaire (dans le service de radiodiffusion par satellite): Récep
tion des émissions d'une station spatiale du service de radiodiffusion par satellite au moyen 
d'installations réceptrices pouvant, dans certains cas, être complexes et avoir des antennes de 
plus grandes dimensions que celles utilisées pour la réception individuelle, et destinées à être 
utilisées: 

par un groupe du public en général, en un même lieu; 

ou au moyen d'un système de distribution desservant une zone limitée. 
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(J)] 
Service d'exploration de la Terre par satellite: Service de radiocommunication 

entre des stations terriennes et une ou plusieurs stations spatiales [ou entre stations spa ti al es] 
dans 1 eque 1 : 

3106.1 

3107/ 84AT 

3108j84ATA 

3109/84ATB 

3110/84ATC 

3lll/84APC 

3112/84AQ 

des renseignements relatifs aux caractéristiques de la Terre et de ses 
phénomènes naturels sont obtenus à partir -ë'i:RstrlfRM!IHs- situés sur des 
satellites de la Terre; de détecteurs [actifs otif passifs 

des renseignements analogues sont recueillis à partir de plates-formes 
aéroportées ou situées sur la Terre; 

ces renseignements peuvent être distribués à des stations terriennes appar
tenant au même système; 

les plates-formes peuvent également être interrogées. 

Ce service peut aussi comprendre les liaisons de connexion 
nécessaires à son exploitation (voir ADD 3094A). 

1) Lorsque l'adjectif {-"(actif)" ou_/ "(passif)" est utilise 
dans l'article N7/5 pour qualifier le service auquel une bande de 
frequences est attribuee, l'attribution ne peut être utilisee que 
pour /-les detecteurs actifs ou Ï les detecteurs passifs 
{~ seÏon l'adjectif employe_Ï. -

Service de météorologie par satellite: Service d'exploration de la Terre par satellite 
pour les besoins de la météorologie. · · 

Service d'amateur par satellite: Service de radiocommunication. faisant usage de 
stations spatiales situées sur des satellites de la Terre pour les mêmes fins que le service 
d'amateur. 

Service des frequences etalon et des signaux horaires 
par satellite : Service de radiocommunication faisant usage de 
stations spatiales situees sur des satellites de la Terre pour 
les mêmes fins que le service des frequences etalon et des signaux 
horaires. 

Service des signaux horaires par satellite. 

Service de radioreperage par satellite : Service de radio
communication ±mpl±qtt~n~-±~tt~±±±~~~±on aux fins du radioreperage 
et impliquant l'utilisation d'une ou plusieurs stations spatiales. 

Service de radionavigation par satellite : Service de 
radioreperage par satellite utilise pottr-les-mêmes aux fins qtte 
±e-~erv±ee de radionavigation;-dan~-eerta±ns-e~s,-ee-serviee
eomprend-l~ém±ss±on-ott-±a-retransm±ss±on-de-rense±gnements-eomp±é
menta±res-néeessa±res-pottr-±~e~±o±~a~±on-de-~y~~ème~-de-rad±o
nav±gat±on. Ce service peut aussi comprendre les liaisons de 
connexion nécessaires à son exploitation (voir ADD 3094A). 
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NOC 3ll3/84AQA 

NOC 3114/84AQB 

MOD 3ll5/84AGA 

ADD 3ll5A 

NOC 3ti7/84AGC 

Voir Document N° 382 

Service de radionavigation maritime par satellite: Service de radionavigation par 
satellitedans lequel les stations terriennes mobiles sont situées à bord de navires. 

Service mobile par satellite : Service de radiocommunication: 

entre des stations terriennes mobiles et une ou plusieurs 
stations spatiales, ou entre des stations spatiales uti
lisées par ce service; 

ou entre des stations terriennes mobiles, par l'inter
médiaire d'une ou plusieurs stations spatiales;~ 

e~,-si-±e-9ystème-tltilisé-lLexi~e,-~ettr-l~-eefifiexiefi-efit~e 

ees-~tat±ons-spatia±es-et-une-on-p±ttsienrs-stations 

terr±ennes-sitttées-en-des-point~-fixes-déterminés7 

Ce service peut en outre comprendre les liaisons de connexion 
nécessaires à son exploitation (voir ADD 3094A) 

Station terrienne mobile : Station terrienne du servlce 
mobile par satellite destinée à être utilisee lorsqu'elle est en 
mouvement et pendant des haltes en des points non déterminés. 

Service mobile maritime par satellite: Service mobile par satellite dans lequel les 
stations terriennes mobiles sont situées à bord de navires. Les stations d"engin de sauvetage et 
les stations de radiobalise de localisation des sinistres peuvent également participer a ce 
service. 

NOC 3118 /84AGCA Station terrienne de navire: Station terrienne mobile du·service mobile maritime 

ADD 3ll8A 

NOC 3ll9/84AGD 

par satellite installée à bord d'un navire. 

Station terrienne côtière : Station terrienne du service 
mobile maritime par satellite ou du service fixe par satellite 
située en un point spécifié au sol et destinée à assurer la liaison 
de connexion du service mobile maritime par satellite. 

. 5_ervice mobile te"estre par satellite: Service mobile par satellite dans Jeq uel les 
statiOns terrtennes mobiles sont situées à Terre. 

·-
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Allotissement (d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique): 
Inscription d'un canal donné dans un plan de répartition de canaux, 
adopté par une Conférence compétente, aux fins de son utilisation 
par une ou plusieurs Administrations pour un service de radiocom
munication dans un ou plusieurs pays ou zones géographiques 
determines et selon des conditions spécifiées. 

Assignation (d'une fréguence ou d'un canal radioelectrique) 
Autorisation donnée par une Administration pour l'utilisation par 
une station radioelectrique d'une fréquence ou d'un canal radio
electrique determine selon des conditions specifiees. 

Attribution (d'une bande de frequences) : Inscription dans 
le Tableau d'attribution des bandes de fréquences, d'une bande de 
fréquences determinee, aux fins de son utilisation par un ou 
plusieurs services de radiocommunication, dans des conditions 
specifiees. Ce terme s'applique egalement à la bande de frequences 
consideree. 

ARTICLE N7 

La "Zone européenne de radiodiffusion" est délimitée : 
à l'Ouest ~ar les limites ouest de la Région 1, à l'Est par le 
méridien 40° Est de Greenwich et au Sud par le parallèle 30° Nord 
de façon à e~g~GbeP la partie occidentale de l'URSS, la partie 
septentrionale de l'Arabie Saoudite, et la partie des pays bordant 
la Méditerranée. En outre, l'Iraq et la Jordanie sont e~eàss 
dans. la Zone europeenne de radiodiffusion. inclus 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
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Somalie (République Démocratique de) 

MODIFICATIONS INOPPORTUNES DES ATTRIBUTIONS DANS LES 

BANDES D'ONDES DECAMETRIQUES 

0 Document N 515-F 
7 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSIONS 5 ET 6 

· La délégation de la Somalie tient à souligner que, dès la clôture de la CAMR-79, et 
pendant les vingt prochaines années, des modifications profondes interviendront dans le domaine 
de la technologie. 

Nous avons en outre le sentiment que ces modifications auront des répercussions importantes 
dans les pays en développement dont les équipements de télécommunication sont, dans la plupart des 
cas, axés sur des systèmes en ondes décamétriques et pour lesquels les modifications en question 
risquent de susciter des difficultés économiques. 

A cet égard, on ne peut qu'être choqué par la disparité entre pays en developpement et 
pays avancés, ces derniers pouvant plus facilement eliminer les équipements périmés à la suite des 
modifications sus-mentionnées. 

Dans l'intérêt des administrations les plus vulnérables et afin de corriger cette 
situation, nous proposons que les autorités compétentes de l'UIT entreprennent une étude approfondie 
de la question, dans une perspective à long terme. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont d?nc prié_s de b_ien V<?uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplementaires d1spon1bles. 
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COMMISSIONS 42 6 et 7 

Grèce 

Utilisation rationnelle du spectre des frequences 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considerant 

a) que le spectre des frequences est une ressource naturelle limitee; 

b) que les demandes des nations relatives à l'utilisation du spectre continuent d'augmenter; 

c) que, pour satisfaire à ces demandes, le spectre doit être utilise de façon rationnelle, 

à l'echelon tant national qu'international; 

d) que, faute de savoir-faire, de moyens et de ressources adequats, toutes les nations ne sont 

pas aptes à utiliser rationnellement le spectre; 

e) que ces nations doivent recevoir une assistance leur permettant de parvenir à ce savoir-

faire et/ou d'obtenir les moyens necessaires; 

decide 

1. que les cycles d'etudes organises par l'IFRB traiteront de l'informatisation de la gestion 

des frequences et de l'optimisation de l'utilisation du spectre; 

2. que, dans la mesure du possible, le Secretaire general mettra au service des adminis-

trations les competences de l'Union en matière d'informatique, afin de cooperer avec elles à la 

formation de leur personnel et à la mise en place de centres de traitement de donnees de manière à 

fournir l'assistance necessaire en matière de gestion des frequences; 

3. que le Secretaire general cherchera à se procurer les ressources jugees necessaires à 

l'utilisation rationnelle du spectre des frequences par les administrations; et 

invite 

le Conseil d'Administration à examiner par quels moyens les objectifs susmentionnes peuvent 

être atteints; 

les administrations elles-mêmes à appuyer des projets de cooperation technique par 

l'intermediaire de leurs representants auprès des Nations Unies, et à faire de leur mieux pour 

utiliser les methodes informatiques et mettre en place l'infrastructure qui permettra de rationaliser 

la gestion du spect.re. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMIN~STRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Indonésie, Malaisie, Philippines, Singapour et Thaïlande 

ATTRIBUTIONS DANS LA BANDE DE FREQUENCES 430 - 440 MHz 

Document N° 517-F 
7 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

A sa quinzième séance, le lundi 5 novembre 1979, le Groupe de travail 5C a entre autres 
décidé, au titre du point 2 de l'ordre du jour, d'attribuer, en Régions 2 et 3, la bande de 
fréquences 430 - 440 MHz au service de radiolocalisation à titre primaire et au service d'amateur 
à titre secondaire avec un renvoi indiquant que la bande est, de plus, attribuée aux services fixe 
et mobile (sauf mobile aéronautique) à titre primaire dans 10 pays de la Région 3. 

Au cours de la séance sus-mentionnée, nous avons essayé de faire accepter notre propo
sition visant à inscrire dans le Tableau d'attribution des bandes de fréquences, les services fixe 
et mobile (sauf mobile aéronautique) à titre primaire dans la Région 3 uniquement, étant donné que 
10 pays constituaient, lors .des délibérations du Groupe de travail, une majorité pour ladite 
Région 3. 

Toutefois, le Président n'a pas retenu notre proposition et a décidé, à titre de solution 
de remplacement, d'examiner les Régions 2 et 3 ensemble, pour parvenir à une attribution mondiale 
au service de radiolocalisation. 

Nous ne nous opposons pas à l'attribution mondiale de la bande de fréquences en question 
au service de radiolocalisation. Nous sommes toutefois d'avis que ce besoin pourra être satisfait 
même si cette bande est aussi attribuée, dans les Régions 2 et· 3, à des services différents. 
En tout état de cause, dans les Régions 2 et 3, les attributions diffèrent déjà des attributions 
faites dans la Région 1. 

Cela étant, nous souhaitons demander à la Commission 5 de réexaminer notre proposition 
tendant à supprimer le renvoi précité et à inscrire,dans le Tableau d'attribution des bandes de 
fréquences, les services fixe et mobile (sauf mobile aéronautique) dans la bande de fréquences 
430 - 440 MHz à titre primaire. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participa!lts sont dt;>nc prié.s de b.ien vc;>uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplarres supplementaires d1spombles. 
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(C(Q)~fF[E~[E~(CrE ffi\[D)M~~~~IJlRlffi\ IJ~VlE 
MO~[D)~AllE 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

0 
Document N 518-F 
8 novembre 1979 
Original français 

anglais 
espagnol 

COMMISSION 5 

La Comrrassion 6 a pris note ~e la demande présentée par la Commission 5 dans 
le Document N° 312, à savoir que des procédures sont nécessaires pour garantir que les 
services fonctionnant dans des bandes ayant fait l'objet d'attributions nouvelles 
puissent être transférés dans d'autres bandes sans que l'utilité fonctionnelle des 
services transférés, ni celle des services fonctionnant déjà dans les bandes où sont 
transférés lesdits services en pâtissent. 

La Commlssion 6, à laquelle ont été attribuées des propositions relatives à 
l'établissement de procédures de transition pour la mise en oeuvre des modifications 
qui pourraient être apportées aux attributions dans les bandes d'ondes décamétriques et 
pour la révision des inscriptions figurant dans le Fichier de référence, a décidé que 
ces procédures seraient fondées sur les considérations ci-après : 

a) on cherchera une assignation de remplacement appropriée pour toute assignation 
du service fixe qui aura été transférée et cela dans la mesure où les bandes 
attribuées au service fixe ne sont pas réduites d'une manière excessive; 

b) toute assignation ainsi transférée aura le même statut que les assignations 
qui ne seront pas transférées; 

c) dans la recherche d'assignations de remplacement, toutes les assignations 
seront traitées sur un pied d'égalité. 

Dans ses travaux, la Commission 6 admettra la nécessité d'une procédure de 
transition et elle poursuivra l'étude de la question. 

M. JOACHIM 
Président de la Commission 6 

Po.ur des ~aisons d'.économie, ce document n'a été tiré qu'.en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car ri n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ~(Q)M~~~S>uf&AT~VlE 
MONDIALE 
DES RAD~OCOMMUN~CA T~ONS 
(Genève, 1979) 

Etat d'Israël 

Documènt N° 519-F 
7 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

ISR/519/25 MOD 3674/344 Ajouter ISR dans le renvoi, à titre primaire. 

ISR/519/26 MOD 3683/350C Ajouter ISR dans le renvoi, à titre primaire. 

ISR/519/27 MOD 3780/402 Ajouter ISR dans le renvoi, ..... titre primaire. a 

ISR/519/28 MOD 3784/405B Ajouter ISR dans le renvoi - pour le service fixe et 
le service mobile sauf mobile aeronautique - à titre primaire. 

ISR/519/29 , MOD 3794/408 Ajouter ISR dans le renvoi, à titre primaire. 

ISR/519/30 ADD 3795C Attribution additionnelle : En Israël, la bande 
14 - 14,3 GHz est, de plus, attribuee au service fixe, à titre primaire. 

Motif : Besoins actuels et prevus. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TÈLECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

COMPTE RENDU 

DE LA 

HUITIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 

Page de couverture 

Modifier l'heure de debut de seance qui doit être n9 heures". 

Page 2.6 

Ajouter le membre de phrase suivant à la fin de ce paragraphe : 

Corrigendum N° 1 au 
Document N° 520-F 
30 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

" ... etant donne que n'importe quelle frequence peut être utilisee pour les appareils 
ISM, à condition que cette utilisation n'entraîne aucun brouillage prejudiciable." 

Paragraphe 6.6 

(Concerne le texte expagnol seulement). 

Paragraphe 8.2.4 

Inserer les noms de Bahrein et des Emirats Arabes Unis dans la liste de pays. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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CO~fFfE~fENCfE /Q\(Q)M~N~STlRAT~VtE 
MOND~~lE 
[Q)[E~ ~ffi\to~O)(C(Q)MMlUJ~~CAT~ONS 
(Genève, 1979) 

COMPTE RENDU 

DE LA 

HUITIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Mardi 30 octobre 1979 à 09 h 05 

Président M. M. HARBI (Algérie) 

Sujets traités 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Rapport du Groupe de travail 5/ad hoc-3 

3. Rapport du Groupe de travail 5/ad hoc-4 

4. Deuxième rapport du Groupe de travail 5B 

5. Premier rapport du Groupe de travail 5BB et projet de note 
du Président de la Commission 5 au Président de la 
Commission 4 

6. Projet de note du Président de la Commission 5 
au Président de la Commission 4 

7. Troisième et ~uatrième rapports du Groupe de travail 5C 

8. Troisième et ~uatrième rapports du Groupe de travail 5D 

Document NO 520-F 
7 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

Document N° 

374 

228(Rév.2) 
(Annexes 3 et 4) 

355 (Rév .1) 
DT/125 

DT/132 

320(Rév.l) 
341 

263(Rév.l) 
350 

Pour des ~aisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux. car ri n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Adoption de l'ordre du jour 

1.1 Le President, en reponse à une question du delegue de l'Inde, sur l'inscription à l'ordre •-
du jour de la question relative à la planification des services fixes par satellite precise que bien 
que ceci ait ete souleve pendant la septième seance de la Commission, la Commission 1 a par la suite 
decide que cette question devait être examinee par la Commission 6. 

1.2 Le delegue de l'Inde declare que de nombreuses delegations estiment très important que 
les membres de la Commission 5 prennent part aux debats qui auront lieu sur ce sujet à la 
Commission 6. Il souhaite en consequence que les futures seances des Groupes de travail de la 
Commission 5 soient organisees de façon que les membres de ces Groupes puissent assister aux 
seances de la Commission 6 quand elles porteront sur la question. 

2. Rapport du Groupe de travail 5/ad hoc-3 (Document N° 374) 

2.1 Le President du Groupe de travail 5/ ad hoc-3, presentant le rapport de ce Groupe, attire 
l'attention sur les deux types de renvois soumis à la Commission 5 au sujet des bandes de frequences 
designees pour les applications ISM. 

En ce qui concerne le renvoi relatif aux nouvelles frequences destinees à ces applications, 
le Groupe de travail a note que les delegations qui preconisaient d'augmenter le nombre des 
frequences à prevoir pour les applications ISM ont constate que cela ne serait possible qu'à 
condition d'imposer aux rayonnements provenant des equipements ISM, des limites plus strictes, 
afin d'eviter des brouillages prejudiciables aux services radioelectriques. C'est l'une des 
raisons qui explique la mention, dans ce renvoi, des derniers Avis pertinents du CCIR. En fait, 
le Groupe de travail a generalement reconnu que le CCIR etait l'organisme approprie à l'etude 
detaillee de la question et à la publication d'Avis specifiques. En attendant, les propositions 
actuellement presentees par le Groupe de travail 5/ad hoc-3 doivent être considerees comme une 
solution de caractère provisoire. 

Selon le Groupe de travail, il est preferable de designer la bande de frequences dans 
laquelle pourraient fonctionner les appareils ISM en indiquant ses frequences limites et non pas 
au moyen de tolerances exprimees en pourcentages ou en largeurs de bande. La frequence centrale 
devrait aussi être indiquee pour rester en harmonie avec les dispositions de l'actuel Règlement 
des radiocommunications. 

2.2 De l'avis du President, la Commission 5 devrait examiner, lors d'une prochaine seance, 
la Resolution figurant dans l'Addendum N° 1 au Document N° 374 portant sur les travaux à confier 
au CCIR. 

2.3 Le delegue de la Belgique, appuyé par le delegue de la Republique federale d'Allemagne, 
demande pourquoi le renvoi 1 contient les mots "desirant fonctionner à l'interieur de cette bande" 
alors qu'on lit simplement dans le renvoi 2 "fonctionnant à 1' interieur de cette bande". 

2.4 Le President du Groupe de travail 5/ad hoc-3 declare que le texte est tire du Règlement 
des radiocommunications actuel. Il se peut que le second renvoi concerne des appareils déjà 
normalement exploites. Toutefois, la nuance est légère et l'orateur ne voit .pas d'objection 
à aligner les deux textes. 

2.5 Il est decide de remplacer, dans le premier renvoi, "desirant fonctionner" par 
"fonctionnant". 

Le renvoi 1, ainsi amende, est approuve. 

2.6 Le délégué du Danemark, parlant du second renvoi, ne voit pas l'utilité de l'expression 
"à 1 1 interieur et à l'extérieur de cette bande". 

2.7 Le délégué de l'Italie déclare que sa délégation se pose la même question. 

' \ . '-
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2.8 Pour l'observateur de l'OACI, l'attention du CCIR et de tout autre organisme chargé 
d'elaborer des recommandations devrait être attirée sur les risques occasionnellement causés par 
les brouillages engendrés par les appareils ISM, notamment au moment critique, pour les opérations 
de contrôle des vols dans les aéroports, du décollage et de l'atterrissage des aéronefs. 

2.9 Le Président du Groupe de travail 5/ad hoc-3 declare que la question a, en fait, été 
longuement examinée par le Groupe de travail. Il paraît impossible d'éliminer tous les risques 
et ce qu'il faut surtout, c'est déterminer sur quelles fréquences ces risques serbnt les moindres. 
Le texte, il l'a déjà dit, a pour objet d'apporter une solution provisoire, en attendant les Avis 
du CCIR; peut-être, pourrait-on ajouter un renvoi dans ce sens. 

Quoiqu'il en soit, il espère que le libelle de la disposition, stipulant que les appareils 
ne doivent pas causer de brouillage préjudiciable aux services de radiocommunication, incitera les 
administrations à prendre toutes les précautions voulues. 

2.10 Le delegue de la Suède se préoccupe comme la delegation italienne de la teneur du texte. 
En effet, à son avis, une telle disposition est impossible à appliquer. 

1 

2.11 Il est décidé que le texte du renvoi 2 sera renvoyé au Groupe de travail 5/ad hoc-3; 
celui-ci devra prêter attention à une ou deux differences mineures entre les trois versions. 

3. Rapport du Groupe de travail 5/ad hoc-4 

3.1 Le Président du Groupe de travail 5/ad hoc-4 résume verbalement le rapport du Groupe 
de travail, qui n'a pas encore été publié dans un document. 

Le rapport contiendra les propositions du Groupe de travail relatives à la convocation 
d'une Conférence sur la planification. A ce propos, celui-ci n'a pas vu la nécessité d'un lien 
entre l'établissement d'un plan et l'extension des bandes d'ondes decamétriques actuellement 
attribuées au service de radiodiffusion. Selon le Groupe de travail, toutes les bandes d'ondes 
decamétriques attribuées au service de radiodiffusion, en exclusivité ou en partage, à l'exception 
des bandes destinées à la radiodiffusion dans la Zone tropicale devraient être prises en considé
ration aux fins de planification. 

Le Groupe de travail estime aussi que, pour une meilleure utilisation du spectre, 
la Conférence devrait envisager l'introduction progressive d'un système à bande latérale unique: 
la Conférence de radiodiffusion à ondes decamétriques proposée pourrait prendre une decision 
sur un tel système à sa première session. Le Groupe de travail est d'avis que les propositions 
pertinentes ne devraient pas être étudiées par la présente Conférence, mais soumises à la 
Conférence de radiodiffusion envisagée. Ladite Conférence devrait de plus adopter les critères 
techniques pertinents et, au besoin, les critères de partage si les bandes partagées doivent 
faire l'objet d'une planification. Bien que le CCIR dispose des donnees necessaires, il faudrait 
quelques precisions supplementaires, notamment en ce qui concerne l'adaptation des donnees de 
propagation dans les travaux de planification. A cet egard, le Groupe a redige à l'intention du 
CCIR, un projet de Recommandation où sont indiques en detail les points à examiner par la première 
session de la Conference de radiodiffusion et sur lesquels il conviendrait d'obtenir des rensei
gnements du CCIR. 

La première session de la Conférence doit decider des principes generaux applicables 
à l'utilisation des bandes de radiodiffusion à ondes decamétriques, y compris les limites de 
puissance et le membre des fréquences par programme en direction d'une zone donnée. Dans l'ensemble, 
le Groupe de travail estime que les propositions soumises à la presente Conference devraient être 
communiquees à la Conférence de radiodiffusion qui les etudierait pendant sa première session. • 

Le Groupe de travail recommande aussi que, entre la fin de la presente Conference et le 
debut de la Conférence de radiodiffusion, les administrations s'efforcent de n'utiliser que le 
nombre de frequences strictement necessaire pour fournir un service à une zone donnee. 

En ce qui concerne la Conference de radiodiffusion, le Groupe de travail estime que la 
prem1ere session (quatre à six semaines) devrait se tenir dans un delai d'au moins huit mois après 
l'Assemblée plénière du CCIR; la deuxième session (environ 8 semaines) aurait lieu dans un nouveau 
delai de 12 à 18 mois. 
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Le Groupe de travail souhaite sa1s1r la Commission d'un projet de Recommandation concernant 
la convocation de la Conference en question, ainsi que de projets de Recommandations invitant le 
CCIR à entreprendre des etudes additionnelles et à accelerer ses travaux relatifs à un système 
à bande laterale unique, en tenant dûment compte des consequences economiques de l'introduction 
des emetteurs et d~s recepteurs appropries. Le Groupe de travail presentera de surcroît une liste 
de propositions qui lui paraissent devoir être soumises à sa première session de la Conference 

·de radiodiffusion. 

3.2 Le delegue du Pakistan demande au representant de l'IFRB de faire savoir à la Commission, 
au cours d'une seance ulterieure, si en prenant les actuels horaires de radiodiffusion pour evaluer 
les besoins des divers pays, on pourrait etablir un plan assez acceptable pour la saison de 
decembre et pour la plus basse periode d'activite d'un cycle solaire, tout en restant dans les 
limites des bandes actuellement attribuees par le Tableau au service de radiodiffusion et, en 
particulier, dans celles des 6 MHz et des 7 MHz. 

3.3 Le President suggère que la Commission prenne note de l'expose introductif du President 
du Groupe de travail 5/ad hoc-4 et examine en detail le rapport de ce Groupe de travail lorsqu'il 
sera soumis dans un document. En outre, la reponse du representant de l'IFRB sera fournie à la 
prochaine seance de la Commission 5. 

Il en est ainsi decide. 

4. Deuxième rapport du Groupe de travail 5B (Document No 228(Rev.2), Annexes 3 et 4) 

4.1 Les Annexes 3 et 4 sont approuvees. 

4.2 Le President declare qu'avant de pouvoir approuver l'ensemble du Document N° 228(Rev.2), 
la Commission doit choisir entre les deux propositions du paragraphe 4. 

4.3 Après un vote à main levee, il est decide de ne pas modifier les attributions actuellès 
dans la bande 25 010 - 25 070 kHz. 

5. 

Le Document N° 228(Rev.2), avec les amendements nécessaires, est approuvé. 

Premier rapport du Groupe de travail 5BB et projet de note du President de la Commission 5 
au Président de la Commission 4 (Documents N°S 355(Rév.l) et DT/125) 

5.1 Le Président du Groupe de travail 5BB, présentant le premier rapport de son Groupe de 
travail à la Commission 5, déclare que les decisions du Groupe relatives aux bandes de frequences 
mentionnées au paragraphe 1 sont indiquees dans l'Annexe 1. Les décisions du Groupe de travail 
concernant les bandes de fréquences mentionnées au paragraphe 2 sont indiquées dans l'Annexe 2. 

Comme on le lit au paragraphe 3 du rapport, le Groupe de travail a été unanime à 
recommander que la bande 21 924 - 22 000 kHz soit attribuee en exclusivité au service mobile 
aéronautique (R); le Groupe de travail doit encore prendre une decision concernant le reste de 
la bande, à savoir les fréquences comprises entre 21 870 et 21 924 kHz. 

En ce qui concerne le paragraphe 4, le Groupe de travail invite le President de la 
Commission 5 à demander l'avis de la Commission 4 sur la limite de puissance de 50 W (puissance 
moyenne) actuellement spécifiée dans le renvoi 3507/211; le Document N° DT/125 contient un 
projet de demande. 

En ce qui concerne le paragraphe 5, le Groupe de travail a décide de recommander à la 
Commission 5 de prier la Commission 6 d'élaborer des procédures pour le transfert de services 
dans de nouvelles portions du spectre. 

En ce qui concerne l'Annexe 1, le projet de renvoi 3498A a été laissé entre crochets, 
certains doutes ayant été exprimes quant à l'opportunité d'un tel renvoi dans les bandes d'ondes 
décamétriques; la delegation française a exprime l'avis que les bandes en question ne conviennent 
pas à la radioastronomie. Une délégation a cherché à obtenir des renseignements complémentaires 
de la part d'experts en radioastronomie, mais elle n'a jusqu'ici pas reçu les renseignements 
demandes. 
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5.2 L'Annexe 1 au Document N° 355(Rév.l) est approuvée, sous réserve du maintien, pour le 
moment, des crochets autour du renvoi 3498A tant que celui-ci n'aura pas été réexaminé par le 
Groupe de travail 5BB. 

5.3 Le delegue des Pays-Bas, se référant à l'Annexe 2, pense qu'il faudrait mentionner dans 
le rapport que sa delegation attache une grande importance à la possibilité de réduire les bandes 
de frequences en question. 

5.4 Le Président du Groupe de travail 5BB propose que le Groupe de travail étudie cette 
question de façon plus approfondie. 

5.5 Le delegue du Danemark estime qu'il faudrait d'abord s'occuper des services qui ont 
le plus grand besoin de fréquences supplémentaires, et ensuite des services qui n'ont que peu ou 
pas besoin de fréquences additionnelles; il faudra en effet decider des ressources dans lesquelles 
on pourra puiser pour répondre aux nouveaux besoins. 

5.6 Le delegue de la Grèce souscrit à cette observation. 

5.7 Le Président fait remarquer que le Groupe de travail a déjà adopté à l'unanimité son 
premier rapport. Répondant à une observation du delegue des Pays-Bas, il ajoute que cela ne 
s'oppose nullement à la poursuite des debats au sein de la Commission, d'autant plus que, par 
exemple, de petites delegations ne peuvent être représentées aux séances de tous les Groupes 
de travail. 

5.8 L'Annexe 2 est approuvée. 

5.9 Le délégué de la France declare que le texte aurait dû refleter une Resolution de la 
Conference aéronautique de 1978 concernant l'inclusion, dans l'appendice 27 au Règlement des 
radiocommunications, de toute la bande 21 924 - 22 000 kHz. 

Du point de vue de la présentation, il serait plus clair; dans l'Annexe 1, où la 
premlere case intéresse la frequence étalon et est sulvle de la bande 5 003 - 5 005 kHz, que 
la frequence centrale soit entourée.d'une bande de garde. 

5.10 Le Président dit que le Groupe de rédaction pourra amender le texte comme il convient. 

5.11 Le Document N° 355(Rév.l) est approuvé dans son ensemble. 

5.12 Le Document N° DT/125 est approuvé. 

6. Projet de note du Président de la Commission 5 
au Président de la Commission 4 (Document N° DT/132) 

6.1 Le Président signale que la bande en question est 160 - 285 kHz. 

6.2 Le délégué de l'U.R.S.S. ne voit pas clairement pourquoi la Commission 5 a été salsle 
de ce Document, puisque le plan de radiodiffusion actuellement en vigueur est le plan établi 
par la Conférence de radiodiffusion de 1975 (Régions 1 et 3), que la CAMR-79 n'est pas habilitée 
à réviser. Peut-être conviendrait-il de retirer ce Document. 

6. 3 Le délégué du Canada suggère de remplacer les mots 111 'elaboration d'un renvoi éventuel 
au sujet des stations de radiodiffusion dans la Région 1, en vue de protéger les" par "la protection 
des". 

6.4 Le delegue de l'Italie estime que la note pourrait être modifiee de manlere à indiquer 
que la Commission 4 sera consultée sur les mesures à prendre, compte tenu du plan de radiodiffusion 
existant, pour protéger les services exploités dans les Régions 2 et 3. 

6.5 Le texte de la note a aussi posé quelques problèmes au delegue de l'Algérie. A son avis, 
la question est traitée de façon satisfaisante au numéro 117 de l'actuel Règlement des 
radiocommunications. 
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6.6 Le délégué de l'Argentine déclare qu'il est indispensable de soumettre la question à 
la Commission 4; il faut en effet obtenir du CCIR une opinion décisive sur le plan technique au 
sujet de certaines incompatibilités entre le service de radiodiffusion dans la Région 1 et le 
service de radionavigation ainsi que d'autres services dans d'autres Régions de la bande en question. 
Son pays, parmi d'autres, avait formulé des réserves en ce qui concerne le plan de radiodiffusion 
de 1975, pensant que la Conférence avait alloti les canaux au hasard, sans fournir aucune protection 
aux autres services fonctionnant dans cette bande dans d'autres Régions. 

6.7 Le Président du Sous-Groupe 5BA signale que cette question, qui a fait l'objet d'une 
décision de sons Sous-Groupe, est traitée dans son premier rapport à la Commission (Document No 388) 
qui sera exam~ne au cours d'une prochaine séance. Si la question a été soulevée au cours de 
la présente séance, c'est que la Commission 4 est tenue de terminer ses travaux à la fin de la 
semaine en cours. 

6.8 Le délégué de l'Italie fait remarquer que la Commission 4 peut sans nul doute être 
de nouveau convoquée pour examiner les questions l~issées en suspens dont elle sera saisie par 
les Groupes de travail. 

Il est décidé de renvoyer le Document N° DT/132 au Sous-Groupe 5BA. 

7. Troisième et quatrième rapports du Groupe de travail 5B (Documents N°s 320(Rév.l), 341) 

7.1 Document N° 320(Rév.l) 

En présentant le troisième rapport du Groupe, le Président du Groupe de travail 5C 
attire l'attention sur le paragraphe 2 dans lequel la République de Corée se declare préoccupée 
de l'attribution supplémentaire, dans un renvoi, d'une bande de fréquences au service de radio
diffusion d'un pays voisin. Le Groupe de travail a pris note de cette préoccupation mais a estimé 
qu'aucune nouvelle mesure n'était requise. 

Le Document N° 320(Rév.l) est approuvé, sous réserve de la correction d'une erreur 
typographique dans le texte français du numéro 3543B. 

7.2 Document No 341 

7.2.1 En présentant le rapport, le Président du Groupe de travail 5C attire l'attention sur le 
paragraphe 3 où il est proposé d'ajouter une phrase au texte du numéro 3553 de l'Annexe 1. Le 
texte inscrit entre crochets du numéro 3531X devrait être remplacé par le texte normalisé du 
paragraphe 7.2 du Document N° 239. En ce qui concerne l'Annexe 2 et le numéro 3554B, la 
bande 75,4 - 88 MHz est à remplacer par la bande 75,4- 87 MHz; le numéro "3548B" est erroné et 
doit être remplacé par "3548D"; les mots "décisions prises dans les" devraient être insérés avant 
les mots "Actes finals" dans les numéros 3548A, 3548D et 3548C; les crochets devraient être supprimés 
dans le numéro 3560; dans le numéro 3548C, la bande 81 - 88 MHz devrait être remplacée par la 
bande 81 - 87,5 MHz et les dispositions du numéro 3553 devraient être remplacées par le texte suivant 

"ADD 3553A Attribution additionnelle : En Afghanistan, Australie et Chine, la bande 85 - 87 MHz 
est, de plus, attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire". 

Enfin, l'orateur attire l'attention sur les paragraphes 2 et 4 du rapport, le premier 
ayant trait à une réserve formulée par la délégation de l'Inde et le second à une proposition 
présentée par la délégation de l'U.R.S.S. 

Annexe 1 

7.2.2 Le délégué de l'Afghanistan demande que le nom de son pays ne figure plus dans le texte 
du numéro 3553. 

7.2.3 Compte tenu de cette déclaration, les délégués de l'Iran et du Pakistan retirent leur 
proposition, figurant dans le paragraphe 3 du rapport. 

7.2.4 Le délégué de la Jamaïque demande que le nom de son pays soit ajouté dans le texte 
du numéro 3 51Î.8B. 
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7.2.5 Les delegues du Nicaragua, de la Colombie et du Honduras demandent que le nom de leur pays 
soit ajoute dans le texte du numero 3552. 

7.2.6 Le delegue de la Bulgarie demande que le nom de son pays soit ajouté dans le texte du 
numero 3548A. 

7.2.7 Le delegue de l'U.R.S.S. sign~le que le dernier membre de phrase du numero 3548 n'existait 
pas dans le texte initial qui se terminait par les mots "à titre primaire". Ce nouveau membre 
de phrase ne s'applique pas à l'Union sovietique à laquelle la Conference speciale de 1960 n'a pas 
attribue de bande de frequences. De plus, le nom de son pays n'apparaît pas dans le texte du 
numero 250 du Règlement actuel des radiocommunications, mais dans celui du numero 3546 qu'il est 
propose de supprimer. Il y a deux solutions possibles : supprimer le second membre de phrase du 
numero 3548 ou supprimer le nom de l'U.R.S.S. dans ce renvoi et retablir le numero 3546. L'orateùr 
prefererait la première solution. 

7.2.8 
solution. 

Les delegues de l'Italie, de la Suède et de la Finlande declarent preferer la seconde 

7.2.9 Le delegue de la Mongolie declare que son pays se trouve dans la même position que 
l'U.R.S.S. 

7.2.10 Le President du Groupe de travail 5C declare qu'il serait preferable, pour rester dans 
le cadre des discussions du Groupe de travail, de supprimer du texte du numero 3548 les noms de 
la Mongolie et de l'U.R.S.S. et de retablir le numero 3546, en ajoutant le nom de la Mongolie dans 
le texte de ce numero. Il faudrait en consequence supprimer les noms de ces deux pays, dans le 
texte du numero 3548D de l'Annexe 2. 

7.2.11 Le delegue de l'U.R.S.S. souscrit à ces observations tout en ajoutant que si les deux 
bandes 68- 73 MHz et 76- 87,5 MHz etaient mentionnees dans le numero 3548, où ne figureraient plus 
les noms de la Mongolie et de l'U.R.S.S., le numero 3548D pourrait être entièrement supprime. 

L'orateur renouvelle la proposition de sa delegation visant à ajouter, pour certains pays 
de la Region 1, le service de radiodiffusion dans la bande 73 - 74 MHz; il suggère d'ajouter un 
renvoi redige en suivant le texte du numero 3546. 

7.2.12 Le delegue de la Suède declare que le renvoi propose devrait être conforme au texte 
normalise donne dans le Document N° 239 qui traite de la procedure speciale actuellement elaboree 
par la Commission 6. Le texte devrait donc être le suivant : 

"En U.R.S.S., la bande 73- 74 MHz est, de plus, attribuee au service de radiodiffusion, 
sous reserve d'un accord conforme à la procedure prevue à l'article Nl3A." 

7.2.13 Le delegue de l'U.R.S.S. ne pense pas que le texte normalise convienne dans le cas 
considere. Etant donne que l'utilisation des textes normalises n'est pas obligatoire, l'orateur 
souhaite que le renvoi qu'il a propose soit redige en suivant le libelle du numero 3546. 

Annexe 2 

7.2.14 Le delegue de la Jamaïque demande que le nom de son pays soit ajoute dans le texte du 
numero 3558X. 

7.2.15 Le delegue de la France demande que le nom des departements français d'Outre-Mer de la 
Region 2 soit ajoute dans le texte du numero 3558X. 

7.2.16 Le delegue de Papua-Nouvelle-Guinee demande que le nom de son pays soit supprime du 
texte du numero 3560. 

7.2.17 Le delegue du Cameroun declare qu'on a pu difficilement sa1s1r le sens exact des 
decisions qui ont eu lieu à la suite des très nombreuses propositions. Il suggère qu'un texte 
revise soit presente à la prochaine seance de la Commission. 

Il en est ainsi decide. 
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7.2.18 Le délégué de l'Inde déclare que sa délégation souhaite retirer la réserve mentionnée 
au paragraphe 2 du rapport. 

8. Troisième et quatrième rapports du Groupe de travail 5D (Documents N°s 263(Rév.l), 350) 

8.1 Document N° 263(Rév.l) 

8.1.1 En présentant le troisième rapport du Groupe, le Président du Groupe de travail 5D 
signale que, à la page 3, "MOD 3765/392H", est à remplacer par "MOD 3766/392H". 

8.1.2 Le délégué de l'U.R.S.S., appuyé par le délégué de la République Démocratique Allemande, 
propose de supprimer le numéro 3762B et d'insérer les mots "sauf mobile aéronautique" après 
"MOBILE" dans les cases relatives aux bandes 7 300 - 7 450 MHz et 7 750 - 7 900 Mhz. 

Il en est ainsi décidé. 

8.1. 3 Le délégué du Brésil retire la réserve formulee par sa délégation dans. le paragraphe 3 
du rapport. Il suggère de plus d'inserer entre crochets la seconde phrase du numero 3764B, afin 
d'indiquer que le texte sera remplacé pa~ le texte normalise approprie qu'elaborera le Gro~pe de 
travail 5A. 

Il en est ainsi decide. 

8.1.4 Les délégués de la Turquie~ de l'Australie, de la Republique federale d'Allemagne, de 
Papua-Nouvelle-Guinee et du Canada demandent que le nom de leur pays soit supprime du texte des 
numéros 3765 et 3766. 

8.1.5 Les délégués de la Grèce et du Honduras demandent que le nom de leur pays soit supprime 
du texte du numero 3765. 

8.1.6 Le délégué du Venezuela suggère de fondre en un seul numero les numeros 3765 et 3766, 
puisqu'ils se réfèrent maintenant aux deux mêmes pays. 

8.1.7 Le President déclare que le Groupe de rédaction tiendra compte de cette suggestion. 

Le Document N° 263(Rev.l), tel qu'amendé, est approuvé. 

8.2 Document N° 350 

8.2.1 En presentant ce quatrième rapport, le Président du Groupe de travail 5D attire 
spécialement l'attention sur le paragraphe 3, traitant des attributions recommandées pour le 
service inter-satellites. 

8.2.2 Le President declare que le numéro 3807AA sera remplacé par le texte normalise· approprié. 

8.2.3 Les délégués du Brésil, de l'Inde et de Cuba. ayant exprimé le désir que le nom de ces 
pays ne figure plus dans le texte du numero 3811, ~st decide de supprimer ce numéro. 

8.2.4 Les délégués de l'Afghanistan, de l'Algérie, de l'Arabie Saoudite, du Bangladesh, du 
Cameroun, de la République Centrafricaine, de l'Espagne, de l'Iran, de l'Ira~, du Kenya, du Kowe~t, 
de la Libye, de la Malaisie, du Malawi, du Mali, de Malte, du Maroc, du Nigeria, d'Oman, du 
Pakistan, du Qatar 2 de la Somalie, du Sénégal, de la Tanzanie, de la Thaïlande, de la Tunisie, de 
la Republique Arabe du Yémen et du Zaïre souhaitent que le nom de leur pays figure dans le texte 
du numéro 3794. 

8.2.5 Le délégué du Royaume-Uni est préoccupe de voir un aussi grand nombre de pays faire 
figurer leur nom dans un numero traitant d'une attribution à titre primaire et qui couvre non 
seulement la bande attribuee dans le document, mais encore d'autres bandes sur lesquelles le 
Groupe de travail 5D n'a pas encore pris de décision. L'adjonction de ces noms se traduira par 
un partage excessif, alors que l'on ignore encore quels seront les services intéressés dans les 
autres bandes mentionnees dans le renvoi. De surcroît, le numero 3807AA mentionne la couverture 
par un pays d'une bande plus large que la bande indiquee dans le Tableau d'attribution des bandes 
de fréquences. 
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8.2.6 Le délégué de l'Italie souscrit à ces remarques et suggère que le numéro tout entier soit 
inséré entre crochets, jusqu'à ce que l'on ait pris les décisions en attente. 

Il en est ainsi décidé. 

Le Document N° 350, tel qu'amendé, est approuvé, sous réserve de la correction d'une 
erreur typographique dans le texte espagnol du numéro 3799B. 

La séance est levée à 12 h 10. 

Le Secrétaire Le Président 

M. SANT M. HARBI 
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COMMISSION 4 

ONZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C A LA COMMISSION 4 

Modifications apportées à l'article Nl7 

1: Après avoir examiné toutes les propositions relatives à l'article Nl7, le 
Groupe de travail 4C soumet le texte révisé de cet article à l'examen de la Commission 4 
(voir annexe). 

2. Le présent rapport et son annexe ont été approuvés à l'unanimité. 

E. GEORGE 
Président du Groupe de travail 4c 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

NOC 

(MOD) 5029/700 

MOD 5030/701 

ADD 5030A 

(MOD) 5031/702 

NOC 5032/703 

ANNEXE 

ARTICLE Nl7 

Essais 

§ 1.(1) Avant d'autoriser des essais et des experiences dans une 
station, chaque administration prescrit, afin d'éviter des 
brouillages préjudiciables·, que toutes les précautions possibles 
soient prises telles que : choix de la fréquence et de l'horaire; 
reduction et, dans tous les cas où c'est possible, suppression du 
rayonnement. Tout brouillage préjudiciable résultant d'essais et 
d'experiences doit être elimine dans les moindres delais. 

(2) Bne-~~~~ion-effee~ttan~-de~-émi8s±ons-pottr-e~sa±s,-rég±age~ 
ott-e~périmen~~~ion8-doi~-~r~n8me~~re-8on-iden~ifie~~iont-~-~i~esse 
±en~e-et-~-de-fré~ttent8-in~er~~±±e8,-eonformémen~-an~-d±sposi~±ons 
de-±Lar~ie±e-N~3f±9. En ce qui concerne l'identification des 
émissions faites pendant les essais, les réglages ou les expe
riences, vo1r l'article N23/19. 

(2A) Dans le service de radionavigation aéronautique, il n'est 
pas souhaitable pour des raisons de securite de transmettre 
l'identification normale lorsqu'on effectue des emissions en vue 
de vérifications ou de réglages du matériel déjà en service. Les 
émissions sans identification devraient toutefois être limitees 
' a un m1n1mum. 

(3) Les signaux d'essai et de réglage doivent être choisis 
de ~e±±e manière à ne causer qtt~aucune confusion ne-ptti8se-8e 
prodtt±re avec un signal, une abreviation, etc., d'une signifi
cation particulière definie dans le présent Règlement ou dans le 
Code international de signaux. 

(4) En ce qui concerne les essais dans les stations du service 
mobile, voir les numeros 7523/1061, 7524/1062 et 8814/1293 à 
8816/1295. 
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1. Les textes qui figurent dans 1' annexe et qui concernent la version révisée de 
l'article Nl3/9 (Notification et inscription dans le Fichier de référence des assignations de 
fréquence aux stations de radioastronomie et aux stations de radiocommunication spatiale à 
l'exception des stations du service de radiodiffusion par satellite) ont été approuvés par 
le Groupe de rédaction 6Al et sont soumis au Groupe de travail 6A. 

2. Après avoir étudié les propositions relatives aux assignations "à large bande", 
le Groupe de rédaction 6Al y a porté certaines modifications visant ài permettre aux administrations 
de demander, en ce qui concerne une station spatiale ou une station terrienne, la coordination 
pour la totalité, ou pour une portion de la bande de fréquences occupée par la station spatiale; 
toutefois, les procédures de notification et d'inscription doivent être appliquées à chacune des 
assignations de fréquence à une station spatiale ou à une station terrienne qui font 1' objet de 
la coordination. 

J tK, BJORNSJb 
Président du Groupe de rédaction 6Al 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
annortAr à la r.onférAnr.A lAur!': rfor.umAnt!': avAr. Aux. r.ar il n'v aura aue fort neu d'exemnlaires sunnlémentaires disnonibles. 
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ANNEXE 

PROJET 

MOD Spa2 ARTICLE Nl3/9A 

Notification et inscription dans le Fichier 
de référence international des frequences des assignations de 

frequencel aux stations L~àe r aàieastreaemie _Ï L-passi ves _Ï et aux stations 
de radiocommunications spatiales à l'exception des stations du 

NOC A.Nl3/9A 

MOD 4575 639BA 
Spa2 

service de radiodiffUsion par satelli~e 

(Note différé jusqÜ' à decision de éomm. 5) 

1 L ·cxpressinn IUI/wrttiiiOII • frlqw1fr.. panout où • n,ure dans le prèscnt anicle. doit ëtrc entendue: 
cOmme ~e réfêr<~nt soit à une: nuuvcllc: nssi~nation de fréqucn~c. soit à une modific:ukin :i une :assi~n:ui,,n dèj:i 
inscrite dans le Fichier de rcférence international des frëquence~ (dC:nommé ei-aprés le Fichiw d~ ri.fbtn~l. 

Section I. Notification des assignations de frequence 

destinee à être utilisee pour 
l'emission ou la reception par 

1 1. (1) Toute assi&nation de fréque 
au Comité: 

une station terrienne ou spatiaie doit être notifiée 

a) si l'utilisation de la fréquence en question est susceptible d'entraîner des 
brouillages nuisibles à un service quelconque d'une autre administration; 

b) ou si la fréquence doit être utilisée pour des radiocommunications internatio
nales; 

c) ou encore si l'on désire obtenir une reconnaissance internationale officielle de 
l'utilisation de cette fréquence. 
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SUP 4576 639BB 
Spa2 

(2) 

MOD 4577 639BC 
Spa2 

. ~Toutél 
(3)l URe aetih~atiea aaalegue pout ÎtFI f'aito daas Jca sas de teH J;fFéquence ou bande~ 

d~ fré~u~nc~s desti.n~ à être utili~ à la r~~n .par une s~t~n fde ·"diees1111i~ 
determmee, SI l'on désrre que ce renseignement SOit mscnt dans le Flchter ae reference. 

peut être 1 - . -~ 
t .f., 1 pass1ve 1 no l 1ee - -

(Note différé jusqu'à décision de Comm. 51 
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ADD 4577A 

L ADD 4577.1 

ADD 4577B 

MOD 4570 63980 
Spa2 

(3A) Les assignations de frequence à une station terrienne sont notifiées 
par l'administration du pays sur le territoire /-1 7 duquel est située la 
station terrienne, sauf indication contraire sp~cifiquement stipulée dans 
.des arrangements particulier? conformément à 1 'article 31 de la Convention 
communiqués à l'Union par les administrations. Les assignations de 
fréquence à une station spatialesont notifiées par l'administration 
(ou une administration agissant au nom d'un groupe d'administrations 
nommément désignées) à l'intention de laquelle la station sera mise en 
service. 

l) Si une fiche de notification reçue d'une administration concerne 
une assignation de fréquence à une station terrienne située sur un 
territoire faisant l'objet d'un differend de souveraineté, l'inscription 
dans le Fichier de référence après examen par le c·omi té n'implique pas la 
reconnalssance de la souveraineté d'un pays sur le territoire en 
question :.J 

(3B) 2) Lorsque le Comité reçoit d'une administration une fiche de 
notification relative à la modification ou à l'annulation d'une assignation 
à une station spatiale déjà inscrite dans le Fichier de référence au nom 
.d'un groupe d'administration, il considérera, sauf avis contraire, que la 
fiche de notification est présentée au nom de toutes les administrations 
qui étaient associées à la notification originale. 

L à des stations terriennes 
transportables ou_/ 

·4) Une notification faite aux tennesl du numéro 4575/639BA et 
concernant une assignation de fréquence~ des stations terriennes mobiles d·un systéme à 
satellites comporte les caractéristiques techniques soit de chaque tation terrienne mobile. 
soit d'une station terrienne obile type, ainsi que l'indication de 
laquelle ces stations sont destinées à fonctionner. 

ou 1 

(Note différé jusqu'à décision de Comm. 5) 

L station terrienne 
transporta~le ou 
de chaque_/ 



MOD 

NOC 

NOC 

NOC 

4579 639BE 
Spa2. 

4510 639BF 
Spo2' 

4580.1 
639BF.l 
Spa2 

4531 63980 
Spa2 
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§ 2. · ~· Toute assignation de fréquence notifiée en exécution des mimêros 4S7S/639~A. 
4571/639BC on 4570/63980 doit fat re l'objet d'une f\cbo tk4+ritiMOOiiQI do _ . 
notification établie dans la forme prescrite à l'appendice lA. dont les diverses sections 
spécifient les caractéristiqu~s fondamentales à fournir selon le cas. Il est recommandé. que·. 
l'administration notificatrice communique également au Comité les autres renSeignements 
indiqués à la section A dudit appendice, ainsi que tout autre renseignement qu'elle peut juger 
utile. 

§ 3. (1) Lorsqu'il s'agit d'une nsnianntion de fréquence à une station terrienne o~ spatiale, 
lo fiche de notification doit parvenir au Comité au plus tot trois ans avant la date de mise en 
service de l'assignation de fréquence intéressée. Elle doit lui parvenir en tout cas au plus tard 
quatre-vingt-dix jours 1 avant cette date, sauf en ce qui concerne une assignation de fréquence 
à une station du service de recherche spatiale dans une bande attribuée en exclusivité à ce 
service ou une bande partagée dans laquelle il est le seul service primaire. Dans le casd'une 
telle assignation à une station du service de recherche spatiale, la fiche de notification doit, 
autant que faire se peut, parvenir au Comité avant la date de mise en service de l'assignation 
de fréquence intéressée, mais elle doit, en tout cas, lui parvenir au plus tard trente jours aprés 
ln date à laquelle l'assignation de fréquence est effectivement mise en service. 

1 L'administration notificatrice engage, le cas échéant, la ou 
les procédures de coordination en temps voulu pour que cette date 
limite soit respectée. 

(2) Toute assignation de fréquence à une station terrienne ou spatiale dont la 
• notification parvient au Comité après l'expiration des délais voulus spécifiés au numéro 

4SIJ0/639BF porte, lorsqu'il y a lieu de l'inscrire dans le Fichier de référence, une observation 
indiquant que la fiche de notification n'est pas conforme aux dispositions du numéro 
4SI0/639BF. 
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NOC 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

4512 639BH 
Spa2 

4503 639BI 
Spa2 

4584 639BJ 
Spa2 

4SDS 639BK 
Spa2 

Secdoa u. Procédure pour l'emmen elen fichen de nodftcntion et 
naocrlpdon d:o œsipadoao dt f'réqucace ciano b Fichier • référence 

§ 4. Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification qui ne contient pas au moins les 
caractéristiques fondamentales spécifiées à l'appendice lA. ilia retourne immédiatement par 
poste aérienne à l'administration dont elle émane, accompagnée des motifs de ce renvoi, 

sauf si les renseignements qui n'avaient pas été fournis sont reçus 
immediatement en réponse à une demande du Comité. Le Comité informeL 
l'administration par télégramme lorsqu'une fiche de notification 
est retournée aux termes de la présente disposition. 

1 S. Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification complète,·" 
il inclut les renseignements qu'elle contient, y compris les diagrammes 
avec sa date de réception, dans la circulaire hebdomadaire dont il est 
question au numéro 4292/497, qui est publiée dans un délai de quarante 
jours après la réception de la fiche de notification. Lorsque le 
Comité n'est pas en mesure de se conformer à ce délai, il en informe 
aussitôt que possible les administrations concernées en en donnant les 
raisons. 

§ 6. La circulaire contient tous les renseignements figurant 
dans toutes les fiches de notification complètes reçues par le 
Comité depuis la publication de la circulaire précédente et elle 
tient lieu d'accusé de réception par le Comité, à chaque adminis
tration notificatrice, d'une fiche de notification complète. 

fi 7. Le Comité examine les fiches de notification complètes dans l'ordre où il les reçoit.l 
D ne peut pas ajourner la conclusion, à moins qu'il ne manque de renseignements suffisants 
pour prendre une décision à cet égard; de plus, le Comité ne statue pas sùr une fiche de 
notification ayant des relations techniques avec une fiche reçue antérieurement, et encore en 
cours d'examen, avant d'avoir pris une décision en ce qui concerne cette dernière. 

1 

en tenant compte du délai mentionné 
au numéro 4649/639DW 



NOC 4586 639BL 
Spa2 

NOC 4587 639BM 
Spa2 

MOD 

MOD 

4588 639BN 
Spa2 

4589 63980 
Spa2 

g 8. 
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Le Comité examine chaque fiche de notification: 

11) du point de vue de sa conformité avec les clauses de la Convention, le Tableau · 
d'attribution des bandes de fréquences et les autres clauses du Règlement des 
radiocommunications à l'exception de celles qui sont relatives aux procédures 
de coordination et à la probabilité de brouillages nuisibles 

qul fcnt l'objet 
des alinéas suivants 

b) le eas éshé&R du point de vue de sa conformité avec les dispositions du 
numéro 4114 639AJ, lesquelles concernent la coordination de l'utilisation de 
l'assignation de fréquence avec les autres administrations intéressées, vis-à-vis 
del stations de radiocommunications spatiale~;\ 

dans les cas où les disposition des 
numéros 4114/639AJ ou 4115/639AK 
sont applicables. 

c) Ile eu éehéQftt.\ du point de vue de sa conformité avec les dispositions du 
numéro 413C/639AN, lesquelles concernent la coordination de l'utilisation de 
l'assignation de fréquence avec les autres administrations intéressées, vis-à-vis 
des stations de radiocommunications· de Terre ~ · 

dans les cas où les dispositions du 
numéro 4138/639AN sont applicables; 
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MOD 4590/639BP d) du point de vue de la probabilité d'un brouillage nuisible, 
Spa2 lorsque la coordination aux termes du numéro 4114/639AJ n'a pas été 

appliquée avec succès; dans cet examen, il est tenu compte des assi
gnations de fréquence pour l'emission ou la réception déjà inscrites 
dans le Fichier de référence : 

en application des dispositions des numéros 46o4/639CD, 4607/639CG, 
46ll/639CK ou 4615/639CO, ou 

en application des dispositions du numéro 4616/639CP si cette assi
gnation de fréquence n'a pas, en fait, causé de brouillage nuisible 
à une assignation de fréquence quelconque antérieurement inscrite 
dans le Fichier de référence et qui est conforme au 
numéro 4587/639BM; 

(L'examen d'une telle fiche de notification relativement à toute autre 
assignation de fréquence publiée aux termes du numero 4118D mais 
n'ayant pas encore été notifiée, est differe jusqu'à ce que les deux 
assignations aient été notifiées; le Comité les examine ensuite dans 
l'ordre de leur publication aux termes du numéro 4118D); 

MOD 4591/639BQ e) du point de vue de la probabilité d'un brouillage nuisible, 
Spa2 lorsque la coordination aux termes du numéro 4138/639AN n'a pas été 

appliquée avec succès; dans cet examen, il est tenu compte des assi
gnations de fréquence pour l'emission ou la réception déjà inscrites 
dans le Fichier de référence : 

en application des dispositions du numéro 4303/508, ou 

en application des dispositions des numéros 4384/570AM, 4387/570AP, 
4391/570AT ou 4394/570AW, ou 

en application des dispositions du numéro 4395/570AX si cette 
assignation de fréquence n'a pas, en fait, causé de brouillage 
nuisible à une assignation quelconque antérieurement inscrite dans 
le Fichier de référence et qui est conforme au numéro 4587/639BM. 



SUP 4592/639BR 

NOC 

MOD 

NOC 

NOC 

4$93 639BS 
Spa2 

4$94 639BT 
. Spa2 

4595/639BU 
. Spa2 

4596/639BV 
Spa2 
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1 9. Lorsque, à la suite de l'examen d'une fiche de notification relativement au numéro 
4$90/639BP, le ·comité formule une conclusion défavorable en se fondant sur la probabilité 
de brouillages nuisibles au détriment d'une assignation de fréquence inscrite au Fichier de 
référence et concernant une station spatiale dont le Comité a des raisons de croire qu'elle peut 
n'être pas régulièrement en service, le Comité consulte sans délai l'administration responsable 
de cette assi&nation. Si, après cette consultation, il. est établi, d'après les renseignements 
disponibles, que cette assignation inscrite au Fichier de référence n'a pas été utilisée depuis 
deux ans, il n'en est plus tenu compte lors de l'examen en cours ni lors de l'examen de toute 
autre fiche de notification auquel il sera procédé ultérieurement, aux termes du numéro 
4$90/639BP, avant la date à laquelle l'assignation de fréquence sera remise en service. Avant 
sa remise en service, l'assignation de fréquence ·est l'objèt, selon le c8s. d'une nouvelle 
coordination conformément aux dispositions du numéro 4ll4/639AJ ou d'un nouvel examen 
par le Comité relativement au numéro 4$90/639BP. La date de remise en service est alors 
inlcrite dana le Fichier de rérerence. · 

1 10. Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à la suite de l'examen prévu 
aux numéros 4$17/639BM, 4$18/6398N, 4$19/63980, 4$90/6398~P$91/639BQ et · 
..,Ni'o19:1R, Illon le cu, la procédure 1e pounuit comme suit: 

et 

1 11. (1) Conclusion favorable rekJtivement au numéro 4$87/6398M dan.J les cru où les 
dbpœltlo111 da numbos 4$11/639BN et 4519/63980 ne sont pas applicables • 

(2) L'Uiianation est inscrite dans le Fichier de référence. La date de réception par le 
j Comité de la fiche de notification est inscrite dans la colonne 2d. 
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ADD 

ADD 

ADD 

MOD 

4596A 

4596B 

4596C 

4597/639BW 
Spa2 

§ llA. ( 1) Conclusion défavorable relativement au numéro 4587/639BM 
dans les cas où les dispositions des numéros 4588/639BN et 
4589/639BO ne sont pas applicables. 

(2) Lorsque la fiche de notification comporte une référence 
selon laquelle la station fonctionnera conformément aux dispositions 
du numéro 3279/115, l'assignation est inscrite dans le Fichier de 
référence. La date de réception par le ·comité de la fiche de 
notification est inscrite dans la colonne 2d. 

Lorsqu.e la fiche ne comporte aucune rérerenœ ~elon laquelle la station fonction
nera conformément aux dispositions du numéro 3279/115, cette fiche est retournée 
immédiatement par poste aérienne à l'administration notificatrice, avec un exposé des raisons 
qui motivent la conclusion du Comit. itjWëëlles suggestions qu,.tl peut faire{li e-.. éahiaRt, 7 
en vue d'arriver à une solution satisf: · te du roblème. -

§ 12 (l) Conclusion defavorable relativement au numéro 4587/639BM 
dans les cas où les dispositions des numéros 4588/639BN et 
4589/639BO sont applicables. 



MOD 

MOD 

4598 639BX 
Spa2 

4599 639BY 
Spal • 
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~ 
(2) Lorsque la fiche comporte une rérerence selon laquelle la st~on fonctiolinera 

conformément aux di. 'spositions du numéro 3279/115 et que la conclu on est· favorable 
relativement aux numéros 4588/639BN, 4539/63980, 4590/639BP, 4591/639BQ -et 
4~9if639BR, selon le cas, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date de 
réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite dans la colonne 2d. 

' If3 
(3) Lorsque la fiche comporte une rél:'iirence selon lnquelle ln staLn fonctionnera 

conformément aux dispositions du numéro 31;./115 et que ln conclusion est défavorable 
relativement aux numéros 4518/639BN, 450~63980, 45W639BPJ 45ti/639BQ,~ 
UDJieJDk. selon le cas, la fiche est retoumén immédintement plU' poste aérienne à 
l'administration notificatrice,. nvec un exposé des toisons qui motivent la conclusion du 
Comité. Si l'administration notificatrice insiste pour un nouvel examen de la fiche de 
!~catio .. ~11~'~si~n.ation_ est ins~rite dans le Fichi~ de -~~ren~~~ .. ,.; -.-·~- · ._ .. :·r--··· ·~ ... 
·-·- ., . . -. --vu-.·~."'~- • -... .•• ~ ~ 

, étant entendu que les dispositions du 
numéro 4631/639DE s'appliquent. La date 
de réception par le Comité de la fiche 
de notification originale est inscrite 
dans la colonne 2d 
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SUP 4600 639BZ 

MOD ~1 639CA 
Spa2 

NOC 4602 639CB 
Spa2 

(4) 

(S) Lorsque la fiche ne e:omporte aucune référence œlon lcquelle ln stntion fonction
nera conformément aux dispositions du numéro 3279/115, cette fiche est retournée 
immédiatement par poste aérienne à l'administration notificatricè, avec un exposé des raisons 
qui motivent la conclusion du Comi~&HiVe& les suggestions qu'il peut faire, le eae Gshéant, 
en vue d'arriver à une solution satisfais du problème. 

(6) Si l'administration notifteatrice préœnte d: nouveau sn fiche non modifiée, ceDe-ci 
est traitée selon les dispositions du numéro <l601/639CA. Si l'administration notificatrice 
présente à nouveau sa fiche avec une référence selon laqueUe la station fonctionnera 
conformément aux dispositions du numéro 3279/115, la fiche de notification est traitée 
conformément aux dispositions des numéros 4599/639BX ou 4599/639BY, selon le cas. Si la 
fiche est présentée à nouveau avec des modifications telles que, après un nouvel examen, la 
conclusion du Comité devient favorable relativement au numéro 4507/639BM, la fiche est 
traitée comme une nouveUe fiche de notification. 



NOC 

NOC 

MOD 

ADD 

ADD 

4603 639CC 
Spa2 

4604 639CD 
Spa2 

4605 639CE 
Spa2 

4605A 

4605B 
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§ 13. (1) Conclusion favorable relativement au numéro 4537/6398M dans les cas où les 
dispositions des numéros 4533/6398N ou 4539/63980 sont applicables. 

(2) Lorsque le Comité conclut que les procédures de coordination dont il est question 
aux numéros 4533/6398N ou 4539/63980 ont été appliquées avec succès en ce qui concerne 
toutes les. administrations dont les stations de radiocommunications spatiales ou de Terre 
peuvent être défavorablement influencées, l'assign-ation est inscrite dans le Fichier de 
référence. La date de réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite dans la 
colonne 2d. 

(3) Lorsque Je Comité conclut que l'une ou l'autre des procédures de coordination 
dont ilest question aux numéros 4533/6398N et 4539/63980 n'ont pas été appliquées, et..si
l'asmùHstEataeA Aet!tisatÀselui ~eauw~s d'etf~ct1.1er la coordiAatioA requise, le Cemit~ 
~se!sos à s~ sem"mniT" n"'' edmigi"*m•iens !et~swltats 
9bteaus Si les tentatives du Comité Jtn · ue li!e !!ie'!!C5 !! ~!0Qw68 snstf8!R8ti9RI&9At sewre.RRées. 
de swssàs, la Cicbe de Aetit:icatien sst traitée coAtormémcAt aux dispesitieR& su RYmére 
4684}(;]9CQ, Si le&~Rtative& SY •Cemité ReJ &9Rt pas S9YF9RAOOS do SYSSàs, il GK&JHÏRe la 
fiehe de RetifisatieA dY peiRt Se \"il SIS Si.pesitieRS Ses RHfftéres 4!98/6398P, 4§91/6J98Q 
e& 419at6l988.;stlloa le cas. · 

a) si l'administration notificatrice demande 
au Comité d'effectuer la coordination, le Comité prend les mesures 
nécessaires à cet effet; si les tentatives du Comité en vue 
d'aboutir à un accord sont couronnées de succès, il en informe les 
administrations intéressées et la fiche de notification est traitée 
c.onformément aux dispositions du numéro 4604/639CD; 

b) si les tentatives du Comité en vue 
d'aboutir à un accord en application des dispositions des numéros 
4605A, ou 4127/639AS ou 4149/639AS ne sont pas couronnées de succès, 
ou si, en notifiant l'assignation, l'administration déclare qu'e~le 
n'a pas eu de succès et qu'elle ne demande pas au Comité d'effectuer 
la coordination requise, le Comité examine la fiche de notification 
du point de vue des dispositions des numéros 4590/639BP et 
4591/639BQ, selon le cas. En même temps, le Comité en informe les 
administrations intéressées, 
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MOD 

NOC 

NOC 

SUP 

4606 639CF 
Spa2 

c) si 

4607 639CG 
Spa2 

4608 639CH 
Spa2 

4609 639CI 

~4) bers~ecJo Comité conclut que l'uae ou l'autre des procédures de coordinatiott· 
d9At il est question aux numéros ~&!/6398~ et 456e/6J9SO A'9At pas été appiÎ'JYOos,ot..si 
l'administration notificatrice ne lui demande pas d'effectuer la coordination requise, la fiche de 
notification est renvoyée immédiatement par poste aérienne à radministration notificatrice 
avec un .exposé des raisons qui motivent ce renvoi~~ les suggestions que le Comité peut· 
faire, lo &as éGAOaRt, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème. 

1 ainsi que 1 

(.S) Lorsque l'administration notificatrice présente à nouveau sa fiche de notification. 
et si le Comité conclut que les procédures de coordination dont il est question aux numéros 
4S88/639BN et 4589/639BO ont été appliquées avec succès en ce qui concerne toutes les 
administrations dont les stations de radiocommunications spatiales ou de Terre peuventètre 
défavorablement influencées, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date de 
réception par le Comité de la fiche de notification originale est inscrite dans la colonne 2d. La 
date de réception par le Comité de la fiche de notification présentée à nouveau est indiquée 
dans la colonne Observations. 

(6) Lorsque l'administration notificatrice présente à nouveau sa fiche de notification 
en demandant au Comité d'effectuer la coordination requise aux termes des numéfos 
4114/639AJ ou 4138/639AN, la fiche de notification est traitée conformément aux 
dispositions du numéro 4605/639CE S'il y a lieu ultérieurement d'inscrire l'assignation dans 
le Fichier de référence, la date de réce tion par le Comité de la fiche de notification présentée 
à nouveau est indiquée dans la colonn Observations. 

4605A ou 4605B. 

(7) 
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i 14. (1) Conchulonfavort~ble relativement aux numéros 4SQ7/639BM, 4S'f/639BP. et 
4D9B/6391Q~ lidon bea:~. 

(2) L'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date de réception par le 
Comité de la fiche cb amifJCation est inscrite dnnn ln cc!omt:l 2cl. 

(3) Cependant, s'il résulte de l'examen que le niveau du bruit de brouillage et le 
pourcentage de temps pendant lequel celui-ci est susceptible de se produire ont des valeurs 
légèrement plus élevées que celles qui sont utilisées pour évaluer la probabilité de brouillages 
nuisibles (conditions particulières de propagation, humidité anormale de l'atmosphère, etc.), 
une ob~vation est insérée dans le Fichier de référence afin d'indiquer qu'un faible risque de 
brouillages nuisibles peut exister et qu'en conséquence des précautions supplémentaires 
doivent être prises dans l'utilisation de l'assignation pour éviter les brouillages nuisibles aux 
auisnations déjà inacritetJ dans le Fichier ch rofcmmœ. · 

(3A) En plus de l'examen de l'assignat~on de fréquence à une 
station terrienne du point de vue des dispositions· du 
num€ro 459l/639BQ, le Comite exa.mtne cette assignation de ;f'r~quence 
du point de vue de la probabilité d'un brouillage nuisible causé à , 
ou causé par les assignations· aux stations de Terre communiq_uees 
au Comité en application des· dispos·itions du numéro 4146/632AQ et 
qui seront mises en service dans les trois années à venir. 

( 3B) A la suite de l'examen aux termes· du numéro 4612A ;~ le 
Comité, le cas échéant 

informe les administrations intéressées de toute conclusion 
défavorable; 

insère une observation indiquant une telle conclusion défavorable 
dans le Fichier de référence en regard de l'assignation à la 
station terrienne; 

inscrit les assignations aux stations de Terre dans le Fichier 
de référence avec une observation indiquant toute conclusion 
défavorable; la date de réception des renseignements communiqués 
aux termes du numéro 4146/639AQ est inscrite dans la colonne 2d. 
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MOD 

MOD 

MOD 

4613 639CM 
Spo2 

46i4 639CN 
Spa2 

461S 639CO 
Spa2 

§ IS. (1) Conclusion fovorable relluivflment oo .~ <3007/éltD.M, ~ tt::b~ 
~== ~ ~631lD1Pt®~lllilllBQ~ dtm b ll:lll. 

l ~ou_. 1 

(2) La fiche de notification est retournée immédiatement par poste aérienne à 
l'administration dont elle émane, avec un exposé des raisons qui motivent la conclusion du 

. Comité.l.~ les sugg. estions qu'il peut faire,Jo ses ésàéeat, en vue d'arriver à une solution 
satiifai]ante du problème. . 

1 ainsi que 1 

(3) Si l'cdminintrntion notîr~entrice précente o nouveau nn fache ovec cbu ~ 
qui, après nouvel examen, entraînent de la part du Comité une conclusion favorable 
relativement aux numéros 4S90/639BP, 4S91/639BQ ~'selon le cas, l'assigna
tion est inscrite dans le Fichier de réfëre ce. La date. de réception par le Comité de la fiche de 
notification originale est inscrite dans la colonne 2d. La date de réception par le Comité de la 
fiche de notification présentée à nouvea est indiquée dans la colonne Observations. 

MOD ~16 639CP 
Spa2 

(4) Dono b coo où l'odminintrotion notifü: préœnte cb nOI!veou ilo fb:lt2 cb 
notification, soit non modifiée, soit avec des m«'difica ions dont l'effet est de diminuer la 
probabilité de brouillages nuisibles, mais dans des pro ortions insuffisantes pour permettre 
l'application des dispositions du numéro 461S/639CO, t où cette administration insiste pour 
un nouvel examen de la fiche de notification, mais où 1 s conclusions du Comité restent les 
mêmes, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référ nee. Mais cette inscription n'e5t faite 
que sa le Comite que assignation a été en service pendant 

est informe 

quatre mois 1----a..:.u-m-oinsleaat viegt jetli!B sans qu'aucune plainte en brouillage nuisible en soit résul · .. La 
date de réception par le Comité de ·la fiche de notification originale· est · dans la 
colonne 2d. La date à laquelle le Comité reçoit l'avis selon lequel aue te en brouillage 
nuisible n'a ~ lieu est indiquée dans la colonne Observations. riode de cent vingt jours 
est comptée à paîtir de la date indiquée au numéro Z. 

,à la condition que la plus ancienne 
des assignations de frequence ait été 
mise en service durant le delai addi
tionnel mentionné au numéro 4621A 

en même temps que l'assignation 
de frequence à la station qui 
est à l'origine de la conclusio 
defavorable, 



"MOD 4617 639CQ 
s,.z 

MOD 

NOC 

MOD 

4618 639CR 
Spa2 

4619 639CS 
Spa2 

4620 639CT 
Spa2 
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(1) Ficha tk noli/lt.'IIIIOit concmmnt la. •lllllo~-~!·~ ':\., 

1 passives_/ - ~ 

/ 
Différé jusqu'à décision de la Commission 5) 

~ -
/ passive / 

·du. nUIIl~lt"Q- ·4587 /632BMv
~;e.ulement • 

(2) Une fiche de notification concernant une station defJadibastronomfffl'est 'J'M 
examinée par le Comité du point de vue des dispositions ècs RttMéres 4!88l6Jij8t4, 
4589f639B6, 4.,98f6391JP, lt91/639Be ct 4391/63~81t. Quelle que soit la conclusion, 

1'assignation est inscrite dans le Fichier de référence avec une date dans la colonne 2c. La date 
de réception par le Comité de la fiche de notification est indiquée dans la colonne 
Observations. 

(2) Toute notification de modification aux caractéristi_ques fondam~ntales d'une 
assignation déjà inscrite dans le Fichier de référence, telles qu'elles sont défmies à 
l'appendice lA (à l'exception toutefois du nom de la st~tion ou du nom de la localité dans 
laquelle elle est situéeX1 est examinée par le Comité selon les dispositions des numéros 
4517/639BM, et le cas éChéant, 4518/639BN, 4519/63980, 4590/639BP, 4591/6398Q et 
4591/639BR, et les dispositi_ons des numéros 4595/639BU à 4611/639CR inclus ~t 
appliquées. Lorsqu'il y a lieu d'inscrire la mo4if'acation daal le Fichier • aific tu, 
rtuiptdoe . . . lit IIIOCiiftée aelon la notification. -

- '] --. 

linscrite_l 

ou de la date à laquelle elle a été 
mise en service) 
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MOD 

ADD 

NOC 

•z• 639CU · 
Spa2 

4621A 

•22 639CV 
·Spa2 

(3) Cepeedaet, clau le eu d'une modifteatœa mm coredéristiqueG. emtipaiÏICI 
conforme aux dispositions du numéro 4511/639BM et où le Comité fcrmUie conclaslon 
favorable relativement aux numéros 4588/6398N, 4599/63980, 45~/6398 . 91/6398Q 
et 41ta/,3911R, le cas échéant, ou conclut que cette modification n'accroit pù la P,obabilité 
de brouillages nuisibles·au détriment d'assignations de fréquence déjà inscrites dans le Fichier 
de référence, l'assianation de fréquence modifiée conserve la date primitivement inscrite dans 
la colonne 2d. De plus, la date de réception par le èomité de la fiche de notification 
concernant la modification est indiquée dans la colonne Observations. 

(3A) La date prévue de mis~ en serv1ce d'une 
assignation de fréquence peut être prorogée de quatre mois à 
la demande de l'administration notificatrice. Au cas où 
1 'administration declare que des circ'onstances. exceptionnelles 
motivent une nouvelle prolongation de ce delai, cette nouvelle 
prolongation peut être accordée mais ne doit en aucun cas 
depasser dix huit mois à compter de la date initiale -·prévue 
pour la mise en serv1ce. 

1 11. Dua l'application ela ~ cb b p:écente sectioa, toul8 ficbl • 
notification présentée de nouveau au Comité et reçue par lui plus de deux ans après la date _à. 
laquelle il a renvoyé la fiche à l'administration notificatrice est considérée comme une ~uvelle· 
fiche de notification. 

NOC 4623 639CW- f 19. (1) ln.rcrlptlondaœslgnatlonsck.fréquencenotlfléesavantleurmbeens•ftt:e. 
Spa2 

MOD (2) Si une alipaticm de &équeftee ftOtifiée avant sa ma en srrica -' l'objl& cie 
conclusions favorables formulées ar le Comité relativement aux numéros 4587/639BM et, le 
as echeant, 4$ 639BN, 4519. 63980, 4598 6398 , 459 I/639BQ ct 4S911639Bil, elle est 

inscrite provisoirement dàns le Fichier de rérerence avec, dans la colonne Observationi~ .m· 
symbole spécial indiquant le caractère provisoire de cette inscription. · · · 



MOD 4625 639CY 

0 
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(3) Dans un delai de trente jours après la mise 
Spa2 en service initialement notifiée ou modifiée aux termes du 

numéro 4621A, l'administration notificatrice confirme que l'assi
gnation de fréquence a été mise en service. Lorsque le Comité 
est avisé que l'assignation a été mise en servîce, il biffe le 
symbole spécial dans la colonne Observations. 

ADD 4625A (3A) Si le Comité ne reçoit pas la confirmation 

MOD 

Spa2· dans les délàis prévus au nüméro 4625/639CY ou à l'expiration de 
la période dont il est question aux numéros 4599/639BY ou 
4616/639CP, selon le cas, l'inscription.en question est annulée. 
Le Comité avise l'administration intéressée avant de prendre 
cette mesure. 

4626 639CZ 
Spa2 

(4) Dans le cas prévu aux numéros 4S99/639BY et 4616/639CP, et aussi longtemps 
qu'une fiche de notification ayant fait l'objet d'une conclusion défavorable ne peut être 
présentée de nouveau au Comité · ·r-~------------------_:_--, 
l'administration notificatrice peut demander au Comité d'inscrire provisoirement l'assignation 
de fréquence en question dans le Fichier de référence. Un symbole spécial indiquant le 
caractère provisoire de cette inscription est alors inséré dans la colonne Observations. Le 
Comité biffe ce symbole lorsque l'administration notificatrice l'avise, à l'expiration de la 
période définie aux numéros 4599/639BY ou 4616/639CP, selon le cas, de l'absence de 
plainte en brouillage nuisible. 

accompagnée d'une declaration 
relative au fonctionnement sanq-~-------~ 
brouillage 
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SUP 

NOC 

NOC 

·4627 639DA 

4628 639DB 
Spa2 

(5) 

Section Ill. Inscription des conclusions d8IUI le Fichier de référence 

§ 20. Chaque fois que le Comité inscrit une assignation de fréquence dans le Fichier de 
référence, il indique sa conclusion par un symbole placé dans la colonne 13a. De plus, il insère 
dans la colonne O~servations une observa~on indiquant les motifs de toute conclusion 
défavorable. 



NOC 

NOC 

MOD 

NOC 

4629 639DC 
Spa2 

4630 639DD 
Spa2 

4631 639DE 
Spa2 
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Section IV. Catésqries d'ossignntions de fréquence 

§ 21. (1) La date à inscrire dans la colonne 2c est la date .de mise en service notifiée par 
l'administration intéressée. Elle est donnée à titre d'information seulement. 

et 

(2) Si l'utilisation d'une assignation de. fréquence à une station de radiocommunica
tions spatiales. qui a été inscrite au Fichier de référence conformément aux dispositions du 
numéro 4616/639CP cause effeçtivement un brouillage nuisible à la réception d'une station de 
radiocommunications spatiales 'pour laquelle une assignation de fréquence a été antérieure
ment inscrite dans le Fichier de référence à la suite d'une conclusion favorable relative. e 
aux numéros 4587/639BM, 4588/639BN, 4589/63980, 4590/639BP .-4591/639BQ et 
4'9i!;'639BR, selon le cas, la station utilisant l'assignation de fréquence inscrite conformément 
aux dispositions du numéro 4616/639CP doit faire cesser immédiatement le brouiiJage 
nuisible lorsqu'elle est avisée dudit brouillage. 

(3) Si l'utilisation d'une assignation de fréquence non conforme aux dispositions du 
numéro 4587/639BM cause effectivement un brouillage nuisible à la réception d'une station 
quelconque fonctionnant conformément aux dispositions des numéros 4296/501. 
4370/570AB ou 4587/639BM, selon le cas, la station utilisant l'assignation de fréquence non 
conforme aux dispositions. du numéro 4587/639BM doit faire cesser immédiatement le 
brouillage nuisible lorsqu'elle est avisée dudit brouillage. 
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NOC Section V. Réexamen des conclusions 

NOC 4632 639DF § 22. (1) UneconclusionpeutêtreréexaminéeparleComité: 

MOD 4633 

Spa2 

639DG 
Spa2 

à la demande de l'administration notificatrice; 

à la demande de toute autre administration intêressée à la question, mais 
uniquement en raison d'un brouillage nuisible constaté; . 

sur la propre initiative du Comité lui-même lorsqU'il estime cette mesure 
justifiée. 

et 

. (2) Le Comité, se fondant sur tous les renseignements dont il di~sose, réexamine In 
question en tenant compte des dispositions du numéro 4~87/639BM et, 1 'échéant, des 
dispositions des numéros 4~88/639BN, 4~89/63980, 4~90/639BP 4S91/639BQ ·-c> 
4592f639BR, et il formule une conclusion appropriée, puis informe de cette conclusion 
J'administration notificatrice, soit avant de publier la conclusion, soit avant de la reporter dans . 
le Fichier de référence. 

ou 

MOD 4634 639DH § 23. (1) Après utilisation réelle pendant une période raisonnable d'une assignation de 
Spa2 fréquence inscrite dans le Fichier de référence sur l'insistance de l'administration notificatrice 

à la suite d'une conclusion défavorable relativement aux numéros 4590/6398 .4S91 6398 
eu-4S9lf9~, cette administration peut demander au Comité de reexaminer la conclusion. 
Le Comité réexamine alors la$Juestion-après avoir consulté les administrations intéressées. 

NOC 4635 639DI (2) Si la conclusion du Comité est alors favorable, il apporte au Fichier de référence 
Spa2 les modifications requises pour que l'inscription y figure désormais comme si la conclusion 

initiale avait été favorable. 
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NOC 4636 639DJ (3) Si la conclusion relative à la probabilité d'un brouillage nuisible reste défavorable. 

NOC 

/ ADJ) 4636A 

NOC 4637 

Spa2 l'inscription initiale n'est pas modifiée. · · 

Section VI. Modification, annulation et revision des inscriptions 
du Fichier de référence 

§ 23A. Le Comité, à des intervalles ne depassant pas. de~ 9:ns 
demande à l'administration notificatrice de confirmer que son 
assignation a été et continue à être régulièrement utilisée avec 
des caractéristiques identiques à celles inscrites dans le 
Fichier de référence._Ï 

6 39DK § 24. (1) Lorsque l'utilisation d'une assigriâtion de fréquence à une station spatiale inscrite 
Spa2 . au Fichier de référence est suspendue pendant une période de dix-huit mois, l'administration 

notificatrice informe le Comité, au cours de cette période de dix~huit mois, de la date à laquelle 
. cette utilisation a été suspendue et de la date à laqu~lle l'utilisation régulière de cette 

assignation reprendra. 

NOC 4638 639DL (2) Chaque fois qu'il apparaît au Comité, qu'il s'agisse ou non du résultat des mesures 
Spa2 prises aux termes du numéro 4637/639DK, qu'tme assignation de fréquence à une station 

spatiale inscrite au Fichier de référence n'a pas été utilisée régulièrement pendant plus. de 
dix-huit mois, le Comité s'enquiert auprès de l'administration notificatrice de la date à laquelle 
l'utilisation régulière de cette assignation reprendra. 

NOC 4639 639DM (3) Si, dans un délai de six mois, le Comité ne reçQÏt aucune réponse à sa demande de 
Spa2 renseignements aux termes du numéro 4638/639DL, ou si la réponse qu'il reçoit ·ne confirme 

pas que J'utilisation régulière de cette assignation à une station spatiale reprendra dans un 
délai de six mois, un symbole est inséré dans Je Fichier de référence en regard de l'inscription. 
Dorénavant, l'assignation est traitée conformément aux dispositions du numéro 4S93/639BS 
comme une assignation à l'égard de laquelle il a été établi qu'elle n'a pas été effectivement 
utilisée depuis deux ans. 
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NOC 

MOD 

MOD 

4640 6390N 
Spa2 

4641 63900 
Spa2 

4642 6390P. 
Spa2 

§ 25. . Si I'utiJisation d'une assignation de fréquence inscrite au Fichier de référence vient 
à être abandonnée définitivement, l'administration notificatrice doit en informer le Comité 
dans un délai de quatre-vingt-dix jours, à la suite de quoi l'inscription au Fichier de référence 
est annulée. 

§ i6. Chaque fois qu'il apparaît au Comité, d'après les renseignements dont il dispose, 
qu'une assignation inscrite dans le Fichier de référence n'a pas été mise en service régulier 
conformément aux caractéristiques fondamentales notifiées, n'est pas utilisée conformé
ment à ses caractéristiques fondamentales le Comité consulte l'administration notificatrice et, 
sous réserv~ de son accord, il annule l'inscription lui apporte les modifications qui 
conviennent r:::. 

-ou maintient ses caractéristiques fondamentales_/ 

mois_/ 

§ 27. Si, à la suite d'une enquête faite par le Comité aux termes ~u numéro 
4641/63900, l'administration notificatrice n'a pas fourni au Comité dans les 

. les renseignements nécessaires ou pertinents, le Comité insère dans la colonne 
rbsèrvations du Fichier de référence des obsèrvations indiquant la situatiôn. 

L qui suivent la date de ladite enquête_/ 

ADD 4642A . ( 1) . @_ne assi~ation d~ frequence d'une station spatiale e~t 
réputée être abandonnee définitivement au-delà de la durée de"fonctionnement 
indiquée çur 1~ fiche de notific~tion, comp~éc a partir de la date de ln mise 
en service de cette a:wigno.tion o i.e Comité invite ~lore 1 'ndminiztro.tion 
notificatrice a procéder à l'annulation de cette assignation, Si, dans un 
délai de 90 jours suivant l'expiration de cette durée de -fonctionnement, le 
Comité n'a pas reçu de réponse, l'inscription au"Ficnier de référence de 
l'assignation en question est annulée~ 

ADD 4642B C ~_) ' @ une. administ'ration notificatrice qui souhaite prolonger 
la durée de fonctionnement _indiquée initialement sur la fiche de notification -
d'une assignation de fréquence d'une station spatiale existante, en informe le 
Comite plus de 3 ans avant la fin de la durée .en question et si toutes les 
autres caractéristiques fondamentales de cetté assignation restent inchangées, 
le Comité modifie conformément à la demande la duree de fonctionnement initia
lement inscrite au Fichier de référence et publie cette information dans une 
section spéciale de la circulaire hebdomadaire~ 
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4642C (3) . [~1 trois ans au .mo!n~ avant ·la fin d7 la ~urée de , . 
fonctionnement inscr1te au Fichier.de reference d'une ass1gnat1on de frequence 
d'une station spatiale existante, une administration entreprend la procédure · 
de coordination pour la mise en ·service d'une nouvelle station spat~jl.le utilisant 
~a mê~e frequence assignee et la même position orbitale mais avec d~s carac
teristique·s techniques differentes et si le Comité conèlut que la nouvelle 
assignation est conforme aux dispositions du numéro 4587 /639Bfv1 et n'accroît pas 
par ranport à l'assignation anterieure·la probabilité de:brouillage·au détriment 
d'une âssignation de frequence f~gurant au Fichier de référence, la nouvelle 
assignation reçoit un avis favorable et est inscrite au Fich~er de référence 
avec la date de notification de 1~ précédènte assignation~ . 

4642D ( 4) @ne administration notificatrice qui souhaite apporter 
une modification aux caractéristiques fondamentales d'une assignation de 
fréquence d'une station spatia.le inscrite au Fichier de référence, doit, dans 
tous les cas autres 'que ceux prevus aux numéros 4642B et .4642C, entreprendre 
la procédure correspondant à cette modification selon les dispositions des 
numéros 4619/639CS ?i. ~622/639CV"J_- . 

Section VII. Etudes et recommaadationa 

IJ643 639DQ 
Spa2· 

§ 28. (1) Si la demande lui en est faite par une administration quelconque et si les 
circonstances paraissent le justifier, le Comité, utilisant à cet effet les moyens dont il dispose et 
qui conviennent aux circonstances, procède à une étude des cas de présomption de 
contravention au p~ésent Règlement ou de non-observation de ce Règlement, ou des cas de 
brouillage nuisible. 
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NOC 

ADD 

MOD 

NOC 

MOD 

4644 639DR 
Spa2 

4644A 

(2) Le Comité établit ensuite un rapport qu'il communique aux administrations 
intéressées et dans lequel il consigne ses conclusions et ses recommandations pour la solution 
du problèm~. · 

(2A) A la réception des recommandations du Comité pour la 
solution du problème, une administration en accuse dans les meilleurs 
dela~réception par telegramme et, plus tard, indique les mesures 

~--q-u-'elle entend prendre. Lorsque ces propositions ou recommandations 
ne sont pas considerees comme étant acceptables par les adminis
trations en cause, le Comite poursuivra ses efforts afin de trouver 
une solution acceptable. 

4645 6390~ 
Spa2 

4646 639DT 
Spa2 

§ 29. . Dans le cas où, à la suite d'une étude, le_ Comité pr~sente à une ou plusieurs 
administrations des propositions ou recommandations tendant à la solution d'une question, et 
où, dans un délai de· quatre mois 

1 
, il n·a pas reçu de réponse d'Ùne ou de plusieurs de 

ces administrations, il 'considéré· ·que ses propositions ou recommandations ne sont pas 
acceptables par la ou les administrations qui n'ont pas répondu. Si l'administration requérante 
elle-même n'a pas répondu dans ce délai, le Comité ne poursuit pas l'etu~~. 

Section VIII. Dispositions diverses 

§ 30. (1) Si la demande lui en est faite par une administratioAo quelconque et, en particulier, 
par. l'administration d'un pays qui a besoin d'assistance spéciale, -et si les eiFeeRsteReetr 
pe.Fai~&eRt lo jw&tit:ier, le Comitê, -utilj~~~ .à. __ ç_çt ~ff~!-~_tnQïen_~_gp.!!t __ ii dispose et qui 
convten~ent aux circonstance~~ fournit _:j?_o~te ~~§i.êt@_c~ ___ g,~ .êar~ctère technîque 
dans l'application des dispositions de cet article. 
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(2) En présentant sa demande au Comité aux termes du numéro 4646/639DT, 
J'administration lui fournit les renseignements nécessaires. 

. § 31. Les normes techniques du Comité sont fondées sur les dispositions pertinerttes du 
présent Règlement et de ses appendices, sur les décisions, le cas échéant, des Conférences 
administratives de J'Union, sur les Avis du C.C.I.R., sur l'état d'avancement de la &echnique 
radioélectrique et sur les perfectionnements de nouvelles techniques. de transmission. 

q,ue,rante-cinq, jours 
. (;\ .. 

. § 32. Le Comité porte à la connaissance des administrations ses conclusio~s et. l'ex~ 
de leurs motifs, ainsi que toutes les modificati n apportées au Fichier de référence, a\a moyen 
de sa circulaire hebdomadaire. Ces renseignèments seront 
'publies dans un delai de ~ · _7 à compter de la date 
de publication de la fiche complète dans la circulaire 
hebdomadaire dont il est ~uestion au numero 4292/497. 
Lors~ue le Comite n'est pas en mesure de se conformer au 
delai mentionne ci-dessus, il en informe aussitôt ~ue 
possible les administrations concernees en en donnant les 
raisons. 

~ 3~. Si un Memb~e <JlfiYicm~t.e-~eef~ de l'Union a recours aux dispositions de 
. 1 ~Ucl~ .so_de la Co~ve~tlo~, le ~omate, .sala demande lui en est faite, met ses documents à Ja 
~asposata?n des parties anteressees pour l'application de toute procédure prescrite dans 'la 
Conventaon en vue d'apporter une solution aux différends internationaux. 
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ADD 5000A 

12 novembre 1979 

SÉANCE PLÉNitRE 

Sème SÉRIE DE TEXTES SOUMISE PAR. LA COMMISSION 
DE RÉDACTION A LA SÉANCE PLÉNI!RE 

Remplacer le texte du No 5000A par le suivant: 

§ SA. Il convient que les émissions hors bandes des 
stations d'émission ne causent pas de brouillage 

~préjudiciabl~]eux services qui fonctionnent dans ~3r 
des bandes adJacentes conformément aux dispositions 
du présent Règlement et qui utilisent des récepteurs 
conformes aux numéros 3244/669, 3249B, 3249C, 3249D, 
et aux Avis pertinents du CCIR. 
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Document NO 523 
7 novembre 1979 

SÉANCE PLÉNitRE 

Sème SÉRIE DE TEXTES SOUMISE PAR LA COMMISSION 
DE RÉDACTION A LA SÉANCE PLÉRI!RE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en première 
lecture: 

Origine Référence Doc. 

C.4 473 + 474 

Annexe: t pages 

Titre 

Art. 3; Art. 16 

P. BASSOLE 
Président de la 

Commission de Rédaction 

F 
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ARTICLE N3 

Désignation des êoissions 

inclus avec les titres des rubriques y relatifs. 

§ 1. (1) Les émissions sont désignées d'après leur 
largeur de bande nécessaire et leur classe. 

(2) On trouvera des exemples d'émissions désignées 
conformément aux dispositions du présent article dans la 
partie(B]de l'appendice 5. D'autres exemples pourront être (] 
donnés dans les Avis les plus récents du CCIR. Ces exemples 
pourront aussi être publiés dans la préface de la Liste 
internationale des fréquences. 

Section I. Largeur de bande nécessaire 

§ 2. La largeur de bande nécessaire, telle qu'elle 
est définie au numéro 3140/91 et déterminée conformément 
à la partie[B]de l'appendice 5, doit être exprimée par [) 
trois chiffres et une lettre. La lettre occupe la position 
de la virgule et représente l'unité de la largeur de bande. 
Le premier caractère ne doit être ni le chiffre zéro, ni 
l'une des lettres K, Mou G. 

La largeur de bande nécessaire 1: 

Entre 0, 001 et 999 Hz est e.xprimée en Hz (lettre H) 
Entre 1,00 et 999 kHz est exprimée en kHz (lettre K) 
Entre 1;00 et 999 MHz est exprimée en MHz (lettre M) 
Entre 1,00 et 999 GHz est exprimée en GHz (lettre G) 

1 Exemples: 

0,002 
0' 1 

25,3 
400 

2,4 

Hz = H002 
Hz = HlOO 
Hz = 25H3 
Hz = 400H 

kHz = 2K40 

6 
12,5 

180,4 
180,5 
180,7 

kHz 
kHz 
kHz 
kHz 
kHz 

= 6KOO 
= 12K5 
= 180K 
= 181K 
= 181K 

Section II. Classification 

1,25 
2 

10 
202 

5,65 

MHz 
MHz 
MHz 
MHz 
GHz 

§ 3. La classe d'émission est l'ensemble des 
caractéristiques mentionnées au numéro 3212A. 

= 1M25 
= 2M00 
= !OMO 
= 202M 
= 5G65 



PAGES BLEUES

ADD 3212A 

ADD 3213A 

ADD 3214A 

B.B-2 

§ 4. Les émissions sont classées et symbolisées 
d'après leurs caractéristiques fondamentales, telles , 
qu'elles figurent au numéro 3213 et d'après toutes 
caractéristique_s additionnelles facultatives décrites 
conformément à la partie(A]de l'appendice 5. 

§ 5. Les caractéristiques fondamentales sont les 
suivantes (voir les numéros 3214A, 3215A, 3216A): 

(1) Premier symbole - type de modulatidn de la 
porteuse principale. 

(2) Deuxième symbole - nature du signal (ou des 
signaux) modulant la porteuse principale. 

(3) Troisième symbole- type d'information à 
transmettre. 

Lorsque la modulation n'est employée que pendant 
de courtes périodes de temps et d'une façon occasionnelle 
(comme, dans bien des cas, pour les signaux d'identification 
ou d'appel), on peut ne pas en tenir compte, à condition 
que la largeur de bande nécessaire indiquée ne s'en trouve 
pas augmentée. · 

§ 6. (1) Premier symbole - Type de modulation de la 
porteuse principale 

(1.1) Emission d'une onde non modulée 

(1.2) Emission dont l'onde porteuse principale 
est modulée en amplitude (y compris 
les cas où il y a des sous-porteuses 
modulées en modulation angulaire) 

[] 

N 

(1.2.1) Double bande latérale A 

(1.2.2) Bande latérale unique, onde 
porteuse complète H 

(1.2.3) Bande latérale unique, onde 
porteuse réduite ou de 
niveau variable R 

(1.2.4) Bande latérale unique, onde 
porteuse supprimée J 

(1.2.5) Bande latérale indépendante B 

(1.2.6) Bande latérale résiduelle C 

(1.3) Emission dont l'onde porteuse principale 
est modulée en modulation angulaire 

(1.3.1) Modulation de fréquence 

(1.3.2) Modulation de phase 

F 

G 
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1 

(1.4) Emission dont l'onde porteuse principale 
est modulée en amplitude et en modulation 
angulaire, soit simultanément soit dans 
un ordre établi d'avance D 

(1.5) Emission d'impulsion 1 

(1.5.1) Trains d'impulsions non 
modulées 

(1.5.2) Trains d'impulsions: 

p 

(1.5.2.1) modulées en amplitude K 

(1.5.2.2) modulées en 
largeur/durée L 

(1.5.2.3) modulées en 
position/phase M 

(1.5.2.4) dans lesquels l'onde 
porteuse est modulée 
en modulation 
angulaire pendant 
la période de 
l'impulsion Q 

(1.5.2.5) consistant en une 
combinaison de ce 
qui précède, ou 
produite par d'autres 
moyens 

(1.6) Cas non couverts ci-dessus, dans 
lesquels l'émission se compose de la 
porteuse principale modulée, soit 
simultanément, soit dans un ordre établi 
d'avance, selon une combinaison de 
plusieurs des modes suivants: en 
amplitude, en modulation angulaire ou 

v 

par impu 1 s ions W 

( 1. 7) Autres cas X 

1 Les émissions dont la porteuse principale est 
modulée directement par un signal qui a été codé sous une 
forme quantifiée (par exemple, modulation par impulsions et 
codage) doivent être désignées conform4ment aux points (1.2) 
ou ( 1. 3). 

(2) Deuxième symbole - Nature du signal (ou des 
signaux) modulant la porteuse principale 

(2.1) Pas de signal modulant 0 

(2.2) Une seule voie contenant de l'information 
quantifiée ou numérique, sans emploi 
d'une sous-porteuse modulante 2 1 
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(2.3) Une seule voie contenant de l'information 
quantifiée ou numérique, avec emploi 
d'une sous-porteuse modulante 2 2 

(2.4) Une seule voie contenant de l'information 
analogique 3 

(2.5) Deux voies ou plus contenant de 
l'information quantifiée ou numérique 7 

(2.6) Deux voies ou plus contenant de 
l'information analogique 8 

(2.7) Système composite, comportant une ou 
plusieurs voies contenant de 
l'information quantifiée ou numérique 
et une ou plusieurs voies contenant 
de l'information analogique 9 

(2.8) Autres cas X 

2 Cela exclut le multiplexage par répartition 
dans le temps. 

(3) Troisième symbole- Type d'information A 
transmettre 3 

(3.1) Aucune information N 

(3.2) Télégraphie·- (pour réception auditive) A 

(3.3) Télégraphie - (pour réception automatique) 

(3.4) Fac-similé 

(3.5) Transmission de données, télémesure, 
télécommande 

(3.6) Téléphonie (y compris la radiodiffusion 
sonore) 

(3.7) Télévision (vidéo) 

(3.8) Combinaison des cas ci-dessus 

(3.9) Autres cas 

3 Dans ce contexte, le mot "information" a un 
sens restrictif, c'est-A-dire qu'il ne s'agit pas d'une 
information de nature permanente et invariable comme dans 
le cas d'émissions de fréquences étalon, de radars à ondes 
entretenues ou A impulsions, etc. 

NON attribués 

B 

c 

D 

E 

F 

w 

x 
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Mesures contre les brouillages 

Essais 

ARTICLE Nl6 

Brouillages 

~ 1. Les administrations doivent coopérer à 
la recherche et à l'élimination des brouillages 

{préjudiciables}en utilisant, le cas échéant, les moyens 
décrits à l'article Nl8/13 et en suivant la procédure 
décrite à l'article M20/15. 

Section 1. Brouillages généraux 

§ 2. 

§ 3. 

Sont interdites à toutes les stations: 

les transmissions inutiles; 

la transmission de signaux et de 
correspondance superflus; 

la transmission de signaux faux 
ou trompeurs; 

la transmission de signaux dont 
l'identité n'est pas donnée (sauf dans les 
cas prévus à .l'article N23/19). 

Toutes les stations sont tenues de 
limiter leur puissance rayonnée au minimum nécessaire 
pour assurer un service satisfaisant. 

§ 4 .. Afin d'éviter les brou~llages: 

les emplacements des stations d'émission 
et, lorsque la nature du service le 
permet, ceux des stations de réception 
doivent être choisis avec un soin 
particulier; 

le rayonnement dans des directions 
inutiles, de même que la réception de 
rayonnements provenant de directions 
inutiles doivent être réduits le plus 
possible en tirant le meilleur parti des 
propriétés des antennes directives, chaque 
fois que la nature du service le permet; 

t l 
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le choix et l'utilisation des émetteurs 
et des récepteurs doivent satisfaire aux 
dispositions de l'article N4/12; 

les conditions spécifiées au numéro 
6105/470V doivent être remplies. 

§ 4A. Il faut particulièrement veiller à éviter 
les brouillages sur les fréquences de détresse et de 
sécurité, ainsi que sur les fréquences qui ont un rapport 
avec la détresse èt la sécurité, qui sont indiquées dans 
l'article N35. 

~ 5. Il convient que la classe d'émission à 
utiliser par une station entraÎne le minimum de 
brouillage et assure l'utilisation efficace du spectre. 
En général, cela implique qu'en choisissant à cet effet la 
classe d'émission, tous les efforts doivent être faits 
pour réduire le plus possible la largeur de bande occupée, 
compte tenu des considérations techniques et d'exploitation 
concernant le service à assurer. 

§ 5A. Les émissions hors bandes des stations 
d'émission ne doivent pas causer de brouillagefpréjudiciableJ f} 
aux services qui fonctionnent dans des bandes adjacentes 
conformément aux dispositions du présent Règlement et qui 
utilisent des récepteurs conformes aux numéros 3244/669, 
3249B, 3249C, 3249D, et aux Avis pertinents du CCIR. 

~ 6. Si, tout en satisfaisant aux dispositions 
de l'article N4/12, une station cause des brouillages 

{préjudiciables} du fait de ses émissions non essentielles, 
des mesures particulières doivent être prises afin 
d'éliminer ces brouillages. 

Section II. Brouillages causés par des appareils 
et installations électriques de toute espèce 

f 1 

l l'exception des{appareils industriels, scientifiques 
et médicaunJ 

{ } 

698 § 7. Les administrations doivent prendre toutes les 
mesures pratiques nécessaires pour que le fonctionnement 
des appareils et installations électriques de toute espèce, 
y compris les réseaux de distribution d'énergie ou de 
télécommunication, mais à l'exception des{appareils industriels,{} 
scientifiques et médicau~ ne puisse pas causer de brouillage 

fpréjudiciable] à un service [de radiocommunicatioe} et en ~ [] [ ] 
particulier aux services[de radionavigation et{autre~services1]{ J 
de sécurit~ exploité conformément au présent Règlement 1. 

ADD 5002.1 698.1 1 A cet égard, les administrations doivent 
se fonder sur les Avis pertinents du CCIR les plus récents. 
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699 

1 7A. Les administrations doivent prendre toutes les 
mesures pratiques nécessaires pour que les rayonnements 
provenant des{appareils industriels, scientifiques et t} 
médicauxJsoient réduits au minimum et que, en dehors des 
bandes à utiliser par ces appareils, le niveau des 
rayonnements ne puisse pas causer de brouillage{préjudiciable}{ J 
à un service[de radiocommunicatio~ et en particulier aux { J · 

(services de radionavigation et{autres}services de sécurité} ( ){ } 
exploité conformément au présent Règlement 2. 

2 A cet égard, les administrations doivent se 
fonder sur les Avis pertinents du CCIR les plus récents. 

Section III. Cas particuliers de brouillage 

1 8. Les administrations qui autorisent l'emploi 
de fréquences inférieures à 9 kHz doivent s' assti.rer 
qu'il n'en résulte pas de brouillagefPréjudiciabl~aux 
services auxquels sont attribuées les bandes de fréquences !} 
supérieures à 9 kHz. 

NON attribués. 
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MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

République d'Argentine 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Introduction 

Document_N° 524-:;r 
7 novembre 1979 
Original : espagnol 

Le présent document contient un projet de résolution visant à donner à la 
présente Conférence les pouvoirs nécessaires pour mettre en application les dispositions 
du numéro 130 de la Convention internationale des télécommunications. 

Il paraît de la plus haute utilité que toutes les administrations qui ont 
encore besoin de la bande des ondes décamétriques pour leurs communications nationales 
apportent à ce texte toute leur attention et qu'elles appuient cette résolution dans 
toute la mesure du possible. 

1. Historique 

1.1 La Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959) a 
constitué, par sa Résolution N° 3, un groupe d'experts composé des pays ci-après 

Argentine (M. J. Etulain) 

Etats-Unis d'Amérique (M. P. Miles) 

France (M. Y. Place) 

Japon (M. H. Shirikawa) 

Mexique (M. C. Nûnez Arellano) 

Royaume-Uni (M. Ch. Sowton) 

U.R.S.S (M. Kouzmine) 

1.2 Dans son rapport final (Genève, 1963), ·ce groupe d'experts insistait plus 
particulièrement sur les points ci-après (section lA et lB du Chapitre II) : 

Paragraphe 1 de la Recommandation N° 9 

Recommandation NO 19 

Paragraphe 2 de la Recommandation N° 21 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1.3 Il faut également prendre en considération les documents suivants du CCIR 

Rapport 299-3 

Rapport 472-1 

Rapport 744 

Avis 543 

Avis 544 

Programme d'études 33A-l/10 

2. Aspects techniques 

2.1 Politique visant à économiser le spectre radioélectrique 

L'introduction des transmissions à bande latérale unique a permis de 
doubler la capacité des bandes de fréquences et aussi permis une augmentation de la 
capacité du trafic mondial. 

L'introduction des transmissions·à bande latérale unique dans le service de 
radiodiffusion ont permis de trouver une solution immédiate aux problèmes d'encombrement 
dans les bandes qui lui sont attribuées, comme cela s'est produit pour d'autres services 
(numéro 5000/696 du Règlement des radiocommunications). 

Ainsi, aucun préjudice n'est causé aux services déplacés grâce à une 
exploitation à bande latérale unique tout en favorisant d'autres services qui n'ont 
pu encore envisager sérieusement l'introduction de ces techniques dans une planifi
cation portant jusqu'au-delà de l'an 2000. 

2.2 Amelioration de la qualité 

L'introduction de la bande latérale unique permet d'améliorer la qualité 
de service sans augmenter la puissance des émetteurs. 

Cette amélioration se traduit par une augmentation du rapport signal/bruit 
et par un moindre risque de brouillage entre canaux adjacents, étant donné la meilleure 
sélectivité des récepteurs. 

3. Aspects économiques 

3.1 Emetteurs - Les émetteurs pourront être réadaptés ou remplacés. Quelque 
soit la solution choisie, les frais ne seront pas considerables, si l'on tient compte 
des points suivants : 

..... - . 
~ -, .. 

~(~ > • '. ·1 " 

. (.: ~i 
~. :nr:J~'· :'_)· ,/ 

"'"""'--· . 
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ces frais ou investissements.· ~ont (.exprimes en pourcentage) modestes, 
compares au v9l:ume total des :·dep.en·~es· de fonè.tionnement d'une organisation 
exploitant un service international de radiodiffusion; 

compte tenu des puissànces eievees qtii entrent en jeu, l'eèonbmie d'énergie 
est très grande' ce qui a des reperc~sions ~vi dentes sur la réductic .. n ;.)es 
frais d'exploitation. 

3.2 Recepteurs -Les progrès realises en.matière de composan~s electriques 
font que dès maintenant, l'augmentation du prix des r~cepteurs domestiques est 
insignifiante, qu'il s'agisse de readaptation ou de nouveau developpement, comparée 
à ia complexite normale dans d'autres domaines. 
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a) 

Projet de Resolution (DD) 

relative à 1' introduction de la technique de la. bande laterale w· · "1Ue 

dans les bandes d'ondes decametriques comprises entre 5 950 et 

26 100 kHz. attribuees au service de radiodiffusion 

La Conferenèe administrative mondiale des radioc6mmunications ·(Genève, 19'79), ' 

considerant 

que le ni veau d'encombrement des bandes d'ondes decametriques augmente 

constamment en raison de la progression de la demande de fréquences radioelectriques 

pour les differents types de services; 

b) que, malgre le temps dont elles ont dispose, les administratio:ns n'ont pas 

encore adopté toutes les mesures recommandees par le groupe d'experts constitué en 

vertu de la Résolution N° 3 de la Conference administrative des radiocommunications, 

Genève, 1959; 

c) que divers Avis et Rapports du CCIR conseillent le recours aux émissions à 

bande laterale unique qui permettent d'utiliser plus rationnellement le spectre des 

frequences radioelectriques; 

reconnaissant, 

a) que l'introduction des techniques de la bande latérale unique dans les 

services fixe et mobile terrestre (prévue au numero 6323/465 du Règlement des radio

communications), mobile maritime (CAMR, 1974) et mobile aeronautique (R) (CAMR, 1978) 

a permis de doubler le nombre de voies existant avant la mise en oeuvre de ces nouvelles 

techniques; 

b) que l'emploi, par le service de radiodiffusion à ondes decametriques, de la 

technique de la double bande laterale se traduit, pour ce service, par une distorsion 

due à l'evanouissement selectif des frequences, en raison du bruit atmospherique et 

de la plus grande vulnérabilité de ce service aux brouillages et que, pour cette raison~ 

il a été limité à de simples fonctionq d'~nformation; 

c) que la reduction des frais d'exploitation, en ce qui concerne plus parti-

culièrement les economies d'energie peut permettre d'amortir à court terme le coût 

de transformation des émetteurs; 
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qu'il y a lieu d'envisager, par l'intermediaire du CCIR, les études préli-

minaires et les· bases techniques neCElSSaires à une Conference adminis ).._ive mondiale 

pour la planification du service de radiodiffusion à ondes decamétriques, et que ces 

etudes et ces bases' ainsi que le plan finalement adopté devront être exclusi -;.rement 

fondés sur l'emploi de la technique de la bande latérale unique; 

2. que ladite Conference devra distinguer, en matière de service, entre les 

services de caractère national et ceux de caractère international; 

3. , qu'il incombe à chaque administration de fixer la date d'entrée en vigueur 

du plan de frequences pour les émissions à bande latérale unique dans le cadre du 

territoire de leur pays respectif; 

4. d'inviter les administrations qui exploitent actuellement des stations de 

radiodiffusion de caractère international à faire tous leurs efforts pour que ces 

stations emettent, dans les plus brefs delais, selon la technique de la bande latérale 

unique sur la base du plan d'assignation des frequences ou des variantes envisagées 

pour la future planification. 
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COMMISSION 5 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

Objet Votre demande formulée dans le Document N° 423 

La Commission 4 a examiné la question de savoir si la limitation à 50 W de la puissance 
moyenne actuellement spécifiée dans le renvoi 3507/211 pour les stations du service fixe fonctionnant 
dans la bande 6 200 - 6 525 kHz, attribuée en exclusivité au service mobile maritime, est suffisante. 
Les conclusions si-après sont fondées sur deux considérations : 

la possibilité de partage avec le service mobile maritime en général, 

la possibilité d'utilisation en partage avec le service mobile maritime de la fréquence 
porteuse 6 215,5 kHz (voie 606 : 6 215,5 à 6 218,6 kHz; voir les appendices 15 Mar 2 et 
17(Rév.)), laquelle est désignée, en plus de la fréquence porteuse 2182kHz, pour la 
detresse et la sécurité ainsi que pour l'appel et la réponse dans la zone spécifiée au 
numéro 6648/1351F (voir aussi le renvoi 3508/211A). 

La Commission 4 conclut 

1. qu'une limitation à 50 W de la puissance moyenne des stations du service fixe est, en 
général, suffisante pour l'utilisation de la bande 6 200·- 6525kHz en partage avec le service 
mobile maritime, 

2. que, toutefois l'utilisation de la bande 6 215,3 - 6 218,6 kHz par les stations du service 
fixe doit être exclue, afin d'assurer la protection nécessaire à la fréquence porteuse 6 215,5 kHz, 
qui est utilisée pour la sauvegarde de la vie humaine en mer. 

Si la même question est posée à la Commission 4 à propos du renvoi 3504/209, sa réponse sera en 
principe celle qui est donnée aux points 1 et 2 ci-dessus. 

N. MORISHIMA 

Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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3. Deuxième rapport du Groupe de travail 6A 
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Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. 

2. 

Compte rendu de la cinguième séance de la Commission 6 
(Document N° 421) 

Le document susmentionné est approuvé sans observation. 

Quatrième rapport du Groupe de travail 6B 
(Document N° 393) 

2.1 En présentant le document susmentionné, la Présidente du Groupe de travail 6B signale que 
le texte de ce document comporte un certain nombre· d'erreurs de redaction qu'il conviendra de 
rectifier en temps voulu. 

0 
2.2 Le Président invite la Commission à examiner le texte de l'Annexe au Document N 392 
paragraphe par paragraphe. 

Appendice 6, Section I, paragraphe 1 

2.3 En réponse à une observation du delegue de l'Oman, au sujet de la date de la mesure 
(alinéa b)), le Président demande à la Présidente du Groupe de travail 6B de vérifier qu'il existe 
bien une norme de l'ISO en la matière. 

2.4 Sur proposition du delegue de la France, il est decide de supprimer les crochets placés 
avant et après 1' expression "densité surfacique de puissance" au paragraphe 2, ainsi qu'à 
l'alinéa g) dudit paragraphe et à l'alinéa i) du paragraphe 3. 

Appendice 6 2 Section II 

2.5 Sur l'intervention du delegue de l'URSS, appuyé par le delegue du Royaume-Uni, il est 
decide d'inverser, au paragraphe 3.1, l'ordre des alinéas e) et f). Il convient de même de 
supprimer les crochets placés avant et après 1' expression "densité surfacique de puissance" partout 
où apparaît cette expression dans cette Section. 

Appendice 7 

2.6 Se referant au titre de l'appendice, le delegue de l'Espagne fait observer que, dans 
les versions française et espagnole, le mot "Règlements" devrait être mis au singulier, du fait 
que la Conférence decidera probablement qu'il n'y aura desormais qu'un seul Règlement des radie
e ommunications. 

2.7 Le Président indique que la rectification sera apportée au texte une fois connue la 
decision de la Commission 8 à ce sujet. 

2.8 Sur la suggestion du delegue de la Chine, il est decide que le Groupe de redaction 
remaniera le texte de la note 7 (page 9 du document), afin d'y insérer la notion de mesure de la 
date. 

Appendice 8 

2.9 Cet appendice est approuvé sans observation. 

0 ~ ~ Le Document N 392 est approuve, sous reserve des modifications de redaction qui devront 
lui être apportées ultérieurement. 

2.10 Rappelant que le Pocument N° 392 constitue le dernier rapport du Groupe de travail 6B, 
le Président tient à remercier ce dernier, et sa Presidente, de 1' excellent travail accompli. 

\'. 
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3. Deuxième rapport du Groupe de travail 6A 
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3.1 En présentant le document susmentionné, le Président du Groupe de travail 6A _précise 
que les délais et les dates mentionnées dans le texte doivent conserver un caractère provisoire 
aussi longtemps que l'ensemble du Calendrier de publication n'aura pas été examiné. De même, le 
libellé définitif de certaines dispositions dépendra des décisions que prendront d'autres 
Commissions, en particulier les Commissions 4 et 5. Il s'agit notamment du numéro 4114Aol, de 
l'alinéa b) du numéro 4115, du texte encadré figurant dans le numéro 4118, des notes 4124.1, 
4145.1 et 4160.1, du numéro 4139 et des notes 4139.1, 4141.1, 4160.1. 

3.2 Le Président invite la Commission à examiner le document page par page. 

Les pages 1, 2, 3 et 4 sont approuvées sans modification. 

La page 5 est approuvée, sous réserve de remplacer, dans le texte français, les mots 
"et de fournir" par "et fournit". 

La page 6 est approuvée sans modification. 

La page 7 est approuvée sous réserve de remplacer, à la quatrième ligne, les mots 
"cinq mois". par "six mois". 

La page 8 est approuvée sans modification. 

Page 9 

3.3 A la demande du délégué de la France, il est décidé que le Groupe de travail 6A-l 
reverra le texte de l'alinéa c). 

3.4 Le délégué de l'Espagne demande que l'on rétablisse, dans la version espagnole, le texte 
initial de l'alinéa e). 

La page 9 est approuvée, à l'exception de l'alinéa c) et sous réserve de la modification 
à apporter au texte espagnol de l'alinéa e). 

3.5 Les pages 10 et 11 sont approuvées sans modification. 

Page 12 

3.6 Le délégué de l'Iran, appuyé par le délégué du Malawi, fait observer que certaines 
administrations pourraient ne pas être en mesure de respecter le délai de quatre mois stipulé dans 
le texte remanié du numéro 4120. 

3.7 Après un débat auquel participent les délégués du Royaume-Uni, de l'Algérie, de la 
République fédérale d'Allemagne, de l'Italie, de l'Irlande et de l'Iran, il est décidé de ne pas 
mentionner de délais précis et de ne maintenir que la première phrase du texte encadré ajouté au 
numéro 4120. 

La page 12, telle qu'amendée, est approuvée. 

Page 13 

3.8 Le représentant de l'IFRB demande si dans la disposition 4124.1 639AO.l il faut maintenir 
ou supprimer les membres de phrase entre crochets. 

3.9 Le Président du Groupe de travail 6A répond que le maintien des mots "acceptés en appli-
cation de la Résolution N° Spa2 - 6" dépend de la décision qui sera prise au sujet de la Résolution. 
Quant au membre de phrase "sauf si les administrations intéressées en décident autrement", il n'est 
pas lié aux mots qui figurent précédemment entre crochets et le Groupe de travail a décidé de ne 
pas prendre de décision pour le moment. 

Compte tenu de ces explications, la page 13 est approuvée. 
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3.10 Les pages 14, 15 et 16 sont approuvées sans modification. 

Page 17 

3.11 Le délégué de l'Espagne fait observer que dans la version espagnole de la dispo-
. sition 4139 639AR Spa 2,il y aurait lieu d'harmoniser à l'alinéa c) les textes entre crochetso 

Compte tenu de cette observation, la page 17 est approuvée. 

Page 18 

3.12 Le délégué de la France préférerait que 1' on dise dans la disposition 4141 639AN Spa 2 
"/ ou dans la zone de service de la station spatiale dans laquelle peut évoluer la station 
tërrienne mobile Ï" au lieu de "/-ou de la zone de service de la station terrienne mobile _Ï". 
Cette modification a pour but d'€viter tout malentendu. 

3.13 Le représentant de l'IFRB fait remarquer que dans certains cas la station terrienne 
mobile n'évolue que dans une partie de la zone du service de la station spatialeo 

· 3.14 Le délégué de la République federale d'Allemagne propose, puisque le Groupe de travail 6A 
n'est arrivé à aucune conclusion, dè laisser les mots "ou de la zone de service de la station 
terrienne mobile" entre crochets, mais de remplacer "zone de service" par "zone d'utilisation". 

3.15 Le représentant de 1 'IFRB indique que les mots "zone de service" sont définis avec 
precision dans l'appendice 1 et qu'il n'y a pas lieu de les modifier. 

3.16 Le delegue de l'Italie appuie entièrement ce que vient de dire le représentant de l'IFRB 
et se prononce pour le maintien des crochets. 

Il est decide de maintenir entre crochets la phrase telle qu'elle a été modifiee par le 
délégué de la France. 

La page 18, ainsi modifiee, est approuvéeo 

Les pages 19 à 25 sont approuvées sans modification. 

Page 26 

3.17 Se referant au numéro 4161, le delegue de la Republique federale d'Allemagne, indique 
que le texte original doit être rétabli, le délégué de la Colombie ayant retiré sa proposition 
d'amendement. 

Les pages 27, 28, 29, 30 et 31 sont approuvées sans modification. 

Page 32 

3.18 Le délégué de l'Iran propose de supprimer au paragraphe 30 (1) de la dispo-
sition 4i79 492GA les mots "et si les circonstances paraissent le justifier". 

Les délégués de l'Irak et de l'Algérie appuient la proposition iranienne. 

La page 32, ainsi modifiee, est approuvéeo 

Document N° 467 

3.19 Le President propose de renvoyer l'examen de ce document à la prochaine séance de la 
Commission. 

Il en est ainsi décideo 



4. Rapport du Groupe ad hoc 1 de la Commission 6 
(Document N° 446) 
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4.1 Le President propose de renvoyer l'examen de ce document de même que le rapport du 
Groupe ad hoc-2 à la prochaine seance de la Commission. 

Il en est ainsi decide. 

5· Attribution de documents à la Commission 6 
(Documents Nos 345(Rév.2), Corr.4(Rév.l)/48, 4oo, 425, 441, 149 et Corre~l, 218) 

5.1 Le President propose de confier l'etude des documents NOS 345(Rév.2) et Corr.4(Rév.l)/48 
au Groupe de travail 6A et du Document N° 400 au Groupe ad hoc 2. 

Il en est ainsi décidéo 

Document N° 425 

5.2 Le Président estime qu'il appartient à l'IFRB de mettre à jour le Fichier, conformément 
aux décisions prises par la Conférence. 

5.2.1 Le representant de l'IFRB est entièrement d'accord d'appliquer les décisions prises par 
la Conference, mais estime que la tâche n'est pas aiseeo Il n'est pas possible à l'IFRB, en se 
référant aux comptes rendus, de modifier les inscriptions actuelles qui se trouvent dans le 
Fichier et il y a lieu de procéder à des échanges entre les diverses administrations et l'IFRB. 

5.2.2 Le délégué du Royaume-Uni se range à l'avis de l'orateur précédent. 

Le Président propose de transmettre l'etude de ce document au Groupe de travail 6A. 

Il en est ainsi décidé. 

Document N° 149 et Corrol 

5.3 Le President rappelle qu'il avait été decide à la seance precedente de confier l'examen 
de la résolution relative à 1 'utilisation des methodes informatiques pour la gestion du spectre à 
la Commission 6. Il propose donc de charger le Groupe de travail 6A d'etudier ce document. 

Il en est ainsi décidé. 

Document N° 218 

5.4 Le Président du Groupe de travail 6A indique qu'il s'agit d'une Note de l'OACI adressee 
aux Commissions 5 et 6 et il ne voit aucune raison de traiter cette question à la Commission 6o 

Il est décide de ne pas étudier ce document à la Commission 6. 

La séance est levee à 16 h 00. 

Le Secrétaire Le President 

Ro PLUSS M. JOACHIM 
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COMMISSION 6 

Note du President du Groupe de travail 6A 

Le Groupe de travail 6A a approuve le projet de note ci-après, qu'il 
demande à la Commission 6 de transmettre au President de la Commission 5 

"PROJET DE NOTE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

La Commission 6 a examiné le Document N° 376, dans lequel la Commission 5 
demande à la Commission 6 de lui fournir un avis à propos de la definition des termes 
"station terrienne type" et "station terrienne transportable". 

La Commission 6 a decidê que la definition du terme "station terrienne 
type" n'est pas nécessaire, mais elle ne voit pas d'objection à ce que soit defini 
le terme "station terrienne transportable", etant entendu qu'une telle station peut 
faire partie, soit d'un réseau à satellite du service fixe par satellite, soit d'un 
réseau à satellite du service mobile par satellite." 

J.K. BJORNSJO 
Président du Groupe de travail 6A 

Pour des r_aisons d:économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles, 
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COMMISSION 7 

TROISIEME ET DERNIER RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 7B 

A LA COMMISSION 7 

1. La Commission 7 est invitée à examiner et à adopter les termes et définitions 
figurant en Annexe, que le Groupe de travail 7B a approuvés à l'unanimité. 

2. Les termes et définitions supplémentaires, donnés aux numéros 3021A, 3021B, 
3021C et 3021D, doivent être portés à l'attention de la Commission 4. 

Annexe 

A.L. WITHAM 
Président du Groupe de travail 7B 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOC 3017 15 

NOC 3018 16 

ANNEXE 

(NOD - Ne concerne pas le texte français) 

Télémesure: Utilisation des télécommunications en vue d'indiquer ou d'enregis
trer automatiquement des mesures à une certaine distance de l'instrument de mesure. 

(HOD - Ne concerne pas le texte français) 

Radiomesure: Télémesure réalisée à l'aide des ondes radioélectriques. 

ADD 3018A Télécommande : Transmission de signaux radioélectriques 
:pour mettre en fonctionnement un appareil él,.,igné, pour en modifier ou.-pour en 
arrêter ie fonctionnement. 

NOC 3095 84A W 
Spa 

SJJP 3096 84AX 
Spa 

NOC 3097 84A y 
Spa 

NOC3019 '4 

NOC 3020 s 

NOC3021 6 

NOC3022 ·26 

NOC3023 21 

3019.1 4.1 
3020.1 5.1 
3011.1 6.1 

(MOD - Ne concerne pas le texte fran<iais) . . . . , 
Telémesure spatiale: Telemesure . utilisee pour la transmiSSIOn; a partrr d une 

station spatiale. des résultats des mesures effectuées d~ns un engin spatial, y compris celles qui 
concernent le fonctionnement de l'engin. 

Télécommande spatiale: Transmission de signaux radioélectriques à une station 
spatiale pour mettre en fonctionnement les appareils situés sur l'objet spatial associé, y 
compris la station sp.atiale, ou pour en modifier ou arrëter le fonctionneme.nt. 

Exploitation slmplex: Mode d'exploitation suivant lequel la · trans.mission est 
rendue possible alternativement dans les deux sens de la voie de télécommunication, par 
exemple au moyen d'un système à commande manuelle 1• 

Exploitation duplex: Mode d'exploitation suivant lequel la·. transmission est 
possible simultanément dans les déux sens de la voie de télécommunication 1• 

Exploitatioii semi-duplex: Mode d'exploitation simplex à une extrémité de la voie 
de télécommunication et duplex à J'autre 1• 

D(/)üsion troposphérique: Mode d~ prop.agation dans ·lequel les ondes radioélec· 
triques sont. diffusées par suite d'irrégularités ou· de discontinuités dans les propriétés 
physiques de la troposphère. 

D(/)ùsion ionosphérique: Mode de propag2.tion. ·dans lequel le~ ondes radioélectri· 
ques sont diffusées par suite d'irrégularités ou de discontinuités dans l'ionis~tion de 

· l'ionosphère. 

1 ·En général, les modes d'exploitation duplex et semi-duplex d'une voie de radiocommunication nécessi
tent l'usage de deux fréquences; le mode d'exploitation simplex peut être réalisé avec une ou deux fréquences. 
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Emission à bande latérale unique: Emission en modulation 
d'amplitude ne comportant qu'une seule des deux b~des latérales. 

Emission à bande latéral~ unique à porteuse complète: 
Emission à bande latérale unique sans affaiblissement de· la porteuse. 

Emission à. bande latérale unique à porteuse réduite:. 
Emission à bande latérale unique avec affaiblissement de la porteuse, mais 
permettant encore sa restitution pour la réception. 

Emission à bande latérale unique à porteuse supprimée: 
Emission à bande latérale unique dans laquelle la porteuse. est pratiquement 
supprimée et n'est pas destinée à être utilisée pour la réception. 

Note à la Commission de rédaction : L'attention est attirée sur l'emploi du m~t "émission".dans 
ces dispositions. La Commission de rédaction est invitée à examiner s'il c.onvient ou non de 
remplacer, dans la version anglàise, le mot "transmission" par "emission" con:formément·aux resultats 
de l'examen de ces termes par la Commission 4. . 

ADD 3006A . Classe d'émission : Ensemble des caractéristiques communes 
à diverses emis·s1ons' telles que le type de modulation, la nature du e;ignal, l.e 
·genre d'information à transmettre, et éventue~lemènt d'autres caract.éri.stiques; 
ces "classes" sont désignées par des s!Mboles conventionnels. 
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Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. Deuxième rapport du Groupe de travail 4A à la Commission 4 (Document N° 241) 

1.1 Le Président du Groupe de travail 4A présente le deuxième rapport du Groupe de travail 
à la Commission 4. 

1.2 Le Président invite la Commission à examiner l'Annexe à ce rapport numéro par numéro. 

1.3 Le numéro 3133 est approuvé. 

1.4 Numéro 3133A 

Le Président confirme une nouvelle fois l'approbation du numéro 3133A qui a fait l'objet 
d'une decision durant la deuxième séance de la Commission 4. 

1.5 Numéro 3133B 

1.5.1 Le Président du Group~ de travail 4A, répondant à une question du délégué de la 
Yougoslavie, explique que, apres une longue discussion, le Groupe de travail a conclu que 
"transport d'energie" etait une bonne traduction française des mots "the outward flow". 

1.5.2 Les delegues de la Côte d'Ivoire et de la République Unie du Cameroun ne sont pas d'accord 
avec cette traduction et estiment que le libelle adopte devrait correspondre exactement aux textes 
anglais et espagnol. 

1.5.3 Le delegue de la France dit que le mot "transport" a été choisi parce que le mot "flux" 
a, en français, une signification mathématique précise qui ne correspond pas au texte en question. 
De plus, il y a lieu de noter qu'en français "rayonnement" peut signifier non seulement l'action 
de rayonner, mais aussi l'energie rayonnée; c'est pour cette raison que les mots "ou cette energie 
elle-même" ont été ajoutés au texte français proposé. 

En réponse à une suggestion du Président, le delegue de la France dit qu'il ne voit pas à 
quelle Commission de rédaction on pourrait soumettre cette question; la Commission 9 n'est 
certainement pas compétente pour se prononcer en la matière. 

1.5.4 Le Président, appuyé par le delegue du Royaume-Uni, est d'avis que la seule solution est 
de soumettre la question à la Commission de rédaction. 

Le numéro 3133B est approuvé et renvoyé à la Commission de rédaction. 

1.6 Numéro 3133C 

1.6.1 Le Président du Groupe de travail 4A fait observer que le mot "radioélectrique" a été 
omis dans le texte français et devrait y être inséré. 

1.6.2 Le delegue de la France fait observer que, en règle générale, il faut prendre grand soin 
d'eviter, autant que possible, les difficultés d'une distinction claire et nette entre rayonnement 
et émission. 

1.6.3 Le numero 3133C, tel qu'il a été modifié, est approuvé. 

1.7 Numéro 3133D 

1.7.1 Le Président note que, dans la deuxième ligne du texte anglais, le mot "band" devrait 
être "bandwidth". 

1. 7.2 Le delegue de la France dit que, dans le texte français, les mots "de la bande" suffisent; 
une traduction du mot "width" serait superflue. 
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1.7.3 Le delegue du Mexique pense que, dans le texte espagnol, les mots "de la anchura" 
devraient suivre le mot "fuera". 

Le délégué de l'Argentine est du même avis. 

1.7.5 Le delegue de l'Espagne n'est pas d'accord. La question a dej~ ete longuement discutee 
au Groupe de redaction et on a note à cette occasion que l'actuel Règlement des radiocommunications 
ne mentionne que "banda". Il prOJ?OSe un échange de vues officieux entre les délégations de 
langue espagnole interessees. 

1.7.6 Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinee estime important que les textes soient alignes 
dans les trois langues puisqu'il s'agit d'une question de fond. 

1.7.7 Le President du Groupe de travail 4A declare que, bien qu'elle puisse paraître longue, 
l'expression "en dehors de la largeur de la bande" serait exacte. Par ailleurs, le mot "width" 
ne saurait être omis dans le texte anglais. 

En reponse à une question du President, il pense que les autres titres possibles proposes 
dans les textes français et espagnol devront rester entre crochets en attendant que le Groupe de 
travail compétent definisse le mot "canal". 

1.7.8 Le President invite la Commission à approuver le numero 3133D, compte tenu des 
observations qui viennent d'être faites. 

Le numero 3133D est approuve à cette condition. 

1.8 Numero 3141 

1.8.1 Le Président note que, dans ce numero également, le mot "band" devrait être remplace par 
"bandwidth" dans le texte anglais. 

1.8.2 Le delegue de la France dit que le texte français figurant dans le Document N° 241 est 
correct et devrait rester tel qu'il est. 

1.8.3 Le delegue du Mexique declare que, de même que pour le numero 3133D, sa delegation 
preconise l'insertion des mots "anchura de" dans le texte espagnol. 

1.8.4 Le delegue de Papua-Nouvelle-Guinee fait observer que, en tout etat de cause, le texte 
. doit être aligne sur celui du numero 3133D. 

1.8.5 Le President dit que, puisqu'il a dejà ete decide que le texte espagnol peut, pour le 
moment, rester tel qu'il est, il considère que la Commission peut approuver le numéro 3141. 

Le numero 3141 est ~ouve. 

1.9 Numero 3133F 

1.9.1 Le President du Groupe de travail 4A, repondant à une question du délégué de la 
Nouvelle-Zélande, indique que, comme il l'a déjà été décide, le mot "includes" devrait être 
supprime dans le texte anglais. 

1.9.2 Le délégué de la Yougoslavie approuve cette suppression, mals pense que tel qu'il est, 
le reste du texte ne correspond pas au style habituel. 

Le delegué des Etats-Unis suggère de remplacer le mot "includes" par "consists of". 

Cette suggestion est approuvee. 
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1.9.4 Le délégué de la France pense que les mots "non désirées" figurant dans le titre du 
texte français, devraient être entre crochets dans la mesure où o~ trouvera peut-être une meilleure 
traduction de "spurious". "Indésirables" serait peut-être préférable. 

1.9.5 Le délégué de l'Algérie, appuyé par le délégué de la Côte d'Ivoire, ne voit aucune 
·raison de mettre ces mots entre crochets, de toute façon, l'expression "non désirées" a déjà 
été acceptée. 

1.9.6 Le Président propose de maintenir les mots "non désirées" et d'approuver le numéro 3133F, 
étant entendu que la Commission de rédaction en révisera le texte, en particulier, la version 
anglaise. 

Le numéro 3133F est approuvé à cette condition. 

1.10 Le numéro 3139 est approuvé. 

1.11 Le numéro 3140 est approuvé. 

1.12 Le numéro 3140A est approuve. 

1.13 Termes qui ne doivent pas figurer dans le nouveau Règlement des radiocommunications 

1.13.1 Le Président note la recommandation du Groupe de travail 4A de ne pas faire figurer dans 
le nouveau Règlement des radiocommunications les termes source de brouillage, spectre hors bande 
(d'une émission), rayonnement harmonique et rayonnement parasite qui figurent dans l'Annexe au 
Document N° 241. 

Il en est ainsi décidé. 

Le deuxième rapport du Groupe de travail 4A à la Commission 4 contenu dans le 
Document N° 241 et les textes annexés modifies sont approuvés et renvoyés à la Commission de 
redaction. 

2. Troisième rapport du Groupe de travail 4A à la Commission 4 (Document No 307) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 4A présente le troisième rapport du Groupe de travail 
à la Commission 4. 

2.2 Le Président invite la Commission à exam1ner d'abord le terme "brouillage nuisible" 
(MOD 3142). 

2.2.1 Le délégué de la Côte d'Ivoire doute que la Commission soit compétente pour remplacer, 
dans le texte français, "nuisible" par "préjudiciable", puisqu'une telle modification nécessi
terait certainement une recommandation à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

2.2.2 Le Président déclare que, puisque la Convention posera le même problème aux autres 
Commissions, la question devrait peut-être être discutée en séance plénière, d'autant plus qu'elle 
est de nature plus juridique que technique. 

2.2.3 Le délégué de l'U.R.S.S. appuie fermement la proposition du President. 

2.2.4 Le délégué de la République Unie du Cameroun dit que sa délégation ne comprend pas 
pourquoi la délégation française préconise le terme "préjudiciable". 

2.2.5 Le délégué de la France répond que la question a été longuement discutée, non seulement 
au sein du Groupe de travail, mais aussi à la Réunion spéciale préparatoire. 
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2.2.6 Le delegue de l'Ira~ est d'avis ~ue le contraste entre les definitions proposees pour 
brouillage nuisible et brouillage admissible est trop fort. Sa delegation propose donc ~ue, à 
moins ~u'on adopte et definisse un terme intermédiaire, "brouillage accepté", les mots "sérieusement" 

0 
et "de façon répétée", figurant à la troisième ligne du numéro 3142 dans l'Annexe au Document N 307 
soient mis entre crochets. 

2.2.7 Les délégués de la Jordanie et de l'Algérie appuient cette proposition. 

2.2.8 Le délégué de la France pense ~ue la ~uestion ne peut être resolue par de simples defi-. 
ni tions puis~ue ce ~ui est brouillage serieux pour certains services' peut ne pas l'être pour d'àutres. 

2.2.9 Le rèprésentant de l'IFRB appelle l'attention de la Commission sur le fait ~ue les mots en 
~uestion figurent déjà dans des définitions de la Convention. 

2.2.10 Le délégué du Royaume-Uni note que les mots en ~uestion figurent dans le Règlement des 
radiocommunications au sens de la definition actuelle de brouillage nuisible et sa delegation est 
fermement opposée à toute modification de cette definition. 

2.2.11 Le Président du Groupe de travail 4A indi~ue ~ue son Groupe de travail a étudie cette 
definition de façon approfondie et ~ue l'on dispose d'une importante documentation sur cette 
~uestion. Selon lui, brouillage nuisible signifie brouiilage catastrophi~ue, c'est-à-dire 
brouillages ~ui causent une grave détérioration de la ~ualité d'un service de radiocommunications. 
Le terme a été defini à la fois dans la Convention et dans le Règlement des radiocommunications et 
l'orateur préfère ~u'il reste inchangé plutôt que de le soumettre à l'étude d'un groupe plus 
important que le Groupe de travail. 

2.2.12 Le délégué de la France est aussi d'avis ~ue brouillage nuisible signifie brouillage 
catastrophique. Cependant, certains delegues confondent la notion de brouillage nuisible et de 
brouillage admissible, d'où le malentendu général. Il est indispensable ~ue la Commission dans son 
ensemble reconnaisse, en premier lieu, ~ue les brouillages nuisibles empêchent totalement la 
transmission. 

2.2.13 Le délégué de l'Ira~ indi~ue ~u'il est prêt à accepter le libellé actuel de la définition, 
etant donné que le terme "brouillage accepté" doit être examiné. Cependant, il ne partage pas l'avis 
du President du Groupe de travail 4A selon le~uel la définition ne doit pas être examlnee par un 
groupe plus important, car les membres des petites delegations n'ont souvent pas ete en mesure de 
participer aux réunions de groupes restreints. 

2.2.14 Le Président du Groupe de travail 4A, en réponse à une ~uestion posée par le délégué de 
la Nouvelle-Zélande, indique ~ue l'on a laissé entre crochets les termes ~ui doivent être définis 
par d'autres Commissions. Ces crochets seront supprimés lors~ue la version de ces definitions sera 
définitive. 

2.2.15 Le Président, se référant à un point soulevé par le représentant de l'IATA estime ~u'il 
convient de maintenir les crochets jus~u'à ce ~ue la Commission 4 soit informée officiellement 
de la definition de "service de radionavigation" par la Commission 5. 

MOD 3142 est approuvé. 

2.3 Le Président invite la Commission à examiner la definition du terme brouillage admissible 
(ADD 3142A). 

2.3.1 Le délégué de l'Argentine attire l'attention de la Commission sur le Document N° 267 où il 
est suggéré,au paragraphe 1, d'insérer la mention "(CONV.)" entre parenthèses à la fin des 
definitions. Il propose donc d'appli~uer cette méthode aux definitions dont la Commission est 
actuellement saisie. 
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Le Président précise qu'il s'agit d'une question de forme que la Commission approuvera 
sans nul doute. 

ADD 3142À est approuvé. 

2.4 Le Président invite la Commission à examiner le terme "brouillage accepté". 

2.4.1 Le Président du Groupe de travail 4A précise que son Groupe à décidé de ne pas inclure le 
terme dans l'article Nl qu'il ne faut·pas considérer comme un glossaire de termes techniques. Le 
terme figure dans l'article Nll et existe depuis huit ans. Cependant, si la Commission 6 demande 
une définition, cette dernière pourra faire l'objet d'une étude ultérieure qui reposera sur le 
Document NO DL/57. 

2.4.2 Le délégué de l'U.R.S.S. propose de demander à la Commission 6 s'il est nécessaire ou non 
de donner une définition du terme "brouillage accepté", étant donné que la Commission 4 n'est pas 
compétente pour décider si ce terme doit être défini. 

2.4.3 

3. 

Les délégués de l'Inde et de l'Iraq appuient cette proposition. 

Il en est ainsi décidé. 

Projet de note du Président de la Commission 4 au Président de la Commission 6 
(Document N° DT/91) 

3.1 Le Président de la Commission 4B indique, en présentant la note, que lors de l'examen de 
l'appendice 29, son Groupe de travail a constaté qu'un certain nombre de points de l'appendice lB 
au Règlement des radiocommunications pouvaient figurer dans l'article Nll et non dans un appendice. 
La Commission 4 est invitée à confier l'étude de cette question à la Commission 6. 

Le Document N° DT/91 est approuvé. 

4. Premier rapport du Groupe de travail 4B à la Commission 4 (Document N° 269) 

4.1 Le President du Groupe de travail 4B indique que des renseignements détaillés concernant 
les modifications apportées à l'article N25 figurent à la page 1 du rapport. Toutes les 
propositions ont été approuvées à l'unanimité par le Groupe de travail, à l'exception d'une réserve 
de l'Administration indienne qui éprouve certaines difficultés au sujet de ADD 6009.1. Il attire 
en particulier l'attention sur la mention des crochets dans les paragraphes 2 et 3 du rapport. 
Concernant le numéro 6002.2, une administration a demandé si le texte serait encore valide au cas 
où le CCIR modifierait ses textes. Etant donné que la question est probablement envisagée par le 
CCIR, et qu'il s'agit essentiellement d'une question de forme, l'orateur suggère de la soumettre à 
la Commission de rédaction. Quoi qu'il en soit, 1~ Groupe de travail 4B considère que le texte qui 
ne figure pas entre crochets est approprié. 

A la page 4, le rapport attire l'attention sur un nouveau point soulevé par une adminis, 
tration au sujet du brouillage possible d'une région à une autre. Etant donné que l'on ne dispose 
pas de renseignements suffisants pour établir une note définitive, l'orateur estime qu'il convient 
de soumettre la question au CCIR. 

4.2 Le Président invite la Commission à examiner l'article N25 tel qu'il figure dans le 
Document No 269, à l'exception des mentions "partie B et chapitre NVIII". 

4.3 Les titres de l'article et de la section I sont approuvés. 

4.4 Numéros 6001, 6002, 6002.1 

Approuvés. 
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4.5.1 Le delegue de la France precise que, si le Rapport 393 du CCIR était supprime ou 
transformé en Avis, la reference figurant dans le renvoi présenterait des difficultés. Etant donné 
que ce problème ne peut être résolu en supprimant simplement les crochets, l'orateur se demande si 
une autre Commission etudie le même problème ou si le CCIR peut le resoudre. 

4.5.2 Selon le Directeur du CCIR, la référence ne devrait pas presenter de difficultes. Si l'on 
changeait le numero du rapport ou si l'on devait supprimer le rapport, le CCIR indiquerait par quelle 
référence il faudrait le remplacer. 

4.5.3 Le President estime que si le renvoi ne cree pas de difficulte particulière, il peut être 
confié à la Commission de redaction. 

Le numero 6002.2 est approuve. 

4.6 Numéros 6003, 6oo4, 6005, 6oo6, 6007, 6oo8, 6003.1, 6003.2 

Approuves. 

4.7 Le titre de la section II est approuve. 

4.8 ADD 6004.1 

4.8.1 Le délégué des Pays-Bas propose de remplacer dans le texte anglais le mot "shall" par le 
mot "should". 

4.8.2 Le Président fait observer que les mots "autant que possible" figurent dans les 
numeros 6002 et 6003. 

4.8.3 Le President du Groupe de travail 4B precise que ADD 6oo4.1 a fait l'objet d'un examen 
approfondi par un Groupe de redaction special. On ne sait pas precisement quels seront les Avis 
du CCIR, mais, etant donne que l'on a juge necessaire de s'assurer que les administrations 
s'efforcent de respecter les limites fixées, le mot "devront (shall)" a été utilisé. Cependant, on 
reconnaît que, parfois, il peut être difficile, voire impossible pour certaines administrations, 
d'observer ces limites, ce qui explique la clause "autant que possible". 

4.8.4 Compte tenu de cette explication, le delegue des Pays-Bas peut accepter le texte tel 
qu'il est rédigé. 

4.8.5 Etant donne que le mot "should" a été utilisé dans les numéros 6002 et 6003, le President 
propose de modifier le renvoi en conséquence. 

4.8.6 Le Président du Groupe de travail 4B indique qu'il acceptera cette modification si 
nécessaire bien qu'il préfère maintenir le mot "devront (shall)". 

4.8.7 Le delegue de 1' Inde appuie la P.roposition du Président. 

Il en est ainsi decide. 

4.8.8 Le delegue de la Yougoslavie, bien qu'il n'ait aucune proposition particulière à formuler, 
se demande ce que deviendraient les mots "puissance" et "puissance rayonnée" si les liaisons 
radioelectriques BLU au-dessus de 1 GHz étaient utilisées dans un proche avenir. 

4.8.9 Le Président indique que bien que cette possibilité existe, en l'absence de proposition 
precise, le texte devra rester tel qu'il est. 

Le numéro 6004.1, ainsi modifie, est approuvé. 
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4.9 Numeros 6006.1, 6009, 6010 et 6011 

Approuvé;. 

4.10 ADD 6009.1 

Le delegue de l'Inde informe la Commission que le libelle du numero 6009.1 ne pose plus 
de problèmes à son administration. 

Le numero 6009.1 est approuve. 

4.11 Numeros 6010.1, 6011.1 

Approuves. 

4.12 Le President indique que la Commission de redaction sera invitee à examiner le libelle 
de la dernière version du Rapport 393 du CCIR et que la Commission inclura une reference aux 
numeros 6004.1, 6009.1, 6010.1 et 6011.1 dans sa Recommandation generale au CCIR, comme le 
mentionne le paragraphe 4 du rapport. 

La seance est suspendue à 12 h 15 et reprend le mardi 23 octobre 1979 à 9 heures. 

5. Deuxième rapport du Groupe de travail 4c à la Commission 4 (Document NO 270) 

5.1 Le President du Groupe de travail 4c presente le deuxième rapport de son Groupe de travail 
à la Commission 4, ainsi que l'article Nl6 dans sa version revisee. 

Il propose de supprimer les crochets chaque fois que l'expression "brouillage prejudiciable" 
apparaît entre crochets, etant donne que cette expression a maintenant ete definie. Il suggère 
egalement que tous les crochets peuvent être supprimes dans les textes relatifs aux numeros 5000A 
et 5000.1. De même, l'expression "les emissions ou les rayonnements" n'a plus lieu de figurer entre 
crochets dans le texte du numero 4999, etant donne que la Commission decidera sans aucun doute de 
supprimer l'un de ces deux mots lorsqu'elle examinera ce numero. Cependant; en ce qui concerne les 
numeros 5002 et 5002A, on estime que les expressions "radionavigation et autres services de securite" 
et "appareils industriels, scientifiques et medicaux", doivent demeurer pour l'instant entre 
crochets. 

Le Groupe de redaction a supprime dans le texte revise les references "Spa" pertinentes, 
mais elles ont ete maintenues dans certains autres textes; en consequence, la Commission devra se 
prononcer sur la question de savoir si ces references doivent figurer dans la version revisee 
de l'article Nl6. 

Le rapport et son annexe ont été approuves à l'unanimite par le Groupe de travail, à 
l'exception d'une decision prise à la majorite à l'egard du numero 5001, proposant de remplacer 
l'expression "non essentielles" p~r l'expression "non desirees". 

Une proposition a ete soumise en vue d'adopter eventuellement un nouveau numero 4998A 
concernant une protection supplementaire pour les frequences de detresse et de securite. La 
proposition, une fois redigee, pourrait peut-être être examinee au titre de l'article N35, mais 
une administration au moins estime que ces numeros devraient aussi être mentionnes dans 
l'article Nl6. Dans ces conditions, peut-être convient-il que la Commission s'abstienne de 
soumettre l'article Nl6 à la Commission 9, dans l'attente de nouvelles propositions eventuelles. 

5.2 Le President invite la Commission à examiner le texte de l'article Nl6, numero par 
numero, en commençant par le titre. 

5.3 Le titre est approuve. 
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5.4.1 Le d~legue de la France renouvelle les observations qu'il a formulees precedemment sur le 
fait que la notion de brouillages préjudiciables peut prêter à confusion. Il estime que les 
expressions "brouillages prejudiciables ou brouillages depassant la limite admissible", telles 
qu'elles figurent dans la proposition CAN/60A/161, rendraient les choses plus claires. La notion 
de brouillages admissibles doit egalement être introduite dans 1 'ar.ticle Nl6. 

5.4.2 Le delegue du Canada observe que la question de la definition des brouillages ·depassant 
le niveau admissible, a souleve une vive controverse au sein du Groupe de travail et au sein de 
la Commission. En consequence, compte tenu des difficultes qui en resulteraient pour de nombreuses 
administrations, il estime qu'il n'est pas utile pour le moment de mentionner les brouillages 
depassant le niveau admissible dans le texte actuel du numero 4996. 

5.4.3 Le President invite la Commission à approuver le numero 4996, sous reserve que l'expression 
"brouillages prejudiciables" ne figure plus entre crochets. 

Le numero 4996 est approuve, compte tenu de cet amendement. 

5.5 Section I - Brouillages generaux 

Le titre est approuve. 

5.6 Numero 4991 

5.6.1 Le delegue de la Finlande se demande si le mot "signaux" au troisième alinea ne devrait 
pas être remplace par le mot "identification". 

5.6.2 Le President du Groupe de travail 4c declare que la version indiquee est exacte, le terme 
utilise ayant un sens large et englobant les signaux d'identification. 

Le numero 4991 est approuve. 

5.1 Numero 4991.1 

La suppression de ce numero est approuvee. 

5.8 Le numero 4998 est approuve. 

5.9 Numero 4999 

Le President propose d'ajouter "Spa2" à la référence 4999/695. 

Il en est ainsi decide. 

5.9.2 Le delegue des Pays-Bas declare qu'en cas de suppression des crochets pour l'expression 
"les emissions ou les rayonnements", c'est le mot "emissions" qu'il convient de retenir. 

5.9.3 Le delegue du Royaume-Uni estime au contraire qu'il convient de maintenir le mot 
"rayonnements", plus general, et conforme à l'actuel Règlement des radiocommunications. 

5.9.4 Le delegue de la France declare que le texte français fait une distinction entre 
emission et reception. Pour la reception, les proprietes des antennes directives ont des effets 
à la fois sur les emissions et sur les rayonnements. Peut-être le texte anglais gagnerait-il à être 
complete d'après la version française. Toutefois, s'il faut trancher, le mot "rayonnement" doit 
être maintenu, etant donne qu'en français il est imperatif d'utiliser le mot "rayonnement" pour 
la reception. 

5.9.5 Les delegues des Etats-Unis, du Japon, du Mexique et de la Nouvelle-Zélande sont partisan-s 
d'utiliser le terme "emissions". 
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5.9.6 
maintenu. 

Les délégués de 1 'Algérie et de 1' Iraq estiment que le terme "les rayonnements" doit être 

5.9.7 Le Président déclare qu'il considère, sauf objection, que la Commission est d'accord 
pour supprimer les crochets et maintenir le terme "rayonnements". 

Il en est ainsi décidé. 

Le numero 4999 ainsi amendé, est approuvé. 

5.10 Le numero 5000 est approuvé. 

5.11 Numéro 5000A 

5.11.1 La proposition formulée par le Président du Groupe de travail 4c selon laquelle 
l'expression "les emissions hors bande" ne doit plus figurer entre crochets est approuvée. 

5.11.2 Le délégué de l'Iraq, appuyé par les délégués de l'Algérie et de l'Inde, estime 
que l'expression "brouillage prejudiciable" doit être remplacée par l'expression "brouillage 
dépassant la limite admissible". 

5.11.3 Le délégué du Royaume-Uni, appuye par les delegues de l'Argentine, des Etats-Unis et du 
Mexique, declare que l'expression "brouillage prejudiciable" doit être maintenue, d'autant plus 
qu'il n'existe pas pour l'instant de definition du brouillage admissible. 

5.11.4 Le délégué du Canada rappelle que les discussions qui ont eu lieu au sein du Groupe de 
rédaction compétent, ont porté essentiellement sur l'importance de l'utilisation de récepteurs 
dont les caractéristiques soient conformes aux dispositions des numéros 3244 et 3249. L'expression 
"brouillage préjudiciable" est juste, en ce sens qu'elle laisse entendre que les caractéristiques 
des récepteurs sont nécessairement correctes. 

5.11.5 Le délégué de la France déclare qu'étant donné que la question des brouillages dépassant 
la limite admissible n'a pas encore été examinée à fond, il est peut-être préférable de laisser 
les crochets dans le texte pendant quelques jours encore. Compte tenu de l'importance de 
l'article Nl6, il convient de veiller à ne pas commettre des erreurs, qu'il serait difficile de 
corriger par la suite. 

Le délégué de l'Iraq appuie le délégué de la France. 

5.11.6 Les délégués du Royaume-Uni et de l'Argentine estiment que la Commission ne doit plus 
hésiter et qu'elle doit supprimer les crochets sans plus attendre. 

A l'issue d'un vote à main levée, il est décide de maintenir l'expression "brouillage 
préjudiciable" et de supprimer les crochets. 

5.11.7 Le délégué de la France déclare que la décision qui vient d'être prise montre bien que 
la nuance entre brouillage préjudiciable et brouillage admissible avait échappé à la Commission. 

Le numéro 5000A, ainsi amende, est approuvé. 

5.12 Numéro 5001 

5.12.1 Le délégué de la Côte d'Ivoire déclare que la décision de la Commission de supprimer les 
crochets entourant l'expression "brouillages prejudiciables", doit rester en suspens jusqu'à ce 
qu'une décision soit prise à ce sujet en séance plénière. 

Le numéro 5001, moyennant la suppression des crochets entourant les expressions 
"brouillages préjudiciables" et "rayonnements non essentiels" est approuvé. 
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5.13 Section ll ~ Brouillages causés par des appareils électriques et des installations 
de toute espèce. 

Le titre est al?prouvé. 

5.14 Numéro 5002 

5.14.1 Le Président déclare que, sauf objection, il considère que la Commission est d'accord 
pour que l'expression "brouillage préjudiciable" ne figure plus entre crochets et pour que 
1' ex;pres.sion "radionavigation et autres services de sécurité" demeure, quant à elle, entre crochets. 

Il en est ainsi décide, 

5.14.2 Le delegue des Etats~Unis estime que le texte devrait mentionner les Avis du CCIR relatifs 
à cette question. Il propose donc l'adjonction de la phrase suivante ~ "pour cette question, les 
administrations seront guidées par les Avi_s les plus récents du CCIR", 

Le delegue du Japon appuie cette proposition; le delegue de Papua,Nouvelle,Guinée en 
appuie la teneur et le delegue de 1' Australie propose de remplacer 1' expression "les Avi·s· .les plus 
récents du CCIR" par 1' expression "les Avis pertinents les plus récents du CCIR'', 

5.14.3 Le délégué des Pays~Bas estime que la phrase proposée par la délégation des EtatsvUnis 
devrait figurer également au numéro 5002A, étant donné que les mêmes Avis du CCIR s'appliquent à 
l'utilisation des appareils industriels? scientifiques et médicaux, 

5.14.4 Le delêgué de la Roumanie déclare qu'il convient d'@tre prudent lorsqu'on se réfère à 
ces Avis, compte tenu du fait qu'ils sont modifiés tous les 4 ans tandis que les articles présen, 
tement élaborés resteront en vigueur pendant une vingtaine d'années, ;E'eut,.@tre conviendrait-il de 
remplacer, dans le texte proposé, les mots "seront guidees" par les mots "pourront @tre guidées". 

5.14.5 Le représentant de l'IFRB estime que la nouvelle phrase proposée s'applique de la même 
manlere aux numéros 5002 et 5002A, mais qu'il serait peut-être preferable de l'insérer sous la 
forme d'un renvoi. 

5.14.6 Le Président declare que, sauf objection, il considère que la Commission est d'accord pour 
adopter en substance le texte proposé par la délégation des Etats-Unis sous la forme d'un renvoi, 
sous réserve de modifications de forme. 

Il en est ainsi decide. 

Le numéro 5002, ainsi amendé, est approuvé. 

5.15 Section III - Brouillage causé par les L appareils. industriels, scienfiques et médicaux / 

5.15.1 Le Président du Groupe de travail 4c, en réponse à une question du delegue du Royaume~Uni, 
declare que la section III constitue à son avis une partie importante de l'article Nl6 et qu'il 
convient de la maintenir en depit du fait qu'aucune definition des appareils industriels, 
scientifiques et medicaux ne figure dans l'article Nl; ce n'est pas pour laisser entendre que l'on 
peut éventuellement supprimer la section II~ qu'une partie du titre a été mise entre crochets. 

5.15.2 Le delegue du Royaume-Uni se réserve le droit, au nom de sa delegation, de soulever la 
question plus tard si l'on ne parvient pas à se mettre d'accord sur une definition des appareils 
industriels, scientifiques et médicaux. 

Le titre est approuvé. 

5.16 Numéro 5002A 

Le numéro 5002A, moyennant la suppression des crochets entourant l'expression "brouillage 
préjudiciable" et l'adjonction d'un renvoi constitué par le texte proposé par la delegation des 
Etats-Unis relatif au numéro 5002, est approuvé. 
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5.17 Section IV - Cas particuliers de brouillage 

Le titre est approuvé. 

5.18 Numéro 5003 

Le numéro 5003, moyennant la suppression des crochets entoura.pt l'expression "brouillage 
préjudic-iable", est approuvé. 

5.19 Le Président déclare que, sauf objection, il considère que la Commission l'autorise à 
attirer l'attention des Commissions 5 et 7 sur les décisions dont il est rendu compte aux para~ 
graphes 3 et 4 respectivement du deuxième rapport du Groupe de travail 4C à la Commission 4, 

Il en est ainsi décidé. 

Le deuxième rapport du Groupe de travail 4C à la Commission 4, et son annexe, ainsi 
amendés, sont approuvés. 

6. Troisième rapport du Groupe de travail 4c à la Commission 4 (Document N° 293) 

6.1 Le Président du Groupe de travail 4c présente le troisième rapport de son Groupe de 
travail à la Commission 4, consistant d'un projet de Recommandation demandant à l'IFRB de fournir 
des renseignements détaillés sur la mise en oeuvre des nouvelles méthodes de désignation des 
émissions, étant donné que ces méthodes s'appliquent aux procédures de notification définies dans le 
Règlement des radiocommunications. 

Il fait remarquer que les deux points du dispositif du projet de Recommandation, désignés 
par a) et b) doivent être désignés par l) et 2). 

6.2 Le Président déclare que, sauf objection, il considère que la Commission l'a autorisé ainsi 
que le Président du Groupe de travail 4c à donner un titre au projet de Recommandation. 

Il en est ainsi décidé. 

6.3 Les considérants et le dispositif du projet de Recommandation sont approuvés. 

6.4 Le délégué du Canada, se référant au paragraphe 3 du rapport, déclare que l'expression 
"immédiatement après la signature des Actes finals de la présente Conférence", risque de poser des 
problèmes compte tenu du délai nécessaire au Secrétariat pour établir les Actès finals et pour les 
envoyer aux administrations. En conséquence, le texte doit être amendé, 

6.5 Le Président du Groupe de travail 4c déclare que, à moins d'une action immédiate, le 
temps manquera à l'IFRB pour mener à bien ce travail. En outre, le Vice"'Secrétaire général a déclaré 
que le texte proposé peut convenir. 

6.6 Le représentant de l'IFRB déclare que le Comité agira de toute façon dès la publication 
de la Recommandation, que les administrations aient reçu ou non les Actes finals, 

6.7 Le délégué du Canada déclare ne pas avoir d'objection à l'encontre du texte actuel, 

6.8 Il est décidé que le Président devra communiquer à la Commission 7 la substance du 
paragraphe 3 du rapport. 

6.9 Le délégué de la Suisse, se référant au paragraphe 4 du rapport, déclare que si l'appli~ 
cation de la nouvelle méthode de désignation des émissions risque de susciter des difficultés, sa 
délégation estime quant à elle pouvoir l'appliquer sans problèmes majeurs, en suivant les directives 
données, avant l'entrée en vigueur du nouveau Règlement des radiocommunications. 

6.10 Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée estime qu'il est prématuré de prendre une décision 
concernant la date d'entrée en vigueur de la nouvelle méthode, étant donné que l'on ignore encore 
la date à laquelle les Actes finals entreront en vigueur. 

". 
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6.11 Les d~légués du Mexique et de Cuba déclarent qu'ils partagent les réserves formulées 
au paragraphe 4 du rapp~rt. 

6.12 Le délégué de l'Argentine se demande si la Commission 4 est compétente pour décider 
de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle méthode; peut~être conviendrait-il d'abord de 
demander à la Commission 6 son avis sur la question de savoir si lès administrations devront 
adopter la nouvelle méthode. 

6.13 Le Président, à la demande du délégué de la Suisse, propose à la Commission de se mettre 
officieusement en contact avec la Commission 6 afin de lui demander son avis à ce sujet. 

8. 

9. 

Il en est ainsi décidé. 

Le troisième rapport du Groupe de travail 4C à la Commission 4 est approuvé. 

Note du Vice-Président de la Commission 7 aux Présidents des Commissions 4, 5, 6, 8 et 9 
(Document N° 267) 

La Commission prend note du Document N° 267. 

Note du Vice-Président de la Commission 7 au Président de la Commission 4 (Document N° 276) 

La Commission prend note du Document N° 276. 

Note du Vice-Président de la Commission 7 aux Présidents des Commissions 4 et 5 ainsi 
qu'au Président du Groupe de travail 7B (Document N° 285) 

Le Président prend note du Document N° 285. 

10. Projet de note du Président de la Commission 4 au Président de la Commission 6 
(Document N° DT/94) 

Le Document N° DT/94 est approuvé. 

La séance est levée à 10 h 50 

Le Secrétaire Le Président : 

C. GLINZ N. MORISHIMA 
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l. Compte rendu de la troisième séance de la Commission 4 

. 0 
(Document N 314) 

1.1 Le delegue de l'Inde propose de modifier le paragraphe 3.15 (voir Corrigendum N° 1 au 
Document N° 314). 

Le Document N° 314, ainsi modifié, est approuvé. 

2. Projet de note au Président de la-Commission 5 

(Document N° 385) 

2.1 Le Président du Groupe de travail 4B présente le Document N° 385, préparé par son Groupe 
de travail à la suite d'une longue discussion sur la proposition d'une administration, visant 
à insérer dans le Règlement des radiocommunications les critères de partage pour les situations 
mentionnées dans le document . 

. 2.2 Le projet de note figurant dans le Document N° 385 est approuvé, pour communication 
à la Commission 5 sous un nouveau numéro. 

3. Quatrième Rapport du Groupe de travail 4c 

(Document N° 365) 

3.1 Le Président du Groupe de travail 4c presente le rapport figurant dans le Document N° 365, 
où l'on propose d'ajouter à l'article Nl6 une nouvelle disposition, numéro 4999A; ce document 
est en relation avec le cinquième Rapport du Groupe de travail à la Commission (Document N° 366). 

L'adjonction de la disposition 4999A, telle qu'elle figure dans le Document N° 365, 
est approuvée. 

4. Cinquième Rapport du Groupe de travail 4c 

0 
(Document N 366) 

4.1 Le Président du Groupe de travail 4c présente le Document N° 366) et preclse que la 
proposition GRC/86A/472A est couverte par le point c) du "considerant" du projet de Recommandation 
figurant en Annexe. 

4.2 Le Président invite la Commission à examiner le projet de Recommandation (Document N° 366, 
page 2). 

4.3 A la suite d'une observation formulée par le delegue de l'Iran, il est decide de 
supprimer les crochets entourant les mots "à l'unanimité" au point b) du "considérant". 

4.4 Le delegue de la Roumanie, appuyé par le delegue de la France, propose de remplacer le 
mot "ameliorer", au point c) du "considerant" par ~es mots "contribuer à l'amélioration de". 

4.5 La proposition est approuvée, étant entendu que la Commission de redaction alignera 
les versions anglaise et espagnole sur le texte français. 

5. 

Le projet de Recommandation, ainsi modifie, est approuvé. 

Neuvième Rapport du Groupe de travail 4c 

0 
(Document N 396) 

5.1 Le Président du Groupe de travail 4c presente le rapport faisant l'objet du 
Document N° 396, en soulignant que le projet de Recommandation N° 4 figurant dans l'Annexe regroupe, 
.p<;"Jr.lli', essentiel, 1' appendice A dont la suppression a été proposée par le Groupe de travail et 
(l'actueile Recommandation N° 4. Les seuls elements nouveaux se trouvent au point 1 sous 
""in\ri,t'e:.'"le 'cciR" et "et recommande". 



. . 

Document N° 530-F 
Page 3 

5.2 Le Président declare que, sauf objection, il considérera que la Commission accepte la 
proposition du Groupe de travail consistant à supprimer l'appendice A (Document NO 396, page 2) . 

Il en est ainsi décidé. 

5.3 Le Président invite la Commission à examiner le projet de Recommandation N° 4, 
paragraphe par paragraphe. 

5.4 Le delegue de la France_ fait observer que le point g) et le point 4 de la première 
partie du dispositif de la Recommandation sont les mêmes quant au fond, et qu'il serait peut-être 
preferable·en conséquence de supprimer purement et simplement le point g). 

5.5 Le Président du Groupe de travail 4C declare que, bien que le rapport ait été adopté 
à l'unanimité par le Groupe de travail, son administration serait d'accord pour approuver cette 
suppression. 

La suppression du point g) est approuvée. 

Le preambule de la Recommandation est approuvé. 

5.6 Le delegue de l'Iraq propose d'inclure les mots "et à aider à entreprendre" après le mot 
"encourager", au point 1 de la partie intitulée "invite le CCIR". 

5.7 Le delegue du Gabon indique que les points 1 et 2 de cette partie, qui invitent le CCIR 
respectivement à "encourager 1' étude ••• " et à "continuer 1 'étude ... " sont plutôt ambigus quand 
on les considère ensemble. Peut-être conviendrait-il de grouper les deux points. 

5.8 Le délégué de la France estime qu'il n'y a pas lieu d'inviter le Secrétariat du CCIR 
à effectuer des travaux qui ne sont pas de son domaine; les études, par exemple, peuvent être 
entreprises seulement par les administrations. 

5.9 Le delegue de l'Algérie appuie la proposition du délégué de l'Iraq. Par ailleurs, sa 
delegation n'est pas favorable à la fusion des points 1 et 2 comme l'a suggéré le delegue du 
Gabon. 

5.10 Le Directeur du CCIR exprime l'espoir que l'objectif clair et bien defini qui est énoncé 
au point 1 ne disparaîtra pas en cas de remaniement de ce point et/ou du point suivant. Il fait 
observer que le CCIR peut encourager les études et y contribuer de nombreuses façons, en donnant 
des avis techniques; on en trouve, en fait, quelques exemples précis dans la Résolution N° 33 du 
CCIR. Cependant, il est vrai qu'on ne dispose pas de ressources financières pour faire face aux 
frais des études; il convient donc de ne pas interpréter le mot "assistance" au sens d'appui 
financier. 

5.11 Le delegue du Gabon, en reponse à une question .du Président, indique qu'il ne voit pas 
d'objection à ce que le texte des deux points demeure inchangé, mais il prefererait qu'on lève 
l'ambiguïté, en modifiant par exemple légèrement le point 2. 

5.12 Les delegues de la Jordanie, de Papua-Nouvelle-Guinée, du Kenya et de la Nigeria 
appuient la proposition du delegue de l'Iraq. 

5.13 Le délégué du Royaume-Uni estime que le libellé proposé par le délégué de l'Iraq 
pourrait créer de la confusion en ce qui concerne l'étendue de l'assistance dont il est question. 
En conséquence, il ne se prononce pas en faveur de l'amendement. 

5.14 Le délégué du Canada declare que sa délégation partage entièrement le souci de l'orateur 
précédent; il y aurait un risque reel de confusion concernant les fonctions respectives du CCIR 
et du Departement de la coopération technique de l'Union si l'amendement de l'Iraq était approuvé. 
Il convient d'être prudent lorsqu'on invite le CCIR à entreprendre certaines actions. 

5.15 Le Directeur du CCIR, en réponse à une question du Président, indique que les limites 
de l'assistance fournie par le CCIR sont definies à la fois dans le mandat de ce dernier et dans 
les textes adoptés par son Assemblee plénière. En conséquence, il ne pense pas que des problèmes 
importants puissent surgir à propos de l'interprétation du mot "aider", dans le contexte particulier 
du CCIR. 
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5.16 Le President constate que la proposition de l'Iraq semble recueillir l'appui de la 
majorite. Si aucune delegation n'a de fortes objections à l'encontre de cette proposition, il 
propose que celle-ci soit approuveeo 

Il en est ainsi decide. 

La section intitulee "invite le CCIR" telle que modifiee,·est approuvee. 

5.17 Le delegue de la France propose que la seconde section du dispositif soit intitulee 
"et recommande aux administrations", pour eviter de repeter le mot "administration" à chaque 
point et pour que cette section soit alignee quant à la forme, sur la première section. 

5.18 Etant donne que la Commission semble accepter cette modification, en principe, le 
President propose de la soumettre au Comite de redaction. 

Il en est ainsi decide. 

5.19 Le delegue de la France, appuyé par les delegues de l'Argentine et de l'Iraq, se referant 
au premier point, indique qu'il n'est pas necessaire de préciser que les administrations doivent 
entreprendre des études, à moins de préciser que la communaute internationale, par l'intermédiaire 
du CCIR, bénéficiera du resultat de ces etudes. De toute manière, les textes documents de base du 

.CCIR sont fondés sur les contributions des administrations. L'orateur propose donc d'ajouter les 
mots "et qu'elles transmettent les resultats de leurs études au CCIR", après le mot "observation". 

Le delegue de la Côte d'Ivoire appuie la proposition française mais il estime que le 
libelle suivant serait plus satisfaisant : "recommande aux administrations d'entreprendre 
l'étude Il 

Après une brève discussion, la proposition française est approuvée. 

La seconde section du dispositif de la Recommandation, ainsi modifiee, est approuvee. 

5.20 Le delegue du Kenya propose de remplacer les mots "invite le CCIR" par "recommande au 
.CCIR", pour plus d'uniformité. 

Le President fait observer qu'il s'agit là essentiellement d'une question de style. 

5.21 Le President du Groupe de travail 4c precise qu'il n'est pas absolument nécessaire 
d'utiliser le mot "recommande" dans une Recommandation, et il cite en exemple les 
Recommandations NOS 4, 5, 6 et 7. 

5.22 Le delegue de la Roumanie est d'avis que la proposition du delegue du Kenya est pertinente 
puisque, à l'Union, les changements souhaitables sont apportes au moyen de Recommandations. 
Toutefois, les mots "prie le CCIR" .seraient peut-être pius appropriés. 

Le delegue de la Côte d'Ivoire appuie cette proposition. 

5.23 Le representant de l'IFBB fait observer qu'il est normal d'utiliser un mot different au 
debut de chaque section, pour faciliter les references. Le mot "recommande" dans les deux se.ctions 
pourrait, par la suite, entraîner une certaine confusion. 

La proposition de remplacer le mot "invite" par "demande" est approuvee. 

La Recommandation N° 4, dans son ensemble, telle qu'elle a été modifiée, est approuvée. 

6. Projet de note au Président de la Commission 6 

(Document N° 407) 

6.1 Le Président du Groupe de travail 4C, présentant le document, déclare que, pendant 
l'examen de l'article N3, la question s'est posee de savoir quels symboles doivent utiliser les 
stations de contrôle lorsque l'identification de certaines caractéristiques est sujette à ambiguïte; 
il a été reconnu que cette question ne se pose pas dans le contexte de l'article N3, mais elle a 
une incidence sur les appendices 6, 7 et 8 relatifs aux services de contrôle des émissions. Il faut 
supprimer les crochets concernant le numero du document et inserer le numero 4o6. 

0 
Le Document N 407 est approuvé. 
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7.1 Le Président du Groupe de travail 4C dit que le Groupe de ~ravail a posé le problème de 
la mise à jour des inscriptions du Fichier de référence international des fréquences, compte tenu 
de la nouvelle méthode d'indication de la largeur de bande nécessaire et de classification des 
enussions. Le Groupe de travail a approuvé à l'unanimité la note (q_ui figure maintenant dans le 

·" Document NO 406). 

Le Document N° DT/143 est approuvé. 

8. Sixième Rapport du Groupe de travail 4c 

(Document N° 404) 

8.1 Le Président du Groupe de travail 4C déclare que les discussions du Groupe n'ont pas 
présenté de difficulté, car les textes présentés étaient dans l'ensemble identiques et les propositions 
unanimes grâce aux travaux de la Réunion spéciale préparatoire. La présentation du document 
reprend celle de l'actuel appendice 3. Il a été· décidé que la colonne du milieu devait être 
la même que l'actuelle colonne de droite et qu'il ne fallait pas changer les chiffres, de sorte 
que les tolérances actuellement applicables sont maintenues jusqu'à ce qu'intervienne une transition. 
Il en est de même des notes. Seules des modifications de forme mineures ont été apportées. Les 
crochets indiquent les points sur lesquels la Commission 5 doit encore prendre des décisions en 
ce qui concerne les bandes de fréquences. 

8.2 Le délégué de l'Argentine, se référant au MOD 1 de la page 2 du texte espagnol, dit que 
les mots "a menos que se indique otra cosa" devraient être remplacés par "a menos que se indique 
de otro modo". 

Il en est ainsi décidé. 

Le Document N° 404 est approuvé. 

9. Septième Rapport du Groupe de travail 4c 

(Document N° 405) 

9.1 Le Président du Groupe de travail 4c présente le septième Rapport du Groupe de travail à 
la Commission 4. 

Le rapport est approuvé. 

10. Huitième Rapport du Groupe de travail 4c 

(Document N° 406) 

10.1 Le Président du Groupe de travail 4C présente le huitième Rapport du Groupe de travail 4c 
et indique que, en plus des propositions concernant l'article N3, les travaux du Groupe se sont 
fondés sur l'Avis 507 du CCIR. 

10.2 En réponse à une observation du délégué de l'Iran, le Président du Groupe de travail 
explique que les exemples figurant au bas de la page 2 sont exacts. En vertu du numéro 3210, 
seuls trois chiffres et une lettre doivent être utilisés dans le système de désignation; les 
nombres comportant un quatrième chiffre ont donc été arrondis à la valeur immédiatement supérieure 
ou inférieure. 

10.3 Le délégué de Cuba propose un amendement qui concerne seulement le texte espagnol du 
numéro ADD 3212. Cet amendement est approuvé. 

10.4 Le délégué de la France dit qu'il faudrait signaler à la Commission de rédaction que les 
numéros 3210 à 3216 ont été réutilisés mais que les nouvelles dispositions ne correspondent pas 
nécessairement aux anciennes. 
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10.5 Le Président dit que cela sera fait. 

Le huitiè~e Rapport du Groupe de travail 4c à la Commission 4 est approuvé. 

11. Rapport verbal du Président du Groupe de travail 4A 

11.1 Le Président du Groupe de travail 4A declare que son Groupe espère achever la majeure 
partie de son travail avant la fin de la semaine. 

11.2 Répondant au délégué de l'Iraq qui a demandé, au sujet du Document N° 372, si le 
Groupe de travail donnera une définition de 1' expression "niveau de brouillage acceptable" ou 
seulement de "brouillage accepté", le Président du Groupe de travail 4A declare que cette 
question sera examinée dans l'après-midi. 

12. Rapport verbal du Président du Groupe de travail 4B 

12.1 Le Président du Groupe de travail 4B declare que son Groupe a achevé la plus grande partie 
de son travail sur les articles N26 et N27. Il reste encore quelques problèmes, qui seront traités 
dès que possible. Le Sous-Groupe de travail 4B7, qui examine l'article N27A, se réunira le 
lendemain dans l'après-midi et les appendices 28 et 29 seront examinés dans l'après-midi par le 
Groupe de travail lui -même. Un document relatif aux appendices lA et lB, qui a été transmis au 
Groupe de travail comme suite à une note du Président de la Commission 6, sera disponible dans 
l'après-midi et le travail sur les points restants, c'est-à~dire l'examen des Résolutions et 
Recommandations transmises au Groupe de travail, sera achevé dès que possible. 

13. Note du Président de la Commission 8 aux Présidents des Commissions 4, 5, 7 et 9 

(Document N° 342) 

13.1 La Commission prend note du Document N° 342. 

14. Notes du Président de la Commission 6 au Président de la Commission 4 

(Documents N°s 369, 370, 371, 372 et 373) 

Document N° 369 

14.1 Le Président déclare qu'il invitera le Groupe de travail 4c à examiner l'appendice 1 
et le Groupe de travail 4B les appendices lA et lB. 

La Commission prend note du Document N° 369. 

Document N° 370 

14.2 Le Président dit qu'il invitera le Groupe de travail 4B à examiner le Document N° 370. 

La Commission prend note du Document N° 370. 

Document N° 371 

Le Président propose de renvoyer le Document N° 371 au Groupe de travail 4A. 

14.4 Le représentant du l'IFRB déclare que l'expression "dans la même bande" n'est pas à 
strictement parler une expression technique. Elle est employée en relation avec la procédure 
énoncée aux numéros 4114 ou 4138. Dans le premier cas, ces dispositions ont trait à la 
coordination entre stations spatiales ou stations terriennes des réseaux à satellites géostation
naires et, dans le second cas, à la coordination entre stations terriennes et services de Terre. 
Le représentant de l'IFRB est d'avis que cette question devrait être examinée par la Commission 6 
et que la Commission 4 devrait par conséquent la renvoyer devant la Commission 6. 

14.5 Le délégué de l'Iran attire l'attention sur le dernier paragraphe de la page 1 du 
Document N° 371. Selon lui, la Commission 4 devrait confirmer si elle accepte ou non l'inter
prétation de l'IFRB concernant l'expression figurant dans l'Annexe A. 
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14.6 Il s'ensuit un échange de vues au cours duquel les délégués du Canada et de l'Iraq 
appuient la suggestion du représentant de l'IFRB, tandis que le délégué de l'URSS, appuyé par 
les délégués de la France, du Japon et de la Syrie, estime qu'il serait préférable que cette 
question soit étudiée par le Groupe de travail 4B puisqu'elle a trait à la coordination. Au terme 
de cet échange de vues, il est décidé de renvoyer le Document N° 371 au Groupe de travail 4B, étant 
entendu que celui-ci pourra le transmettre, après examen, au Groupe de travail 4A, s'il juge 
cette procédure plus appropriée. 

Document N° 372 

14.7 
0 

Le Président dit que le Groupe de travail 4A examinera le Document N 372 dans 
1' après-midi. 

La Commission prend note du Document N° 372. 

Document N° 373 

14.8 La Commission prend note du Document N° 373 et le Président dit qu'il renverra ce 
document au Groupe de travail 4B pour examen. 

15. Note du Président de la Commission 5 au Président de la Commission 4 

(Document N° 379) 

15.1 Le Président déclare qu'il invitera le Groupe de travail 4B à examiner le Document N° 379. 

Il en est ainsi décidé. 

16. Note du Président de la Commission 4 

(Document N° DT/133) 

16.1 Le Secrétaire de la Commission dit qu'à la page 3 du Document N° DT/133 le titre 
"Recommandations" doit être inséré après les trois premières lignes. 

16.2 Le Président dit qu'il invitera les Groupes de travail, chacun Bour ce qui le concerne, 
à étudier les Résolutions et Recommandations énumérées dans le Document N DT/133. 

16.3 Le délégué du Canada demande que l'étude de la proposition CAN/60A/205 figurant à la 
page 5 du Document N° DT/133 soit confiée au Groupe de travail 4c. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12h05. 

Le Secrétaire Le Président 

C. GLINZ N. MORISHIMA 
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(Genève, 1979) 

TROISIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 6 

Document N° 531-F 
8 novembre 1979 
Original: français 

SEANCE PLENIERE 

La Commission 6 a adopté les textes rev1ses concernant les sujets 
suivants (voir le Document N6 532) qui ont été communiqués à la Commission de 
rédaction pour soumission à la séance plénière 

Résolution N° ~COM6 - 3_7 
Résolution N° /-COM6 - 4_7 

La Commission 6 a également adopté les mesures à prendre à l'égard de 
certainesRésolutions et Recommandations existantes. 

Ces textes ont été adoptés à l'unanimité. 

Dr. M. JOACHIM 
Président de la Commission 6 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Document N° 532-F 
8 novembre 1979 
Original français 

COMMISSION 9· 

TROISIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 6 
A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les textes mentionnés dans le Document N° 531 et contenus dans les 
annexes ci-dessous sont soumis à la Commission de rédaction 

Annexe 1 

Annexe 2 

Annexe 3 

Annexes 3 

Résolution N° ,CcoM6 3J 
Résolution N° CcOM6 4J 
Décision au sujet de Résolutions et Recommandations 
existantes 

Dr. M. JOACHIM 
Président de la Commission 6 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
ap~orter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



·Document N° 532-F 
Page 2 

a) 

ANNEXE 1 

RESOLUTION N° CcoMG _ 3J 
relative à la diffusion d'informations courantes sur 

les Avis du CCIR mentionnés dans le Règlement des radiocommunications 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications~(Genève, 1979), 

notant 

que le Règlement des radiocommunications fait état d'Avis précis du CCIR ainsi que 

d'"Avis pertinents du CCIR"; 

b) que la Resolution NO Spa2 - 6 prévoit des consultations quant à_l'applicabilité des Avis 

du CCIR relatifs aux critères techniques du partage des bandes de frequences ~nt.re· services 

de radiocommunications spatiales et services de radiocommunications de Terre ou entre services 

de radiocommunications spatiales; 

c) que les Avis d_u· CC!R peuvent être révisés par les Assemblees plénières du CCIR, ce 

qui entraîne un changement des numéros de reféren~e; 

considérant 

a) que pour bien appliquer le Règlement des radiocommunications, les administrations doivent 

savoir quels Avis du CCIR doivent être pris en consideration; 

b) que les renseignements sur la mise à jour de ces Avis sont de la plus haute importance, 

invite le CCIR 

1. à a.~finir et énumérer les dispositions du· Règlement. de~ radiocommunications contenant 

une reference à un Avis precis du CCIR ou à un "Avis pertinent du CCIR" en indiquant les numéros 

de reference et les titres de ces Avis; 

2. à charger son Directeur de fo~nîr au Secrétaire général les renseignements nécessaires 

pour mettre à jour cette liste, 

prie le Secrétaire general de communiquer à toutes les administrations la liste de ces 

Avis ainsi que toute mise à jour ulterieure. 
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ANNEXE 2 

RESOLUTION, NO LCOM6 - 4J 

0 
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~a~e 3 

relative l l'utilisation des assignations de fréquence aux stations 

de radiocommunications de Terre et spatial.es dans les 

bandes 11,7- 12,2 GHz dans la Region 3 et 

11,7- 12,5 GHz dans la Région 1 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications.(Genève, .1979)~ 

considérant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion 

par satellite, Genève; 1977, a adopté'la Résolution NO Sat- 2; 

b) que, selon les dispositi~ns du Lnuméro 405B~7 du Règlement des radiocommunications, le 

service fixe, le service mobile ~t le sérvice de radiodiffusion-existants et futurs 

fonctionnant dans la bande 11,7 - 12,2 GHz dans la Région 3 et dans la bande 11,7- 12,5 

bande 11,7- 12,5 GHz dans la Région 1 ne doivent pas causer de brouillages nùisibles aux 

stations de radiodiffUsion par satellite fonctionnant conformément aux decisions de ladite 

Conference; 

c) que les décisions de ladite Conférence comprennent un Plan pour les stations du Service de 

radiodiffUsion par satellite; 

d) que les procédures de coordination prévues dans la Résolution No Spa2 - 3 ne devront être 

appliquées que jusqu'l la date d'entrée en vigueur des Plans établis en exécution de la 

Résolution NO Spa2 - 2; 

décide 

que toutes les administrations qui utilisent ou envisagent d'utiliser des assignations de 

fréquence l des stations de Terre dans les bandes couvertes par le Plan détermineront dès 

que possible si ces assignations affectent, ou non, les assignations de fréquence conformes 

au Plan (avec, si nécessaire, l'assistance de l'IFRB); 

que lee administrations pourront continuer à utiliser des assignations de frequence non 

conformes au Plan de radiodiffusion par satellite, l condition qu'elles se mettent d'accord 

avec lea administrations dont les stations de radiodiffusion par satellite sont affectées; 

que les administrations desirant conclure un accord communiqueront la teneur de cet accord 

l 1 'IFRB; 

qu'l la r~ception de ces renseignements, l'IFRB inscrira un symbole dans la colonne 

"Oboervations" du Fichier de référence, pour indiquer la durée spécifiée dans l'accord, 

laquelle devra être egalement publiée dans une section spéciale de la circulaire hebdo

madaire de l'IFRB; 
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5. que la Resolution NO Sat-2 est abrogee et remplac'e par la pr,sente Résolution; 

invite l'IFRB A apporter son assistance auX administrations pour leur pe~ettre 

d'appliquer les dispositions de la prfsente Resolution. 

Note l la Commission de redaction 

La redaction de la presente Resolution ne prejuge pas des décisions que pourra prendre 

cette Conference quant à ia forme dans laquelle les Résolutions actuelles seront conservées, 

totalement ou en partie. 

Note explicative 

La présente Resolution contient les s~ctions de la Résolution NO Bat ~ 2 demeurees 

pertinentes. Il s'agit notamment des points b} et d} du préambule de la présente Résolution, qui 

sont identiques aux points b} et c) de celui de la Résolution No Bat - 2 et des points 1, 2, 3 et h 

du dispositif, qui sont identiques-aux points 1, 3, 4 et 5 de celui de la Résolution NO Bat- 2. 
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relative aux fréquences navire-navire dans les bandes comprises entre 
1 60S et 3 600 kHz dans la Région f 

RÉSOLUTION N° Mar 5 1 ) 2 ) 3 ) 

relative à l'emploi de la technique de la bande latérale unique 
dans les bandes ·du service mobile maritime radiotélépbonique 

comprises entre 1 60S et 4 000 kHz 

RÉSOLUTION N° Mar 19 

relative au· traitement par l'I.F.R.B. des fiches de 
notification d'assignation de fréquence 

aux stations océanographiques 

1) Note à la Commission de rédaction : 

Cette Résolut·ion doit être alignée sur les décisions prises par d'autres Commissions 
de la Conférence., notamment celles de la Commission 5 au sujet des attributions de 
fréquences. 

2) Le Sous-Groupe de travail a noté que l'examen défini tif de cette Rés<:>lution devra 
être effectué à la prochaine Conférence spécialisée compétente. 

3) Note à la Commission de rédaction : 

La Commission 6 a pris note de certaines propositions soumises à la Conférence 
au sujet de l'utilisation des émissions de la classe A3J sur la fréquence porteuse 
2 182 kHz (par exemple, NZL/51/168 à 173). Lorsque la CAHR-79 prendra une décision 
à ce sujet, il pourra être nécessaire de modifier le texte de cette Résolution. 
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RÉSOLUTION N° Spa2- 1 

relative à l'utilisation par tous les pays, avec égalité 
des droits, des bandes de fréquences attribuées aux 

services de radiocommunications spatiales 

RÉSOLUTION N° Mar2 - 7 

relative à l'utilisation et à la notification des fréquences 
appariées réservées aux systèmes à bande étroite de 

télégraphie à impression directe et de transmission de données fonctionnant 
dans les bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 

mobile maritime 

RÉSOLUTION N° Mar2- 8 

relative à la notification des fréquences non appariées 
utilisées par les stations de navire pour les systèmes à 
bande étroite de télégraphie à impression directe et de 

transmission de données 

RÉSOLUTION N° Mar2- 14 

relative à l'espacement des fréquences attribuées 
au service mobile maritime dans 1~ bande 1~6-174 MHz 

RÉSOLUTION N° Sat - 5 

relative à la coordination, la notification et l'inscription, 
dans le Fichier de référence international des fréquences, 

des assignations de fréquence aux stations du service 
de radiodiffusion par satellite de la Region 2 

RÉSOLUTION N° Sat - 6 

relative à la coordination, la notification et l'inscription, 
dans le Fichier de référence international des fréquences, 
des assignations à des stations du service fixe par satellite, 

à l'égard des stations du service de radiodiffusion par satellite dans la Région 2 
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RÉSOLUTION N° Sat - 9 

relative à la présentation des demandes concernant le service. de 
radiodiffusion par satellite dans la ~égion 2 

RÉSOLUTION N° Aer2- r) 
relative à l'utilisation non autorisée des fréquences 

des bandes attribuées au -service mobile a~ronautique (R) 

,RÉSOLUTION No Aer2- 31) 

relative à la mise en oeuvre du nouvel arrangement applicable 
aux bandes attribuées en exclusivité au service mobile 

aéronautique (R) entre 2 850 et 17 970kHz 

RÉSOLUTION No. Aer2 - 41 ) 

relative au traitement des fiches de notification 
concernant les assignations de fréquence aux 

stations aéronautiques dans les bandes attribuées en exclusivité au 
service mobile aéronautique (R) entre 2 850 et 17 970 kHz 

. 1) 
RESOLUTION N° Aer2 - 5 

relative à la mise en oeuvre du Plan d'allotissement 
de fréquences dans les bandes attribuées 

en exclusivité au service mobile aéronautique (R) 
entre 2 850 et .17 .970 kHz 

RECOMMANDATION No 2l'l) 

relative aux dispositions techniques concernant les radiophares 
· maritimes dans. la zone africaine 

Document N° 532-F 
Page 7 
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NOC 

NOC 

NOC 

SUP 

SUP 

RECOMMANDATION N° Spa2- 1 

relative à l'examen, par les Conférences administra_tives. mondiales 
dei radiocommunications, de l'état d'occupation dû 

spectre des fr~uences dans ·le domaine 'des 
. radiocommunications spatiales 

RECOMMANDATION No Aer2 ....,.Jl) 

relative à .la :coopération en vue de l'emploi effJCBCe 
des fréquences du service mobile aéronautique (R) 

désignées pour utilisation mondiale 

RECOMMANDATION No Aer2 -·4 i) 

relative au ,passage du Plan actuel au nouveau Plan d'allotissement 
de fréquences dans les bandes attribuées 

4!D ~xclusivité au service mobile aé.ronautique (R) entre 
2 850 et 17 970' kHz 

RÉSOLUTION N° Sat -:1 

relative à ·la .préparation et à la publication de 
c.ertaines informations ne figu~t pas dans le Plan 

pour la radiodiffusion:par satellite 
dans les Régions 1 et 3 

RÉSOLUTION N° Sat- 2 (remplacée par la 
Résolution N° ;-coM6 - 4 7 
qui figure à l'Annexe 2) 

·relative.à la mise à jour du Fichier de référence 
~international des fréquences pour les Régions 1 et 3 

à;la date d'entrée en vigueur des Actes finals . 
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(Genève, 1979) 

DOUZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C A LA COMMISSION 4 

Objet MOD Recommandation N° 8 

Document N° 533-F 
7 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

1. Veuillez trouver en annexe le texte de la Recommandation N° 8 révisé à la suite des 
decisions qui ont ete prises dans le cadre de la revision de l'article N3 et de l'appendice 5. 

2. Lors de la revision de 1 'article N3 (voir le· Document N° 406) et de 1 'appendice 5 
(voir le Document N° 462), les termes équivalents suivants ont ete adoptes 

"additional characteristics" (anglais) 

"caractéristiques supplementaires" (français) 

"caracter{sticas suplementarias" (espagnol) 

Dans la proposition MOD Recommandation N° 8, l'expression suivante "supplementary 
additional characteristics" est utilisee en anglais. Si on utilisait dans ce cas les termes 
equivalents précités, il en resulterait d'enormes difficultes pour la traduction en français. et 
en espagnol. Pour y remedier, on a utilise les termes équivalents suivants dans la proposition MOD 
Recommandation N° 8 : 

"additional characteristics" (anglais) 

"caracteristiques additionnelles" (français) 

"caracterfsticas adicionales"(espagnol) 

Il est donc proposé de modifier en consequence les textes français et espagnol de 
l'article N3 et de l'appendice 5. 

3. Le present rapport et son annexe ont ete approuvés à.l'unanimité. 

E. GEORGE 
President du Groupe de travail 4c 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

a) 

ANNEXE 

RECOMMANDATION N° 8 

visant à completer les caracteristiques additionnelles de classification des 
emissions et à fournir de nouveaux exemples de designations complètes des 

emissions tels qu'ils figurent dans 1 'appendice 5 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que la presente Conference a adopté dans l'article N3 une nouvelle methode de dési-

gnation des emissions fondee sur l'Avis 507 du CCIR, Kyoto, 1978; 

b) qu'une partie essentielle de cette nouvelle methode est la classification des émissions; 

c) que la nouvelle méthode de classification des émissions etablit une distinction entre 

les caracteristiques fondamentales (premier, deuxième et troisième symbole), dont l'utilisation est 

obligatoire, et les caractéristiques additionnelles (quatrième et cinquième symbole), dont l'uti

lisation est facultative; 

d) que la classification complète des émissions couvre l'ensemble. de ces cinq symboles; 

e) que la liste des caractéristiques additionnelles donnee dans la Partie A de l'appendice 5, 

n'est peut-être pas suffisamment complète pour tenir compte des nouvelles techniques et que, de 

ce fait, elle peut faire l'objet de complements à intervalles relativement frequents; 

f) qu'un Avis du CCIR fournirait un cadre approprié pour ce complement; 

cons.idérant en outre 

a) qu'une liste d'exemples de désignations complètes d'emissions est donnée dans la Partie B 

de l'appendice 5; 

b) que cette liste n'est toutefois pas exhaustive et que, pour cette raison, le numero 3209 

du présent Règlement stipule que d'autres exemples pourraient être donnés dans les Avis les plus 

recents du CCIR et que ces exemples pourraient egalement être publies dans la preface à la Liste 

internationale des frequences; 

invite le CCIR 

1. à poursuivre ses études sur la classification des emissions, en vue de compléter la 

liste des caracteristiques additionnelles pour tenir compte des nouvelles techniques sans 

toutefois modifier les caracteristiques additionnelles ayant fait l'objet d'un accord et figurant, 

dans la Partie A de l'appendice 5; 

2. à fournir des exemples de designations complètes d'emissions qui ne sont pas ,=~,.., .• _'es 

dans la Partie B de l'appendice 5, compte tenu également des complements mentionnés au paragraphe 1 

ci-dessus; 
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invite le Comité intern~tio~al d'enregistrement des fréquences à publier, dans la préface 

à la Liste.internationale des fréquences, les nouvelles caractéristiques additionnelles ainsi que 

les nouveaux exemples mentionnés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, aussitôt qu'ils seront consignés 

dans les Avis appropriés du CCIR; 

et recommande que les administrations utilisent les caractéristiques additionnelles 

complétées dont il est question au paragr~phe 1 ci-dessus. 
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COMMISSION.4 

TREIZIEME RAPPORT DU GROGPE DE TRAVAIL 4C A LA COMMISSION 4 

Objet MOD Appendice 4 

1. Ayant étudié toutes les propositions relatives à l'appendice 4, le Groupe de travail 4c 
soumet le présent appendice, tel que révisé, pour examen par la Commission 4 (voir l'annexe). 

2. Les niveaux indiqués dans la Colonne A du Tableau sont identiques à ceux qui figurent 
actuellement dans la Colonne B. Il en va de même des notes correspondantes, à l'exception de 
quelques modifications de forme n'affectant pas le texte. 

3. La Commission 5 n'ayant pas encore pris certaines décisions sur les limites de plusieurs 
bandes de fréquences nous avons, lorsqu'il y a lieu, inséré ces fréquences entre crochets. 

4. La majorité des délégués a approuvé 1 'inclusion des niveaux pour les bandes L960_/ MHz 
à L-17,7_7 GHz. Les délégations de langue française se sont opposées à la traduction française 
adoptée dans l'annexe pour les termes "spurious emission" et "spurious component". 

5. Sauf indicatio~ contraire, comme indiqué au paragraphe 4 ci -dessus, le présent rapport 
et son annexe ont été approuvés à l. '·unanimité. 

E. GEORGE 
Préaident du Groupe de travail 4c 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

MOD. 

MOD 

MOD 

MOD 
(PNG/111/377 
tel que modifié) 

MOD 
(PNG/111/377 
tel que modifié) 

MOD 
(~ RSP 8, 
p. 8. 9) 

SUP 

ANNEXE 

APPENDICE 4 

Tableau des niveaux maximaux aqmissibles des émissions non essentielles 

(voir l'article N4) 

1. Le tableau suivant indique les niveaux maximaux admissibles 
des émissions non essentielles, en ce qui concerne le niveau de puissance 
moyenne de toute composante non essentielle fournie par un émetteur à la 
ligne d'alimentation de l'antenne. 

2. L'émission non essentielle provenant de toute partie de 
l'installation autre que l'antenne et sa ligne d'alimentation ne devra pas 
avoir un effet plus grand que celui qui se produirait si ce système rayonnant 
était alimenté à la puissance maximum admissible sur la fréquence de cette 
émission non essentielle. 

3. Toutefois, ces niveaux ne s'appliquent pas aux radiobalises 
de localisation des sinistres, aux émetteurs de localisation électronique, 
aux émetteurs de secours de navires, aux émetteurs de canots de sauvetage, 
aux stations d'engins de sauvetage ni aux émetteurs de bord des navires 
lorsqu'ils sont employés en cas de sinistre. 

4. Pour des r~isons techniques ou d'exploitation, certains 
services peuvent avoir besoin de niveaux plus stricts que ceux spécifiés dans 
le tableau. Les niveaux applicables à ces services doivent être ceux qui ont 
été adoptés par la Conférence administrative des radiocommunications compétente. 
Des niveaux plus stricts peuvent être également fixés par ~ccords particuliers 
ent+e les administrations concernées. 

5. La puissance des émissions non essentielles des stations 
de radiorepérage devra être aussi bas que possible, jusqu'à ce que:des méthodes 
de mesure acceptables soient disponibles. 

6. (transféré dans la Colonne A du Tableau) 



MOD 

Bande de fréquences assignée 

(limite inférieure exclue, 
limite supérieure incluse) 

9 kHz à 30 MHz 

.,.. puissance moyenne superieure 
à 25 watts 

- puissance moyenne inférieure 
ou egale à 25 watts 
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Pour toute composante non essentielle, l'affai
blissement (puissance moyenne à l'intérieur de 
la largeur de bande nécessaire par rapport à la 
puissance moyenne de la composante non essen
tielle concernée) doit avoir au moins la valeur 
specifiee dans les colonn·es A et B ci -dessous et 
les niveaux absolus de puissance moyenne donnes 
ne doivent pas être depasses (Note 1). 

A 

Niveaux applicables 
jusqu'au 1er janvier 
1994 aux émetteurs 
actuellement en service 
ou à ceux qui seront 
installés avant le 
2 janvier 1985 

40 décibels 
50 milli watts 
{Notes 2, 3, 4) 

60 décibels 
1 milliwatt 

(Note 5) 

40 décibels 
25 microwatts 
(Notes 5, 6) 

B 

Niveaux applicables 
à tout émetteur 
installé à partir du 
1er janvier 1985 et à 
tous les émetteurs à 
partir du 
1er janvier 1994 

40 décibels 
50 milliwatts 
(Notes 4, 7, 8) 

60 décibels 
1 milliwatt 

(Note 9) 

40 décibels 
25 microwatts 
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- puissance moyenne supérieure 
à 25 watts 

- puissance moyenne supérieure 
ou egale à 25 watts 

Aucun niveau n'est 

~------------------------------------------1 précisé pour les 
{960_/ MHz à L-17, 7_7 GHz 

- puissance moyenne supérieure 
à 10 watts 

~ puissance moyenne égale 
ou inférieure à 10 watts 

Au-dessus de [-17,7_/ GHz 

·émetteurs fonctionnant 

sur des fréquences 

assignées supérieures 

-
à L Ç.35_/ MHz. Pour 

ces émetteurs, la 

puissance des émissions 

non essentielles devra 

être aussi basse que 

possible en pratique. 

60 décibels · 
20 milliwats 
(Notes 10, 11) 

4o decibels 
25 microwatts (Note 11) 

50 decibels 
100 milliwatt s 
(Notes 10, 11, 12, 13) 

lOO microwatts 
(Notes 10, 11, 12, 13) 

Compte tenu de la 
·nature diverse des 
techniques appliquées 
par les services 
trav~illani au~dessus 

deL 17,7_/ GHz, il est 
nécessaire que le CCIR 
poursuive ses travaux
avant que l'on précise 
les niveaux. Dans la 
mesure du possible, les 
valeurs qui devront 
être respectées seront 
celles qu'indiqueront 
les Avis pertinents du 
CCIR et, tant que de 
tels Avis n'auront pas 
été élaborés, on appli~ 
quera les valeurs les 
plus basses qu'il est 
possible d'obtenir 
(voir la Recomman~ 
dation N° L- _/) . 



ADD 

MOD 
(= SPM 11) 

MOD 
( = (MOD ) ex .1) 

MOD 
( = (MOD) ex. 2) 

MOD 
(= (MOD) ex.3) 

ADD 
( = (MOD), ex. 4) 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 
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Notes se rapportant au Tableau des niveaux maximaux 
admissibles des émissions non essentielles 

1. Pour s'assurer que les dispositions du tableau sont 
appliquées, il convient de vérifier que la largeur de bande de l'appareil de 
mesure es~ assez grande pour couvrir toutes les composantes ~ignificatives de 
l'émission non essentielle concernée. 

2. En' ce qui concerne les émetteurs dont la puissance moyenne 
est supérieure à 50 kilowatts et qui.fonctionnent au-dessous de 30 MHz sur une 
gamme de fréquences d'environ une octave ou davantage, une réduction à moins de 
50 milliwatts n'est pas obligatoire; cependant, un affaiblissement de 
60 décibels au minimum devra être obtenu et on s'efforcera d'atteindre le niveau 
de 50 milliwatts. 

3. Pour les appareils portatifs dont la puissance moyenne 
est inférieure à 5 watts, fonctionnant dans les bandes de fréquences au-dessous 
de 30 MHz, l'affaiblissement doit être d'au moins 30 décibels; cependant, on 
s'efforcera d'atteindre l'affaiblissement .de 40 décibels. 

4. Pour les émetteurs mobiles fonctionnant au-dessous de 
30 MHz, toute composante non essentielle devra avoir un affaiblissement d'au 
moins 40 décibels, sans dépasser la valeur de 200 milliwatts; cependant, on 
s'efforcera, dans tous les cas où cela sera possible en pratique, d'atteindre le 
niveau de 50 milliwatts. 

5. Pour les appareils de radiotéléphonie à modulation de 
fréquence du service mobile maritime fonctionnant au-dessus de 30 MHz, ia 
puissance moyenne de toute émission non essentielle due à des produits de modu
lation dans toute autre voie du service mobile maritime international, ne devra 
pas dépasser un niveau de 10 microwatts et la puissance moyenne de toute autre 
émission non essentielle sur une fréquence discrète quelconque de la bande du 
service mobile maritime international ne devra pas dépasser un niveau de 
2,5 microwatts. Dans les cas exceptionnels où l'on utilise des émetteurs de 
plus de 20 watts de puissance moyenne, on peut augmenter ces derniers niveaux 
proportionnellement à la puissance moyenne de l'émetteur. 

6. Pour les émetteurs dont la puissance moyenne est inférieure 
à 100 milliwatts, il n'est pas obligatoire d'atteindre le niveau d'affaiblis
sement de 40 décibels, pourvu que le niveau de la puissance moyenne ne dépasse 
pas 10 microwatts. 

7. Pour les émetteurs dont la puissance moyenne d'émission 
dépasse 50 kilowatts et qui peuvent fonctionner sur plusieurs fréquences, en 
couvrant une gamme de fréquences de près d'une octave (voire davantage), une 
réduction à moins de 50 milliwatts n'est pas obligatoire; cependant, un affai
blissement minimal de 60 décibels devra être obtenu. 

8. Pour les appareils portatifs dont la puissance moyenne est 
inférieure à 5 watts, 1 1 affaiblissement doit être 30 décibels;! cependant, on 
s'efforcera, dans tous les cas où cela sera possible, d'atteindre l'affaiblis:.. 

sement de 40 déci bels. 

9. Les administrations pourront adopter un niveau de 
10 milliwatts, à condition d'éviter tout brouillage préjudiciable. 



- Annexe au Document N° 534-F 
Page 6 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

10. Lorsque plusieurs émetteurs utilisent une antenne commune 
ou des antennes très faiblement espacées sur des fréquences voisines, on 
s'efforcera, dans tous les cas où cela sera possible, d'atteindre les niveaux 
spécifiés, même si cela n'est pas toujours réalisable. 

11. Ces niveaux pouvant ne pas assurer une protection suffisante 
aux stations de réception du service de radioastronomie et des services spatiaux, 
des niveaux plus stricts pourraient être étudiés, dans chaque ·cas particulier, en 
tenant compte de la situation géographique-des stations intéressées. 

12. Ces niveaux ne s'appliquent pas aux systèmes utilisant les 
techniques de modulation numérique, mais peuvent servir à titre d'orientation. 
Les valeurs applicables à ces systèm~s Eeuvent être fournies par les Avis 
pertinents du CCIR (voir l'Avis N° L _/). 

13. Ces niveaux ne s'appliquent pas aux stations des services 
de radiocommunication spatiale mais les niveaux de ces émissions non essen
tielles auront les valeurs les plus basses possibles qui soient compatibles 
avec les contraintes techniques et économiques imposées à cet équipement. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENC~ ADMINISTRATIVE 
MONDIAlE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

QUATORZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C A LA COMMISSION 4 

Objet Modifications apportees à l'article N33, Section IV, B 

0 
Document N 535-F 
7 novembre 1919 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

1. Après avoir examine toutes les propositions relatives à l'article N33, Section IV, B, le 
Groupe de travail 4c soumet ce texte révise à l'examen de la Commission 4 (voir annexe). 

2. Les crochets dans le numero 64(6 indiquent qu'aucune décision sur cette bande de frequence 
pour les radiophares aeronautiques n'est à present disponible de la Commission 5. 

3. Le present rapport et son annexe ont ete approuves à l'unanimité à l'exception d'une 
decision, prise à la majorite, de ne pas inclure la proposition CAN/60A Add.l/133A. 

E. GEORGE 
President du Groupe de travail 4c , 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

NOC 

NOC 

NOC 6475 

MOD 6476 433 

MOD 6477 434 

NOC 6478 435 

NOC 6479 436 

6480 437 

ANNEXE 

ARTICLE N33 

Service· de rocliorepirn5t et service de 
rocliorepimBt par ontellite' 

·section ·rv. Stations de radiophare 

·B .. · Radiophares aéronautiques 

§ 15. (1) L'assignation des fréquences de radiophares aéronautiques fonctionnant dans les 
bandes comprises entre [60 et 41~kHz est fondée sur une prot~ction contre les brouillages 
d'au moins I 5 ·dB dans toute la zone de service de chaque radiophare. 

~ ~- . ·- ·-- ····-- --· -~ --~ ---,,--- -- . - --.... ------ --------·:--- -----1----------- .. -
(2) ·La puissance· rayonnee est maintenue à· la valeur minimale 

. 7. -·· • ..,.· ''. -=~~- ·· ... - . ·,~··--,;rr------· - --·· 

.\~~~~sl?.~~~e .. pop,r_ cp~·~. :L.~ i_!l~en_~.~~~---~e c~.amp ~it la valeur vquJ.A~ .~--
1~ limite .de portee. 

(3) La limite de portée de jour des radiophares visés au numéro 6476/433 est définie 
par la condition que, à cette limite. les intensités de champ soient les suivantes: 

(4) Régions 1 et 2 

70 microvolts par mètre pour les radiophares situés au nord ·du parallèle 
30°N, 

120 microvolts par mètre pour les radiophares situés entre les parallèles· 30° N 
et30° S, 

70 microvolts par mètre pour les radiophares situés au sud du parallèle 30° S. 

(S) RégionJ 

70 microvolts par mètre pour les radiophares situés au nord du parallèle 
40°N. · 

120 microvolts par mètre pour les radiophares situés entre les parallèles 40° N 
~50°& · 

70 microvolts par mètre pour les radiophares situés au sud du parallèle 50° S. 
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' 

Document ~ 536-F 
8 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 6 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6B 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Ayant procédé à un nouvel examen des appendices 6, 7 et 8~ le Groupe de 
rédaction officieux de la Commission 6 estime que des definitions L ou des dispo
sitions_ÏL relatives à l'utili~ation des termes généraux, date et heure, doivent être 
insérées/ par la Commission 7 /dans le Règlement des radiocommunications en vue de leur 
applicat:lon générale. On s'e~t généralement mis d'accord sur l'adoption de l'U.T.C. 
comme référence de temps (voir l'Avis N° 535 du CCIR et le Document NÜ 492 de la 
CAMR 1979) et sur sa présentation sous la forme d'un groupe de quatre chiffres 
( 0001-2400). 

ll est proposé de definir la date conformément au principe suivant : 

l. Le calendrier grégorien doit être spécifié comme étant la norme à adopter. La 
norme internationale ISO 2014 - 1976 de l'Organisation internationale de normali
sation recommande l'emploi généralisé de ce calendrier. 

2. Chaque fois qu'une date est utilisée en relation avec le temps U.T.C., cette date 
doit être celle du méridien d'origine pour ce temps. 

3. Il convient d'utiliser une suite déterminée de chiffres représentant le jour et le 
mois, les deux derniers chiffres indiquant l'année. Les chiffres 01 à 12 peuvent 
être utilisés pour la désignation de la position du mols. 

Liliana GARCIA de DAVIS 
Présidente du Groupe de travail 6B 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, càr il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADM~~~$1r~AT~VE 
MONDIALE 0 

Document N 537-F 

DES RADIOCOMMUN~CCAT~ONS 
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7 novembre 1979 
Original : espagnol 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

COMMISSION 5 

Le Groupe de travail 5BA a examiné la bande 415 - 495 kHz pour la Region 1 en fonction 
de diverses possibilités sans parvenir à un accord .au sujet des attributions. 

Trois solutions possibles sont apparues : 

1) 415 - 495 kHz MOBILE MARITIME 

2) 415 - 435 kHz 

435 - 495 kHz 

3) 415 - 495 kHz 

Renvoi autorisant l'exploitation de stations de radionavigation 
aéronautique dans la bande 415 - 435 kHz d'entente entre les adminis
trations dont les services fonctionnant conformément au tableau 
pourraient être affectés. Dans la bande 435 - 495 kHz, renvoi analogue 
au numéro 3481/188 autorisant le fonctionnement de stations du service 
de radionavigation aéronautique. 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

/MOBILE MARITIME/ 

MOBILE MARITIME 

Radionavigation aéronautique 

MOBILE MARITIME 

Renvoi : attribution de remplacement pour la radionavigation aéronautique 
dans certains pays de la Région 1. 

Ces trois solutions ont été soumises à l'examen du Groupe de travail sans que l'on soit 
entré dans le detail de la redaction definitive des renvois. Elles sont énumérées dans l'ordre 
de preference du Groupe de travail : en effet, il existe une légère preference pour la solution 1 
par rapport à la solution 2, et une preference plus marquée pour celle-ci par rapport à la 
solution 3. 

N'ayant pu se mettre d'accord sur une solution, le Groupe de travail a decide de 
soumettre cette question à la ·commission 5 afin qu'elle decide de la solution qu'il convient 
d'adopter. 

L. COOK 
Président du Groupe de travail 5BA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document N° 538-F 
7 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 6 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA C0~1ISSION 6 

Objet Votre demande formulee dans le Document N° 369 concernant l'appendice 1. 

Les commentaires de la Commission 4 sur les questions techniques dans 
l'appendice l sont reproduits en annexe. 

Annexe l 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

COMMENTAIRES TECHNIQUES RELATIFS A LA SECTION E.II DE L'APPENDICE 1 

1. Pour que les calculs soient effectués conformément aux dispositions de 
l'article N25, la Commission 4 formule les commentaires suivants 

a) Colonnes 4c et 5a (coordonnées géographiques) 

Dans les bandes partagées (systèmes spatiaux et de Terre) au-dessus de 
l.GHz, il est recommande que les coordonnées géographiques soient indiquées avec une 
preclslon d'une dixième de minute~' en remplacement, que l'azimut et l'angle de site 
de la directivité maximale de l'antenne soient fournis avec une précision d'un dixième 
de degré. 

b) Colonne 8 (puissance) 

Pour les bandes partagées (systèmes spatiaux et de Terre au-dessus de 1 GHz), 
il est recommande de notifier la p.i.r.e. Si la Commission 6 décide que la p.i.r.e. 
ne sera pas notifiée, il faudra en revanche notifier le gain d'antenne, la puissance de 
l'emetteur et l'affaiblissement de la ligne de transmission. Il convient de signaler 
que le texte actuel de la Note 2 de la Colonne 8 ne permet pas de calculer la p.i.r.e., 
la notification de l'affaiblissement de la ligne de transmission n'etant pas exigée. 

c) Colonne 9 (caractéristiques de l'antenne d'emission) 

Etant donné que les limites de puissance spécifiées dans l'article N25 sont 
exprimées en termes de p.~.r.e., il est nécessaire de bien préciser à quelle antenne 
de référence (doublet demi-onde ou antenn~ isotrope) se rapporte le gain d'antenne 
notifié. La Commission 4 recommande que, pour les bandes supérieures à 1 GHz, le gain 
d'antenne soit également exprimé par rapport à une antenne isotrope dans l'appendice 1. 

En outre, afin de calculer la direction d'une antenne par rapport à l'orbite 
des satellites géostationnaires, il est nécessaire de connaître l'angle de site des 
antennes. 

Voir le paragraphe l.a) ci-dessus en ce qul concerne la valeur précise de 
l'azimut et de l'angle de site. 

2. Commentaires supplementaires 

a) Colonne 1 (fréquence assignée) 

La Commission 4 a adopté dans l'article N2 (Document N° 453) la manière dont 
les fréquences doivent être exprimées. 



b) Colonne 8 (puissance) 
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La Commission 4 a approuvé les definitions de la p.a.r. et de la p.i.r.e. 
(Document N° 452); la Note 3 de cette colonne ne prévoit pas l'utilisation de la 
p.i.r.e. 

En outre, la Commission 4 a /-adopté 7 des symboles additionnels pour 
représenter la puissance (Document N° z- f)~ 

c) Colonne 9 (caractéristiques de l'antenne d'emission) 

Après avoir examiné les commentaires relatifs à cette colonne, tels qu'ils 
figurent dans la lettre circulaire .411 de l'IFRB, la Commission 4 les a approuvés (voir 
cependant, les Notes là 3 de la Commission 4). Ces commentaires sont reproduits en 
appendice à, la présente annexe. 

Appendice 1 
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Appendice 

Extrait de la lettre circulaire 411 de l'IFRB 

Colonne 9 - Caractéristiques d'antenne 

*) 

.Observations générales 

Nous proposons ce qui suit au sujet des subdivisions de la colonne 9*) 

9a - Azimut de la directivité maximale 
9b - Angle de site de la directivité maximale 
9c - Ouverture de faisceau (3 dB) en azimut 
9d - Ouverture de faisceau (3 dB) en site 
9e - Polarisation 
9f- Hauteur équivalente de l'antenne au-dessus du n1veau moyen de la mer 
9g- Gain d'antenne maximal (isotrope).l) 

Extrait du Commentaire N° 13 de l'IFRB -De l'avis du Comité, il faudrait non pas une 
sous-colonne 9f mais trois pour indiquer l'altitude ou la hauteur équivalente de 
l'antenne au-dessus du niveau moyen de la mer : la sous-colonne 9e bis serait 
utilisée pour la radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques, la sous
colonne 9e ter pour la radiodiffusion à ondes métriques et décimétriques, telle que 
la définissent le Plan européen de radiodiffusion sur ondes métriques et décimétriques 
(Stockholm, 1961) et le Plan africain de radiodiffusion sur ondes métriques et 
décimétriques (Genève, 1963); la sous-colonne 9f serait utilisee pour les stations 
terriennes (appendice lA, sections B etC). La liste des subdivisions de la 
colonne 9 s'établirait donc comme suit 

9a - Azimut de la directivité maximale 
9b - Angle de site de la directivité maximale 
9c- Ouverture du faisceau (3 dB), en azimut 
9d- Ouverture du faisceau (3 dB), en angle de site 
9e - Polarisation 
9e bis - Hauteur de l'antenne (en mètres) dans le cas d'une antenne verticale simple 

(radiodiffusion à ondes kilometriques et hectométriques) 
9e ter- Hauteur équivalente maximale de l'antenne (radiodiffusion à ondes metriques 

et décimétriques) 
9f- Altitude (en mètres) de l'antenne au-dessus du niveau moyen de la mer 

(appendice lA, sections B et C) l) 
9g- Gain maximal (isotrope) de l'antenne 
9h - Azimut du secteur de rayonnement limité 
9i - Rayonnement maximal accepté dans le secteur 9h 
9j - type d'antenne CCIR.2) 
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Règle 1 - Pour les fiches concernant des antennes sans effet directif 
Inscrire "ND" dans la colonne 9a; 

Règle 2 - Pour les fiches èoncernant des assignations au-dessous de 28 MHz, sauf 
celles relatives à la radiodiffusion à ondes kilométriques et hectomé
triques : 

Remplir les colonnes 9a, 9c, 9g; 

Règle 3 - Pour les fiches se rapportant au numéro 490 : 
Remplir seulement la colonne 9g; 

Règle 4 - Pour les fiches concernant la radiodiffusion à ondes kilométriques et 
hectométriques : **) 3) 

Remplir les colonnes 9a, 9b, 9c, 9g; 

eRègle 5 - Pour les fiches concernant la radiodiffusion télévisuelle à modulation 
de fréquence à ondes metr~ques et décimétriques : ***) 3) 

Rempllr les colonnes 9a, 9c, 9e, 9f, 9g; 

Règle 6 - Pour les fiches concernant les bandes utilisees en partage par les 
serv1ces de Terre et les services de radiocommunications spatiales 

Remplir les colonnes 9a, 9b, 9e, 9g; 

Règle 7 - Pour les fiches relatives à la radioastronomie : 
Remplir les colonnes 9b, 9g; 

Règle 8 - Pour les fiches concernant tous les autres cas : 
Remplir uniquement la colonne 9g. 

**) Connnentaire N° 14 de l'IFRB- Il conviendrait de supprimer la référence à la 
sous-colonne 9b, mais d'inclure la référence à la sous-colonne 9e bis (voir le 
commentaire N° 13 de l'IFRB). 

***) Commentaire N° 15 de l'IFRB- Il conviendrait de supprimer la référence à la 
sous-col®nne 9f et d'inclure la référence à la sous-colonne 9e ter (voir le 
commentaire N° 13 de l'IFRB). 

La Commission 4 présente les commentaires suivants : 

1. 

2. 

3. 

La sous-colonne 9g devrait être intitulée : 

Gain maximal de l'antenne (isotrope, par rapport à une antenne verticale courte 
ou par rapport à un doublet demi-onde selon le cas). 

La sous-colonne 9j devrait être intitulee : 

Type d'antenne (voir "Diagrammes d'antenne" du CCIR). 

Règles 4 et 5 : 

Il conviendrait d'inclure les références aux sous-colonnes 9h et 9i. 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 7 

Document N° 539-F 
8 novembre 1979 
Original: français 

COMMISSION 7 

Lors de l'examen des Résolutions et Recommandations existantes, la 
Comm~ssion 6 a décidé que la Résolution N° Mar2 - 13 devait en principe être 
abrogée, mais elle demande à la Commission 7 de bien vouloir se prononcer sur cette 
décision

1
compte tenu des problèmes qui se posent en matière d'exploitation. 

La Commission 6 a décidé de maintenir la Résolution N° Sat - 3 en 
attendant que la Commission 7 ait pris une décision au sujet de la 
Résolution N° Sat - 4. 

Dr. M. JOACHIM 
Président de la Commission 6 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 7 

DEMANDE D'ATTRIBUTION DE SERIES D'INDICATIFS D'APPEL SUPPLEMENTAIRES 

Nous souhaitons vous informer que, du fait du developpement des communications 
maritimes en Grèce, les séries d'indicatifs d'app~l attribuees à notre administration 
sont épuisées. 

C'est pourquoi notre administration demande l'attribution à la Grèce d'au 
moins cinq nouvelles séries d'indicatifs d'appel. 

Pour des ~aisons d'.économie, ce document n'a été tiré qu'.en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
appo~er a la conference leurs documents avec eux, car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 4 

La Commission 4 a adopté dans l'article N3 (voir le Document N° 474) une nouvelle 
methode de classification des émissions. A ce propos, on s'est assuré que les amendements 
appropriés étaient apportés à toutes les dispositions pertinentes du Règlement des radiocommu
nications, y compris les Appendices, Resolutions et Recommandationso 

C'est pour cette raison que la liste figurant en annexe, établie grâce à l'obligeance 
de la delegation des Etats-Unis d'Amérique, est présentée à la Commission 4 qui prendra les mesures 
appropriées à ce sujet. 

Une liste complète de toutes les dispositions pertinentes accompagnées des amendements 
correspondants, préparée également par la delegation susmentionnée, a déjà été remise au President 
de la Commission 4. 

E. GEORGE 
Président du Groupe de travail 4c 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

DISPOSITIONS DU REGLEMENT DES :MDIOCOMMUNICATIONS _ME;NTIONNAN'r PE;S CLAS8_ES D '_EMISSION SPECIFIQ.UES 

Article 2 Article 28A App. 1 Rés. No. Mar 2-4 
p. 11 la), le) Titre 

3209/104 8170/9991 p. 1 a) 
3210/105 8170.1/9991.1 App. 3 p. 2 1.· 
3211/106 8173/999K p. 4 3a) 

Rés. No. 3212/107 · 8176/999M p. 10 p), q) Mar 2-5 
3213/108 Titre 
3214/109 Articie 29A App. 5 p. 1 'a) 
3215/110 .Total p. 1 b) 
3216/111 S590/1062AH Annexe 
3183/112 8595/1062AL App. !SC--Titre 

/ . 
8598/1062AN p. 3 a) Res •. No" Mar 2-9 

Article 5 8620/1062BH ., p. 1 a) 
App. 15D--Titre 

3452/158 Article 32 Rés. No, Mar 2-10 
3461/167 App. 17 p. 1 a) 
3495/200 8086/1121 p. 3 7b) 
3521/224 6700/1134 Rés. No Mé\r 2-12 
3529/232 8104/li45 App. 17 ltev. p. 1 d) 

8105/1146 p. 7 6a) 
Article 7 8107/1148 DNA Rès. No~ Mar 2-13 

8129/1173A p. 2 3. 
8032/437A 8132/1174 App. 17A p. 2 s. 
8044/445 8147/1182 .. p. 1 la) 
8057/4528 8161/1196 p. '2 lb) Rés. No Mar 2-20 
8060/453 p. 2 6 Titre 
6487/463 Artic.1e 35 p. 1 a) 
6324/466 App. 20 p •. 1 "reconnaissant" 

8188/13228 p. 1 la) p. 2 a) 
Article 28 8191/13220 p. 2 1. 

6633/1323 · ·Ap2. 20A p. 2 2. 
6652/969 8192/1323 p. 1 d) 
7932/cfr74 6633.1/1323.1 Rés.~ No. Mar 2-21 
7933/975 8192.1/1323.1 App. 20B Titre 

'7934/976 8196/1329..\ p. 1 c) p. 1 a) 
7945/9'84 8203/1336A p. 1 "reconnaissant" 
7946/985 820(+/.1~37 'App. 20D p. 2 a) 
7946.J/985.~ 8210/1344 p. 2 s p. 2 b) 
7947/986 8211/13~5 p. 2 '"décide" 
7950/988 8217/1351A. Rés. No Mar4 
6602/992 8219/l351C p. 2 2. 
6665/995 8220/13510 
6666/996 8217.1/1351A.l Rés. No. MarS 
6667/997' 8217.2/1351A.2 p. 2 3 
6668/998 8219.1/1351C.l p. 2 4 
6669/998A 8220.1/13510.1 p. 2 s 

6644/13511 
6656/1359 Rés. No Mar 15 
8232/1359 Note 1 
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GROUPES DE TRAVAIL 5BA, 5BB, 5C 

Rapport du Sous-Groupe de travail 5BA9 aux Groupes de travail 5BA, 5BB et 5C 

UTILISATION DES RADIOCOMMUNICATIONS EN CAS DE CATASTROPHE NATURELLE 

Le Sous-Group~ de travail 5BA9 a tenu deux séances o 

Il a examiné les propositions concernant l'utilisation des radiocommunications sur les 
lieux des catastrophes naturelles ainsi que des propositions connexes visant à attribuer des bandes 
de fréquences à un service de sécurité, comme l'a suggéré Papua-Nouvelle-Guinée. Le Sous-Groupe 
de travail a décidé à l'unanimité que la meilleure solution consisterait à insérer un renvoi 
mentionnant une Résolution relative à cette question et dont un projet figure en Annexe au présent 
rapport. 

HoA. KIEFFER 
Président du Sous-Groupe de travail 5BA9 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ADD 3500A 

ANNEXE 

La Résolution /- ••• Ï régit 1 'utilisation, en cas de 
c~tastrophe naturelle, des bandes attribu~es au service d'amateur aux 
frequences L-3,5 MHz_Ï L-7,0 MHz_Ï L 10,1 MHz_Ï L-14,0 MHz_Ï L-18,068 MHz Ï 
/-21,0 MHz_Ï et 144 MHz. 

PROJET DE RESOLUTION L- ... _ï 

Relative à l'utilisation internationale en cas de 
catastrophe naturelle des radiocommunications dans 

les bandes de fréquences attribuées au service d'amateur 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 

(Genève, 1979) , 

considérant 

a) qu'en cas de catastrophe naturelle, les systèmes de communication 

normaux sont fréquemment surchargés, endommagés ou totalement inutilisables; 

b) qu'il est indispensable de rétablir rapidement les communications 

pour faciliter les opérations de secours organisées à l'échelon mondial; 

c) que les bandes attribuées au service d'amateur ne sont pas soumises 

à des plans de service internationaux ou à des procédures de notification et 

qu'elles se prêtent donc bien à une utilisation à court terme dans les cas 

d'urgence; 

d) que les communications internationales en cas de catastrophe seraient 

facilitées par le recours provisoire à certaines bandes de fréquences attribuées 

au service d'amateur; 

e) que, dans de telles circonstances, les stations du service d'amateur, 

en raison de leur large dispersion, peuvent aider à répondre aux besoins 

essentiels en matière de communication; 

f) qu'il existe des réseaux nationaux et régionaux d'amateur, pour les 

cas d'urgence qui utilisent certaines fréquences attribuées au service d'amateur; 

g) qu'en cas de catastrophe naturelle, la communication directe entre les 

stations du service d'amateur et d'autres stations pourrait se révéler utile, 

notamment pour effectuer des communications indispensables jusqu'au rétablis

sement des communications normales; 

décide 

1. que les administrations doivent répondre aux besoins qui se posent en 

matière de communications internationales d'urgence en ayant notamment recours 

à certaines bandes attribuées au service d'amateur; 
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que les bandes attribuees au service d'amateur ainsi utilisees ne 

doivent servir qu'à des communications se rapportant à des operations de secours 

en cas de catastrophe naturelle; 

que, pour les communications d'urgence, l'utilisation des bandes 

attribuees au service d'amateur par des stations n'appartenant pas à ce service, 

doit être limitee à certaines periodes de temps et à certaines zones geogra

phiques donnees; 

4. que les communications etablies en cas de catastrophe naturelle 

doivent être effectuees à l'interieur de la zone sinistree et entre la zone 

sinistree et le siège permanent de l'organisation assurant les operations de 

secours; 

5· que de telles communications ne doivent être effectuees qu'avec le 

consentement de l'administration du pays frappe par la ·catastrophe; 

6. que les communications de secours en provenance d'une source exte-

rieure au pays sinistre ne doivent pas remplacer les reseaux d'amateur nationaux 

ou internationaux déjà prevus pour ce type de situation; 

1· qu'une etroite collaboration est souhaitable entre les stations du 

service d'amateur et les stations d'autres services qui pourraient estimer 

necessaire d'utiliser les frequences attribuees au service d'amateur pour les 

communications d'urgence; 

8. que de telles communications internationales de secours doivent, dans 

la mesure du possible, eviter de causer des brouillages aux reseaux du service 

d'amateur; 

que, dans leur reglementation nationale, les administrations doivent 

tenir compte des besoins en matière· de communications d'urgence. 
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DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

ISR/543/31 MOD 

Etat d'Israël 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

RECOMMANDATION N° Mar2 - 20 

COMMISSION 7 

Pas de changement jusqu'au paragraphe d) des considérants. 

ADD e) que le Secrétaire général a publié des directives afin de faciliter 
cette présentation; 

recommande 

NOC 1. que les administrations soient invitées à présenter leurs propositions 
de manière uniforme; 

SUP 2. 

MOD 3. 2 que, lors de preeha~ne~ conférences administratives de radiocommuni
cations, on utilise une présentation uniforme aux differents stades d'elaboration 
des textes ~tt~~tt~att-n~veatt-de~-~rettpee-de-~rava~±. 

Motifs : 1. La méthode de présentation uniforme des amendements s'est révélée 
très utile pour les delegations et pour les travaux des conférences; il convient 
donc d'encourager son utilisation et de l'employer dans la mesure du possible 
aux différents stades des conférences. 

2. Voir egalement la proposition ISR/413/22 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 5 

Royaume-Uni 

Le sixième rapport du Groupe de travail 5C (Document NO 409) contient un texte modifie, 
placé entre crochets, pour le renvoi 3564/265. Le Groupe de travail 5C a decide que le Royaume-Uni, 
après avoir consulte d'autres administrations, redigerait un texte révisé. A la suite de ces 
consultations, le Royaume-Uni soumet à la Conférence la proposition suivante : 

G/544/987 MOD 3564/265 Attribution additionnelle : Au Royaume-Uni, la 
bande 97,6- 102,1 MHz est, de plus, attribuée au service mobile terrestre à 
titre permis jusqu'au 31 decembre 1989. L'utilisation de cette bande par le 
service mobile terrestre est limitée aux stations en service le 1er janvier 1980. 
Le retrait des stations mobiles terrestres sera organisé en consultation avec 
les administrations intéressées et les administrations influencées. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 5 

OBSERVATIONS SUR UN NOUVEAU SYSTEME DE RADIODIFFUSION SONORE PAR SATELLITE 

L'Union Européenne de radiodiffusion et l'Agence Spatiale Européenne estiment qu'il 
serait souhaitable qu'une attribution soit faite de manière à permettre aux pays intéressés à la 
mise en oeuvre d'un système de radiodiffusion sonore par satellite de commencer à développer le 
secteur spatial. La faisabilité d'un tel système dans une portion quelconque de la bande comprise 
entre 0,5 et 2,0 GHz a été confirmée dans le Rapport de la RSP. Le système envisagé devrait 
permettre la réception individuelle. Certaines Administrations mettent encore aujourd'hui en cause 
quelques aspects économiques sur l'intérêt de ce système pour une couverture nationale. Il ne faut 
cependant pas perdre de vue qu'un grand avantage de ce système est de pouvoir être reçu par le grand 
public avec des récepteurs bon marché, portatifs ou installés dans des automobiles, semblables à 
ceux utilisés actuellement pour la radiodiffusion sonore à modulation de frequences en ondes 
métriques. Un tel système est à l'evidence interessant dans les endroits où les reseaux de radio
diffusion ne sont pas encore bien developpes et aussi où l'on rencontre des difficultés dans la 
radiodiffusion de Terre. 

Il peut être utile de rappeler que le même genre de questions se sont posées à la 
Conférence de 1971 sur la faisabilité et les aspects économiques d'un système de télévision par 
satellite à 12 GHz, et que c'est grâce au fait qu'une attribution a été faite pour ce service que 
l'on a consenti les investissements necessaires et développé la technologie. En conséquence, de 
tels systèmes sont expérimentés actuellement et deviendront operationnels dans les toutes prochaines 

~ annees. 

Il est donc important que la Conference fasse l'attribution d'au moins une petite bande 
de frequences. Cette attribution minimale (environ de 8 à 10 MHz) devrait avoir, sur une base 
regionale, lill statut exclusif après 1990 et des experiences devraient être permises à l'interieur de 
cette bande dès 1985 avec l'accord de toutes les administrations concernées. Il faudrait également 
réserver la possibilité d'elargir cette bande lors de la prochaine Conference appropriée, afin de 
permettre la mise en oeuvre d'un service opérationnel pour environ cinq progra~es par pays. 

En conclusion, il faut souligner qu'il est tout-à-fait improbable, si l'on ne designe pas 
une bande de fréquences, que des pays ou des industries consentent les investissements pour deve
lopper la technologie de ce système, uniquement avec l'espoir qu'une Conference future attribuerait 
éventuellement une bande de fréquence pour le service de radiodiffusion par satellite. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participa!lts sont d!;mc prié_s de ~ien v?uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplementaires dtspombles. 
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Document ~ 546~F 
7 novembre 1979 
Original : français 

COMMISSION 2 

1. Le Groupe de travail de· la Commission 2 s'est réuni le 
mercredi 7 novembre 1979. 

Participaient à cette réunion des représentants de la 
République fédérale d'Allemagne, de la République Populaire Hongroise et 
de la Thaïlande. 

Le Président de la Commission 2, qui est également Président 
du Groupe de travail, ainsi que le Vice-Président de la Commission 2, 
étaient également présents. 

2. Au cours de cette réunion, le Groupe de travail a examiné les 
pouvoirs des 19 délégations mentionnées en annexe. 

Ces pouvoirs ont été reconnus en règle. 

3. Le Groupe de travail propose de se réunir à nouveau immédiatement 
avant que se réunisse la Commission 2 (probablement le 16 novembre 1979). 
A ce sujet, les délégations qui n'ont pas encore déposé leurs pouvoirs sont 
invitées à le faire aussi rapidement que possible. 

C. J. MARTINEZ 
Président du Groupe de travail 2A 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
app_orter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

LISTE DES POUVOIRS EXAMINES 

A LA DEUXIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL 2A 

Arabie Saoudite (Royaume de l') 

Australie 

Autriche 

Burundi(République du) 

Chypre (République de) 

Equateur 

Espagne 

France 

Ghana 

Haute-Volta (République de) 

Mali (République du) 

Pakistan (République Islamique) 

République Arabe Syrienne 

République Populaire Démocratique de Corée 

Roumanie (République Socialiste de) 

Somalie (République Démocratique) 

Tonga (Royaume des) 

'Yémen (République Arabe du) 

Zaïre (République du) 
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CO:MMISSION 7 

President par interim M. H.L. VENHAUS (Republique federale d'Allemagne) 

Sujets traites 

1. Examen des decisions prises par les Commissions 4, 5 et 6 au 
sujet des definitions suivantes : "radioamateur", "brouillage 
prejudiciable", "radioreperage", "service des frequences 
etalon et des signaux horaires", etc., dans les articles 
laisses en suspens 

2. Examen des numeros 5228 et 5228A 

3. Ravport du Groupe de redaction ad hoc 

4. Examen du projet de premier rapport de la 
Commission 7 - Première serie de textes soumis par la 
Commission 7 à la Commission de redaction 

Document N° 

307, 324, 382 

DL/158 

DL/166 

DL/145 

Pour des ~aisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. · 
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1. Examen des decisions prises par les Commissions 4, 5 et 6 au sujet des definitions 
sui vantes :. "radioamateur", ''brouillage prejudiciable" 2 "radioreperage", "service 
des frequences etalon et des signaux horaires", etc., dans les articles laisses en 
suspens (Documents N°S 307, 324 et 382) 

Document N° 307 

1.1 La Commission prend note du troisième rapport du Groupe de travail 4A à la Commission 4 
ainsi que de son annexe (Document N° 307). 

Document N° 324 

1.2 La Commission prend acte de la note que le President de la Commission 4 a adressee au 
President de la Commission 6 sur le terme "brouillage accepte" (Document N° 324). 

Document N° 382 

1. 3 La Commission prend note du sixième rapport du Groupe de travail 5A à la Commission 5 
(Document N° 382). 

2. Examen des numeros 5228 et 5228A (Document N° DL/158) 

2.1 En tant que delegue charge de convoquer le Groupe de redaction ad hoc, le delegue de 
la France presente les propositions du Groupe donnees dans le numero DL/158 visant à maintenir 
inchange le texte du numero 5228 et à ajouter un nouveau numero 5228A, constitue par le para
graphe 2 amende de la proposition française F/82/854. 

La Commission approuve les textes proposes pour les numeros 5228 et 5228A. 

3. Rapport du Groupe de redaction ad hoc (Document N° DL/166) 

3.1 En tant que delegue charge de convoquer le Groupe de redaction ad hoc, le delegue de 
la France presente le rapport de ce Groupe (Document N° DL/166) et indique que toute nouvelle 
modification de forme qu'il faudra apporter aux articles N22, N30, N32 et N33 relèvera de la 
Commission de redaction. 

La Commission prend note du rapport du Groupe de redact.ion ad hoc (Document N° DL/166). 

4. Examen du projet de premier rapport de la Commission 7 à la Plénière et de la première 
serie de textes soumis par la Commission 7 à la Commission de redaction (Document NO DT/145) 

4.1 Le President invite la Commission à etudier son projet de premier rapport. 

4.2 Le delegue de la France dit, au sujet du paragraphe 2.2 du Document N° DT/145, que la 
Commission 9 a déjà étudie un certain nombre de documents et qu'elle a decide de maintenir entre 
crochets les mots "accord" et "arrangement" jusqu'à ce que les textes soient soumis à la Seance 
plénière. 

4.3 Le President declare qu'une decision relative aux titres de l'article N31 est maintenant 
prise, de sorte que le texte du paragraphe 4.1 peut être amende par le Secretariat. Il convient 
egalement d'apporter quelques modifications au texte du paragraphe 5.1 relatif à l'article N32. 

4.4 En ce qui concerne le paragraphe 6.1, le Secretaire de la Commission precise que le 
titre et le texte de la Section II de l'article N33 sera etudie à une autre seance de la 
Commission 7. 

La Commission approuve les pages 1 et 2 du Document N° DT/145, sous reserve des amen
dements appropries qui seront apportes par le Secretariat et de la suppression des crochets dans 
le paragraphe 9. 



4.5 Annexe au Document N° DT/145 - Chapitre NVI 

Article N21/17 

Approuvé. 

Article N22/18 

Approuvé. 

Article N30/41 

Document N° 547-F 
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4.5.3.1 Le délégué de la Norvège demande en ce qui concerne les numéros 6357 et 6358, si 
le Groupe de rédaction a tenu compte de la note de sa délégation suggérant d'insérer dans ces 
numéros le membre de phrase "toute personne manoeuvrant ou ayant l'intention de manoeuvrer". 

4.5.3.2 Le délégué chargé de convoquer le Groupe de rédaction ad hoc, déclare que le 
Groupe de rédaction a pris note des observations formulées par le délégué de la Norvège lors d'une 
réunion antérieure;. l'orateur pense que le texte actuellement proposé devrait donner satisfaction 
à la délégation norvégienne. 

4.5.3.3 Le délégué de la Norvège ne s'oppose pas au texte proposé mais nourrit toutefois 
quelques doutes à son sujet. Le problème tient peut-être uniquement au langage employé mais, de 
l'avis de sa délégation, le numéro 6357 supprime, semble-t-il, la responsabilité qui incombe à une 
administration de vérifier l'aptitude d'exploitation d'un radioamateur une fois que la licence lui 
a été délivrée. L'orateur peut accepter le libellé du numéro 6358. 

4.5.3.4 Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée éprouve les mêmes difficultés que le délégué 
de la Norvège en ce qui concerne le numéro 6357. Il préférerait les mots "qui souhaite manoeuvrer" 
au lieu de "qui souhaite obtenir une licence pour manoeuvrer", étant donné qu'à son avis, ces termes 
s'appliquent aussi bien avant qu'après la délivrance de la licence. Il faut, de toute manière, 
harmoniser le texte des deux numéros. 

4.5.3.5 Le délégué chargé de convoquer le Groupe de rédaction ad hoc declare qu'il y a 
eu un debat prolongé sur ces deux numéros au sein du Groupe de rédaction. Il y a une certaine 
progression logique dans le texte de ces deux numéros, en ce sens qu'une personne desireuse de 
manoeuvrer une station d'amateur doit faire une demande de licence à son administration et celle-ci 
doit alors lui demander de prouver qu'il est apte à manoeuvrer ladite station. Une fois que la 
licence lui a été delivree, l'opérateur peut être contrôlé ultérieurement par son administration 
qui peut vérifier ses aptitudes d'exploitation. 

4.5.3.6 Le délégué de l'Irlande attire l'attention sur le résumé du debat relatif à ce 
point qui est consigné dans le compte rendu de la s1x1eme séance. Sa delegation a proposé les mots 
"qui souhaite obtenir une licence" parce qu'elle tient à s'assurer que l'aptitude de l'opérateur à 
envoyer et à recevoir des messages en Morse est contrôlée par son administration avant la délivrance 
de la licence. L'orateur espère que le libelle du numéro 6357 figurant dans le Document NO DT/145 
sera maintenu. 

4.5.3.7 Le délégué de la Norvège propose d'insérer les mots "d'exploitation et" et après 
les mots "les aptitudes" dans le numéro 6358 et de ne pas modifier le reste du texte des 
numéros 6357 et 6358. 

Il en est ainsi décidé. 

4.5.3.8 Le Président invite la Commission à étudier le titre de l'article N30 ainsi que 
l'insertion du mot "radio" ailleurs dans le texte. 

Le délégué chargé de convoquer le Groupe de rédaction explique que dans la mesure où 
aucune décision n'a été prise par la Commission 5 à ce sujet et du fait que le Groupe de travail 5A 
n'avait élaboré qu'un seul projet de rapport avant la séance appropriée du Groupe de rédaction, le 
titre modifié a été maintenu. 
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Le President declare qu'en l'absence d'une decision de la Commission 5, le titre peut, 
dans sa version actuelle, être adopte au niveau de la Commission, c'est-à-dire par la 
Commission 7. 

4.5.3.9 Le delegue du Royaume-Uni attire l'attention surie fait que si le mot."radio" 
e·st maintenu dans le texte et dans le titre, il faudra alors étudier les defini ti ons de 1 1 article Nl 
relatives au service de radioamateur et au service de radioamateur par satellite qui n'ont pas ete 
modifiees pour l'instant. 

4.5.3.10 Le delegue de l'Australie, appuye par le delegue de l'Irlande, declare qu'il 
faut encore garder les crochets autour du mot "radio", etant donne que le Document NO 382 est actuel
lement etudie par la Commission 5. 

Il en est ainsi decide. 

4.5.3.11 Le President, en reponse à une observation du delegue de l'Argentine declare, 
que, bien que le Groupe de travail 5A ait decide de ne pas ajouter le mot "radio" malgre tous les 
arguments avances en sa faveur, la Commission 7 a, à sa cinquième seance, approuve une proposition 
visant à l'ajouter. Cette position doit donc être communiquee à la Commission de redaction, qui 
pourra ainsi apporter les modifications voulues à la lumière des decisions de la Commission 5. 

L'article N30 est approuve, à l'exception du numero 6362 qui sera revu lorsque la 
Commission 4 aura pris une decision sur les termes et definitions. 

4.5.4 Article N31 
,) .i. 

4.5.4.1 Le delegue de Cuba rappelle qu'à la cinqu1eme seance de la Commission sa dele
gation a indique que le texte actuel entraîne l'obligation pour les administrations de coordonner 
le service des frequences etalon et des signaux horaires; ce qui pose des problèmes a son Adminis
tration. Il est evident que le libelle actuel a ete approuve ulterieurement, alors que la dele
gation de Cuba n'etait pas en mesure de participer à la seance. Elle juge ce libelle encore diffi
cilement acceptable, car elle avait souhaite un texte plus souple qui ne poserait pas de problèmes 
supplementaires aux pays qui projettent d'etablir le service en question. Tout en approuvant 
l'intention de l'article, l'orateur estime que la coordination mentionnee ne doit pas être rendue 
obligatoire au niveau mondial. 

Le President confirme que le libelle actuel a ete adopte à la septième seance de la 
Commission. 

4.5.4.2 Le delegue des Etats-Unis declare que, autant qu'il se souvienne, à la seance en 
question, les participants se sont montres très peu disposes à demander aux administrations 
d'etablir le service en question mais qu'ils ont ete en general d'accord sur la necessite, pour 
toute administration qui souhaiterait etablir pareil service, d'effectuer la coordination. A ce 
niveau, le problème a ete confie au Groupe de redaction. 

4.5.4.3 Le representant du CCIR declare que le CCIR est partisan du libelle actuel. La 
Commission 7 du CCIR a eprouve beaucoup de difficultes, dans le monde entier, pour coordonner les 
differents services, compte tenu des nombreux problèmes poses par les brouillages mutuels. Le 
numero 6390 rendant déjà la coordination obligatoire, rien de nouveau n'a ete ajoute. Le CCIR 
serait très reconnaissant à la Commission 7 d'adopter les numeros 6389 et 6390 sans y toucher. 

4.5.4.4 Le delegue de Papua-Nouvelle-Guinee demande qu'elle a ete l'intention du Groupe 
de redaction lorsqu'il a utilise le mot "coordonner". S'agit-il de parvenir à un accord sur l'eta
blissement d'une station ou sur les caract~ristiques de modulation, ou sur les deux ? . 

4.5.4.5 Le representant du CCIR repond que la coordination, en ce qui concerne la 
Commission 8, porte sur les frequences, les echelles de temps, la modulation et, en fait, sur toutes 
les caracteristiques techniques de la station. 

4.5.4.6 Le delegue de Cuba pense que sa delegation jugerait le numero 6389 plus accep
table si les mots "doivent essayer de coordonner" etaient ajoutes avant les mots", conformement aux 
dispositions du present article," et si les mots "doivent coordonner" etaient supprimes. 
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4.5.4.7 Le représentant de l'IFRB déclare que, lorsque la question a été examlnee par le 
Groupe de travail, il a été souligné que le· numéro 6389 prévoit une coordination; il ne s'agit 
cependant pas des procédures complexes établies dans d'autres parties du Règlement des radiocom
munications, maïs d'une coordination relative à la gestion des fréquences. On en trouvera une 
description détaillée au numéro 6390, où les mots "doivent coordonner" du numéro 6389 sont 
quelque peu atténués. Après ces explications, les délégués gênés par l'obligation apparente 
imposée aux administrations ont pu accepter le texte tel qu'il était rédigé. 

4.5.4.8 Le délégué de Cuba déclare qu'il n'a pu faire connaître son oplnlon à la séance 
en question du Groupe de travail. Il n'est pas certain que le libellé actuel n'ait pas de graves 
répercussions pour son administration et estime que la question devra être soulevée en Séance 
plénière. 

4.5.4.9 Le Président suggère l'adoption du texte actuel et l'adjonction d'une note 
indiquant les réserves de Cuba. 

Il en est ainsi décidé. 

4.5.5 Article N32 

4.5.5.1 Le délégué de la Norvège propose d'aligner le texte du numéro 6423 sur celui du 
numéro 6358 de l'article N30 en ajoutant le$ mots "et opérationnels" après les mots "du point de vue 
technique". 

Il en est ainsi décidé. 

4.5.5.2 Le représentant de l'IFRB déclare qu'il n'a pas assisté à la séance au cours de 
laquelle les mots "de recherche" ont été ajoutés au titre ou au texte. Il souligne qu'il n'existe 
aucune attribution ou proposition d'attribution à un service ainsi dénommé, si bien que les dispo
sitions applicables aux stations expérimentales conformément au Règlement actuel s'appliqueront sans 
aucun doute aux stations expérimentales de recherche après l'adoption du nouveau Règlement des 
radiocommunications; il s'agit notamment du fait que ces stations fonctionnent à des fréquences 
attribuées au service dont elles dépendent et à ce service exclusivement. Toute notification de 
cette utilisation devra donc porter la mention du service défini dans l'article 1 auquel les 
attributions ont été faites, ainsi que des stations expérimentales de recherche proprement dites. 
En outre, si les mots· "de recherche" sont ajoutés au titre, il deviendra peut-être nécessaire 
d'apporter des modifications à l'appendice 10, étant donné qu'il existe un symbole applicable à une 
station expérimentale mais pas à une station expérimentale de recherche. 

4 "' "' "' • G . "' • "' "' • "' .5.5.3 Le delegue de Papua-Nouvelle- Ulnee falt observer que sa delegatlon a propose 
pour l'article 1 une définition du service expérimental de recherche. Etant donné que le Groupe de 
travail 5A n'a pas accepté ces propositions, le débat de la Commission 7 est sans objet car les mots 
en question seront probablement ultérieurement supprimés par la Commission de rédaction. 

Compte tenu des commentaires du représentant de l'IFRB et du délégué de Papua-Nouvelle
Guinée, il est décidé de supprimer les mots "de recherche". 

L'article N32, ainsi amendé, est approuvé. 

4.5.6 Article N33 

Approuvé. 

4.5.7 Article N37 

4.5.7.1 Le délégué de la Norvège propose de modifier comme suit le titre de 
l'article N37 : "Transports d'urgence, sanitaires et de sécurité". 

4.5.7.2 Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée appuie cette proposition, car il juge le 

texte actuel trop lourd. 
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4.5.7.3 Le delegue de Cuba se declare inquiet du peu de temps laisse à la Commission pour 
analyser le document; certainès delegat~ons risquent ainsi d'être obligees de soulever inutilement 
des questions en Seance plénière. Il faudrait donc accorder plus de temps à la èommission pour 
étudier le document èn detail. 

4·.6 Le President propose que le Document N° DT/145, jusqu'à l'article N33 compris, soit 
approuvé. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levee à 13 heures. 

Le Secretaire : Le President par interim 

A. ZACCAGNINI a.L. VENHA.us 
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COMMISSION 4 

l. Veuillez trouver en Annexe le texte d'une nouvelle Recommandation adressée à la 
Commission 4. 

2. Les délégations francophones se sont opposées à la traduction française adoptée dans 
l'Annexe pour les termes "spurious emission" et "spurious component". 

3. Sauf indication contraire, comme indiqué au paragraphe 2 ci-dessus, le présent rapport 
et son Annexe ont été approuvés à l'unanimité. 

E. GEORGE 
Président du Groupe de travail 4C 

Annexe .. l 

Pour des ~aisons d'.économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1) 

ANNEXE 

RECOMMANDATION N° L _7 

Au CCIR au sujet d'ét~des sur le niveau maximal admissible 
d'émissions L-non essentielles~7 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que l'appendice 4 du Règlement des radiocommunications spécifie les niveaux maximaux 

1dmissibles des émissions L-non essentielles 7, en terme de niveau de puissance moyenne de n'importe 

1uelle composante L non essentielle_/, fournies par un émetteur à la ligne d'alimentation de 

L'antenne, pour les bandes de frequences inferieures à L-17,7_7 GHz; 

que l'objectif principal de cet appendice est de spécifier les niveaux maximaux admis-

>ibles des émissions {-non essentielles_/ qui, tout en étant réalisables, assurent une protection 

>uffisante contre les brouillages préjudiciables; 

:) que des niveaux excessifs des émissions L non essentielles·_/ peuvent causer des 

œouillages préjudiciabies; 

.) que, si cet appendice ne traite que de la puissance moyenne de l'émetteur et des émissions 

non essentielles_/, il existe divers rayonnements pour lesquels l'interprétation du terme 

'puissance moyenne" est difficile comme, par conséquent, la mesure de cette puissance; 

:) que le CCIR, bien qu'il étudie cette question, n'a pas encore formulé d'Avis appropriés 

oncernant cet appendice dans le cas des bandes de fréquences superieures à {-960_Ï MHz; 

') que les émissions {-non essentielles_/ d'émetteurs fonctionnant dans des stations 

.patiales peuvent causer des brouillages préjudiciables, notamment par les composantes d'intermo

ulation d'amplificateurs à large bande qui ne peuvent être réglés après le lancement; 

; ) que les émissions L non essentielles Ï de stations terriennes nécessitent aussi des études 

:péciales; 

que le CCIR n'a pas publié de renseignements concernant les émissions /-non essentielles 7 
e stations utilisant des techniques de modulation numériques et fonctionnant dans des bandes de 

·réquences supérieures à L-960 _7 MHz; et 

notant 

la très forte utilisation du spectre radioélectrique au-dessus de L-960_7 MHz dans les 

randes zones urbaines et le développement rapide de cette utilisation qui s'effectue actuellement 

urtout au-dessus de 10 GHz; 
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recommande gue le CCIR 
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étudie d'urgence la question des émissions 1 non essentielles 7 résultant des émissions 

de services spatiaux et à élaborer, sur la base de ces études, des Avis concernant les niveaux 

maximaux admissibles des émissions L-non essentielles_/ en terme de puissance moyenne des compo

santes 1 non essentielles 7 délivrées par l'émetteur à la ligne de transmission d'antenne; 

2. poursuive l'étude des niveaux des émissions L-non essentielles_/ dans toutes les bandes 

de fréquences, en insistant plus particulièrement sur les bandes de fréquences , les services et 

les techniques de modulation dont il n'est pas actuellement traité dans l'appendice 4; 

3. établisse des techniques de mesure appropriées pour les émissions {-non essentielles 7 
et notamment la détermination de niveaux de référence pour les émissions à large bande ainsi que 

pour les possibilités d'application de largeur de bande de mesures de référence; 

4. étudie la possibilité de classer les émissions et émissions L-non essentielles 7 d'après 

leur "puissance moyenne" et à élaborer des Avis appropriés pour faciliter l'interprétation de ce 

terme et la mesure de la puissance moyenne pour les différentes classes d'émission. 
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COMMISSION 4 

SEIZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C A LA COMMISSION 4 

Ob.iet Nouvelle Recommandation 

Le Groupe de travail 4C a approuvé unanimement le texte d'une nouvelle 
Recommandation, donnée en Annexe, qu'il soumet à l'attention de la Commission 4. 

E. GEORGE 
Président du Groupe de travail 4c 

Annexe 1 

Pour des ~aisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RECOMMANDATION N° L _Ï 
au CCIR concernant la présentation de 

formules et exemples pour le calcul des largeurs de bande nécessaires 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

a) que, selon l'article N3 du Règlement des radiocommunications, la largeur de 

bande nécessaire doit faire partie de la designation complète des émissions; 

b) que la Partie B dè l'appendice 5 donne une liste partielle d'exemples et de 

formules pour le calcul de la largeur de bande nécessaire de certaines émissions 

typiques; 

c) que l'on ne dispose pas de données suffisantes pour determiner les facteurs K 

utilisés dans tout le tableau d'exemples de largeurs de bande nécessaires qui figure 

dans l'appendice 5; 

d) que, du point de vue plus particulier de l'utilisation efficace du spectre 

radioélectrique, ainsi que du contrôle et de la notification des émissions, il faut 

connaître les largeurs de bande nécessaires pour les differentes classes 

d'emissions; 

e) qu'il est souhaitable, pour des ralsons de simplicité et d'uniformité inter-

nationale, que les mesures visant à determiner la largeur de bande nécessaire soient 

faites aussi rarement que possible; 

recommande que le CCIR 

1. fournisse des formules additionnelles permettant de déterminer la largeur de 

bande nécessaire pour les classes d'emissions courantes et à donner, de temps à autre, 

des exemples destinés à compléter ceux de la Partie B de l'appendice 5; 

2. etudie et indique des valeurs pour les nouveaux facteurs K nécessaires au 

calcul de la largeur de bande necessaire pour les classes d'emissions courantes. 

~ ~·-. -;f-; "'' 
: ~ ' _-;: ' . ; .. , ;y .tl '\ 

.T.Ui ' 
•, ~~ .. -~~~ ~ 
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COMMISSION 6 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6A 

1. Le Groupe de travail 6A a examiné toutes les propositions présentées au 
sujet de l'article Nl3. On trouvera en annexe les résultats de cet examen. 

2. Certaines dispositions ont été mises entre crochets lorsque l'on attend la 
decision d'autres Commissions; c'est notamment le cas pour toute la section VI, au 
sujet de laquelle le Groupe de.travail6A-3 et le Groupe ad hoc 2 de la Commission 6 
doivent prendre certaines decisions. 

3. Les points ci-après sont plus particulièrement soumls à l'attention de la 
Commission 6 

Annexe l 

il faudra peut-être rev1ser le numéro 4579/639BE, compte tenu des decisions 
que doit prendre le Groupe de travail6A-3 au sujet de l'appendice lA; 

il faudra peut-être réviser le numéro 4618/639CR si la Commission 4 décide 
de remplacer le terme "station de radioastronomie" par celui de "station 
passive". 

J 0 K. BJORNSJO 
Président du Groupe de travail 6A 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

PROJET 

MOD Spa2 ARTICLE Nl3/9A 

Notification et inscription dans le Fichier 
de reference intern~tional des frequences des assignations de 

frequencel aux stations / ~e Ia~isastFsBomie 7 /-passives 7 et aux stations 
de radiocommunicatio~~- ;p;t~les-i Ï' ;x-;;ption des st;tions du 

NOC A.Nl3/9A 

NOC 

MOD 4S1S 639BA 
Spa2 

service de radiodiffusion par satellite 

(Note differe jusqu'à decision de Comm. 5) 

1 L'expression asshtJftlllolf tb friqwlf~. portout où clk fiJurc dans le présent anicle. doit ètre entendu~ 
comme se référant soit a une nouvelle assi~nation de fréquence. soit i une modific:ukin à une assi~nati''" dl•j;·, 
insc:rite dans le Fichier de reference international des fréquences (dcnommé ci-aprés le Fichier de référtncel. 

Section I. Notification des assignations de frequence 

destinee à être utilisee pour 
l'emission ou la reception par 

lpar une station 1 

§ 1 .. (1) Toute assignation de fréquencJ une station terrlenne oulspatiale doit être notifiée 
au Comité: 

a) si l'utilisation de la fréquence en question est susceptible d'entraîner des 
brouillagesmuisible~à un service quelconque d'une autre administration; 

b) ou si la fréquence doit être utilisée pour des radiocommunications internatio
nales; 

c) ou encore si l'on désire obtenir une reconnaissance internationale officielle de 
l'utilisation de cette fréquence. 
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SUP 4576 639BB 
Spa2 

( 2) 

MOD 4511 639BC 
Spa2 

~outél 
(3)1 URe AatifiGatian analagae peut être faite Elans Je Gas Ete taHjlfréquence ou bande~ 

de fréquences destinée à être utilisée à la réception par une station [de ~lli<>aoloeri!J 
déterminée, si l'on désire que ce renseignement soit inscrit dans le Fichier de référence. 

peut être l - . -~ 
t ·f·/ 1 pass1ve 1 no 1 lee _ - -

(Note differe jusqu'à decision de Comm, 51 
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ADD 4"577A ( 3A) Les assignations de freq_uence à une station terrienne sont notifiees 
par l'administration du pays sur le territoire /-1 Ï duq_uel est situee la 
station terrienne, sauf indication ~ontraire sp~cifiq_uement stipulee dans 
des arrangements partic'uliers confor~~ment à l'article 31 de la Convention 
communiq_ues à l'Union par les administrations. Les assignations de 
freq_uence à une station spatialesont notifiees par l'administration 
(ou une administration agissant au- #nom d'un groupe d'administrations 
nommement designees) à l'intention de laq_uelle la station sera mise en 
service. 

L ADD 4577.1 l) Si une fiche de notification reçue d'une administration concerne 

ADD 4577B 

; 

MOD 4578 63980 
Spa2 

une assignation de freq_uence à une station terrienne situee sur un 
territoire faisant l'objet d'un differend de souverainete, l'inscription 
dans le Fichier de reference après examen par le Comite n'imp~iq_ue pas la 
reconna1ssance de la souverainete d'un pays sur le territoire en 
q_uestion : . ..Ï 

·(3B) 2) Lorsq_ue le Comite reçoit d'une administration une fiche de 
notification relative à-la modificat~on ou à l'annulation d'une assignation 
à une statio~ spatiale. dejà inscrite, dans le Fic~ier. de reference au nom 
d'un groupe d'administrations, il considerera, sauf avis contraire, q_ue la 
fiche de notifi~·ation est presentee au nom de toutes les administrations 
q_ui etaient'associees à la notification originale. 

1 1 ' . . f ' a des stat1ons ter~1ennes 
- transportables ou_/ 

·4) Une notification faite aux termesl du numéro 4575/639BA et 
concernant une assignation de fréquence~ des stations terriennes mobiles d"un système à 
satellites comporte les caractéristiques techniques soit de chaque tation terrienne mobile. 
soit d'une station terrienne obile type, ainsi que l'indication de 
laquelle ces stations sont destinées à fonctionner. 

ou 1 

(Note differe jusq_u'à decision de Comm. 5) 

L station terrienne 
transporta~le ou 
de chaq_ue_/ 



MOD 

NOC 

NOC 

NOC 

4579 639BE 
Spa2. 

4580 639BF 
Spa2' 

4580.1 
639BF.l 
Spa2 

4511 639BG 
Spa2 
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§ 2. Toute assignation de fréquence notifiée en exécution des numêros 4575/639BA, 
4577/639BC ou ~578/63980 doit faire l'objet d'une fichel~e+y~ftut+t&]de 
notification établie dans la forme prescrite à l'appendice lA. dont les diverses sections 
spécifient les caractéristiques fondamentales à fournir selon le cas. Il est recommandé que . 
l'administration notificatrice communique également au Comité les autres renseignements 
indiqués à la section A dudit appendice, ainsi que tout autre renseignement qu·ene peut juger 
utile. 

§ 3. (1) Lorsqu.'il s'agit d'une assignation de fréquence à une station terrienne o~ spatiale, 
la fiche de notification doit parvenir au Comité au plus tôt trois ans avant la date de mise en 
service de l'assignation de fréquence intéressée. Elle doit lui parvenir en tout cas au plus tard 
quatre-vingt-dix jours 1 avant cette date, sauf en ce qui concerne une assignation de fréquence 
à une station du service de recherche spatiale dans une bande attribuée· en exclusivité à ce 
service ou une bande partagée dans laquelle il est le seul service primaire. Dans le cas d'une 
telle assignation à une station du service de recherche spatiale. la fiche de notification doit. 
autant que faire se peu~ parvenir au Comité avant la date de mise en service de l'assignation 
de fréquence intéressée, mais elle doi~ en tout cas. lui parvenir au plus tard trente jours après 
la date à laquelle l'assisnntion de fréquence est effectivement mise en service. 

l L'administration notificatrice engage, le cas echeant, la ou 
les procedures de coordination en temps voulu pour que cette date 
limite soit respectée. 

(2) Toute assignation de fréquence à une station terrienne ou spatiale dont la 
• notification parvient au Comité après l'expiration des délais voulus spécifiés au numéro 

4510/639BF porte, lorsqu'il y a lieu de l'inscrire dans le Fichier de référence, une observation 
indiquant que la fiche de notification n'est pas conforme aux dispositions du numéro 
4510/639BF. 
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NOC 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

4582 639BH 
Spa2 

4583 639BI 
Spa2 

4584 639BJ 
Spa2 

4505 639BK 
Spa2 

Section Il. Procédure pour l'examen des fiches de notification et 
l'ln~~eripdon dep nssipadons de fréquence dans le Fichier de référence 

§ 4. Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification qui ne contient pas au moins les 
caractéristiques fondamentales spécifiées à l'appendice lA, ilia retourne immédiatement par 
poste aérienne à l'administration dont elle émane, accompagnée des motifs de ce renvoi, 

sauf si les renseignements qui n'avaient pas été fournis sont reçus 
immédiatement en réponse à une demande du Comité. Le Comité informe~. 
l'administration par télégramme lorsqu'une fiche de notification 
est retournée aux termes de la présente disposition. 

§ S. Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification complète, 
il inclut les renseignements qu'elle contient, y compris les diagrammes 
avec sa date de réception, dans la circulaire hebdomadaire dont il est 
question au numéro 4292/497, qui est publiée dans un delai de quarante 
jours après la réception de la fiche de notification. Lorsque le 
Comité n'est pas en mesure de se conformer à ce delai, il en informe 
aussitôt que possible les admini.strations concernées en en donnant les 
ra1sons. 

§ 6. La circulaire contient tous les renseignements figurant 
dans toutes les fiches de notification complètes reçues par le 
Comité depuis la publication de la circulaire précédente et elle 
tient lieu d'accusé de réception par le Comité, à chaque adminis
tration notificatrice, d'une fiche de notification complète. 

§ 1. Le Comité examine les fiches de notification complètes dans l'ordre où ill~s reçoit.1 
D ne peut pas ajourner la conclusion, à moins qu'il ne manque de renseignements suffisants 
pour prendre une décision à cet égard; de plus, le Comité ne statue pas sur une fiche de 
notification ayant des relations techniques avec une fiche reçue antérieurement, et encore en 
cours d'examen, avant d'avoir pris une décision en ce qui concerne cette dernière. 

1 

l
en tenant compte du delai mentionné 
au numêro 4649/639DW. 



NOC 4586 639BL 
Spa2 

NOC 4587 639BM 

MOD 

MOD 

Spa2 

4511 639BN 
Spa2 

4539 63980 
Spa2 

1 8. 
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Le Comité examine chaque fiche de notification: 

a) du point de vue de sa conformité avec les clauses de la Convention, le Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences et les autres clauses du Règlement des 
radiocommunications à l'exception de celles qui sont relatives aux procédures 
de coordination et à la probabilité de brouillages ~uisibles-

qui fcnt l'objet . 
de3 alineas suivants 

b) fie eas éehéaRtJ du point de vue de sa conformité avec les dispositions d~ 
numéro 4114/639AJ, lesquelles concernent la coordination de l'utilisation de 
l'assignation de fréquence avec les autres administrations intéressées, vis-à-vis 
des stations de radiocommunications spa~iale~ ;JI\ 

\ 
dans les cas où les disposition des 
numeros 4ll4/639AJ ou 4ll5/639AK 
sont applicables. 

c) ]le eas éehéant,\ du point de vue de sa conformité avec les dispositions du 
numéro 4138/639AN, lesquelles concernent la coordination de l'utilisation de 
l'assignation de fréquence avec les autres administrations intéressées, vis-à-vis 
des stations de radiocommunications· de Terre'\. · 

dans les cas où les dispositions du 
numero 4138/639AN sont applicables; 
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MOD 4590/639BP d) du point de vue de la probabilite d'un brouillage~uisibliJ 
Spa2 lorsque la coordination aux te~mes du numero 4ll4/639AJ n'a pas ete 

appliquee avec succès1 , dans cet examen, il est tenu compte des assi
gnations de frequence pour l'emission ou la reception déjà inscrites 
dans le Fichier de reference : 

ADD 

MOD 

4590 .. 1· 

459l./639BQ 
Spa2 

en application des dispositions des numeros 4604/639CD, 4607/639CG, 
46ll/639CK ou 4615/639CO, ou 

en application des dispositions du numero 4616/639CP si cette assi
gnation de fréquence n'a pas, en fait, cause de brouillage ~uisibl~ 
à une assignation de frequence quelconque anterieurement inscrite 
dans le Fichier de reference et qui est conforme au 
numero 4587/639BM; 

1 L'examen d'une telle fiche de notification relativement à toute autre 
assignation de frequence publiée aux termes du numéro 4ll8D mais 
n'ayant pas encore ete notifiée, est differe jusqu'à ce que les deux 
assignations aient ete notifiées; le Comite les examïne ensuite dans 
l'ordre de leur publication aux termes du numero 4ll8D~ 

e) du point de vue de la probabilite d'un brouillage [ËuisibliJ 
lorsque la coordination aux termes du numero 4138/639AN n'a pas ete 
appliquee avec succès; dans cet examen, il est tenu compte des assi
gnations de fréquence pour l'emission ou la réception déjà inscrites 
dans le Fichier de référence : 

en application des dispositions du numero 4303/508, ou 

en application des dispositions des numeros 4384/5IOAM, 4387/510AP, 
439l/510AT ou 4394/570AW, ou 

en application des dispositions du numero 4395/570AX si cette 
assignation de frequence n'a pas, en fait, cause de brouillage 
~uisibl~à une assignation quelconque anterieurement inscrite dans 
le Fichier de reference et qui est conforme au numero 4587/639BM. 



SUP 4592/639BR 

NOC 

MOD 

MOD 

NOC 

4593 639BS 
Spa2 

4594 639BT 
Spa2 

4595/639BU 
Spa2 

4596/639BV 
Spa2 
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§ 9. Lorsque, à la suite de l'examen d'une fiche de notification relativement au numéro 
4590/639BP, le Comité formule une conclusion défavorable en se fondant sur la probabilité 
de brouillages ~uisible~au détriment d'une assignation de fréquence inscrite au Fichier de 
référence et concernant une station spatiaJe dont le Comité a des raisons de croire qu'elle peut 
n'être pas régulièrement en service, le Comité consulte sans délai l'administration responsable 
de cette assignation. Si, après cette consultation, il est établi, d'après les renseignements 
disponibles, que cette assignation inscrite au Fichier de référence n'a pas été utilisée depuis 
deux ans, il n'en est plus tenu compte lors de l'examen en cours ni lors de l'examen de toute 
autre fiche de notification auquel il sera procédé ultérieurement, aux termes du numéro 
4!90/639BP, avant la date à laquelle l'assignation de fréquence sera remise en service. Avant 
sa remise en service, l'assignation de fréquence est l'objet, selon le cas. d'une nouvelle 
coordination conformément aux dispositions du numéro 4114/639AJ ou d'un nouvel examen 
par le Comité relati~ement au numéro 4590/639BP. La date de remise en service est alors 
inscrite dans le Fichier de référence. 

§ 10. Selon les conclusions auxquelles le Comité parvient à la suite de l'examen prévu 
aux numéros 4537/639BM, 45A/639BN, 4539/63980, 4590/639BP1'4S91/639BQ et 
~39BR, selon le cas, la procédure se poursuit comme suit: ,+, 

E_l 

§ 11. (1) Conclusion favorable relativement au numéro 4!37/639BM dans les cas où les 
dispositions des numéros 4588/639BN et 4589/63980 ne sont pas applicables. (station 
S.f>atia,le à bQ;rd ~'un _s.atelli te non ~êos.t~tionn~ire) ~ 

(2) L'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date de réception par le 
Comité de la fiche de notification est inscrite dans la colonne 2d. 
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ADD 

ADD 

ADD 

MOD 

4596B 

4597/639BW 
,Spa2 

§ llA. (1) Conclusion defavoràble relativement au numéro 4587/63~BM 
dans les cas où les dispositions des numéros 4588/639BN et 
4589/639BO ne sont pas applicables (station spatiale à bqrd 
d'un satellite non geostationnaire). 

(2) Lorsque la fiche de notification comporte une référence 
selon laquelle la station fonctionnera conformément aux dispositions 
du numéro 3279/115, l'assignation est inscrite dans le Fichier de 
reference. La date de réception par le Comité de la fiche de 
notification est inscrite dans la colonne 2d. 

Lorsque la fiche ne comporte aucune référence selon laquelle la station fonction
nera conformément aux dispositions du numéro 3279/115, cette fiche est retournée 
immédiatement par poste aérienne à l'administration notificatrice, avec un exposé des raisons 
qui motivent la conclusion du Comité ~les suggestions qu'il peut faire,..llë eas éeké&ftt, 7 
en vue d'arriver à une solution satisfai te du problème. - -

§ 12 ( l) ConclU:'sion defavorable relativement. au numéro 4587/ 639BM 
dans les cas où les dispositions des numéros 4588/639BN et 
4589/639BO sont applicables. 



MOD 4598 639BX 
Spa2 

MOD 4599 6398Y 
Spa2 ' 
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~ 
(2) Lorsque la fiche comporte une référence selon laquelle la stton fonctionnera 

conformément aux dispositions du numéro 3279/115 et que la conclu on est favorable 
relativement aux numéros 4588/639BN, 4589/63980, 4590/639BP, 4591/639BQ -et-
459l/639BR, selon le cas, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date de 
réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite dans la colonne 2d. 

lou! 
. 1 

(3) Lorsque la fiche comporte une réfirence selon laquelle la staJon fonctionnera 
conformément aux dispositions du numéro 32;.,/llS et que la conclusion est défavorable 
relativement aux numéros 45lUJ/639BN, 4509{63980, 4Sto/639BPJ 4S91/639BQ)~ 
ZI391YiJNI1<', selon Je cas, la fiche est retoumén immédiatement par poste aérienne à 
l'administration notificatrice, avec un exposé des fl)isons qui motivent la conclusion du 
Comité. Si l'administration notificatrice insiste pour un nouvel examen de la fiche de 
notification. l'assi nation est inscrite dans le Fichier de r~férencc;lM~~:UO-ift9ef"ttm189'-iM~ 

• ,t ' 

, etant entendu que les dispositions du 
numero 4631/639DE s'appliquent. La date 
de reception par le Comite de la fiche 
de notification originale est inscrite 
dans la colonne 2d 
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SUP 4600 639BZ 

MOD 4601 639CA 
Spa2 

NOC 4601 639CB 
Spa2 

(4) 

(5) Lorsque la fiche ne comporte aucune référence selon laquelle la station fonction
nera conformément aux dispositions du numéro 3279/115, cette fiche est retournée 
immédiatement par poste aérienne à l'administration notificatrice, avec un exposé des raisons 
qui motivent la conclusion du Comit~et-fiee les suggestions qu'il peut faire, le e85 éehéant, 
en vue d'arriver à une solution satisfais e du problème. 

(6) Si l'administration notificatrice présente de nouveau sa fiche non modifiée, celle-ci 
est traitée selon les dispositions du numéro 4601/639CA. Si l'administration notificatrice 
présente à nouveau sa fiche avec une référence selon laquelle la station fonctionnera 
conformément aux dispositions du numéro 3179/115, la fiche de notification est traitée 
conformément aux dispositions des numéros 459ft/639BX ou 4599/639BY, selon le cas. Si la 
fiche est présentée à nouveau avec des modifications telles que, après un nouvel examen, la 
conclusion du Comité devient favorable relativement au numéro 4507/639BM, la fiche est 
traitée comme une nouvelle fiche de notification. 



NOC 

NOC 

MOD 

ADD 

ADD 

4603 639CC 
Spa2 

4604 639CD 
Spa2 

4605 639CE 
Spa2 

4605A 

4605B 
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§ 13. (1) Conclusion favorable relativement au numéro 4581/639BM dans les cas où les 
dispositions des numéros 4588/6398N ou 4589/63980 sont applicables. 

(2) Lorsque le Comité conclut que les procédures de coordination dont il est question 
aux numéros 4588/6398N ou 4589/63980 ont été appliquées avec succès en ce qui concerne 
toutes les. administrations dont les stations de radiocommunications spatiales ou de Terre 
peuvent être @éfavorablement influencéesJ l'assign.ation est inscrite dans le Fichier de 
référence. La date de réception par le Comité de la fiche de notification est inscrite dans la 
colonne 2d. 

(3) Lorsque le Comité conclut que l'une ou l'autre des procédures de coordination 
dont il est question aux numéros 4588/6398N et 4589/63980 n'ont pas été appliquées, et~ 
l'aèmûHsY:a~oA Agtmcatt:is:e lwi demande d'etfectuer la coordiAabgA 1:equise, le Comité pFeRd 
les mos~:~res-RéGossa!res à s~ semmPniq"e a"x administraûens int;~eS&ée&Jt2s FO&Yitats 
obteOJJ5 Si les tentatives du Comité rea "Ue de meaer e BIOR le S09F91R6619At SORt S9YF9RRées 
èe sYssès, la tiche de AotititatioA• est traitée coAformémeAt aux èispesitieAs ElY AliméFe 
~94/(;J9C.Q, Si los teAtatiYes ElY ·Cemité Re sent pas seYF9RRÎas Eio &Yeeès, il eJUlRIÎAe la 
tiehe Ele AetifisatieR ElY peiRt èe 'l'"! èes Eli~'esitieRs Eles RYfftéres 4699f639BP, 459lf639BQ 
ot4J9l/639BR, scloA le ca&a · 

a) si l'administration noti~icatrice demande 
au Comité d'e~~ectuer la coordination, le Comité prend les mesures 
nécessaires ·à cet e~~et; si les tentatives du Comité en vue 
d'aboutir à un accord sont couronnées de succès, il en in~orme les 
administrations intéressées et la ~iche de notification est traitée 
~onformément aux dispositions du numéro 4604/639CD; 

b) si les tentatives du Comité en vue 
d'aboutir à un accord en application des dispositions des numéros 
4605A, ou 4127/639AS ou 4149/639AS ne sont pas couronnées de succès, 
ou si, en notifiant l'assignation, l'administration declare qu'elle 
n'a pas eu de succès et qu'elle ne demande pas au Comité d'effectuer 
la coordination requise, le Comité examine la ~iche de notification 
du point de vue des dispositions des numéros 4590/639BP et 
4591/639BQ, selon le cas. En même temps, le Comité en informe les 
administrations intéressées, 
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MOD 

NOC 

NOC 

SUP 

4606 639CF 
Spa2 

c) si 

4607 639CG 
Spa2 

4608 639CH 
Spa2 

4609 639CI 

(4) LgJ:&qYe le Co~ité conclut .que. l'une ou J'auue. des...procédures de coordinatiort· 
Q9Rt il e&t q1.u:stioA aux Ann:té;os 4511/639BN et 4S.U9/6l~BO R'9nt~ applir:Juses. &t si 
l'administration notificatrice ne lui demande pas d'effectuer la coordination requise. la fiche de 
notification est renvoyée immédiatement par poste aérienne à J'administration notificatrice 
avec un exposé des raisons qui motivent ce renvoi~~ les suggestions que le Comité peut 
faire, le Gas isl:!éaRt, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème. 

1 a1ns1 que 

(5) Lorsque l'administration notificatrice présente à nouveau sa fiche de notification. 
et si le Comité conclut que les procédures de coordination dont il est question aux numéros 
4588/639BN et 4589/639BO ont été appliquées avec succès en ce qui concerne toutes les 
administrations dont les stations de radiocommunications spatiales ou de Terre peuven(ètre 
défavorablement influencées, l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date de 
réception par le Comité de la fiche de notification originale est insèrite dans la colonne 2d. La 
date de réception par le Comité de la fiche de notification présentée à nouveau est indiquée 
dans la colonne Observations. 

(6) Lorsque l'administration notificatrice présente à nouveau sa fiche de notification 
en demandant au Comité d'effectuer la coordination requise aux termes des numéros 
4114/639AJ ou 4138/639AN, la fiche de notification est traitée conformément aux 
dispositions du numéro 4605/639CE "S'il y a lieu ultérieurement d'inscrire l'assignation dans 
le Fichier de référence, la date de réce tion par le Comité de la fiche de notification présentée 
à nouveau èst indiquée dans la colonn Observations. 

4605A ou 4605B. 

(7) 



MOD 

NOC 

NOC 

ADD 

ADD 

4610 639CJ 
Spa2 

4611 639CK 
Spa2 

4612 639CL 
Spa2 

4612A 

4612B 
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§ 14. (1) Conclusion favorable relativement aux numéros 4587/639BM, 4590/639BP et 
4591/639BQe14'9~,t~]98R. selon le cas. 

(2) L'assignation est inscrite dans le Fichier de référence. La date de réception par le 
Comité de la fiche de notification est inscrite dans la colonne 2d. 

(3) Cependant, s'il résulte de l'examen que le niveau du bruit de brouillage et le 
pourcentage de temps pendant lequel celui-ci est susceptible de se produire ont des valeurs 
légèrement plus élevées que celles qui sont utilisées pour évaluer la probabilité de brouillages 

{!tuisiblei} (conditions particulières de propagation, humidité anormale de l'atmosphère, etc.), 
une observation est insérée dans le Fichier de référence afin d'indiquer qu'un faible risque de 
brouillages [nuisible!} peut exister et qu'en conséquence des précautions supplémentaires 
doivent être prises dans l'utilisation de l'assignation pour éviter les brouillages@uisible~aux 
assignations déjà inscrites dans le Fichier de référence. 

1, mais uniquement dans le cas d'un desaccord persistant, 1---· 

(3A) En plus de l'examen de l'assignation de frequence à une 
station terrienne du point de vue des dispositions du 
numéro 4591/639BQ, le Comité examine cette assignation de ;fréquence 
du point de vue de la probabilité d'un brouillage fuuisiblEÙcausé à, 
ou causé par les assignations aux stations de Terre communiquées 
au Comité en application des dispositions du nÙméro 4146/632AQ et 
qui seront mises en service dans les trois années à ventr. 

(3B) A la suite de l'examen aux termes du numero 4612A, le 
Comité, le cas echeant 

informe les administrations intéressées de toute conclusion 
defavorable; 

insère une observation indiquant une telle conclusion defavorable 
dans le Fichier de reference en regard de l'assignation à la 
station terrienne; 

inscrit les assignations aux stations de Terre dans le Fichier 
de reference avec une observation indiquant toute conclusion 
defavorable; la date de réception des renseignements communiqués 
aux termes du numéro 4146/639AQ est inscrite dans la colonne 2d. 
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MOD 

MOD 

4613 639CM 
Spa2 

4614 639CN 
Spa2 

MOD 4615 639CO 
Spa2 

MOD 4616 639CP 
Spa2 

lest informé 

quatre mols 

§ 15. (l) Conclusion favorable relativement au numéro 4581/639BM, mais défavorable 
relativement aux numéros 4590/639BP~ 4591/639BQ <Jtt 4~9lt639BR, selon le cas. 

i ' 
;-l--· 

Î ~u l 

(2) La fiche de notification est retournée immédiatement par poste aenenne à 
l'administration dont elle émane, avec un exposé des raisons qui motivent la conclusion du 
Comité[~ les suggestions qu'il peut faire, le •as é•AeaRt, en vue d'arriver à une solution 
satisfaisante du problème. 

a1ns1 que , 
L----~ 

(3) Si l'administration notificatrice présente à nouveau sa fiche avec des modifications 
qui, après nouvel examen, entraînent de la part du Comité une conclusion favorable 
relativement aux numéros 4590/639BP,-4591/639BQ et-4S9~/639BR, selon le cas, l'assigna
tion est inscrite dans le Fichier de réfer~ce. La date de réception par le Comité de la fiche de 
notification originale est inscrite dans la colonne.2d. La date de réception par le Comité de la 
fiche de notification présentée à nouvea est indiquée dans la colonne Observations. 

. )___. . . 

~ 

L~a _ _!~~~~le __ ( 
(4) Dans le cas où l'administration notificatric~ présente de nouveau sa fiche de 

notification, soit non modifiée, soit avec des modific~ions dont l'effet est de diminuer la 
probabilité de brouillages (Ïluisible~ mais dans des pro ortions insuffisantes pour permettre 
J'application des dispositions du numéro 4615/639CO, t où cette administration insiste pour 
un nouvel examen de la fiche de notification, mais où 1 s conclusions du Comité restent les 
mêmes, l'assignation est inscrite dans Je Fichier de réfer nee. Mais cette inscription n'est faite 
que SI le Comite que assignation a été en servicefpendant 
au moinSleeRt 'liRgt jettfS sans qu'aucune plainte en brouillage i!uisibl~en soit résult' . La 
date de réception par le Comité de la fiche de. notification originale est i · e dans la 
colonne 2d. La date à laquelle le Comité reçoit J'avis selon lequel aucu mte en brouillage 
~uisibl~n:a ~u lie~ est indiqu~ d~s.la colonn7 Obser-Vations. · · 

,à la condition que la plus ancienne 
des assignations de fréquence ait été 
mise en service durant le délai addi
tionnel mentionné au numéro 4621A 

en même temps que l'assignation 
de fréquence à la station qui 
est à l'origine de la conclusion 
défavorable, 



MOD 4617 639CQ 
Spal 

MOD 

NOC 

MOD 

4618 639CR 
Spa2 

4619 639CS 
Spa2 

4620 639CT 
Spa2 

§ 16. 

(Note 
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( 1) Fiches de notification concernant les smtions &IH'~t/!B!''""""B,.;ij""" 

/-passives Ï 

/ 
Differe jusqu'à decision de la Commission 5) 

-~ 

/ passive Ï 

du num~ro -4587/639BMv
~.eulement . 

(2) Une fiche de notification concernant une station deLÏadibastronomiê7"est 1'ftS' 
examinée par le Comité du point de vue des dispositions. Qes Rt:t~éres 45887'63~BN, 
4589f639BO, 4596/639BP, 4J91;'699Be ct 4!i~I/6J~BR. Quelle que soit la conclusion, 
l'assignation est inscrite dans le Fichier de référence avec une date dans la colonne 2c. La date 
de réception pa,r le Comité de la fiche de notification est indiquée dans la colonne 
Observations. 

§ 17. (1) Modfllcations aux caractbtstiques fondamentales des assignations dljà lnscrlta 
dans le Fichier de référence. 

(2) Toute notification de modification aux caractéristiques fondamentales d'une 
assignation déjà inscrite dans le Fichier de référence, telles qu'elles sont défmies à 
l'appendice IA.(à l'exception toutefois du nom de la station ou du nom de la localité dans 
la uelle elle est située#, est examinée par le Comité selon les dispositions des numéros 
4587/639BM, et le cas éèhéant, 4S88/639BN, 4589/63980, 4590/639BP, 4S91/639BQ et 
4S92/639BR, et les dispositions des numéros 4595/639BU à 4618/639CR inclus sont 
appliquées. Lorsqu'il y a lieu d'inscrire la mo4ification dans le Fichier de référence. 
l'assignation _erigjnQfe est modifiée selon la notification. 

l_ linscrite 1 

[~u de la date de m1se en service) 
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MOD 

ADD 

NOC 

NOC 

MOD 

4621 639CU 
Spa2 

4621A 

4622 639CV 
Spa2 

4623 639CW 
Spa2 

4624 639CX 
Spa2 

Çill 
(3) Cependant, dans le cas d'une modification aux caractéristiques d~ne assignation 

conforme aux dispositions du numéro 4S87/6398M et où le Comité formule une conclusion 
favorable relativement aux numéros 4SUS/6398N, 4589/63980, 4590/6398 4S91/6398Q 
et 4§93,lti~9RR, le cas échéant, ou conclut que cette modification n'accroît pas la probabilité 
de brouillages~uisible~au détriment d'assignations de fréquence déjà inscrites dans le Fichier 
de référence, l'assignation de fréquence modifiée conserve la date primitivement inscrite dans 
la colonne 2d. De plus, la date de réception par le Comité de la fiche de notification 
concernant la modification est indiquée dans la colonne Observations. 

(3A) La date prévue de mise en service d'une 
assignation de fréquence peut être prorogée de quatre mois à 
la demande de l'administration notificatrice. Au cas où 
l'administration déclare que des circonstances exceptionnelles 
motivent une nouvelle prolongation de ce délai, cette nouvelle 
prolongation peut être accordée mais ne doit en aucun cas 
dépasser dix huit mois à compter de la date initiale prévue 
pour la mise en service. 

§ 18. Dans l'application des dispositions de la présen~e section, toute fiche de 
notification présentée de nouveau au Comité et reçue par lui plus de deux an.s après la date à 
laquelle il a renvoyé la fiche à l'administration notificatrice est considérée comme une nouvelle 
fiche de notification. 

§ 19. (1) Inscription des assignJJtions de fréquence notifiées avant leur mise en service. 

(2) Si une assignation de fréquence notifiée avant sa mise en service est l'objet de 
conclusions favorables formulées ar le Comité relativement aux numéros 4S87/639BM e~ le 
cas echéant, 451 6398N, 4589/63980, 4590/6398P, 4S91/6398Q et4S9i/639BR, elle est 
inscrite provisoirement dàns le Fichier de rétërence avec, dans la colonne Observations, un· 
symbole spécial indiquant le caractère provisoire de cette inscription. 
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MOD 4625 639CY (3) Dans un delai de trente jours après la date de 

ADD 

MOD 

4625A 

Spa2 mise en service initialement notifiée ou. modifiée aux termes du 
numéro 4621A, l'administration notificatrice confirme que l'assi
gnation de fréquence a été mise en service. Lorsque le Comité 
est avisé que l'assignation a été mise en service, il biffe le 
symbole spécial dans la colonne Observations. 

Spa2 
(3A) Si le Comité ne reçoit pas la confirmation 

dans les delais prévus au numéro 4625/639CY~ l'inscription en 
question est annulée. Le Comité consulte l'administration inté
ressée avant de prendre cette mesure. 

4626 639CZ 
Spa2 

(4) Dans le cas prévu au~· n~~éros 4S99/6J9Î3Y et 4616/639CP, et aussi ·longtemps 
qu'une fiche de notification ayant fait l'objet d'une conclusion défavorable ne peut être 
présentée de nouveau au Comitér ~-----------------------. 
l'administration notificatrice peut demander au Comité d'inscrire provisoirement l'assignation 
de fréquence en question dans le Fichier de référence. Un symbole spécial indiquant le 
caractère provisoire de cette inscription est alors inséré dans la colonne Observations. Le 
Comité bitTe ce symbole lorsque l'administration notificatrice l'avise, à l'expiration de la 
période définie aux numéros 4599/639BY ou 4616/639CP, selon le cas, de l'absence de 
plainte en brouillage~uisibleJ 

accompagnée d'une déclaration 
relative au fonctionnement sanq~---------~ 
brouillage 
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SUP 4627 639DA ( 5) 

NOC Section Ill. Inscription des conclusions dans le Fichier de référence 

NOC 4628 639DB 
Spa2 

§ 20. Chaque fois que le Comité inscrit une assignation de fréquenc·e dans le Fichier de 
réference, il indique sa conclusion par un symbole placé dans la colonne 13a. De plus, il insère 
dans la colonne Observations une observation indiquant les motifs de toute conclusion 
défavorable. 



NOC 

NOC 

MOD 

NOC 

4629 639DC 
Spa2 

4630 639DD 
Spa2 

4631 639DE 
Spa2 
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Section IV. Catégories d'assignations de fréquence 

§ 2 1. ( 1) La date à inscrire dans la colonne 2c est la date de mise en service notifiée par 
l'administration intéressée. Elle est d-onnée à titre d'information seulement. 

et 

(2) Si l'!Jtilisation d'une assignation de fréquence à une station de radiocommunica
tions spatiales. qui a été inscrite au Fichier de référence conformément aux dispositions du 
numéro 4616/639CP cause effectivement un brouillage(!iuisiblilà la réception d'une station de 
radiocommunications spatiales pour laquelle une assignation de fréquence a été antérieure
ment inscrite dans le Fichier de référence à la suite d'une conclusion favorable relativement 
aux numéros 4587/639BM, 4588/639BN, 4589/639BO, 4590/639BPJ 459I/639BQ et 
4§9:è/639BR, selon le cas, la station utilisant l'assignation de fréquence inscrite conformément 
aux di~ositions du numéro 4616/639CP doit faire cesser immédiatement le brouillage 
fuuisibl~lorsqu'elle est avisée dudit brouillage. 

(3) Si l'utilisation d'une assignation de fréquence non conforme aux dispositions du 
numéro 4587/639BM cause effectivement un brouillage l!tuisibl~à la réception d'une station 
quelconque fonctionnant conformément aux dispositions des numéros 4296/501. 
4370/570AB ou 4587/639BM, selon le cas, la station utilisant l'assignation de fréquence non 
conforme aux dispositions du numéro 4587/639BM doit faire cesser immédiatement le 
brouillage~uisibl~lorsqu'elle est avisée dudit brouillage. 
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NOC Section V. Réexamen des conclusions 

NOC 4632 639DF § 22. (1) Une conclusion peut être réexaminée par le Comité: 

MOD 4633 

MOD 4634 

Spa2 

639DG 
Spa2 

639DH 
Spa2 

à la demande de l'administration notifie a triee; 

à la demande de toute autre administration intéressée à la question, mais 
uniquement en raison d'un brouillage l!î_uisibl~constaté: 

sur la propre initiative du Comité lui-même lorsqu'il estime cette mesure 
justifiée. 

et 

(2) Le Comité, se fondant sur tous l.es renseignements dont il dispose, réexamine la 
question en tenant compte des dispositions du numéro 4587/639BM et, 1 cas échéant, des 
dispositions des numéros 4588/639BN,' 4589/639BO, · 4590/639BP 4591/639BQ ·~ 
45-9216-39-BR, et il formule une conclusion appropriée, puis informe de cette conclusion 
l'administration notificatrice, soit avant de publier la conclusion, soit avant de la reporter dans 
le Fichier de référence. 

ou 

§ 23. (1) Après utilisation réelle pendant une période raisonnable d'une assignation de j 
fréquence inscrite dans le Fichier de référence sur l'insistance de l'administration notificatrice, 
à la suite d'une conclusion défavorable relativement aux numéros 4590/639BR, 4591/639BQ 
eu-45-9l/&39-B-R-, cette administration peut demander au Comité de réexaminer la conclusion. 
Le Comité réexamine alors la }luestion après avoir consulté les administrations intéressées. 

NOC 4635 639DI (2) Si la conclusion du Comité est alors favorable, il apporte au Fichier de référence 
Spa2 les modifications requises pour que l'inscription y figure désormais comme si la conclusion 

initiale avait été favorable. 

•. 
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NOC 4636 639DJ (3) Si la conclusion relative à la probabilité d'un brouillage 0uisibliJ"reste défavorable. 
Spa2 l'inscription initiale n'est pas modifiée. 

NOC 

/ ADD 4636A 

Section VI. Modification, annulation et revision des inscriptions 
du Fichier de référence 

§ 23A. Le Comité, à des intervalles ne dépassant pas deux ans 
demande à l'administration notificatrice de confirmer QUe son 
assignation a· été et continue à être régulièrement utilisée avec 
des caractéristiques identiques à celles inscrites dans le 
Fichier de référence. 7 

NOC 46 3'7 6 39DK § 24. (1) Lorsque l'utilisation d'une assignation de fréquence à une station spatiale inscrite 
Spa2 au Fichier de référence est suspendue pendant une période de dix-huit mois, l'administration 

notificatrice informe le Comité, au cours de cette période de dix-huit mois, de la date à laquelle 
cette utilisation a été suspendue et de la date à laquel!e l'utilisation régulière de cette 
assignation reprendra. 

NOC 4638 639DL (2) Chaque fois qu'il apparaît au Comité, qu'il s'agisse ou non du résultat des mesures 
Spa2 prises aux termes du numéro 4637/639DK, qu'11ne assignation de fréquence à une station 

spatiale inscrite au Fichier de référence n'a pas été utilisée régulièrement pendant plus. de 
dix-huit mois, le Comité s'enquiert auprès de l'administration notificatrice de la date à laquelle 
l'utilisation régulière de cette assignation reprendra. 

NOC 4639 639DM (3) Si, dans un délai de six mois, le Comité ne reçait aucune réponse à sa demande de 
Spa2 renseignements aux termes du numéro 4638/639DL, ou si la réponse qu'il reçoit ne confirme 

pas que l'utilisation régulière de cette assignation à une station spatiale reprendra dans un 
délai de six mois, un symbole est inséré dans le Fichier de référence en regard de l'inscription. 
Dorénavant, l'assignation est traitée conformément aux dispositions du numéro 4593/6398S 
comme une assignation à l'égard de laquelle il a été établi qu'elle n'a pas été effectivement 
utilisée depuis deux ans. 
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NOC 

MOD 

MOD 

4640 6390N 
Spa2 

4641 63900 
Spa2 

§ 25. Si l'utilisation d'une assignation de fréquence inscrite au Fichier de référence vient 
à être abandonnée définitivement, l'administration notificatrice doit en informer le Comité 
dans un délai de quatre-vingt-dix jours, à Id suite de quoi lïnscription au Fichier de référence 
est annulée. 

§ 26. Chaque fois qu'il apparaît au Comité. d'après les renseignements dont il dispose, 
qu'une assignation inscrite dans le Fichier de référence n·a pas été mise en service régulier 
conformément aux caractéristiques fondamentales notitiées. n ·est pas utilisée conforml:
ment à ses caractéristiques fondamentales le Comité consulte l'administration notit!catricc et. 
sous réserve de son accord, il annule l'inscription lui apporte les modifications qui 
conviennent ~ 

ou maintient ses caracteristiques fondamentales_/ 

mois_/ 

4642 6390P. 
Spa2 

§ 27. ·Si, à la sui!e d'une enquête faite par le Cof!1ité aux termes -du numéro 
4641/63900, l'administration notificatrice n'a pas fourni au Comité dans les 

. les renseignements nécessaires ou pertinents, le Comité insère dans la colonne 
rbservations du Fichier de référence des observations indiquant la situation. 

L qui suivent la date de ladite enquête_/ 

ADD 4642A (1) Uine assignation de fréquence d'une station spatiale est 
réputée être abandonnée definitivement au-delà de la durée de.fonctionnement 
indiqu6c çur la fiche de notification, compt(c a partir de lu date de ln mi~e 
en r>ervicc <le cette as si ~:::nation. Le Comité in vi tc alors l' udmin i~trn.t ion 
notificatrice à procéder ~ l'annulation de cette assignation? Si, dans un 
délai de 90 jours suivant l'expiration de cette durée de fonctionnement, le 
Comité n'a pas reçu de réponse, l'inscription au'Fichier de référence de 
l'assignation en question est annulée~ 

ADD 4642B (2) ~ une adminis~ration notificatrice qui souhaite prolonger 
la durée de fonctionnement indiquée initialement sur la fiche de notification 
d'une assignation de fréquence d'une station spatiale existante, e~ infcrme le 
Comité plus de 3 ans avant la fin de la durée .en question et si toutes les 
autres caractéristiques fonda~entales de cette assignation restent inchangées, 
le Comité modifie conforr.ément à la demande la durée de fonctionne~ent ir.itia-
lement inscrite au Fichier de référence et publie cette information dans une 

1 
section spéciale de la circulaire hebdomadaire~ 

_l 

• 
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464;.?C ( 3) [§i trois ans au moins avant la fin de la durée de 
fonctionnem~nt inscr1te au Fichier de réfGrence d'une assignation de fréquence 
d'une station spatiale existante, une administration entreprend ln proct:dure 
de coorèination pour la mise en service d'une nouvelle station spati~l~ utilisant 
la r;,êr.,e fréquence assignée et la !:lêr:.e positio!l. orbi tale rr:ais avec dè3 carac
téristiques techniques différentes et si le Comité conclut ~ue la nouvelle 
assignation est conforme aux dispositions du numéro 4587/639BH et n'accroît pas 
nar ra::Jport à l' assig:1ation antérieure· la probabilité de brouillage au détriment 
â·~~e âssicnation de fréq~ence fi~~rant au Fichier de référence, la nouvelle 
assignation reçoit un avis favor~ole et est inscrite au Fichier de référence 
avec la date de notification de 1~ précéd~nte assignation~ 

4642D ( 4) [Yne administration notificatrice qui souhaite apporter 
une modification aux caractéristi~ues fondamentales d'une assignation de 
fréquence d'une station spatiale inscrite au Fichier de référence, doit, dans 
tous les cas autres ·què ceux prévus aux n~~éros 4642B et 4642C, entreprendre 
la procédure correspondant à cette modification selon les dispositions des 
numéros 4619/6 39CS ?t 4622/6 39CV J 

Section VII. Etudes et recommandations 

4643 639DQ 
Spa2 

§ 28. (I) Si la demande lui en est faite par une administration quelconque et si les 
circonstances paraissent le justifier, le Comité, utilisant à cet effet les moyens dont il dispose et 
qui conviennent aux circonstances, procède à une étude des cas de présomption de 
contravention au p~ésent Règlement ou de non-observation de ce Règlement, ou des cas de 
brouillage nuisible. 
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NOC 

ADD 

MOD 

HOC 

MOD 

4644 639DR 
Spa2 

4644A 

4645 6390~ 
Spa2 

4646 639DT 
Spa2 

(2) Le Comité établit ensuite un rapport qu'il communique aux administrations 
intéressées et dans lequel il consigne ses conclusions et ses recommandations pour la solution 
du problème. 

(2A) A la reception des recommandations du Comite pour la 
solution du problème, une administration en accuse reception dans 
les meilleurs delais par telegramme et indiQue par la suite les 
mesures QU'elle entend prendre. LorsQue ces propositions ou recom
mandations ne sont pas considerees comme etant acceptables par les 
administrations en cause, le Comite poursuivra ses efforts afin de 
trouver une solution acceptable. 

§ 29. . Dans le cas où. à la suite d'un<.: etude, le Comité présente à une ou plusieurs 
administrations des propositions ou recommandations tendant à la solution d"une question, ct 
où, dans un délai de Quatre mois , il n ·a pas reçu de réponse d'une ou de plusieurs de 
ces administrations, il -considère que ses propositions ou rccommtlndations ne so::t pas 
acceptables par la ou les administrations qui n:ont pas répondu. Si J'administration requérante 
elle-même n'a pas répondu èians ce délai, le Comité ne poursuit pas l'etude. 

Section VIII. Dispositions diverses 

§ 30., (1 >. ~i la ~eman,de lui en est _faite par une administration. quelconque et, en particulier, 
par 1 admmistratiOn d un pays qui a besoin d'assistance spéciale, -et si les sirseRstaRses 
parai~seRt le j~:~st~t:ier, le Comité, utiljsant à cet effet le.s . moyens dont il dispose et qui 
conviennent aux circonstances, fournit toute assistance de caractère technique 
dans l'application des dispositions de cet article. 
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NOC 

MOD 

MOD 

' .) 

4647 639DU 
Spa2 

4648 639DV 
Spa2 

4649 639DW 
Spa2 

4650 639DX 
Spa2 
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(2) En présentant sa demande au Comité aux termes du numéro 4646/639DT, 
l'administration lui fournit les renseignements nécessaires. 

§ 31. Les normes techniques du Comité sont fondées sur les dispositions pertinentes du 
présent Règlement et de ses appendices, sur les décisions. le cas échéant, des Conférences 
administratives de l'Union, sur les Avis du C.C.I.R., sur l'état d'avancement de la technique 
radioélectrique et sur les perfectionnements de nouvelles techniques de transmission. 

q_uarante-cinq_ jours 
~ . !':\ . - . 

§ 32. Le Comité porte à la connaissance des/ administrations ses conclusions et J'exposé 
de leurs motifs, ainsi que toutes les modificati~pportées au Fichier de référence, a'u moyen 
de sa circulaire hebdomadaire./ Ces r~nseignements seront 
publies dans un delai de L iii! ~u meii_/ à compter de la date 
de publication de la fiche complète dans la circulaire 
hebdomadaire dont il est q_uestion au numero 4292/497. 
Lorsq_ue le Comite n'est pas en mesure de se conformer au 
delai mentionne ci-dessus, il en informe aussitôt q_ue 
possible les administrations concernees en en donnant les 
ra1sons. 

~ 3~. Si un Memb~e CJU=Mc:~ ~eei~ de l'Union a recours aux dispositions de 
1 ~rticl~ _SOde la Co~ve~tiO.n, le ~om1te, s1la demande lui en est faite, met ses documents à la 
d.IsposttJ~n des parties mteressees pour l'application de toute procédure prescrite dans la 
Convention en vue d'apporter une solution aux différends internationaux. 
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CONFERENCE ~[D)M~~~~irlRlffi\ 1r~V[E 
MONDIALE Document N° 55l~F 

DES RADIOCCOMMllD~~CCAT~(Q)~~ 8 novembre 1979 
Original : espagnol 

(Genève, 1979) 

E/551/112 ADD 

COMMISSION 5 

Espagne 

PROJET DE RESOLUTION 

relative à la concentration dans le spectre radioélectrique 
de systèmes utilisant la diffusion troposphérique 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève , 1979 ) , 

considérant 

a) les difficultés techniques que pose l'utilisation en partage des 

bandes de fréquences par les systèmes à diffusion troposphérique, les systèmes 

spatiaux et les autres systèmes de Terre; 

b) le développement croissant des systèmes spatiaux que l'on prévoit 

au cours des prochaines années; 

c) la nécessité de disposer, pour les systèmes spatiaux, de bandes 

de fréquences dans lesquelles il n'existe pas d'importantes restrictions pour 

l'utilisation de ces systèmes; 

d) que la Recommandation N° Spa2 - 2 de la Conférence administrative 

mondiale des télécommunications spatiales (Genève, 1971) invitait le Conseil 

d'Administration, afin de tirer vn meilleur parti du spectre du point de vue de 

la compatibilité des installations, à prendre les dispositions nécessaires pour 

qu'une Conférence administrative mondiale des radiocommunications examine quelle~ 

sont les bandes de fréquences du service fixe qui devront être utilisées de 

préférence par les nouveaux systèmes à diffusion troposphérique; 

e) que ni le Règlement des radiocommunications ni l'IFRB n'ont spécifié 

de critères spécifiques de partage entre les systèmes qui utilisent la diffusion 

troposphérique et les systèmes spatiaux ou les autres systèmes de Terre; 

f) le gaspillage du spectre qui résulte du manque d'homogénéité entre 

les systèmes à diffusion troposphérique et les autres systèmes de Terre; 

g) qu'il serait possible de réduire ce gaspillage en concentrant les 

systèmes à diffusion troposphérique dans le spectre~ 

reconnaissant de plus 

que des systèmes à diffusion troposphérique continueront à être 

utilisés pendant une assez longue période pour répondre à des besoins de télé~ 

communications déterminés; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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décide 

a) que les systèmes à diffusion troposphérique qui seront établis à 

l'avenir devront, autant que possible, utiliser une bande de fréquences unique; 

b) que cette bande de fréquences sera, de préférence, comprise entre 

1 700 et 2 300 MHz; 

c) que les administrations devront prendre les mesures nécessaires 

pour que[-...• _/ ans après l'entrée en vigueur du présent Règlement, tous 

les systèmes à diffusion troposphérique utilisent ladite bande de fréquences. 
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(C(Q)Nrf[E~fENCE ADMINISTRATIVE 
M(Q)ND~AlE 
[Q)rES lRl!Q\D~OCOMMUNICAT~ONS 
(Genève, 1979) 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Dc~ument N° 552-F 
b novembre 1979 
Origiaal : anglais 

COMMISSION 6 

Dans le Document N° 425, il est fait référence à la mise à jour des inscriptions 
actuelles du Fichier de référence international des fréquences, conformément à la nouvelle 
méthode de désignation des émissions (article N3 et appendice 5 révisé par la CAMR-79). 

Le projet de Résolution, reproduit dans l'Annexe au présent documen~ qui reprend la 
Recommandation A figurant à la page B.1-7 (Document N° 424) etqu~ développe la question de 
l'établissement d'une documentation explicative concernant l'application de la nouvelle méthode de 
désignation des émissions en vue d'inclure une procédure pour la mise à jour du Fichier de 
référence, a été accepté par le Groupe de travail 6A qui le transmet à la Commission 6. 

Annexe 

J.K. BJORNSJO 
Président du Groupe de travail 6A 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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A N N E X E 

PROJET DE 

RESOLUTION N° L 6A~2 7 

relative à l'établissement, par le Comité international d'enregistrement 
des fréquences, d'une documentation explicative au sujet 

de l'application de la nouvelle méthode de désignation des émissions 
dans les procédures de notification et à la révision 
du Fichier de référence international des fréquences 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

ayant adopté 

l'article N3 et l'appendice l- 5 MOD _/ contenant un nouveau 

système de désignation des émissions; 

considérant 

a) que ces désignations revêtent une importance fondamentale pour 

les procédures de notification spécifiées dans le Règlement des radiocommu

nications; 

b) qu'il est essentiel que ce nouveau système de désignation des 

émissions soit appliqué non seulement aux nouvelles assignations de fréquences 

mais également aux inscriptions existantes; 

c) que certaines nouvelles désignations sont plus détaillées que les 

anciennes; 

d) que l'IFRB n'a pas les moyens de remplacer automatiquement toutes 

les désignations anciennes par les nouvelles; 

notant 

a) que certaines administrations pourront éprouver des difficultés 

à mettre en oeuvre la nouvelle méthode de désignation des émissions lors de 

sa première application; 

1: ex-notant b) _-; b) que ces administrations auront besoin de renseignements explicatifs 

;_- ex-invite 1 
et 2. Rec.A _/ 

ADD 

à ce sujet bien avant la date d'entrée en vigueur des Actes finals de la 

présente Conférence; 

décide 

1. que l'IFRB établira une documentation explicative, comportant des 

exemples, au sujet de l'application de la nouvelle méthode de désignation, en 

vue de son utilisation dans les procédures de notification spécifiées dans le 

présent Règlement et mettra cette documentation à la disposition des adminis

trations avant le 1er octobre 1980; 

2. ~ue l'IFRB procedera à la conversion des donnees inscrites da~s le 
Fichier de reference en consultation avec les administrations; 
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3. si, dans un delai raisonnable, l'IFRB n'a pas reçu d'une adminis
tration l'information requise en application du paragraphe 2, il convertira 
les données inscrites dans le Fichier de reference aussi exactement que 
possible et ajoutera dans la colonne observations, une remarque mentionnant 
que la conversion a été effectuée conformément au présent alinéa; 

4. que, à dater de l'entrée en vigueur de la présente révision du 
Règlement des radiocommunications, l'IFRB n'acceptera, pour les procédures 
de coordination et de notification, que les désignations figurant dans 
l'article N3 révisé. Néanmoins, si le Comité reçoit ulterieurement des 
informations ou des notifications contenant l'ancien type de désignation, 
il ne les tiendra pas pour incomplètes pour cette seule raison. Si c'est 
possible, le Comité modifiera la designation et si des précisions sont 
nécessaires, il consultera l'administration intéressée. 
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COMMISSION 6 

NOTE AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Après avoir procédé à l'examen complémentaire des propositions relatives à 
une attribution au service de radiodiffusion ou au service mobile maritime de certaines 
portions des bandes actuellement attribuées au service fixe, le Groupe de travail 5BB 
a adopté les principes suivants, qui devraient servir de directives à la Commission 6 
pour élaborer des procédures relatives au transfert des assignations à des stations 
fixes 

1) les procédures de transfert doivent être compatibles.avec les objectifs 
mentionnés dans les deux renvois qui figurent dans l'Annexe et qui 
s'appliquent à chacune des bandes en question; 

2) les assignations transférées doivent conserver leur statut; 

3) le Fichier de référence doit être mis à jour pour tenir compte de 
l'utilisation effective des fréquences dans les bandes en question; 

4) les demandes d'assignations de fréquence dans les bandes en question, et 
qui font l'objet de la procédure de transfert doivent continuer à être 
acceptées jusqu'à la date à laquelle commence l'application de ces procédures; 

5) pendant la période comprise entre la date à laquelle commence, et celle à 
laquelle s'achève l'application des procédures de transfert, l'IFRB doit 
accepter seulement les demandes urgentes de nouvelles assignations dans les 
bandes en question (demandes identifiées par les administrations concernées 
comme revêtant un caractère d'urgence). 

6) Il convient de noter que des administrations utilisent aussi certaines 
fréquences pour les besoins nationaux, conformément au Règlement des radio~ 
communications, mais que ces utilisations n'ont pas été notifiées à l'IFRB. 

Si elle est réalisable, une présentation graphique de ces procédures pourrait 
être utile. 

P.D. BARNES 
Président du Groupe de travail 5BB 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ADD 35llA 

ADD 3511B 

ANNEXE 

L'utilisation des bandes L J par le 
service de radiodiffus.ion sera r~gie par de$ dispositions à adopter 
par la Conférence administrative des radiocommunications pour la 
planification des b~des d'ondes décamétriques at·t.!:_ibuées au service 
de radiodiffusion L voir la Recommandation N° _/. Dans ces 
bandes, la date à laquelle commencent les émissions du service de 
radiodiffusion dans un canal donné ne doit pas être antérieure à la 
date à laquelle est achevé de manière satisfaisante, conformément à 
la procédure décrite dans la L-Résolution N° _7, le transfert de 
toutes les assignations de fréquence aux stations fixes qui 
fonctionnent conformément au Table~ et aux autres dispositions du 
Règlement des radioco~unications L qui sont inscrites dans le 
Fichier de référence_/ et qui sont susceptibles d'être influencées 
par les émissions de radiodiffusion dans ce canal. 

L'utilisation des bandes /_ _/ par le 
service mobile maritime sera régie par les dispositions que doit 
spécifier une Conférence administrative mondiale des radiocommuni
cations compétente. La date à laquelle commence l'utilisation d'une 
fréquence par le service mobile maritime en vertu des dispositions 
susmentionnées ne doit pas être antérieure à la date à laquelle est 
achevé de manière satisfaisante, conformément à la procédure décrite 
dans la L-Résolution N° _7, le transfert de toutes les assi
gnations aux stations fixes qui fonctionnent conformément au Tableau 
el aux autres dispositions du Règlement des radioc~mmunications 
l qui sont inscrites dans le Fichier de référence_/.et qui sont 
susceptibles d'être influencées par les émissions du service mobile 
maritime à cette fréquence. 
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COMMISSION 4 ' 
COMMITTEE 4 
COMISION 4 

Le Groupe de travail 4 ad hoc 1, composé de délégués de l'Algérie, du Canada, de la 
Côte d'Ivoire, de Cuba, des Etats-Unis, de la France, du Mexique et de la Suède ainsi que de 
représentants de 1' IFRB et du CCIR, a décidé à l'unanimité de soumettre, pour adoption à la 
Commission 4, le texte figurant dans 1' Annexe (au verso). 

REPORT BY WORKING GROUP 4 AD HOC l TO COMMITTEE 4 

MOD 3143/94 and ADD 3143.1 : Power 

Working Group 4 ad hoc l consisted of delegates from Algeria, Canada, the Ivory Coast, 
Cuba, the United States, France, Mexico and Sweden and representatives of the IFRB and the CCIR. 
The Working Group unanimously agreed to submit the text contained in the Annex overleaf for 
adoption by Committee 4. 

INFORME DEL GRUPO DE TRABAJO 4 AD HOC 1 A LA COMISION 4. 

MOD 3143/94 y ADD 3143.1: Potencia 

El Grupo de Trabajo 4 ad hoc l estaba compuesto por delegados de Argelia, Canada, Costa 
de ~1arfil, Cuba, Estados Unidos, Francia, México y Suecia, y representantes de la IFRB y del CCIR. 
El Grupo de Trabajo acord6 por unanimidad someter a la Comisi6n 4 para su adopci6n el texto que 
figura en anexo. 

Le Président du Groupe de travail 4 ad hoc l 

R. MAYHER 

Annexe l 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 3143/94 

MOD 3143/94 

MOD 3143/94 

3143.1 

ANNEXE ANNEX ANEXO ---
P . l) . f . 1 . d 1 ; . t u1ssance : Chaque 01s que a pu1ssance un eme teur 

radioélectrique, etc. est mentionnée, elle doit être exprimée sous l'une des· 
formes ci-dessous, selon la classe d'émission : 

puissance en crête (PX ou pX); 

puissance moyenne (PY ou pY); 

puissance de la porteuse (PZ ou pZ). 

Pour différentes classes d'émission, les rapports entre 
la puissance en crête, la puissance moyenne et la puissance de la porteuse, 
dans les conditions de fonctionnement normal et en l'absence de modulation, sont 
indiqués dans des Avis du CCIR, lesquels peuvent être utilisés comme guides. 

1) 
Power Whenever the power of a radio transmitter etc. 

1s referred to it shall be expressed in one of the following forms, according 
to the class of emission : 

peak envelope power (PX or pX); 

mean power (PY or pY); 

carrier power (PZ or pZ). 

For different classes of emissions, the relationships 
between peak envelope power, mean power and carrier power, under the 
conditions of normal operation and of no modulation, are contained 1n 
Recommendations of CCIR which may be used as a guide. 

1) 
Potencia: Siempre que se haga referencia a la potencia 

de un transmisor radioeléctrico, etc, se expresara en una de estas formas, 
seglin la clase de emisién: 

potencia en la cresta de la envolvente (PX o pX); 

potencia rr.edia ( PY o p Y); 

potencia de la portadora (PZ o pZ). 

Las relaciones entre la potencia en la cresta de la 
envolvente, la potencia media y la potencia de la portadora, para las distin
tas clases de emisiones, en condiciones normales de funcionamiento y en ausen
cia de modulaci6n, se indican en las Recomendaciones del CCIR que pueden 
tomarse coma guia para determinar tales relaciones. 

Dans les formules le symbole p indique la puissance en watts et 
le symbole P la puissance en décibels. 

For use in formula, the symbol p denotes power expressed in watts 
and the symbol P denotes power expressed in decibels. 

En las formulas el simbolo p indica la potencia en vatios y el 
simbolo P la potencia en decibelios. 
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COl\1MISSION 7 

République Unie du Cameroun 

RESOLUTION 

RELATIVE AU TRANSFERT DE TECHNOLOGIE 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) 

considérant : 

l. les termes de la Resolution relative au Développement et à la Coopération économique 

internationale (N° 3362.S-VII) adoptée par l'Assemblee générale des Nations Unies lors de sa 

Septième session extraordinaire, ainsi que les termes de la section III de cette Résolution qui 

met l'accent sur le rôle de la science et de la technologie au service du developpement; 

2. les termes de la Resolution 32/160 de l'Assemblée générale qui proclame une Décennie des 

transports et des communications en Afrique durant la période 1978 - 1987 et qui envisage qu'une 

année de cette Décennie soit proclamée Année mondiale des communications; 

3. les decisions de l'Assemblee générale concernant la préparation d'une Stratégie inter~ 

nationale pour le développement au cours de la Troisième Décennie des Nations Unies pour le 

Développement, pour les années 1980 (Résolution 33/193); 

notant 

que, lors de la récente Conférence des Nations Unies relative à l'application de la 

science et de la technologie au développement (Vienne, août 1979), les gouvernements ont adopté 

une Declaration relative à un Programme d'action, en vue d'accélérer l'application de la science 

et de la technologie pour le développement; 

consciente 

de l'importance que revêt l'application de la science et de la technologie dans le 

domaine des télécommunications, aux fins du developpement des services et de la réalisation 

d'objectifs sociaux, économiques et culturels; 

consciente 

également de l'importance du rôle de l'UIT en tant qu'institution spécialisée des Nation 

Unies chargée d'entreprendre des actions pour la réalisation des objectifs énoncés dans la 

Convention internationale des télécommunications; 

invite instamment 

1. les gouvernements des pays Membres, notamment ceux des pays en developpement, et leurs 

administrations à faire en sorte que soient renforcées leurs activités de coopération technique 

en vue de la réalisation d'un transfert efficace de la technologie des télécommunications, pour 

1' amélioration des services de télécommunication de toute nature; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2. les administrations à participer au maximum, dans la mesure pratiquement possible, aux 

Commissions d'etudes des Comités consultatifs internationaux de l'Union, forums importants pour 

le transfert de technologie; 

charge le Secrétaire general 

1. d'intensifier encore les activités de coopération technique visant à la planification, 

à l'établissement~ à la maintenance et à l'exploitation des systèmes de télécommunication, ainsi 

qu'à la formation du personnel à ces fins, en vue d'accelerer le transfert et la bonne application 

de la technologie en faveur du developpement, compte tenu des besoins propres à chaque pays; 

2. de rechercher, sur le plan international, des ressources pour favoriser l'accélération 
'\ 

de ces programmes d'action en matière de coopération technique, notamment des fonds qui pourraient 

être degages dans le cadre du Programme d'action de Vienne; 

3. de porter la présente résolution à la connaissance de tous les pays Membres de l'Union 

et des organes compétents des Nations Unies; 

invite 

le Conseil d'administration à suivre les progrès accomplis dans la realisation des 

objectifs énoncés par la présente Résolution et à faire rapport sur ces progrès, en tant que de 

besoin, à la prochaine Conference de plenipotentiaires. 
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COMMISSION 6 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

La Commission 4 a examiné et approuvé le PROJET DE RECOW~DATION 
ci-annexé, sous réserve d'un examen par la Commission 6 quant à la pertinence de 
l'inclusion du terme uzone de service" et du paragraphe connexe imprimés entre 
crochets. 

La Commission 6 est priée de prendre les mesures nécessaires à ce sujet. 
A ce propos., son attention est attirée sur le texte du paragraphe 2.2.6.1.2 du 
Rapport de la RSP. 

Annexe l 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des ~aisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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a) 

ANNEXE 

0 
PROJET DE RECOMMANDATION N 

Relative à la definition des termes 
L "zone de service"_Ï et "zone de couverture" 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que dans les textes officiels de l'UIT on se réfère souvent aux termes L "zone de 

service" Ï et "zone de couverture"; 

b) que ces deux termes sont utilisés avec le même sens ou des sens differents, selon les 

divers services de radiocommunication; 

c) qu'il n'existe :pas une dêfinition des termes L-"zone de service" Ï et "zone de 

couverture" dans l'article 1 du Règlement des radiocommunications; 

notant 

a) que le terme "zone de service" est déjà employé dans les textes_ des appendices 1, lA, lB, 

lC et 25 du Règlement des radiocommunications; 

b) qu'il existe une definition de "zone de service" :pour la radiodiffusion de Terre, dans 

l'Avis 499-1 du CCIR, basée sur celle du champ utilisable; 

c) qu'une definition très similaire à celle de l'Avis 499-1 figure à l'Annexe 2 des Actes 

finals de la CAMR à ondes kilométriques et hectométriques, Genève, 1275; 

d) qu'une definition de "zone de service" :pour la radiodiffusion :par satellite figure à 

l'Annexe 8 des Actes finals de la CAMR :par satellite, Genève, 1977 : cette definition contient 

des dispositions administratives en :plus de la definition technique qui figure dans une note, dans 

~ laquelle on se réfère à une :puissance surfacique appropriée et à une :protection contre les 

brouilleurs basée sur un rapport de :protection convenu; 

e) que des aspects techniques et administratifs sont quelquefois compris dans la definition 

de la zone de service et qu'ils ne :peuvent :pas être séparés aisément; 

f) qu'une definition de "zone de couverture" :pour la radiodiffusion :par satellite figure à 

la même Annexe 8 des actes finals de la CAMR, Genève, 1977, basée sur niveau de :puissance surfacique 

qui assure, en l'absence de brouillage, une qualité de réception spécifiée; 

,/'- ~ ... 
\ 

ïitj 1 ····· ) 
' ! :,'t -j'0 / 

........._ __ _.r·· 
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que les definitions existantes de L-"zone de service" Ï et "zone de couverture" sont 

liees aux definitions du champ utilisable ou de la puissance surfacique utilisable soit en la 

presence soit en l'absence de brouilleurs; 

invite le CCIR 

1. à etablir une definition generale de la "zone de couverture"; 

2. à etablir les bases techniques d'une definition generale de la "zone de service qui 

tiennent compte de la presente utilisation de ce terme dans tous les textes officiels de l'UIT, 

en vue de permettre à de futures conferences administratives d'etablir les aspects administratifs 

de cette definition. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Document N° 557-F 
8 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 6 

L'examen des propositions F/82/816 à F/82/821 inclusivement, relatives à l'adjonction d'un 
article N27A dans le R~glement des radiocommunications, a pris fin au sein de la Commission 4. Ces 
propositions se rapportent aux trajets montants des satellites de radiodiffusion de la 
bande 11,7- 12,5 GHz (et n'intéressent que les Regions 1 et 3). 

La question a été étudiée par le Groupe de travail 4B qui a cons~itué un Sous-Groupe de 
travail 4B7, lequel a été chargé d'une étude approfondie. Le rapport du Sous-Groupe de 
travail l~B7 est reproduit en annexe. 

Ce rapport a été accepté à l'unanimité par le Groupe de travail 4B et par la Commission 4, 
notanunent en ce qui concerne la conclusion qu'il est possible d'ajouter un nouvel article N27A 
spécifiant une transposition de fréquence fixe et une procédure de coordination pour la même 
position orbitale, si l'accord se fait sur certaines mesures de coordination. Toutefois, il n'est 
pas démontré que la méthode consistant à adopter une transposition de fréquence fixe constitue la 
solution optimale et c'est pourquoi la Commission 4 n'a pu adopter l'introduction d'un nouvel 
article 27A dans le R~glement des radiocommunications. 

La Commission 4 estime néanmoins que les conclusions formulées dans la,section 4 de 
l'annexe concernant la méthode de· transposition de fréquence pourraient servir de base à 
l'élaboration d'une procédure permettant la mise en oeuvre de trajets montants de satellites de 
radiodiffusion dans la bande 11,7- 12,5 GHz dans les Régions 1 et 3, avant même l'adoption d'un 
éventuel plan.d'ensemble, comme l'ont déjà permis les dispositions de la Résolution Spa2- 3 
relative aux trajets descendants de satellites de radiodiffusion. 

Votre Commission est invitée à étudier cette question et à prendre toute nouvelle 
mesure qui lui paraîtra opportune." 

Annexe 

N. MORISHIMA. 
Président de la Commission 4 

Pour des ~aisons d:économie, ce document n'a été tiré qu:en ,nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux. car 11 n y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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A N N E X E 

RAPPORT DU SOUS-GROUIJE DE TRAVAIL 4B7 AU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

1. Introduction 

Le Groupe de travail 4B a invité le Sous-Groupe de travail 4B7 à examiner les bases 
techniques du projet de nouvel article N27A en admettant que des bandes de largeurs totales de 
800 MHz et de 500 mHz respectivement seront disponibles pour les trajets montants des satellites 
de radiodiffusion prévus dans le Plan pour les Régions 1 et 3. Le Sous-Groupe de travail a étudié 
la situation en matière de brouillage aux fréquences 12,75, 14,5 et 17,3 GHz sur la même position 
orbitale et entre des satellites situés sur des positions orbitales adjacentes, à condition que le 
trajet descendant fonctionne comme indiqué dans les Actes finals de la CAMR-77 et que les 
fréquences attribuées aux trajets montants soient calculées au moyen d'une transposition de 
fréquences fixes par rapport aux fréquences attribuées au trajet descendant. 

Les résultats des calculs de brouillage ont été comparés avec les besoins des adminis
trations énumérés au paragraphe 3. 

2. Etude de la-situation en matière de brouillage 

2.1 Brouillage entre des satellites situés sur des positions orbitales adjacentes 

Pour les calculs, on a admis les hypothèses suivantes 

c 
- Ï = 45 dB pour un cas (voir Recommandation Sat 5) 

- Diagramme de référence de l'antenne de réception identique à celui de l'antenne d'émission, 
tel qu'il figure dans l'Annexe 8 des Actes finals (CAMR pour la radiodiffusion par 
satellite; 1977). 

On obtient le rapport i au moyen de la formule 

c 
I 

dans laquelle 

= p.i.r.e de la station terrienne utile 

·,':"" :P·i.r.e de 1~ station terrienne prouilleuse 

·=gain relatif .d~ 1 'an.t·enne de r~cepti.on du satellite, donn.e". 
Actes finals 1 dans l'Annexe 8 des 

G' =gain rele:tif de la station terrienne br· Otl1.lleuse d " 4 onne dans l'Avis 65 du CCIR 

G' = G. 
1 max 32 + 25 log e 

e = 5,8° (position orbitale ad.J"acente avec des tolérances de·maintien en 
position des satellites) 

G' = G. - 12 9 dB 
1 max ' 

. Selon 1~ principe des faisceaux croisés (Actes finals Annexe 
de~ stations spat1ales adjacentes ne doivent pas desservir d ' 7, p~ragra~he 3, page 89), 
raisonnablement adopter une valeur de ~; . . e~ zones de serv1ce adJacentes. On peut 
d ~ mo qui, pour satlsfa1re à la quasi totalité d 
evra se fonder sur une courbe de distri~ution. Celle-ci n'est pas disponible. es cas, 

/ 
t' .. 

f• . 

. ··r t li , 
_. : .iJ J 

• ....... '""j~·;~~ 
~--....... __ ,... 
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On peut admettre que, dans la plupart des cas, $/$
0 

~ 1 et que, 
pour 4>/4> = 1 une valeur de G\4>~ 0 ) ~ 12,5 dB suffit. 

Avec la valeur de 12,5 dB pour G(~~0 ), on obtient 45 = (P - p.) + 12,5 + G. - 12,9 
'+' w 1. 1. max 

Si on admet que les valeurs de la p.i.r.e des signaux utiles et brouilleurs sont egales, 

G. = 45,4 dB 
1. max 

Toutefois, dans les cas les plus défavorables, on peut avoir une différence de 
p.i.r.e de 12 dB si les stations terriennes sont situées au centre du faisceau. Dans le cas 
contraire, il faut ajouter 3 dB de plus lorsque .!~ouverture du faisceau de l'antenne de réception 
du satellite est égale à l'ouverture d'un faisceau de l'antenne d'émission du satellite. Si 
l'ouverture d'un faisceau de l'antenne de réception dusatelliteest inférieure à celle de l'antenne 
d'émission du satelliteet si la station terrienne est située au bord de la zone de couverture 
de l'antenne d'émission du satellite la valeur à ajouter sera supérieure à 3 dB. 

Cela permet d'obtenir. les dimensions indiquées ci-apre's pour 1 t es an ennes des stations 
terriennes aux frequences de référence de 12,75- 14,5 ou 17,3 GHz · 
(en admettant n =55%, G(4>/4>

0
) = 12,5 dB) : 

Dif.férence 
f (GHz) p.i.r.e G. :C (rn) 

1. max 
(dB) (dB) 

12,75 12· 57,4 7,5 

15 60,4 10,6 

1~,5 12 57,4 6,6 

15 60,4 9,3 

17,3 12 57,4 5,5 

15 6o,4 7,8 

Pour obtenir ces valeurs on a admis que des différences de p.i.r.e sur le trajet montant 
dues à l'affaiblissement par les précipitations seraient compensées par un contrôle de puissance 
ou par d'autres moyens. 

2 .. 2. Brouillage entre des satellites situé.::; .::.;ur la.r11ême position orbitale 

2. 2 .. 1 .Br()uillage dans la même voie 

Il :peut exister des br'Ouil.lages critique~. dans lB: même voie entre ,'des zones distantes, 
SUrtout d 1 une .zone de grandes d'imer'ls ions yeJ"S une ZOlte. de tai ble superficie 1 dans ce cas 1 cependant 

~ . . . . . ., . . ' . . 
on peut redu1.re· le n1.veau de.broutlla~e en adaptant les valeurs de la p.1.r.e. Toutefo1s, dans le 
cas de zon'es de mêmes dimensions, l'adaptation de la p.Lr.e.n'atténuera pas les difficultés dues 
au brouillage. · 

2.2.2 Brouillage dans des voies adjacentes 

Le cas le plus difficile se produit entre deux pays voisins utilisant des polarisations 
contraires, conformément au Plan. 

Le rapport Ç = 29 dB, pour un cas unique, est nécessaire 
I 

S'il n'y a pas de différence de p.i.r.e et si les stations terriennes sont situées au 
~entre du faisceau, on peut obtenir une valeur de 30 dB. S'il n'y a pas de difference de p.i.r.e et 
si les stations terriennes ne sont pas situées au centre du faisceau, on obtient un rapport C/I 
de 27 dB. Ces valeurs diminuent à mesure que s'accroît la différence des valeurs de la p.i.r.e. Ces 
valeurs sont fondées sur une dépola.risat.inn dans l'atmosphère d'environ 27 dB. Des effets de dépo
larisation plus graves peuvent encorP aggraver la situation en matière de brouillage. 

Il faut aussi prendre en considération les résultats des études sur les temp~tes de 
sable. 
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3. Besoins des administrations 

3.1 Position de la station terrienne d'émission 

Certaines administrations jugent souhaitable d'avoir une certaine latitude de choix en ce 
qui concerne l'emplacement des stations terriennes, pour les liaisons montantes, en un point 
quelconque de la zone de service de la liaison descendante ou à l'intérieur d'une région couverte 
par plusieurs faisceaux. Dans certains cas, on sera aussi obligé d'utiliser les liaisons montantes 
à partir de points extérieurs à la zone de service. 

D'autres administrations de la Région 1 ont déclaré qu'elles n'ont pas l'intention de 
recourir à cette latitude de choix et qu'elles peuvent satisfaire à ces conditions par d'autres moyens. 

3.2 Antenne d'émission de la station terrienne 

Des stations terriennes transportables ou de petites stations terriennes fixes assurant Ut1 

connexion directe vers un sa~ellite de radiodiffusion sont nécessaires dans certains pays; on peut 
s'attendre que leur nombre augmente à mesure que se développera le service de radiodiffQsion par 
satellite. Un exemple d'utilisation de ces stations peut être donné par des endroits reculés où il 
n.'existe pas de faisceaux hertiiens de Terre reliés à la station terrienne principale. 

Des stations terriennes transportables et quelques stations terriennes fixes utiliseront 
des antennes relativement petites. 

Quelques administrations de la Région 1 n'ont pas l'intention d'utiliser de petites 
stations terriennes transportables pour assurer une liaison de connexion vers un satellite de 
radiodiffusion à l'attention de leurs pays. 

4. Conclusions 

Il est possible de donner suite à la proposition de nouvel article N27A contenant une 
transposition de fréquence fixe et une procédure de coordination pour la même position orbitale si 
toutes 1) les administrations acceptent les mesures de coordination suivantes : 

1) Le diamètre de l'antenne d'émission de la station terrienne ne peut être inférieur à la 
valeur minimale indiqué au p~ragraphe 2.1. 

;_- 2) Pour éviter que le diamètre de l'antenne de la station terrienne n'atteigne des valeurs 
supérieures à celle qui correspond à une différence de p.i.r.e de 12 dB indiquée dans le Tableau 
du.paragraphe 2.1 et pour éviter la détérioration mentionnée au paragraphe 2.2.2, la station 
~err~enn:e .. èfoi.t.:.·êt"r.~.·sitU.ée ,près du centre _c;lu.' falsceau·.:/ 

···3··) ·.Un· 6ontrôle de -la ·puissance -de la· ~ia~s_qn rf~OI")tantè · Q~.- d'autres. mesures sont nécessaires 
.. pour···.c.Qmpensèr; l'âggravad.on d.e:a différences. dè p'.i".r.e sûr i·a liaison montante (entre porteuse 
~til~:ét porteuse brouilleuse~due ~ l·'aff.ibl~~sement P~r ~es précipita~ioris. 

·4) · La largeur de faisceau de 1 'antenn~ de. récep~i~n · d~ satellite doit être égale ou inférieure 
à celle de l'antenne d'émission du satellite. Le diagramme-de référence de l'antenne de réception 
du satellite doit correspondre à celui de l'antenn~ d'émission spécifié dans les Actes finals de 
la CAMR-77. 

5) Les valeurs de la p.i.r.e devraient être adaptées de façon coordonnée pour optimiser les 
·rapporteurs C/I du trajet montant. Il se peut qu'il ne soit pas nécessaire d'adapter la p.i.r.e 
de la station terrienne entre positions adjacentes de satellites si l'augmentation de la p.i.r.e 
est tenue au moyen d'antennes à plus haute performance. 

1) Il se pourrait que toutes les mesures ne s'ap~liquent.pas ~éc~~sair7m7nt à tous les pays mais 
il n'est pas encore possible L- par manque d'1nformat1on _ï d 1dent1f1er ces pays. 
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Même si ses mesures sont prises, il peut se produire dans certains cas 2 ) sur le trajet 
montant des marges négatives nécessitant d'autres solutions. Dans le cas de satellites occupant 
la même position, une dépolarisation supérieure à 27 dB peut encore aggraver le brouillage entre 
voies adjacentes. 

Compte tenu des contraintes liées à l'égalité de largeurs de bandes entre trajet montant 
et trajet descendant et sur la base des informations dont dispose la Conférence, il n'a pas été 
démontré que la méthode de la transposition de fréquence fixe soit la solution optimale. Toutefoi~ 
le Sous-Groupe de travail 4B7 ne peut dire si d'autres méthodes apporteraient des solutions 
sensiblement meilleures compte tenu des besoins de toutes les administrations. 

2) Il n'est pas possible d'identifier ces cas au stade actuel. 
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1. Notes adressées au Président de la Commission 6 (Documents N°s 432, 461) 

1.1 Document N° 432 

1.1.1 Le Président du Groupe de travail 4A, presentant la note proposee, declare que le 
problème concerne principal.ement 1 'utilisation du terme "brouillage accepte". Par consequent, 
on peut penser que la Commission 6 souhaitera peut-être modifier l'alinéa c) du numéro 4170. 

1.1.2 Le Président fait remarquer que le mot "catastrophic" a été remplace par le mot "serious" 
utilise en anglais avec le terme "brouillage prejudiciable", conformement au texte approuve par la 
Commission, mais que les versions française et espagnole du Document N° 432 ne reflètent pas ce 
changement. 

1.1.3 En réponse à une question du delegue de l'Inde, le President du Groupe de travail 4A 
confirme que le mot "regional" dans le contexte du terme "brouillage admissible" devrait s'ecrire 
sans majuscule. 

1.1.4 Le Président fait remarquer que l'expression utilisée dans la definition approuvee par 
la Commission est "ou d'accords particuliers selon les dispositions du présent Règlement". 

Il est decide que le President et le President du Groupe de travail 4A mettront au point 
un texte approprie. 

1.1.5 Le délégué de l'Iraq s'oppose au remplacement du mot "catastrophic" par le mot "serious 11 

dans le contexte du terme "brouillage prejudiciable". 

1.1.6 Le President, appuyé par le délégué de l'U.R.S.S., fait remarquer que la Commission a 
déjà approuve la definition avec ce changement. La note adressee au Président de la Commission 6 
est un document à usage purement interne, la question principale étant l'explication du terme 
"brouillage accepte". 

1.1.7 Le delegue de la France fait remarquer qu'en français le terme "serieuse" est trop faible, 
tandis que le mot "catastrophique" risque d'être trop fort. Peut-être pourrait-on utiliser 
l'expression "détérioration extrêmement importante". Il convient peut-être de porter la question 
devant le Groupe de redaction de la Commission 4 ou de la Commission 9. 

1.1.8 Le délégué de l'Iraq declare qu'i+ s'agit à son avis d'une question de fond et qu'il 
convient par consequent de conserver le mot "catastrophique". 

1.1.9 Après discussion, le President propose de conserver le texte actuel (en version anglaise) 
à la seule condition que les niveaux de brouillage indiques au paragraphe 1 de la note comportent 
entre parenthèses l'indication des documents dans lesquels ces expressions ont ete definies, comme 
indique ci-après : 

"brouillage prejudiciable (Document N° 429) 

brouillage accepté (Document N° 460) 

brouillage admissible (Document N° 429)". 

1.1.10 Le delegue de l'Iraq maintient son objection en ce qui concerne la définition du terme 
"brouillage pr€judiciable". 

Le Document NO 432 est approuve, sous reserve des observations ci-dessus. 

1.2 Document NO 461 

Le President du Groupe de travail 4A presente le document, qui est approuvé. 

2. Dixième rapport du Groupe de travail 4c (Document N° 462) 

,' 4 ......... \ 
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2.1 Le Président du Groupe de travail 4C présente le rapport, en faisant remarquer qu'il 
convient de supprimer l'expression "No modulating signal" de la première colonne du premier exemple 
de la page 5 du texte anglais. 

Pages 2 à 6 

Approuvées. 

Page 7 

2.2 Le délégué de l'Argentine, se référant au premier exemple de la page, déclare qu'il 
serait peut-être bon de mentionner également la porteuse pilote, étant donné que celle-ci est 
comprise dans la largeur de bande nécessaire et qu'elle fera probablement l'objet d'une utilisation 
intensive aux fins de la transmission de données dans sa Région dans les 10 ou 15 prochaines 
années. 

2.3 Le Président du Groupe de travail 4c déclare que l'exemple en question est extrêmement 
courant dans les services mobiles maritime et aéronautique. Habituellement, la porteuse supprimée 
est mentionnée lorsque la réduction de la porteuse est égale ou inférieure à 40 dB. Des cas se 
sont effectivement produits où des porteuses pilotes auraient été nécessaires et où il a fallu 
utiliser une porteuse réduite; le Sous-Groupe de travail 4c4 n'a pas estimé nécessaire d'introduire 
un autre exemple d'utilisation d'une porteuse réduite à bande latérale unique, compte tenu de 
l'introduction du deuxième exemple relatif à Lincompex, 

2.4 Le délégué de l'Argentine accepte cette explication, mais déclare qu'il désire toujours 
obtenir des éclaircissements de la part de l'IFRB en ce qui concerne les notifications au titre 
de l'appendice 17A. Dans les cas où la fréquence de modulation la plus basse est de 350 Hz et la 
largeur de bande notifiée de 2 832 Hz, rien n'indique que la bande de garde a été prise en· 
considération. 

2.5 Le Membre de l'IFRB déclare ne pas pouvoir répondre à la question prec1se du délégué de 
l'Argentine; toutefois, la définition du terme "porteuse supprimée" donnée par le Président du 
Groupe de travail 4C est exacte et elle correspond à celle du CCIR. Bien qu'il puisse exister une 
porteuse résiduelle extrêmement faible de 40 dB ou moins, elle ne peut jamais être utilisée pour la 
réception et n'existe tout simplement pas du point de vue de la largeur de bande nécessaire. 

La page 7 est approuvée, sous réserve de consultations ultérieures entre le délégué de 
l'Argentine et l'IFRB. 

Page 8 

2.6 Le délégué de la Nouvelle-Zélande propose de supprimer les crochets de cette page, 

2.7 Le délégué de l'U.R.S.S. propose de supprimer purement et simplement les exemples entre 
crochets. Le problème de la radiodiffusion à bande latérale unique a longuement été examiné à la 
Réunion spéciale préparatoire sans qu'il soit possible d'aboutir à un consensus. Etant donné que 
les systèmes qu'il convient d'utiliser ne font pas encore l'objet d'un Avis du CCIR et que l'on ne 
sait pas exactement quelle Commission de la CAMR-79 est compétente pour se prononcer sur cette 
question, le maintien de ces exemples ne ferait qu'ajouter à la confusion. 

2.8 Le Secrétaire technique fait remarquer que le Sous-Groupe 5 ad hoc-4 a prépare a 
l'intention de la Commission 5 un projet de Recommandation relative à la convocation d'une CAMR 
pour la radiodiffusion à ondes décamétriques et que le 2ème alinéa du dispositif de cette 
Recommandation est rédigé comme suit : "que la planification soit fondée sur 1 'utilisation d'émission 
à double bande latérale. La Conférence devrait également étudier la manière selon laquelle un 
système à bande latérale unique pourrait être introduit progressivement sans dégrader les émissions 
à double bande latérale". (Voir Document N° 422). 

2.9 Les délégués des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la République fédérale d'Allemagne et de 
la Suède appuient la proposition du délégué de la Nouvelle-Zélande, compte tenu des observations 
du Secrétaire technique et compte tenu du fait que plusieurs pays utilisent déjà des émissions 
de radiodiffusion à bande latérale unique. 
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2.10 Les délégués de l'Algérie, de l'Inde et de la Roumanie appuient la proposition 
de l'U.R.S.S. 

2.11 Le Président fait remarquer que les délégués se sont prononcés en grande majorité contre 
la proposition de l'U.R.S.S. et à une majorité plus faible en faveur de la suppression des crochets 
c_onformément à la proposition de la Nouvelle-Zélande. La question sera finalement tranchée en 
séance plénière. 

2.12 Le délégué de l'Inde a deux observations à formuler sur le contenu du tableau, sans 
preJuger de la décision relative au maintiendes deuxième et troisième exemples. Premièrement, 
la deuxième colonne indique la ganrrne de fréquences de modulat.ion pour les deux premiers exemples 
mais non pour le troisième. Deuxièmement, les exemples de calculs indiqués ailleurs dans la 
troisième colonne du tableau sont fondés sur des conditions normales d' exploitation; par conséquent, 
la base utilisée dans les exemples de la page 8 devrait être M = 10 000 et non M = 4 000 ou 4 500. 

2.13 Le Président du Groupe de travail 4c declare que, bien que l'omission de la ganrrne de 
fréquences de modulation dans le troisième exemple semble être due à une negligence, il vaudrait 
peut-être mieux en rester là et ne pas insérer la même gamme que pour les deux premiers exemples, 
étant donné qu'en pratique la modulation ne dépasse jamais 4 500 Hz. En réponse à la deuxième 
observation formulée par le délégué de l'Inde, la fréquence de modulation utilisée pour la parole 
et la musique est normalement de 4 000 à 4 500 Hz car, dans le cas de la DBL, la. fréquence de 
modulation la plus élevée (10 000 Hz) nécessiterait une largeur de bande de 20 kHz, ce que le 
spectre ne permet pas avec un espacement des canaux de 10 kHz. 

2.14 Le délégué de l'Inde declare que la reponse à sa première observation ne fait que confirmer 
ses doutes au sujet du maintien des deux exemples en question. Pour ce qui est du troisième exemple, 
il lui semble que l'on a tendance à préjuger la question en affirmant que dans la pratique les 
fréquences de modulation ne depassent pas 4 500 Hz, alors qu'aucun système n'a encore été normalise 
et que le CCIR a encore beaucoup à faire avant d'aboutir à des conclusions définitives. 

En ce qui concerne la réponse à sa deuxième observation dans le monde entier, la valeur 
courante pour les émissions à double bande latérale est de 20 kHz, et de 10 kHz pour la largeur 
de bande aux frequences acoustiques; dans des cas exceptionnels seulement, la largeur de bande aux 
fréquences acoustiques est inférieure à 10 kHz. 

2.15 Le delegue de la République fédérale d'Allemagne fait remarquer que la. majorité des 
largeurs de bande dans le Plan pour la radiodiffusion à ondes kilométriques/hectométriques est 
de 2 fois 4,5 kHz. 

2.16 Le Président fait remarquer que le document ne porte que sur des exemples de calculs, et 
qu'il n'est guère la peine d'entrer dans trop de details. 

La page 8 est approuvée, sous réserve de la suppression des crochets, qui a fait l'objet 
d'une décision prise à la majorité. 

Pages 9 à 16 

Approuvees. 

Page 17 

2.17 Le delegue de la France declare que sur cette page et certaines autres le terme 
"excursion de fréquence" a été utilisé dans le texte français, alors qu'il est évident qu'on 
voulait dire "déviation de fréquence". Cette question peut-être éclaircie par le Groupe de redaction 
de la Commission 4 ou par la Commission 9. 

2.18 Le delegue de Cuba déclare que ces observations valent également pour le texte espagnol. 

2.19 Le délégué de la France se demande pourquoi le terme "nombre de voies téléphoniques Ne" 
n'a pas été retenu au lieu du terme "nombre de voies Ne" en tête du tableau de la page 17, lorsque 
les formules de la colonne de droite sont celles qui sont utilisees habituellement par le CCITT 
s'agissant de voies téléphoniques. 
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2.20 Le Président du Groupe de travail 4C attire l'attention sur la liste de termes de la 
page 4, où l'on a délibérément omis de mentionner la téléphonie dans la définition de "Ne", 
parce que les systèmes radioélectriques peuvent comporter plusieurs voies télégraphiques à 
1' intérieur d'une même voie téléphonique. Le mot "téléphoniques" a été supprimé du tableau de la 
page 17 pour la même raison. 

2.21 Le délégué de la France, appuyé par les délégués des Philippines et de la République 
fédérale d'Allemagne, fait remarquer que les formules de la page 17 ne s'appliquent qu'aux voies 
téléphoniques, et propose de réintroduire le mot "téléphoniques" dans le tableau. 

Il en est ainsi décidé. 

La page 17, ainsi modifiée, est approuvée. 

Page 18 

Approuvée. 

Le Document N° 462, ainsi modifié, est approuvé. 

3. Quatrième rapport du Groupe de travail 4A (Document N° 452) 

3.1 Le Président du Groupe de travail 4A présente le quatrième rapport de ce Groupe à la 
Commission 4 et déclare qu'après l'examen des propositions présentées par les administrations 
concernant plusieurs termes de la section VI de l'article Nl, les textes relatifs à un certain 
nombre de termes ont pu être établis (voir l'Annexe au Document N° 452). La page 1 de ce document 
comporte aussi une liste de termes additionnels qui n'ont pas reçu un appui suffisant pour pouvoir 
figurer dans l'article Nl. 

3.2 Le Président invite la Commission à étudier les définitions proposées, qui sont 
reproduites dans l'Annexe au Document N° 452. 

3. 3 Le texte relatif au terme "rapport de protection" est approuvé. 

3.4 Les numéros 3137/88, 3135/86, 3135.1, 3136/87, 3147/98 et 3147A sont approuvés. 

3.5 Le numéro 3148 est approuvé, sous réserve d'une révision de son libellé pour tenir compte 
de la définition proposée dans le projet de rapport du Groupe de travail 4A (Document NO DT/121), 

3.6 Le délégué de la France, se référant au numéro 3153C, fait observer que la définition 
devrait se rapporter à une onde polarisée plutôt qu'à la polarisation. Il lui semble en outre que, 
dans le texte français, le terme "dextrogyre" est assez clair tandis que le mot "direct" est 
ambigu et devrait être supprimé. 

3.6.1 Le délégué du Royaume-Uni estime, lui aussi, que le terme "direct" ne pourrait que 
rendre la définition confuse; l'expression "Right-hand or Clockwise Polarization" est suffisante. 

3.6.2 Le Président du Groupe de travail 4A déclare qu'il partage l'avis des délégués de la 
France et du Royaume-Uni. 

3.6.3 Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée appuie le délégué du Royaume-Uni. 

3.6.4 Le délégué de 1' Iraq préconise 1' emploi du seul mot "Clockwise", sans ajouter "Right-hand". 

3.6.5 Le Directeur du CCIR reconnaît qu'il serait préférable de supprimer le mot "direct". Il 
propose le titre suivant : "Right-hand or Clockwise Polarization of a Wave" ("polarisation 
dextrogyre (dans le sens des aiguilles d'une montre) d'une onde)". 

3.6.6 Le délégué de l'U.R.S.S. fait observer que c'est une onde polarisée et non la polarisation 
qu'il convient de définir. Il estime que la note qui accompagne la définition manque de clarté et 
devrait être supprimée. 
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3.6.7 Le délégué de .la France rappelle que la note avait été ajoutée pour remédier à la conf'usion 
qui régnait au sujet du sens de polarisation; toutefois, sa délégation ne verrait pas d'objection 
à ce que l'on supprime cette note. 

3.6.8 Le délégué du Guatemala suggère que la Commission, au lieu de supprimer la note, la 
transmettre au Groupe de rédaction pour qu'il en révise le libellé. 

3.6.9 Le délégué de l'Algérie estime qu'il convient de supprimer la note. 

Il en est ainsi décidé. 

3. 6.10 Le délégué des Etats-Unis, appuyé par le Directeur du CCIR,' estime qu'il convient de 
supprimer, à la troisième ligne du texte anglais, le mot "intensity"; en effet, celui-ci est inutile 
et ne figure pas dans les textes français et espagnol. 

3.6.11 Le délégué de la Suisse, appuyé par le délégué de la Côte d'Ivoire, déclare que le terme 
"Clockwise" en français : (sens des aiguilles d'une montre) est superflu; il suffirait d'écrire, 
dans le texte anglais, "Right-hand" et "dextrogyre" dans le texte français. 

3 .. 6.12 Le délégué du Royaume-Uni fait observer que les deux termes sont largement utilisés dans 
les textes anglais et qu'il faudrait donc les maintenir. 

3.6.13 Le Président propose le texte anglais suivant : "Right-hand (on Clockwise) Polarized Wave" 
et le texte français : "onde à pol~;trisation dextrogyre (sens des aiguilles d'une montre)". 

Il en est ainsi décidé. 

Le numéro 3153C, ainsi modifié, est approuvé. 

3.7 Le Président rappelle qu'il conviendra de modifier le numéro 3153D pour tenir compte du 
texte modifié du numéro 3153C. Il propose donc de rédiger comme suit la version anglaise "Left-hand 
(or Anticlockwise) Polarized Wave", et de supprimer le mot "intensity" à la troisième ligne du texte 
actuel. Le texte français serait le suivant : "Onde à polarisation lévogyre (sens inverse des 
aiguilles d'une montre)". De même, il convient de supprimer la note qui accompagnait le texte. 

Il en est ainsi décidé. 

Le numéro 3153D, ainsi modifié, est approuvé. 

3.8 Le délégué de la Nouvelle-Zélande, se référant au numéro 3153/103, fait observer qu'il n'a 
pas vu le terme "diagramme de directivité· d'une antenne" utilisé où que ce soit; il estime que ce 
terme fait partie de ceux qui ne devraient pas figurer dans l'article Nl, 

3.8.1 Le représentant de l'IFRB explique que l'on trouve un terme similaire à l'appendice lA au 
Règlement des radiocommunications : "le diagramme de rayonnement de l'antenne". 

3.8.2 Le délégué des Etats-Unis estime qu'on pourrait remplacer ce terme par "antenna radiation 
diagram" ou "antenna radiation pattern". 

3.8.3 Le Directeur du CCIR fait observer qu'il faudra modifier le texte si l'on désire maintenir 
cette définition car tous les diagrammes d'antenne ne sont pas présentés en coordonnées polaires ou 
en coordonnées cartésiennes. 

Le numéro 3153/103 est supprimé. 

3.9 Le délégué de. la F~ance estime qu'il convient de supprimer, dans le numéro 3154/103A, les 
crochets et les mots qu'ils entourent pour les remplacer (dans le texte français) par les mots 
"définie en un point situé à la sortie de l'antenne". 

3.9.1 Le Président du Groupe de travail 4A fait observer que les crochets ont été laissés dans 
le texte dans 1' attente des résultats des délibérations du Groupe de travail 4B concernant la 
température de bruit équivalente sur une liaison par satellite. 
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3.9.2 Le Président propose de remplacer, à la troisième ligne du texte anglais les mots "at the" 
par "referred to" et de supprimer les crochets. Du point de vue de la rédaction, il faudrait 
ajouter le mot "from" après le mot "and", à la dernière ligne du texte anglais. 

3.9.3 Le delegue .de la France et le Président du Groupe de. travail 4B appuient cette proposition, 
qui est adoptée. 

Le numéro 3154/103A, ainsi modifie, est approuvé. 

3.10 La liste de termes qui n'ont pas reçu un appui suffisant pour pouvoir figurer dans 
l'article Nl, reproduite à la page 1 du Document N° 452,·est approuvée. 

Le Document N° 452, ainsi modifie, est approuvé. 

4. Note du Président de la Commission 5 (Document N° 423) 

La Commission prend note du contenu de ce document et decide de confier la question au 
Groupe de travail 4C. 

Recommandations et Résolutions attribuées à la Commission 4 

Après un court debat, il est décidé que les Résolutions et Recommandations seront 
exam1nees par la Commission réunie en séance plénière, éventuellement à partir d'un document 
établi par le Président, le Vice-Président et les Présidents des Groupes de travail. 

La séance est levée à 12 h 25. 

Le Secrétaire Le Président : 

C. GLINZ N. MORISHIMA 
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1. Compte rendu de la sixième séance de la Commission 6 

(Document N° 481) 

1.1 Le compte rendu de la sixième séance de la Commission 6 est approuvé. 

2. Rapport du Groupe ad hoc-1 de la Commission 6 

0 
(Document N 446) 

2.1 Le rapport est approuvé. 

3. Rapport du Groupe ad hoc-2 de la Commission 6 

0 
(Document N 482) 

3.1 En présentant le document, le Président du Groupe ad hoc-2 précise que le Groupe aura 
probablement besoin de cinq seances, en tout, pour terminer ses travaux. 

Il est pris note du rapport. 

4. Troisième Rapport du Groupe de travail 6A 

(Document N° 486) 

4.1 Le President du Groupe de travail 6A presente le rapport. Il attire l'attention de la 
Commission sur les notes figurant au bas de la page 2 et qui s'adressent à la Commission de 
redaction. Certaines Résolutions n'ayant pu faire l'objet de decisions definitives, il 
appartiendra soit à la Commission 7 de prendre position à leur sujet, soit à une prochaine 
conference spécialisée de résoudre certains problèmes en suspens. 

L'Annexe 1 et la Resolution N° /-6A-l 7 contenue dans l'Annexe 2, a1ns1 que l'ensemble 
du rapport sont approuvés. 

5. Notes du Président de la Commission 4 

(Documents N°s 477, 478) 

5.1 Il est convenu que le Document N° 477 sera étudié par le Groupe de travail 6A qui 
préparera, sans tarder, les directives demandees par le Président de la Commission 4. 

5.2 La note contenue dans le Document N° 478 donne lieu à une discussion, au cours de 
laquelle le delegue du Royaume-Uni se declare convaincu qu'il est tout à fait superflu de faire 
figurer dans l'article Nl une definition du "brouillage accepté". Le delegue de l'Algérie estime, 
pour sa part, qu'il n'est pas possible de t~ai.ter ainsi, à la légère, une note sur un sujet qui 
a très longuement retenu l'attention d'une autre Commission, laquelle répond explicitement aux 
questions posées par la Commission 6. 

5.3 En conclusion, il est convenu, d'une part, de prendre note de la réserve faite par 
le Royaume-Uni qui juge préférable de supprimer la définition du "brouillage accepté" dans 
l'article Nl et, d'autre part, de charger le Groupe 6A d'examiner le Document N° 478 et les 
propositions qu'il contient. 

6. Note du Président de la Comnàssion 5 

(Document N° 459) 

Il est convenu de charger le Groupe de travail 6A d'examiner ce document. 

(1:.:-''. ·',•; 

.T.LU 
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7.1 Le Président du Groupe 6A rappelle que, dans le Document N° 312, la Commission 5 
a présenté à la Commission 6 une note relative aux procédures nécessaires pour garantir que les 
services fonctionnant dans des bandes ~arit fait l'objet d'attributions nouvelles puissent 
être transférés dans d'autres bandes sans qu'il en résulte des répercussions nuisibles à 
l'utilité fonctionnelle des services intéressés. 

7.2 A la suite d'une discussion à laquelle prennent part les délégués de la Jordanie, 
du Brésil, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Algérie, de l'Inde et de la Nigeria, ainsi que le 
Président du Groupe de travail 6A, le projet de note au Président de la Commission 5 est 
approuvé, après suppression du membre de phrase figurant à la fin du dernier alinéa: " ••• mais 
ne presentera pas ses conclusions avant que la Commission 5 n'ait confirmé le besoin d'une 
telle procedure." 

7.3 Le Président se demande si la Commission de redaction ne devrait pas se pencher sur 
la fin du pre~er alinéa de la version ·française du document et sur l'utilisation assez inusitée 
des mots "en pâtissent". 

8. Propositions pour les travaux de la Conference (Canada) 

(Document N° 60A(Add.3, Rêv.l)) 

8.1 Sur la proposition du delegue de l'Australie, il est décidé que ce document sera 
examiné par le Groupe ad hoc-2 du Groupe de travail 6A. 

9. Divers 

9.1 Le Vice-Président de l'IFRB se réfère à l'adoption, par la Commission 6, du 
Document N° 459 (point 6, ci-dessus) et au fait que la Commission 4 devrait achever ses travaux 
dans le courant de la semaine. Il pense que, dans ces conditions, il conviendrait de demander 
d'urgence à la Commission 4 de fournir à la Commission 6 les critères techniques qui devraient 
permettre l'application d'une procedure appropriée de coordination entre le service mobile par 
satellite et le service mobile aéronautique. 

9.2 Le Président indique qu'il entreprendra personnellement la demarche nécessaire à cette 
fin auprès du Président de la Commission 4. 

D'autre part, à la demande du delegue de la Jordanie, le Président prie le Secrétariat 
de publier, dès que possible, Un document de travail indiquant la structure actuelle de la 
Commission 6, avec la répartition des tâches entre les groupes et les sous-groupes. 

Etant donné que la Commission 6 a prévu et promis à la Commission de direction qu'elle 
achèverait ses travaux pour la fin de la semaine, le Groupe 6A est invité à accélérer ses travaux 
et à fournir le plus grand nombre de documents possible pour la réunion de la Commission 6 qui 
se tiendra en fin de journée, le vendredi 9 novembre. 

La séance est levée à 09 h 45. 

Le Secrétaire Le Président 

R. PLUSS M. JOACHIM 
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GROUPE DE TRAVAIL 6A 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6A-3 AU GROUPE DE TRAVAIL 6A 

PROJET DE RESOLUTION 

RELATIVE AUX MESURES DESTINEES A DEVELOPPER L'UTILISATION DES INSTALLATIONS 

D'ORDINATEUR DE L'UIT par l'IFRB POUR LA GESTION DES FREQUENCES 

Le Groupe de travail 6A-3 est convenu de présenter le texte ci-joint au Groupe de 
travail 6A, pour adoption par la Commission 6. 

La délégation de l'URSS s'est réservé le droit de revenir sur ce texte devant le Groupe 
de travail 6A. 

A.M. CORRADO 
Président du Groupe de travail 6A-3 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participa!"'ts sont dc;mc prié_s de ~ien vc;>Uioir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplementaires d1spombles. 
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a) 

ANNEXE 

PROJET 

RESOLUTION NO 

Relative aux mesures destinées à développer l'utilisation des installations d'ordinateur 
de l'DIT par le Comité international d'enregistrement des frequences 

pour la gestion des fréquences 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, (Genève, 1979), 

considérant 

les initiatives qui ont été prises pour développer l'utilisation par l'IFRB des instal-

lations d'ordinateur de l'DIT; 

b) La nécessité pour la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 

(Genève, 1979), de prolonger ces initiatives sans nuire àl'analyse des systèmes et à l'étude 

conceptuelle globale actuellement entreprises; 

c) que, si des changements à 1 'un quelcoriqùe des appendices rel·ati'fs aux notifications des 

assignations de fréquence sont recommandés dans le rapport qui suivra cette étude de conception, 

ils doivent, si possible, être introduits sans devoir être renvoyés à une Conférence ~dministrative 

des radiocommunications ultérieure si les Membres de l'Union acceptent ces changements; 

d) que le facteur déterminant de l'adop~ion de telles recommandations doit être l'acceptation 

du rapport par le Conseil d'administration; 

e) que d'autres améliorations sont nécessaires et pourraient être apportées progressivement 

par l'IFRB sans que leur adoption préalable par une Conférence administrative des radiocommuni

cations soit indispensable; 

f) que les améliorations résultant d.'une plus large utilisation de 1' ordinateur pour les 

activités de l'IFRB seront utiles à toutes les administrations; 

décide 

que, dans le cas où le Conseil d'administration adopterait le rapport des consultants sur 

les mesures propres à intensifier l'utilisation par l'IFRB des installations d'ordinateur de l'UIT, 

le Comité devra : 

1. sans modifier les caractéristiques que le Règlement des radiocommunications oblige à 

mentionner dans toute notification relative à une assignation de fréquence , élaborer les 

suggestions nécessaires concernant l'uniformisation, le changement de présentation et l'addition 

d'informations d'ordre rédactionnel requises pour faciliter le traitement de ces notifications par 

l'ordinateur; 

2. sans affecter d'aucune manière son contenu réglementaire tel qu'il est spécifié dans le 

Règlement des radiocommunications, elaborer toute suggestion nécessaire concernant le perfection

nement, l!.amélioration et l'extension de la Liste internationale des fréquences, du point de vue 

â.e 'Jla présentation; 
1 t • ~ '.. j 
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soumettre des suggestions dans le cadre des points 1 et 2 ci-dessus 

pour commentaires par les administrations dans les L-six mois Ï qui suivront la date de 

promulgation des suggestions; et 

pour approbation ulterieure par le Conseil d'administration lors de la session faisant 

suite à la période durant laquelle des commentaires peuvent être formules et avant 

l'insertion de ces suggestions dans les appendices 1, lA, lB, lC, 2 et 9; 

dans le cadre du Règlement des radiocommunications révisé par la Conférence administrative 

mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), élaborer et introduire dans la préface à la Liste 

internationale des fréquences : 

une liste type des caractéristiques à utiliser dans les notifications appropriées; 

un ensemble de directives pratiques pour la présentation'de ces notifications; 

décide en outre 

que, si la mise en oeuvre des mesures susmentionnées se heurtait à une difficulte 

imprévue, ou si des administrations n'étaient pas d'accord, le Comité présenterait au Conseil 

d'administration et à la Conférence administrative mondiale des radiocommunications suivante un 

rapport complet sur cette question, décrivant les problèmes rencontrés et indiquant des suggestions 

quant aux moyens de les résoudre, et 

prie le Conseil d'administration 

de faire figurer, dans ce cas, à l'ordre du jour de ladite Conference, l'examen dudit 

rapport de l'IFRB sous forme de point pertinent. 
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MOD 

MOD 

B.9-l 

APPENDICE 3 
=========== 
Mar 
Aer2 

Mar2 

(voir l'article N4) 

MOD § 1. La tolérance de fréQuence est definie à l'article Nl, et sauf indication 
contraire, elle est exprimee en millionièmes. 

MOD § 2. La puissance indiQuée pour les diverses catégories de stations est, sauf 
indication contraire, la puissance[d~crête des émetteurs à bande laterale uniQue et 
la puissance moyenne pour tous les autres émetteurs. Le terme "puissance d'un 
émetteur radioélectriQue" est defini à l'article Nl. 

ADD § 3. Pour des raisons techniQues ou d'exploitation, certaines categories de 
stations peuvent nécessiter des tolérances plus strictes Que celles spécifiées 
au tableau. 

MOD 

Bandes de fréQuences 
(limite inférieure exclue, 
limite supérieure incluse) 

et 
catégories de stations 

1. Stations fixes : 

- de 9 à 50 kHz 
- de 50 à/335/ kHz 

2. Stations terrestres : 

a) stations côtières : 

- d'une puissance infé
rieure ou égale à 
200 \'/ 

- d'une puissance supê
rleure à 200 W 

b) stations aéronautiques 

3. Stations mobiles : 

a) stations de navire 

b) émetteurs de secours de 
navire 

c) stations d'engin de 
sauvetage 

d) stations d'aéronef 

Tolérances applicables 
jusqu'au 

1er janvier 1990 
aux émetteurs 

actuellement en 
service et à ceux qui 

seront installes 
avant le 

2 janvier 1985 

1 000 
200 

500 & 

200 & 

100 

1 000 tl 

5 000 

5 000 

500 

Tolérances applicables 
aux nouveaux 

émetteurs installes 
à partir du 

1er janvier 1985 et 
à tous les émetteurs 

à partir du 
1er janvier 1990 

lOO 
50 

100 ~ 

100 

200 tl 

500 ~ 

500 

100 

t _1 

L. _1 

L-
- 1 
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4. Stations de radiorepérage lOO lOO 

5. Stations de radiodiffusion 10 Hz 10 Hz 

Bande : DeL53~7àLÏ 6o~/kHz L _! 

Stations de radiodiffusion 10 Hz .12_ 10 Hz .12_ 

Bande : Defi 6o"i} à 4 000 kHz L _; 

l. Stations fixes : 

- d'une puissance infé-
rieure ou égale à 200 vJ lOO lOO ~-tl 

- d'une puissance supé-
ri eure à 200 w 50 50 cl tl 

2. Stations terrestres : 

- d'une puissance infé-
rieure ou égale à 200 w lOO ID_ _çj_ ru_ lOO~~ gl_ 

-d'une puissance supé-
ri eure à 200 w 50 ID_ tl _g.2_ 50 §]_cl gl_ 

3. Stations mobiles 

a) stations de navire 200 NN 40 Hz hl 
b) stations d'engin de 

sauvetage 300 lOO 

c) radiobalises de locali-

1 
sation des sinistres 300 lOO 

d) stations d'aéronef lOO _g_l lOO g_l_ 

e) stations mobiles 
terrestres 200 50 il 

4. Stations de radiore12érage : 
- --· 

- d'une puissance infé-
rieure ou égale à 200 w lOO 20 .ll 

- d'une puissance supé-
ri eure à 200 w 50 10 .ll 

5. Stations de radiodiffusion 20 10 Hz tl 

Bande : De 4 à 29,7 MHz 

l. Stations fixes : 
1 

- d'une puissance infé-
rieure ou égale à 500 w 50 

- d'une puissance supé-
rieure à 500 w 15 

1 

\ 
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a) em1ssions à bande late
rale unique et à bande 
laterale independante 

- d'une puissance infe
rieure ou egale à 500 w 

- d'une puissance supe
rieure à 500 H 

b) emissions de classe FlB 

c) autres classes d'emission 

- d'une puissance infe
rieure ou egale à 500 w 

- d'une puissance supe
rieure à 500 W 

2. Stations terrestres 

a) stations côtières 

- d'une puissance infe
rieure ou égale à 500 W 

- d'une puissance supe
rieure à 500 W et infe
rieure ou egale à 5 kW 

- d'une puissance supe
rieure à 5 k\<7 

b) stations aeronautiques : 

- d'une puissance infé
rieure ou egale à 500 w 

- d'une puissance supe
rieure à 500 W 

c) stations de base : 

- d'une puissance infe
rieure ou egale à 500 w 

- d'une puissance supe
rieure à 500 W 

3. Stations mobiles : 

a) stations de navire 

1) emissions de classe 
Al A 

2) émissions de classe 
autre que AlA 

b) stations d'engin de 
sauvetage 

c) stations d'aéronef 

d) stations mobiles 
terrestres 

B.9-3 

50 & tl 

30 A~ tl 

15 & tl 

100 gl_ 

50 gl_ 

100 

50 

50 !l tl 

50 .& l2l 

200 

100 gl_ 

200 

50 Hz 

20 Hz 

10 Hz 

20 

10 

20 Hz~ ti 

100 El 

50 _g_l 

20 tl 

10 

50 Hz ~ m) 

50 

lOO El_ 

40 El 
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4. Stations de radiodiffusion 15 10 Hz~tl cl 

5. Stations spatiales 20 

6. Stations terriennes 20 

Bande : De 29,7 à 100 MHz 

1. Stations fixes : 

- d'une puissance infé-
rieure ou égale à 200 w 50 

- d'une puissance supé-
ri eure à 200 w 30 

- d'une puissance infé-
ri eure ou égale à 50 w 30 

- d'une puissance supé-
ri eure à 50 w 20 

2. Stations terrestres : 20 

- d'une puissance infé-
ri eure ou égale à 15 w 50 

- d'une puissance supé-
ri eure à 15 w 20 

3. Stations mobiles : 20 J2l 
- d'une puissance infé-

rieure ou égale à 5 w lOO 
- d'une puissance supé-

ri eure à 5 w 50 

4. Stations de radiorepérage 200 50 

5. Stations de radiodiffusion 
(autres gue de télévision) : 2 000 Hz gl 

- d'une puissance infé-
rieure ou égale à 50 w 50 

- d'une puissance supé-
ri eure à 50 w 20 

6. Stations de radiodiffusion 
(télévision 2 son et image) : 500 Hz .d.§.l 
- d'une puissance infé-

rieure ou égale à 50 w 100 
- d'une puissance supé-

ri eure à 50 w 1 000 Hz 

7. Stations spatiales 20 

8. Stations terriennes 20 
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Bande : De 100 à 470 MHz 

1. Stations fixes : 

- d'une puissance infé-
rieure ou égale à 50 w 50 20 tl 

- d'une puissance supé-
ri eure à 50 w 20 10 

2. Stations terrestres : 

a) stations côtières 20 Ql 10 

b) stations aéronatiques 50 20 ~ 

c) stations de base : 

- d'une puissance infé-
rieure ou égale à 5 w 50 

- d'une puissance supé-
rieure à 5 W 20 

la bande [l] 
- J - dans 15 Yl L 

- dans la bande[?] 7Yl L- _7 
- dans la bande [3} -- 5Yl L- _] 

3. Stations mobiles : 

a) stations de navire et 
stations d'engin de 
sauvetage : 

- dans la bande -
/S56 - 17VMHz 20 Ql 10 L J 

- en dehors de la bande 
/i56 - 17Ji?MHz 50 ill_~ 50~ L _! 

b) stations d'aéronef 50 30 .lÙ. 

c) stations mobiles 
terrestres 

- d'une puissance infé-
rieure ou égale à 5 w 50 

- d'une puissance supé-
rieure à 5 W 20 

la bandeLi)] __ 15 Yl 
- J - dans L 

- dans la bande [2 )] 7 Yl EL_ ;- 7 
- dans la bande[3)] 5 Ylli z- J 

4. Stations de radiorepérage 50 &ù 50 ù 

5. Stations de radiodiffusion 
(autres gue de télévision) 20 2 000 Hz .9l 

6. Stations de radiodiffusion 
(télévision 2 son et image) 500 Hz .rJ .§.1 

- d'une puissance infê-
rieure ou égale à 100 w 100 

- d'une puissance supé-
ri eure à lOO W 1 000 Hz 

Notes rédactionnelles 1) bande spécifique aux env1rons de Lï6o MHil __ } à insérer L _! 
2) bande spécifique aux environs de [309 MHz]_ ultérieurement 

L- J 
3) bande spécifique aux environs de[450 MH?] L- J 
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! i 

1. Stations S,:Qatiales 20 

8. Stations terriennes 20 

Bande : De 470 à 2 450 MHz 

1. Stations fixes : 

- d'une puissance infé-
rieure ou égale à 100 w 300 n_ 100 

- d'une puissance supé-
ri eure à 100 w 100 n_ 50 

2. Stations terrestres 300 20 .ù 

3. Stations mobiles 300 20 H 

4. Stations de radiore_:Qérage 500 ù 500 yJ_ 

5. Stations de radiodiffusion 

1 

(autres gue de télévision) 100 100 

6. Stations de radiodiffusion 
(télévision 2 son et image) 
dans la bande de 470 à 

@6ojMHz : 500 Hz Ù _ê_l 
L _! 

- d'une puissance infé-
rieure ou égale à 100 w 100 

- d'une puissance supé-
r1eure à 100 w 1 000 Hz 

1· Stations s_:Qatiales 20 

8. Stations terriennes 20 

Bande : De 2 450 à 10 500 MHz 

1. Stations fixes : 

-d'une puissance infé-
rieure ou égale à 100 w 300 1l 200 

- d'une puissance supé-
ri eure à 100 w 100 J) 50 

2. Stations terrestres 300 100 

3. Stations mobiles 300 100 

4. Stations de radiorepérage 2 000 yJ_ 1 250 yJ_ 

5. Stations s_:Qatiales 50 

6. Stations terriennes 50 
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Bande : De 10,5 à 40 GHz 

1. Stations fixes 500 300 

2. Stations de radiore12erage 7 500 ù 5 000 ù 

3. Stations de radiodiffusion lOO 

4. Stations spatiales lOO 

5. Stations terriennes lOO 

MOD ~~g~g~~=gg=~~g~~~g=g~~=~g~~~~gg~~=g~=~~~gg~gg~=g~~~~~~~g~~ 
SUP Renvois actuels de ~) à ~) 

ADD !) Pour les emetteurs de station côtière utilises pour la telegraphie à impression 
directe ou pour la transmission de donnees, la tolerance est de 15 Hz. Cette 
tolerance est applicable aux appareils installes après le 1er janvier 1976, et à la 
totalite des appareils à partir du 1er janvier 1985. Pour les appareils installes 
avant le 2 janvier 1976, la tolerance est de 40 Hz. 

ADD B) Pour les emetteurs de station de navire utilises pour la telegraphie à impression 
directe ou pour la transmission de donnees, la tolerance est de 40 Hz. Cette tole
rance est applicable aux appareils installes après le ler janvier 1976 et à la tota
lite des appareils après le 1er janvier 1985. Pour les appareils installes avant 
le 2 janvier 1976, cette tolerance est de 100 Hz (avec une derive maximale de 40 Hz 
pour de courtes periodes de l'ordre de 15 minutes). 

ADD ~) Pour les emetteurs des stations côtières radioteléphoniques à bande laterale 
unique, la tolerance est de 20 Hz. 

ADD Q) Pour les emetteurs des stations radiotelephoniques de navire à bande-latérale 
unique, la tolérance est : 

1) dans les bandes comprises entre{Î 602/et 4 000 kHz : 
lOO Hz pour les emetteurs en service ou installes avant le 2 janvier 1982; 

50 Hz pour les emetteurs installés après le ler janvier 1982, mais avant 
le 1er janvier 1985; 

2) dans les bandes comprises entre 4 000 et/23 OOO/kHz 
100 Hz pour les emetteurs en service JUSqu'~u 1er janvier 1990 ou 
installes avant le 2 janvier 1978; 

50 Hz pour les emetteurs installes après le ler janvier 1978. 
(voir aussi l'appendice 17A). 

ADD ~) Dans les bandes de frequences de travail en telegraphie Morse de classe AlA, 
une tolérance de frequence de 200 millionièmes peut être appliquee aux émetteurs 
existants sous reserve que les emissions restent à l'interieur de ces bandes. 

L _ï 

L ï 
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ADD F) Dans les bandes de fréquences d'appel en télégraphie Morse de classe AlA, des 
tolérances de fréquence de 40 millionièmes dans les bandes comprises entre 4 

®D 

et 23 MHz, et de 30 millionièmes dans la bande des 25 MHz sont recommandées dans 
toute la mesure du possible. 

G) Pour les émetteurs de station côtière et de station de navire fonctionnant 
dans la bandeLÏ56 - 17~7MHz et mis en service après le 1er janvier 1973, la tolé
rance de fréquence est de 10 millionièmes. Cette tolérance est applicable à tous 
les émetteurs, y compris ceux des stations d'engin de sauvetage, à partir 
du 1er janvier 1983. 

®D ~) Cette tolérance n'est pas applicable aux stations d'engin de sauvetage 
fonctionnant sur la fréquence 243 MHz. 

ADD ~) Pour les émetteurs utilisant le multiplexage par répartition dans le temps, 
la tolérance de 300 millionièmes peut être portée à 500 millionièmes. 

ADD ~) Cette tolérance s'applique uniquement aux émissions dont la largeur de bande 
nécessaire est au plus égale à 3 000 kHz; pour les émissions dont la largeur de 
bande est supérieure à 3 000 kHz, la tolérance est portée à 300 millionièmes. 

®D ~) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour la télégraphie à impression 
directe ou pour la transmission de données, la tolérance est de 15 Hz. 

®D Q) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour la télégraphie à 
impression directe ou pour la transmission de données, la tolérance est de 40 Hz. 

ADD ~) Si l'émetteur de secours sert d'émetteur de réserve pour remplacer au besoin 
l'émetteur principal, la tolérance prévue pour les émetteurs des stations de 
navire est applicable. 

ADD ~) Dans les pays où l'Accord régional de radiodiffusion de l'Amérique du Nord 
(NARBA) est en vigueur, on pourra continuer d'appliquer la tolérance de 20 Hz. 

ADD ~) Pour les émetteurs de radiotéléphonie à bande latérale unique, la tolérance est 

dans les bandesLÏ 602/- 4 000 kHz et 4 - 29,7 MHz, pour des puissances en. 
crête de 200 W ou mo1ns et 500 W ou moins respectivement : 50 Hz; 

dans les bandes/Ï 605/- 4 000 kHz et 4 - 29,7 MHz pour des puissances 
t~gfcrête supérieure~ à 200 W et 500 W respectivement : 20 Hz 

ADD X) Pour les émetteurs de radiotélégraphie avec manipulation par déplacement de 
fréquence, la tolérance est de 10 Hz. 

ADD K) Pour les émetteurs à bande latérale unique fonctionnant dans les bandes 
attribuées en exclusivité au serv1ce mobile aéronautique (R) entre/Ï 605/et 
4000kHz et entre 4 et 29,7 MHz, la tolérance sur la fréquence po~teus~ 
(fréquence de référence) est 

1. pour toutes les stations aéronautiques 

2. pour toutes les stations d'aéronef fonctionnant dans les services 
internationaux 

3. pour les stations d'aéronef fonctionnant exclusivement dans des 
services nationaux 

* Note .. - Afin d'obtenir une intelligibilité maximale, il est suggéré 

10 Hz 

20 Hz 

50 Hz* 

aux administrations d'encourager la réduction de cette tolérance à 20 Hz. 

7 

L 7 

L 7 
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ADD ~) Pour les émissions de classe AlA, la tolérance est de 50 millionièmes. 

ADD i) Pour les émetteurs utilisés en radiotéléphonie à bande latérale unique ou 
en radiotélégraphie avec manipulation par déplacement de fréquence, la tolérance 
est de 40 Hz. 

ADD 

ADD 

~) Pour les émetteurs de radiobalise dans la bandeLl 6021- l 800 kHz, la 
tolérance est de 50 millionièmes. 

k) Pour les émissions de classe A3E, d'une puissance de porteuse inférieure ou 
~gale à 10 kW, fonctionnant dans les bandes/Ï 605/- 4000kHz et 4 - 29,7 MHz, 
la tolérance est respectivement de 20 milli~nièm~s et de 15 millionièmes. 

ADD l) Pour les émissions de classe AlA, la tolérance est de 10 millionièmes. 

ADD m) Pour les émetteurs de stations de nav1re de faible tonnage d'une puissance 
de porteuse inférieure ou égale à 5 W fonctionnant dans les eaux côtières ou dans 
leur v~isinage et utilisant des émissions de classe A3E ou F3E dans la 
bandeL* Ïla tolérance est de 40 millionièmes. 

ADD n) La tolérance est de 50 Hz pour les émetteurs de radiotéléphonie ~ 
latérale unique, s~uf pour les émetteurs fonctionnant dans la bande/* 
dont la puissancefenfcrête ne dépasse pas 15 W; pour ces derniers, Ïa 
de base applicabl~ ~st de 40 millionièmes. 

bande 
ï 

toléranc~ 

ADD Q) Il est suggéré que les administrations évitent des différences de fréquence 
porteuse de l'ordre de quelques hertz, qui caùsent des dégradations analogues à 
celles des évanouissements périodiques. Il convient pour ce faire, que la 
tolérance de fréquence soit de 0,1 Hz; cette tolérance conviendrait également 
pour les émissions à bande latérale unique. 

ADD Q) Pour des équipements portatifs qui ne sont pas montés sur des véhicules, et 
dont la puissance moyenne d'émission ne dépasse pas 5 W, la tolérance est 
de 40 millionièmes. 

ADD ~) Pour les émetteurs d'une puissance moyenne inférieure ou égale à 50 watts 
fonctionnant sur des fréquences inférieures à 108 MHz, une tolérance de 3 000 Hz 
est applicable. 

ADD E) Dans le cas de stations de radiodiffusion (télévision) : 

d'une puissanceid~fcrête d'image inférieure ou égale à 50 W dans 
la bande 29,7- lOO MHz; 

d'une puissancefdefcrête d'image inférieure ou égale à 100 W dans 
la bande lOO -L96QÏMHz 

et qui reçoivent leurs émissions d'autres stations de 
desservent de petites localités isolées, il peut être 
raisons d'exploitation, de respecter cette tolérance. 
la tolérance est de 2 000 Hz. 

télévision ou qui 
impossible, pour des 
Pour ces stations, 

* Note rédactionnelle : l'indication d'une bande spécifique, au voisinage 
de 27 120 kHz, sera insérée ultérieurement. 

L ï 

L ï 

L ï 

1 ï t- -~ 
-

t - f 

f f 
z- -; 
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Pour des stations d'une puissance[d~fcrête d'image inférieure ou égale 
à 1 W, cette tolérance peut être assouplie à 

5 kHz dans la bande de 100 - 470 MHz; 

- 10 kHz dans la bande 470 -L96QfMHz. 

ADD ~) Pour les émetteurs utilisant le système M(~~SC), la tolérance est de 1000Hz. 
Toutefois, pour les émetteurs de faible puissance utilisant ce système, la 
Note r) est applicable. 

ADD i) Pour les systèmes de faisceaux hertziens à plusieurs bonds qui emploient 
la conversion directe de fréquence, la tolérance est de 30 millionièmes. 

ADD ~) Pour un espacement entre voies de 50 kHz, la tolérance est de 50 millionièmes. 

ADD v) Ces tolérances sont applicables pour des espacements entre vo1es égaux ou 
supérieurs à 20 kHz. 

ADD ~) Pour les émetteurs utilisés par les stations de communications de bord, 
la tolérance de fréquence est de 5 millionièmes. 

ADD ~) Pour des équipements portatifs non installés sur des véhicules dont la puissance 
moyenne d'émission ne dépasse pas 5 W, la tolérance est de 15 millionièmes. 

ADD zl Lo~squ'il n'est pas assigné de fréquences déterminées aux stations de 
fradarfla largeur de bande occupée par leurs émissions doit être maintenue tout 
~ntiè~e à l'intérieur de la bande attribuée à ce service et la tolérance 
mentionnée ne leur est pas applicable. 

ADD ~) En appliquant cette tolérance, il convient que les administrations se 
réfèrent aux Avis pertinents les plus récents du CCIR. 

t 

L 7 

f 
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APPENDICE A 
=========== 

~~g~~=~~=g~~X~g~gg=g~=~g=g~ggg~g~~gg=~~ 

~~g=g~g~~g=~~g~g~~~g~~~gg~g 

NOUVEL APPENDICE B 
================== 
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APPENDICE 5 
=========== 

~~~~g~~~~g~~g~~g=~gg~~~g~~~èè~g=ggM~=è~=gè~gg~!~g~~~g~=g~g=~~~gg~ggg, 

g~~~~~g~~~gg=g~g=~~~§~g~g=g~=g~~g~=g~g~gg~~~~g, 
~~~mgè~g=g~=g~èg~=g~=~~=è~~~~=g~=g~gg~=g~g~gg~~~~ 

~~=~~~mgè~g=gggg~~~g=g~=g~g~~~~~~g~=g~g=~m~gg~g~g 
(voir l'article ij3) 

PARTIE A 
======== 

L'article N3 du présent Règlement decrit à l'aide de trois symboles 
les caractéristiques-rondamentales pour la classification des émissions. Pour 
une description plus detaillee des émissions, il convient de recourir à deux 
caractéristiques additionnelles facultatives. 

Ces caractéristiques additionnelles facultatives (voir auss1 la 
Recommandation ~ L~Ï) sont les suivantes : 

Quatrième symbole - Details concernant le signal (ou les signaux) 

Cinquième symbole - Nature du multiplexage. 

Si l'on n'utilise ni le quatrième ni le cinquième symbole, il convient 
de le mentionner par un trait placé à l'endroit où chaque symbole devrait figurer. 

1. Quatrième symbole - Détails concernant le signal (ou les signaux) 

1.1 Code bivalent, avec des elements de signal qui diffèrent A 
soit en nombre soit en durée 

1.2 Code bivalent, avec des elements de signal identiques en B 
nombre et en durée, sans correction d'erreurs 

1.3 Code bivalent, avec des elements de signal identiques en nombre C 
et en durée, avec correction d'erreurs 

1.4 Code quadrivalent, dans lequel chaque état représente un élément D 
de signal (d'un ou plusieurs bits) 

1.5 Code plurivalent, dans lequel chaque état représente un élément E 
de signal (d'un ou plusieurs bits) 

1.6 Code pluriv&lent, dans lequel chaque etat ou combinaison d'états F 
représente un caractère 

L 7 
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1.7 Son de qualité radiophonique (monophonique) 

1.8 Son de qualité radiophonique (stéréophonique ou quadriphonique) 

1.9 Son de qualité commerciale (à l'exclusion des catégories 
en 1.10 et 1.11) 

1.10 Son de qualité commerciale avec emploi de l'inversion des 
fréquences ou du découpage de la bande 

visées 

1.11 Son de qualité commerciale, avec des signaux séparés modulés 
en fréquence pour commander le niveau du signal démodulé 

1.12 iSigna~fnoir et blanc 

1.13 {Signa~fcouleur 

1.14 Combinaison des cas ci-dessus 

1.15 Autres cas 

2. Cinquième symbole - Nature du multiplexage 

2.1 

2.2 

2.3 

2.4 

2.5 

2.6 

Pas de multiplexage 

Multiplexage par répartition du code*) 

Multiplexage par repartition en fréquence 

Multiplexage par répartition dans le temps 

Combinaison du multiplexage par répartition en fréquence et 
du multiplexage par rêpartitior dans le temps 

Autres types de multiplexage 

Comprend les techniques d'étalement de la largeur de bande 

G 

H 

J 

K 

1 

M t _j-

N -t- _f 

w 

x 

N 

c 

F 

T 

w 

x 
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PARTIE B 
======== 

~~~~~~g~~~g~=g~~=~~~~~g~~=g~=g~~g~=~~g~~~~~~~~~ 
~~~~g~~~=g~=g~ègg~=g~=~~=è~~~~g~=g~=g~gg~=~~g~gg~~~~ 

~~=~~~~g~~~=ggg~~~~~=g~=g~~~~~~~~g~=~~~=~~~~~~g~~ 

Pour designer complètement une émission, il faut ajouter, juste avant les 
symboles de classification, la largeur de bande necessaire, indiquée par quatre 
caractères. Lorsqu'on l'utilise, la largeur de bande nécessaire doit être determinee 
par l'une des méthodes suivantes : 

l) utilisation des formules contenues dans le tableau ci-après qui contient 
egalement des exemples de largeurs de bande nécessaires et de designation 
des émissions correspondantes; 

2) calcul fondé sur les Avis du CCIR:,L!17 

3) mesure, dans les cas non prévus aux alinéas l) et 2) ci-dessus. 

Cependant, la largeur de bande nécessaire ainsi déterminée n'est pas la 
seule caractéristiques d'une émission qu'il convient de prendre en considération 
lorsqu'il s'agit d'evaluer le brouillage que cette émission est susceptible de 
causer. 

Dans la redaction du tableau, les notations qui suivent ont été utilisées 

B largeur de bande necessaire, en hertz 
n 

B rapidité de modulation, en bauds 

N nombre maximal possible des elements "noirs plus blancs" à 
transmettre par seconde dans le cas du fac-simile 

M frequence maximale de modulation, en hertz 

C frequence de la sous-porteuse, en hertz 

D 

t 

t 
r 

K 

N 
c 

f 
p 

= {excursio~fde crête, c'est-à-dire la moitié de la difference entre 
les valeurs maximale et minimale de la frequence instantanée. La 
frequence instantanée en hertz s'obtient en divisant la vitesse de 
variation de la phase, en radians, par 2 n 

= duree de l'impulsion, en secondes, à mi-amplitude 

= temps d'etablissement de l'impulsion, en secondes, entre 10 % 
et 90 % d'amplitude 

= facteur numerique général, qui varie suivant l'emission et qui 
depend de la distorsion admissible du signal 

= nombre de voies dans la bande de base dans les systèmes radio 
multiplex à plusieurs voies 

frequence de la sous-porteuse pilote de continuité, en hertz 
(signal continu utilisé pour contrôler la qualité de fonctionnement 
des systèmes à multiplexage par repartition en frequence). 

t _j 

[l) Voir egalerr.ent la Recommandation N°[ }"Exemples de largeurs de bande nece3saires"J L- J 
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Description 
de 

l'émission 

Onde entretenue pure 

Largeu~ de bande nécessaire 

Formule Exemple de calcul 

I. PAS DE SIGNAL MODULANT 

II. MODULATION D'AMPLITUDE 

l. Signal contenant de l'information quantifiée ou numérique 

Télégraphie à ondes 
entretenues, 
Code Morse 

Télégraphie à 
manipulation par 
tout ou rien d'une 
porteuse modulée 
par une fréquence 
audible, 
Code Morse 

Signal d'appel 
sélectif avec 
emploi d'un code 
séquentiel à une 
seule fréquence, 
bande latérale 
unique, onde 
porteuse complète 

affectées 
d'évanouis
sements 
K = 3 pour 
les liaisons 
sans évanouis
sements 

Bn = BK + 2M 
K = 5 pour les 
liaisons 
affectées 
d'évanouis-

! 
sements 

, K = 3 pour 
1 •• 

Iles l::a1son~ 
sans evanouls-
sements 

Bn = M 

Bn = 2M + 2DK Télégraphie à 
impression directe, 

M 
avec emploi d'une sous-

B 
2 

porteuse modulante à 
déplacement de 
fréquence, correction 
des erreurs, bande 
latérale unique, onde 
porteuse supprimée 
(une seule voie) 

25 mots par minute 
B = 20, K = 5 
Largeur de bande : 100 

25 mots par minute 
B = 20, M = 1 000 
K = 5 

Hz 

Largeur de bande : 2 100 Hz 
= 2.1 kHz 

Fréquence maximale du code : 
2 110 Hz 
M = 2 110 
Largeur de bande : 2 llO Hz 

= 2,11 kHz 

B = 50 
D = 35 Hz (déplacement 70Hz) 
K = 1,2 
Largeur de bande : 134 Hz 

Désignation 
de 

l'émission 

NON 

lOOHAlAAN 

2KlOA2AAN 

2KllH2BFN 

134HJ2BCN 
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Description 
de 

l'émission 

Télégraphie harmo
nique multivoie avec 
correction des 
erreurs, quelques 
voies sont multi
plexées par 
répartit ion dans 
le temps, bande 
latérale unique, 
onde porteuse 
réduite 

Téléphonie, double 
bande latérale 
(une seule voie) 

Téléphonie, bande 
latérale unique, 
onde porteuse 
complète (une 
seule voie) 

Téléphonie, bande 
latérale unique, 
onde porteuse 
supprimée (une 
seule voie) 

Téléphonie avec 
signaux distincts 
modulés en 
fréquence pour 
régler le niveau 
du signal vocal 
démodulé, bande 
latérale unique, 
onde porteuse 
réduite (Lincompex) 
(une seule voie) 

Téléphonie avec 
dispositif de 
secret, bande 
latérale unique, 
onde porteuse 
supprimée (deux 
voies ou plus) 

Téléphonie, bande 
latérale indépen
dante (deux voies 
ou plus) 

Largeur de bande nécessaire 

Formule 

Bn = fréquence 
centrale la plus 
élevée 
+ M + DK 

B 
M = 

2 

Exemple de calcul 

15 VOleS 

fréquence centrale la plus 
élevée = 2 805 Hz 
B = 100 
D = 42,5 Hz (déplacement 
85 Hz) 
K = 0,7 
Largeur de bande : 2 885 Hz 

= 2,885 kHz 

2. Téléphonie (qualité commerciale) 

Bn = 2M 

Bn = M 

Bn = M -
Fréquence de 
modulation la 
plus basse 

Bn = M 

Bn = NcM -
fréquence de 
modulation la 
plus basse dans 
la voie la plus 
basse 

Bn = somme de 
M pour chaque 
bande latérale 

M = 3 000 
Largeur de bande : 6 000 Hz 

= 6 kHz 

M = 3 000 
Largeur de bande : 3 000 Hz 

= 3 kHz 

M = 3 000 
fréquence de modulation la 
plus basse = 300 Hz 
Largeur de bande : 2 700 Hz 

= 2,7 kHz 

Fréquence maximale de 
réglage : 2 990 Hz 
M = 2 990 
Largeur de bande : 2 990 Hz 

= 2,99 kHz 

Ne = 2 
M = 3 000 
fréquence de modulation la 
plus basse : 250 Hr. 
Largeur de bande : 5 750 Hz 

= 5,75 kHz 

2 voies 
M = 3 000 
Largeur de bande : 6 000 Hz 

= 6 kHz 

1 

Désignation 
de 

l'émission 

2K89R7BCW 

6KOOA3EJN 

3KOOH3EJN 

2K70J3EJN 

2K99R3ELN 

5K75J8EKF 

6KOOB8EJN 
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Description 
de 

l'émission 

Radiodiffusion 
sonore, double 
bande latérale 

Radiodiffusion 
sonore , bande 
latérale unique, 
onde porteuse 
réduite (une 
seule voie) 

Radiodiffusion 
sonore, bande 
latérale unique, 
onde porteuse 
supprimée 

Télévision, image 
et son 

Fac-similé analogique 
par modulation en 
fréquence de la 
sous-porteuse d'une 
émission à bande 
latérale unique, 
onde porteuse 
réduite, noir et 
blanc 

Largeur de bande nécessaire 

Formule Exemple de calcul 

3. Radiodiffusion sonore 

Bn = 2M 
M peut varier 
entre 4 000 et 
10 000 selon 
la qualité 
désirée 

Bn = M 
M peut varier 
entre 4 000 et 
10 000 selon 
la qualité 
désirée 

Bn = M -
fréquence de 
modulation la 
plus basse 

Pour les 
largeurs de 
bande commu
nément 
utilisées pour 
les systèmes 
de télévision, 
voir les 
documents 
correspondants 
du CCIR 

N 
Bn = C + 2 + DK 

K = 1,1 
(valeur type) 

1

1 

Parole et musique, M = 4 000 
Largeur de bande : 8 000 Hz 

= 8 kHz l 

Parole et musique, M = 4 000 
Largeur de bande : 4 000 Hz 

= 4 kHz 

Parole et musique, M = 4 500 
fréquence de modulation la 
plus basse = 50 Hz 
Largeur de bande : 4 450 Hz 

= 4,45 kHz 

4. Télévision 

Nombre de lignes : 625 
Largeur de bande vidéo 
nominale : 5 MHz 
Porteuse sonore par rapport 
à la porteuse image : 5,5 MHz 
Largeur de bande totale pour 
l'image : 6,25 MHz 
Largeur de la voie de 
transmission sonore modulée 
en fréquence, y compris les 
bandes de garde : 750 kHz 
Largeur de bande de la voie 
aux fréquences radioélec
triques : 7 MHz 

5. Fac-similé 

~o;r!s~~~dant à un module de j 
coopération de 352 et à une 
vitesse de rotation du cylindr 
de 60 tours par minute. Le 
module de coopération est le 
produit du diamètre du cylindre 
et du nombre de lignes par 
unité de longueur. 
C = 1 900 D = 400 Hz 
Largeur de bande : 2 890 Hz 

= 2,89 kHz 

Désignation 
de 

l'émission 

8KOOA3EGN 

4KOOR3EGN 

4K45J3EGN 

6M25C3F--

750KF3EGN 

2K89R3CMN 
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Description 
de 

l'émission 

Fac-similé analo
fique; modulation 
en fréquence d'une 
sous-porteuse 
audiofréquence 
modulant la porteuse 
principale, bande 
latérale unique, 
onde porteuse 
supprimée 

Double bande 
latérale, faisceau 
hertzien de 
télévision 

Double bande 
latérale, faisceau 
hertzien, multi
plexage par 
répartition en 
fréquence 

Double bande 
latérale de VOR 
avec téléphonie 
(VOR = radiophare 
d'alignement 
équidirectif VHF) 

Largeur de bande nécessaire 

Formule 

Bn = 2M + 2DK 
N 

M 
2 

K = l,l 
(valeur type) 

Exemple de calcul 

N = 1 lOO 
D = 400 Hz 
Largeur de bande : 1 980 Hz 

= 1,98 kHz 

6. Emissions composites 

Bn = 2C + 2M 
+ 2D 

B = n 

2Cmax+2M+2DK 

K = 1, 
(valeur type) 

Fréquences vidéo limitées à 
5 MHz, son sur sous-porteuse 
6,5 MHz modulée en fréquence 
avec fexcursionj de 50 kHz : 1 

C = 6,5 106 D = 50 103 Hz 
M = 15 000 
Largeur de bande : 
13,13 x 106 Hz = 13,13 MHz 

10 voies téléphoniques, 
occupant la bande de 
base 1 - 164 kHz 
M = 164 000 
Largeur de bande: 328 000 Hz 

=- -328 kHz 

La porteuse principale est 
modulée par : 
-une sous-porteuse de 30Hz, 
- une porteuse résultant 

d'une tonalité de 9 960 Hz 
modulée en fréquence par 
une tonalité de 30 Hz, 

- une voie téléphonique, 
- une tonalité de 1 020 Hz 

manipulée pour identi
fication continue en 
Morse. 

Cmax = 9 960 
M = 30 
D = 480 Hz 
Largeur de bande : 2.0 940 Hz 

= 20,94 kHz 

Désignation 
de 

l'émission 

1K98J3C--

13MlA8W--

328KA8E--

20K9A9WWF 
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De script ion 
de 

l'emission 

Bandes latérales 
independantes; 
plusieurs voies tele
graphiques avec 
correction d'erreurs, 
ainsi que plusieurs 
voies telephoniques 
avec dispositif de 
secret; multiplexage 
par répartition en 
frequence 

B.9-19 

Largeur de bande nécessaire 

Formule 

Bn = somme de 

M pour chaque 
bande latérale 

Exemple de calcul 

Normalement, les systèmes 
composites sont exploités 
conformement aux dispositions 
normalisées des voies 
(par exemple Avis 348-2 du 
CCIR). Pour 3 voies 
téléphoniques et 15 voies 
telegraphiques, la largeur 
de bande nécessaire est de 
12 000 Hz = 12 kHz 

III-A MODULATION DE FREQUENCE 

1. Signal contenant de l'information quantifiee ou numérique 

Telegraphie sans 
correction d'erreurs 
(une seule voie) 

Telegraphie à 
impression directe 
à bande étroite, 
avec correction 
d'erreurs 
(une seule voie) 

Signal d'appel 
selectif 

Telegraphie duoplex 
à 4 frequences 

Bn = 2M + 2DK 

M 
B = -2 

K = 1,2 
(valeur type) 

Bn = 2M + 2DK 

M =~ 
2 

K = 1,2 
(valeur type) 

Bn = 2M + 2DK 

M =~ 
2 

K = 1,2 
(valeur type) 

Bn = 2M + 2DK 
B = rapidité 
de modulation 
en bauds de la 
voie la plus 
rapide. 
Si les voies 
sont synchro
nisées : 

M=~ 
(autrement 
M = 2B) 
K = 1,1 
(valeur type) 

B = 100 
D = 85 Hz (deplacement 
170Hz) 
Largeur de bande : 304 Hz 

B = 100 
D = 85 Hz (deplacement 
170 Hz) 
Largeur de bande : 304 Hz 

B = lOO 
D = 85 Hz (deplacement 
170 Hz) 
Largeur de bande : 304 Hz 

Espacement entre frequences 
adjacentes = 400 Hz 
Voies synchronisées 
B = 100 
M = 50 
D = 600 Hz 
Largeur de bande : 
1 420 Hz = 1,42 kHz 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 

Désignation 
de 

l'emission 

12KOB9WWF 

304HF1BBN 

304HF1BCN 

304HF1BCN 

1K42F7BDX 
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Description 
de 

l'émission 

Téléphonie 
commerciale 

Radiodiffusion 
sonore 

Fac-similé par 
modulation directe 
en fréquence 
de la porteuse; 
noir et blanc 

Fac-similé 
analogique 

Faisceau 
hertzien, 
multiplexage par 
répartition en 
fréquence 

B.9-20 

Largeur de bande nécessaire 

Formule Exemple de calcul 

2. Téléphonie (qualité commerciale.) 

Bn = 2M + 2DK 
K = 1, 
(valeur type 
mais, dans 
certaines 
conditions, des 
valeurs pl us 
grandes de K 
peuvent être 
nécessaires.) 

Cas moyen de téléphonie 
commerciale, D = 5 000 Hz 
M = 3 000; 
Largeur de bande : 16 000 Hz 

= 16 kHz 

3. Radiodiffusion sonore 

Bn = 2M + 2DK 
K = 1 
(valeur type) 

Bn = 2M + 2DK 

M =! 
2 

K = 1,1 
(valeur type) 

Bn = 2M + 2DK 

M =! 
2 

K = 1,1 
(valeur type) 

Monophonique 
D = 75 000 Hz, M = 15 000; 
Largeur de bande : 180 000 Hz 

= 180 kHz 

4. Fac-similé 

N = 1 lOO éléments par 
seconde; 
D = 400 Hz 
Largeur de bande : 1 980 Hz 

= 1,98 kHz 

N = 1 100 éléments par 
seconde; 
D = 400 Hz 
Largeur de bande : 1 980 Hz 

= 1,98 kHz 

5. Emissions composites (voir le tableau III-B) 

Bn = 2fp + 2DK 
K = 1 
(valeur type) 

60 vo1es téléphoniques 
occupant la ban~e de bas~ 
60 - 300 kHz; texcursiogf 
efficace par voie : 200 kHz; 
la fréquence pilote de 
continuité (331kHz) donne 
lieu à une t;xcursiogf 
efficace de la porteuse 
principale de 100 kHz. 
D = 200 x 103 x 3,l6 
x 2,02 = 1,52 x

6
10 Hz 

fp = 0,331 x 10 Hz 
Largeur de bande : 
3,702 x 106 Hz = 3,702 MHz 

Désignation 
de 

l'émission 

16KOF3EJN 

180KF3EGN 

lK98FlC--

1K98F3C--

3M70F8EJF 

t-_l 

t _f 
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Description 
de 

l'émission 

Faisceau 
hertzien, 
multiplexage 
par répartition 
en fréquence 

Faisceau 
hertzien, 
multiplexage 
par répartition 
en fréquence 

Radiodiffusion 
sonore stéréopho
nique avec 
sous-porteuse 
subsidiaire de 
téléphonie 
multiplexée 

B.9-21 

Largeur de bande nécessaire 

Formule 

Bn = 2M + 2DK 
K = 1 
(valeur type) 

Bn = 2M + 2DK 
K = 1 
(valeur type ) 

Exemple de calcul 

960 voies téléphoniques 
occupant la bande de base 
60 - 4 028 kHz; {;xcursio~f 
efficace par voie : 200 kHz 
la fréquence pilote de 
continuité (4 715 kHz.) donne 
lieu à une {;xcursio~f 
efficace de la porteuse 
principale d~ 140 kHz. 
D = 200 x 1g x 3,76 x 5,5 
= 4,13 x 10 Hz 
M = 4,028 x 106 
f = 4,715 x 106 ; 
(~M + 2DK) > 2fp 
Largeur de

6
bande : 

16,32 x 10 Hz = 16,32 MHz 

600 voies téléphoniques 
occupant la bande de base 
60 - 2 540 kHz; {;xcursio~f 
efficace par voie : 200kHz; 
la fréquence pilote de 
continuité (8 500kHz) donne 
lieu à une {;xcursio~f 
efficace de la porteuse 
principale de 140 kHz. 
D = 200 x 103 x 3,76 x 4,36 
= 3,28 x 106 Hz 
M = 2,54 x 106 
K = 1 
f = 8 5 x 106. 

p ' ' 
(2M + 2DK) < 2fp 
Largeur de bande : 17 x 106 Hz 

= 17 MHz 

Système à fréquence pilote; 
M = 75 000 
D = 75 000 Hz 
Largeur de bande : 
300 000 Hz = 300 kHz 

Désignation 
de 

l'émission 

16M3F8EJF 

17MOF8EJF 

300KF8EHF 

t _f 
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-
III-B FACTEURS DE MULTIPLICATION A UTILISER POUR CALCULER D, iEXCURSIO~:.f 

DE FREQUENCE DE CRETE, DANS LES EMISSIONS MULTIVOIES A MODULATION 
DE FREQUENCE ET MULTIPLEXAGE PAR REPARTITION 

EN FREQUENCE (MF/MRF) 

Pour les systèmes MF/MRF, la largeur de bande necessaire est : 

B = 2M + 2DK 
n 

~ _f 

On calcule la valeur de D, ou t;xcursio~f de frequence de crête dans les formules pour B t _f 
n 

en multipliant la valeur efficace d'excursion par voie par le "facteur multiplicatif" 
approprie indique ci-dessous. 

Dans le cas où une onde pilote de continuite de frequence fp est presente au-dessus de la 
frequence maximale de modulation, M, la formule generale prend la forme suivante ~ 

B = 2f + 2DK 
n p 

Dans le cas où l'indice de modulation de la porteuse principale produit par l'onde pilote 
est inferieur à 0,25 et où la valeur efficace de l'f;xcursionf de frequence de la porteuse t _f 
princiEale prod~ite par l'onde pilote est inferieur; ou egal; à 70% de la valeur efficace 
de l'iexcursio~f par voie, la formule generale prend celle des deux formes ci-après qui t _f 
donne la valeur la plus grande : 

B = 2f ou B = 2M + 2DK 
n p n 

Facteur multiplicatif1 

Nombre de voies 
telephoniques 

N 
e 

3 < Ne < 12 

12 ~ N < 60 
c 

60 ~ N < 240 
c 

(Facteur de crête) x antilog 

4,47 x antilog 

3,76 x antilog 

3, 76 .x ant ilog 

3,76 x antilog 

~
valeur en dB au-dessus du niveau de] 

modulation de reference 
20 

r 

une valeur en dB specifiee par le 
constructeur de l'equipement ou par 
l'exploitant de la station, sous 

reserve de l'approbation de l l'administration 
20 

[ 2~6 + 2 log Ne 
20 

[ ~1 + 4 log Ne 
20 

[ 
-15 + 10 log Ne 

20 

l 
] 

] 
1 Dans ce tableau, les facteurs multiplicatifs 3,76 et 4,47 correspondent respectivement à des 

facteurs de crête de 11,5 dB et 13,0 dB. 
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Description 
de 

l'émission 

B.9-23 

Largeur de bande nécessaire 

Formule Exemple de calcul 

IV. MODULATION PAR IMPl~SIONS 

Désignation 
de 

l'émission 

1. {Rada_rf 11 f rL-
~----------------------.--------------------r------------------------------~.-------------------~ 

J Emission 
d'impulsions 
non modulées 

Faisceau 
hertzien 

B = 2K 
n t 

K dépend du 
rapport entre 
la durée de 
l'impulsion et 
le temps de 
montée de 
l'impulsion. 
Sa valeur se 
situe généra
lement entre 
1 et 10 et, 
dans de 
nombreux cas, 
sa valeur n'a 
pas besoin de 
dépasser 6. 

tRadar primair~f 't-_f 
Pouvoir sépara~eur en 
distance : 150 m 
K = 1,5 (impulsion triangu-· 
laire où t ~ tr, seules les 
composantes les plus fortes 
jusqu'à 27 dB étant prises 
en considération) 

2 (pouvoir sépara~ 
D'où t = teur en distance) 

vitesse de la 
lumière 

2 x 150 = 108 3 x 

= 1 x 10-6 seconde 
Largeur de bande : 
3 x 106 Hz = 3 MHz 

3MOOPONAN 

2. Emissions composites 

B = 2K 
n t 

K = 1,6 

Impulsions modulées en 
position par une bande de 
base de 36 voies 
téléphoniques. 
Durée de l'impulsion à 
mi .... amplitude = 0,4 JJs; 
Largeur de bande ~ 

8 x 106 Hz = 8 MHz 
(Largeur de bande indépen~ 
dante du nombre de voies 
téléphoniques) 

8MOOM7EJT 
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Résolution AG - Protection des services de 
radiocommunication contre les brouillages causés 
par le rayonnement des appareils industriels, 
scientifiques et médicaux (ISM) 

Recommandation G- Convocation d'une Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications 
pour la planification des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service de 
radiodiffusion 

Recommandation H - Elaboration de la documentation 
technique nécessaire pour la CAMR de radiodiffusion 
à ondes décamétriques 

Recommandation I- Etude de l'introduction de la 
technique de la bande latérale unique dans les 
bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 
de radiodiffusion pour la préparation à ondes 
décamétriques 

Recommandation E - Etudes et prévision de la 
propagation et des bruits radioélectriques 

Recommandation F - Amélioration de la protection 
des fréquences de détresse et de sécurité et de 
celles qui ont un rapport avec la détresse et la 
sécurité contre les brouillages préjudiciables 

P. BASSOLE 
Président de la 

Commission de Rédaction 

F 
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RÉSOLUTION AG 

relative à la protection des services de radiocommunication 
contre les brouillages causés par le rayonnement des 

appareils industriels, scientifiques et médicaux (ISM) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que les appareils ISM engendrent et utilisent localement de l'énergie 
radioélectrique et que l'on ne peut pas toujours éviter qu'une partie de cette 
énergie soit rayonnée à l'extérieur; 

b) qu'il existe un nombre croissant d'appareils ISM, qui fonctionnent sur 
diverses fréquences réparties dans tout le spectre; 

c) que, dans certains cas, une importante fraction de l'énergie peut 
etre rayonnée par un appareil ISM en dehors de sa fréquence de travail; 

d) que certains services radioélectriques, notamment ceux qui utilisent 
de faibles niveaux de champ, risquent de subir des brouillages causés par le 
rayonnement d'appareils ISM et que ces risques sont inacceptables 
particulièrement lorsqu'il s'agit de services de radionavigation ou{d'autrea t~ 
services de sécurité; 

e) que, pour éviter des risques incontrÔlés de brouillage des services 
de radiocommunication: 

i) les précédentes Conférences des radiocommunications (Atlantic 
City, 1947; Genève, 1959) ont désigné quelques bandes de fréqùences 
à l'intérieur desquelles les services de radiocommunication doivent 
accepter les brouillagesf?réjudiciable~produits par les appareils \:t 
ISM; 

ii) la présente Conférence n'a accepté d'augmenter le nombre des 
bandes de fréquences utilisables par les appareils ISM qu'à la 
condition que soient définies les limites du rayonnement de ces 
appareils à l'intérieur des bandes nouvellement désignées pour 
une utilisation mondiale et à l'extérieur de l'ensemble des 
bandes utilisables par les appareils ISM; 

décide 

que, pour assurer une protection convenable aux services de 
radiocommunication, il est nécesaire de mener d'urgence des études en vue de 
définir les limites à imposer aux rayonnements des appareils ISM dans tout le 
spectre radioélectrique, et plus particulièrement dans les bandes nouvellement 
désignées; 

invite le CCIR 

1. à poursuivre, en collaboration avec le CISPR et la CEI, les études 
qu'il a entreprises au sujet du rayonnement des appareils ISM dans l'ensemble 
du spectre radioélectrique en vue d'assurer une protection convenable aux 
services de radiocommunication; 
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2. à spécifier aussi rapidement que possible dans des Avis les limites à 
imposer au rayonnement des appareils ISM à l'intérieur et à l'extérieur des 
bandes qui leur sont désignées dans le Règlement des radiocommunications. 

La priorité devrait être donnée aux études permettant de parvenir à un 
Avis relatif aux bandes de fréquences nouvellement désignées par la présente 
Conférence pour les appareils ISM et qui sont les suivantes: 

c J 

c J 

c J; 

invite 

la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
compétente à résoudre le problème des brouillages causés par les appareils 
ISM aux services de radiocommunication en tenant compte des Avis du CCIR. 
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RECOMMANDATION G 

relative à la convocation d'une Conférence administrative mondiale 
des radiocommunications pour la planification des bandes 

d'ondes décamétriques attribuées au service de radiodiffusion 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 19 7 9) , 

considérant 

a) que la situation existant actuellement dans les bandes d'ondes 
décamétriques attribuées en exclusivité au service de radiodiffusion n'est 
pas satisfaisante; 

b) qu'il importe de faire en sorte que soient garantis à tous les pays 
des droits égaux de libre utilisation de ces bandes; 

recommande 

1. que l'utilisation des bandes d'ondes décamétriques attribuées en 
exclusivité{et en partage}au service de radiodiffusion (à l'exclusion des 
bandes réservées à la radiodiffusion dans la Zone tropicale) fasse l'objet 
d'une planification par une Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications; 

2. que la planification soit fondée sur l'utilisation d'émissions à double 
bande latérale (DBL). La Conférence devrait également étudier la manière selon 
laquelle un système à bande latérale unique (BLU) pourrait être introduit 
progressivement sans dégrader les émissions à double bande latérale; 

3. que la Conférence visée au paragraphe 1 comporte deux sessions; 

4. que la première session 

4.1 ait pour tâche de spécifier les paramètres techniques à 
utiliser pour la planification et les principes devant régir 
l'utilisation des bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 
de radiodiffusion, en particulier: 

4.1.1 la puissance appropriée pour la radiodiffusion à ondes 
décamétriques, compte tenu des autres facteurs techniques 
pertinents, 

4.1.2 les besoins de chaque pays en matière de radiodiffusion 
nationale, 

4.1.3 le nombre maximal de fréquences à utiliser p~ur la 
diffusion d'un même programme à destination d'une meme 
zone, 

4.1.4 la spécification d'un système à bande latérale unique 
pouvant être utilisé dans l'ëvenir de la radiodiffusion 
à ondes décamétriques; 

4.2 décide en outre des principes de planification à appliquer et 
de la méthode de planification à utiliser par la deuxième session; 

f } 
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5. que, à sa seconde session, qui devrait se tenir au plus tôt 12 mois et 
au plus tard 18 mois après la première session, la Conférence: 

5.1 procède à la planification èonformément aux principes et à la 
méthode fixés lors de la première session; 

5.2 passe en revue et, si besoin est, révise les dispositions 
pertinentes du Règlement des radiocommunications relatives au serv~ce 
de radiodiffusion dans les bandes d'ondes décamétriques; 

demande instamment aux administrations, 

en attendant que la Conférence se tienne, de ne pas utiliser des 
émetteurs d'une puissance plus élevée qu'il n'est besoin pour assurer une 
réception satisfaisante et de faire en sorte que le nombre de fréquences 
utilisées corresponde au minimum nécessaire; 

attire l'attention du Conseil d'administration 

sur l'urgence que revêt cette Conférence, et 

invite le Conseil d'administration 

à prendre toutes les dispositions nécessaires pour la convocation de la 
Conférence et à fixer la date. de la premièz;e session le. plus tôt possible 
après la prochaine Assemblée plénière du CCIR compte tenu du délai minimum 
fixé dans l'article 58 (numéro 303) de la Convention; 

prie l'IFRB 

d'effectuer les études techniques et les travaux préparatoires 
nécessaires, y compris ceux visés au numéro 4894/657 du Règlement des 
radiocommunications; 

prie le CCIR 

d'accélérer les études faisant l'objet des Recommandations H et I. 
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RECOMMANDATION H 

relative à l'élaboration de la documentation technique nécessaire 
pour la Conférence administrative mondiale de radiodiffusion 

à ondes décamétriques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979) 

considérant 

que, si les textes du CCIR fournissent déjà un volume important de 
documentation technique sur la radiodiffusion à ondes décamétriques, certains 
sujets nécessitent néanmoins des études complémentaires et que, dans certains 
cas, la documentation disponible doit être adaptée en vue de son utilisation 
aux fins de planification; 

notant en particulier 

a) que le CCIR a recommandé une méthode d'évaluation du champ et de 
TTaffaiblissement de transmission dans la bande 7 (ondes décamétriques) fondée 
sur les renseignements disponibles les plus fiables, et qu'il a entrepris 
d'élaborer une nouvelle méthode informatique qui englobe les éléments spéciaux 
jugés nécessaires pour améliorer la précision de ces évaluations pour les 
longues et moyennes distances, ainsi que dans les régions équatoriales et les 
régions à latitude élevée, 

b) que l'on possède trop peu de renseignements sur les prévisions de 
propagation dans de nombreuses régions équatoriales, 

c) que l'emploi d'antennes à effet directif est indispensable pour une 
utilisation efficace du spectre dans la bande 7 (ondes décamétriques) et que 
les rayonnements dans des directions autres que la direction désirée peuvent 
causer des brouillages; 

prie le CCIR 

1. d'achever ses travaux relatifs à l'établissement d'une méthode 
améliorée de prévisions par ordinateur (Avis 533), en tenant compte 
particulièrement des trajets transéquatoriaux de moyenne et. grande longueur, 
et des régions situées à des latitudes élevées; 

2. d'adapter la méthode appliquée actuellement pour les prévisions de 
propagation de façon qu'elle soit mieux adaptée au service de radiodiffusion 
et de recommander les valeurs des indices d'activité solaire appropriés à la 
planification; 

3. d'émettre lorsqu'il n'en existe pas encore, des Avis relatifs aux 
rapports de protection appropriés à adopter, y compris dans les cas où 

[l'émission non désirée]est d'un type différent, aux valeurs appropriées [] 
d'espacement des canaux et à la valeur minimale du rapport signal/bruit pour 
une réception satisfaisante; 

4. de faire en sorte que le Recueil des diagrammes d'antennes du CCIR 
tienne compte de tous les principaux types d'antennes d'usage courant; 
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S. de préparer des données sur les performances pratiques des antennes à 
effet directif et de les présenter sous une forme qui convienne à la 
planification; 

invite les administrations 

à participer activement à ces études et à fournir au CCIR les 
renseignements dont elles disposent sur les questions énumérées ci-dessus et 
particulièrement sur les valeurs de champ observées dans la bande 7 (ondes 
décamétriques) en vue d'une comparaison avec les valeurs prévues. 
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RECOMMANDATION I 

relative à l'étude de l'introduction de la technique de la 
bande latérale unique dans les bandes d'ondes décamétriques 

attribuées au service de radiodiffusion 
pour la préparation de la Conférence mondiale de 

radiodiffusion à ondes décamétriques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979) 

considérant 

a) que l'emploi de la bande latérale unique permet une utilisation plus 
efficace du spectre; 

b) que l'introduction de cette technique aux fins de la radiodiffusion 
dans lés bandes d'ondes décamétriques pose des problèmes d'ordre technique et 
économique, 

prie le CCIR 

de hâter les études concernant l'introduction de la technique de la 
bande latérale unique dans le service de radiodiffusion à ondes décamétriques 
et les spécifications d'un système à bande latérale unique approprié, en 
prêtant une attention particulière aux problèmes économiques concernant les 
émetteurs et les récepteurs; 

invite les administrations 

à fournir au CCIR des renseignements sur ce sujet. 
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RECOMMANDATION E 1 

aux administrations et au CCIR, 
relative aux études et à la prévision de 

la propagation et des bruits radioélectriques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que l'utilisation efficace des fréquences radioélectriques dépend de 
ITemploi des données et normes techniques les plus sûres, surtout dans les 
parties du spectre qui sont les plus encombrées; 

b) que l'on peut faciliter la satisfaction de nouveaux besoins en 
fréquences et le développement des services de radiocommunication en améliorant 
partout où c'est nécessaire les Normes techniques. actuellement employées par 
1 'IFRB; 

c) que l'ancien appendice A du Règlement des radiocommunications 
<Genève, 1968), intitulé «Etude et prévision. de la propagation et des bruits 
radioélectriques» réconnaissait que l'importance des données sur la propagation 
et les bruits radioélectriques est déterminante pour l'Ütilisation optimale 
des fréquences et l'établissement de plans efficaces pour les services de 

· radiocommunication; 

d) que cet appendice avait pour objectif principal l'établissement et le 
fonctionnement de systèmes mondiaux de stations d'observation, afin d'obtenir 
des données sur les bruits radioélectriques et sur les phénomènes 
ionosphériques, troposphériques et autres qui influencent la propagation des 
ondes; 

e) que les administrations prennent les dispositions les plus appropriées 
pour étudier, coordonner et diffuser rapidement ces données et les prévisions 
relatives à ces données, et qu'elles s'efforcent également de promouvoir 
les études sur la propagation et sur les bruits radioélectriques par 
l'intermédiaire du CCIR; 

f) que le CCIR a adopté des programmes d'études qui traitent d'un grand 
nombre de ces problèmes; 

demande àu CCIR 

1. d'encourager ~t.d'aider à entreprendre l'étude de la propagation et des 
bruits radioélectriques dans les régions qui ne sont pas encore dotées d'un 
système approprié de station d'observation; 

2. de continuer l'étude de la propagation et des bruits radioélectriques et 
de prendre les mesures nécessaires en vue de coordonner les résultats obtenus 
dans différents pays; 

3. d'accorder une attention particulière à ces études qui aideront l'IFRB 
à améliorer encore les Normes techniques employées par ce Comité; 

1 Cette Recommandation remplace la Recommandation No 4 de la Conférence 
administrative des radiocommunications (Genève, 1959). 
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4. de fournir régulièrement des rapports sur ces questions, même si les 
études ne sont pas achevées; 

5. de continuer à consulter régulièrement les autres organisations qui 
effectuent des études sur la propagation, comme par exemple l'Union 
radioscientifique internationale, afin de réaliser une coordination aussi 
large que possible; 

recommande aux administrations 

1. d'entreprendre l'étude de la propagation et des bruits radioélectriques 
dans les régions qui ne sont pas encore dotées d'un système approprié de 
stations d'observation et d'en communiquer les résultats au CCIR; 

2. de continuer à favoriser l'établissement et le fonctionnement d'un 
système mondial de stations d'observation afin d'obtenir des données sur les 
bruits radioélectriques et sur les phénomènes ionosphériques, troposphériques 
et autres qui influencent la propagation des ondes; 

3. de continuer à prendre les dispositions les plus appropriées pour 
étudier, coordonner et diffuser rapidement ces données et les prévisions 
relatives à ces données; 

4. de tenir compte, dans l'établissement et la mise en oeuvre de leurs 
programmes de travaux sur la propagation, des Avis, Rapports, Questions et 
Programmes d'études du CCIR s'appliquant à ces problèmes, notamment des 
résultats déjà obtenus, des plans établis pour les études futures et des modes 
de présentation recommandés dans ces documents. 
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RECOMMANDATION F 

relative à l'amélioration de la protection des fréquences de détresse 
et de sécurité et de celles qui ont un rapport avec la détresse 

et la sécurité contre les brouillagesfpréjudiciablesJ [ } 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) qu'il importe de réduire au m1n1mun les risques de brouillages 
+Préj~diciable~sur les fréquences utilisées pour la sauvegarde de la vie f } 
~uma1ne; 

b) que cette Conférence, lorsqu'elle a examiné l'article Nl6 relatif 
aux brouillages, a reconnu à l'unanimité qu'il convient d'.améliorer la 
prote~tion des fréquen~es de détresse et de sécurité et de celles qui ont un 
rapport avec la détresse et la sécurité contre les brouillagesfpréjudiciable~ fJ 
c) que l'on pourrait notamment contribuer à l'amélioration de cette 
protection en insérant dans le Règlement des radiocommunications des 
dispositions stipulant que lei essais sur c~s fréquencei doivent ~tre 
effectués, chaque fois que pratiquement possible, à l'aide d'une antenne 

·fictive ou avec une puissance réduite; 

d) que ces dispositions sont contenues dans l'article N35 relatif aux 
fréquences de détresse et de sécurité; 

notant cependant 

que la présente Conférence n'est pas habilitée à réviser 
l'article N35, 

invite 

les administrations à étudier cette question et à présenter des 
propositions à l'examen de la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente. 
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Union internationale des radioamateurs (IARU) 

Document NO 563~F 
8 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

UTILISATION DE LA BANDE 435 - 438 MHz PAR LE SERVICE D'AMATEUR PAR SATELLITE 

Compte tenu du nombre de propositions visant à introduire les services fixe et mobile dans 
la bande 430 - 440 MHz, l'IARU souhaite faire connaître aux délégations les activités actuellement 
en cours ou prévues pour l'avenir immédiat du service d'amateur par satellite dans la 
bande 435 - 438 MHz, conformément aux dispositions du renvoi 3644/320A. Ce renvoi a été ajouté par 
la CAMR/TS de 1971 et représente depuis lors la seule attribution de fréquence, entre 146 MHz et 
24 GHz, au service d'amateur par satellite. Les satellites d'amateur peuvent fonctionner sous 
réserve de ne pas causer de brouillage préjudiciable aux autres services fonctionnant conformément 
au Tableau. Jusqu'à présent, les services de radiolocalisation et d'amateur ont été les seuls 
autres services énumérés dans le Tableau. L'expérience a montré que ce partage est satisfaisant, 
dans le premier cas à cause de la nature différente des émissions du service de radiolocalisation 
et de celles du service d'amateur par satellite, dans le second cas du fait de la planification de 
l'utilisation des fréquences entreprise par les amateurs eux-mêmes. Toutefois, étant donné que 
les satellites d'amateur sont conçus pour correspondre avec des stations terriennes ayant des 
puissances apparentes rayonnées de 100 watts maximum, le partage avec les services fixe et mobile 
poserait de nouveaux problèmes au service d'amateur par satellite. 

Le premier satellite d'amateur ayant utilisé la bande 435 ~ 438 MHz était OSCAR 6, lancé 
le 15 octobre 1972, qui comprenait une balise d'émetteur fonctionnant dans ladite bande. Le premier 
satellite équipé d'un répéteur de télécommunications et fonctionnant dans la même bande a été OSCAR 8, 
lancé le 5 mars 1978, qui est toujours en service. L'Agence spatiale européenne (ASE) doit lancer, 
au début de l'année prochaine, un satellite, dénommé Phase III-A, dont la construction est presque 
terminée; il sera équipé d'un répéteur dont le trajet montant sera dans la bande des 435 MHz et le 
trajet descendant dans la bande des 144 MHz. On prévoit que les futurs satellites utiliseront 
largement ces bandes. 

Les radioamateurs ont conçu et construit, presque exclusivement dans le cadre de programmes 
internationaux, les dix satellites d'amateur lancés à ce jour. Les radioamateurs de République 
fédérale d'Allemagne, d'Australie, du Canada, des Etats-Unis, de Hongrie, du Japon, du Royaume-Uni 
et de l'URSS ont été particulièrement actifs. La construction des satellites est entièrement 
financée par des contributions volontaires de la communauté des radioamateurs. Cet effort, sans 
but lucratif, a les mêmes objectifs que ceux du service d'amateur : instruction individuelle, 
intercommunication et études techniques. 

Dans un certain nombre de pays, on a eu recours à des satellites d'amateur pour des 
programmes éducatifs; ils constituent un moyen peu coûteux de transfert de la technologie des 
radiocommunications spatiales à des particuliers, dans des pays en développement ou ailleurs. Un 
programme éducatif utilisant le satellite Phase III-A est actuellement en cours d'élaboration en 
Afrique, avec le concours de l'UNESCO. 

Les apports techniques du service d'amateur par satellite sont répertoriés dans les 
derniers rapports de l'UIT "sur les télécommunications et les utilisations pacifiques de l'espace 

·extra-atmosphérique". Certains de ces apports sont énumérés à la page 20 du Document N° 42. 

Nous espérons que les administrations réexamineront leurs besoins d'attribution aux 
services fixe et mobile dans la b&~de 430- 440 MHz et notamment dans la portion 435 ~ 438 MHz, 
compte tenu du nombre de fréquences disponibles pour les services fixe et mobile au-dessus et 
au-dessous de cette bande. Les avantages que l'on peut avoir à reconnaître les besoins permanents 
du service d'amateur par satellite compensent largement la petite portion de spectre en cause. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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HUITIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

Document N° 564~F 
9 novembre 1979 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

Lors de sa ·septième seance, la Commission 4 a examiné le Document N° 453 
concernant l'article N2 : Nomenclature des bandes de fréquences et des longueurs 
d'onde employées en radiocommunications. La delegation de l'Iraq a propose un 
amendement visant à supprimer les trois gammes de fréquences figurant à la fin du 
tableau (numéros des bandes 13 à 15 pour les fréquences comprises entre 3 et 3 000 THz) 
et à ajouter une phrase générale à propos des bandes supérieures à 3 000 GHz et de 
1' "unité térahertz (THz)". 

Cet amendement a été accepté avec une majorité de 19 volx contre 16 et 
16 abstentions. 

Le tableau a été amendé en conséquence et il a été transmis à la Commission 
de redaction pour soumission ultérieure à la Séance ~lenière (voir le Document N° 565). 

N. MORISHIMA 
Le Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Document N° 565-F 
9 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 9 

HUITIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA C0!~1ISSION 4 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

Le texte mentionne dans le Document N° 564 (article N2) et reproduit en 
annexe au present document est soumis à la Commission de redaction. 

Annexe l 

N. MORISHIMA 
President de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 3183/112 

ANNEXE 

ARTICLE N2 

Nomenclature des bandes de fréquences et des longueurs d'onde 
employées dans les radiocommunications 

Le spectre des fréquences radioélectriques est subdivisé 
en neuf bandes de fréquences, désignées par des nombres entiers consécutifs 
conformément au tableau ci-après. L'unité de fréquence étant le hertz (Hz), 
les fréquences sont exprimées : 

en kilohertz (kHz), jusqu'à 3000kHz inclus, 

en mégahertz (MHz), au-delà, jusqu'à 3 000 lllliz inclus, 

en gigahertz (GHz), au-delà, jusqu'à 3 000 GHz inclus. 

Pour les bandes de fréquence supérieures à 3 000 GHz, c'est-à-dire 
pour les ondes centimillimétriq-les, les ondes micrométriques et les 
ondes décimicrométriques, il convient d'utiliser le térahertz 
(THz). 

Toutefois, dans les cas où l'observation de ces règles 
donnerait lieu à de sérieuses llÎfficultés, par exemple pour la notification, 
l'enregistrement des fréquences, dans les questions relatives aux listes de 
frequences et dans les questions connexes, on pourra s'en écarter dans une 
mesure raisonnable. 

Gamme de fréquences 
Numéro de Symboles (limite inférieure Subdivision métrique Abréviations 
la bande 

4 
5 
6 
T 
8 
9 

10 
11 
12 

Note 1 

Note 2 

(en anglais ) exclue, limite correspondante 
supérieure incluse) 

VLF 3 à 30 kHz Ondes myriamétriques 
LF 30 à 300 kHz Ondes kilométriques 
MF 300 à 3 000 kHz Ondes hectométriques 
HF 3 à 30 MHz Ondes décamétriques 
VHF 30 à 300 MHz Ondes métriques 
UHF 300 à 3 000 MHz Ondes décimétriques 
SHF 3 à 30 GHz Ondes centimétriques 

.EHF 30 à 300 GHz Ondes millimétriques 
300 à 3 000 GHz Ondes décimillimétriques 

La "bande N" ( N = numéro de la bande) s 1 étend de 0 , 3 x loN Hz à 3 x loN Hz o 

Pré.fixes : k =kilo (103 ), M ~ méga (106), G = giga (109), T = téra (lo12 ). 

métriques 

OoMam 
O.km 
O.hm 
Oodam 
Oom 
Oodm 
Oocm 
o.mm 

----

ADD 3183A . . . Dans les relations entre les administrations et l'UIT, 
on ne do1t pas ut1l1ser de nomenclatures, de symboles ni d'abréviations 
destinés à désigner les bandes de fréquences autres que ceux qui figurent 
au numéro 3183/112o . 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Thaïlande 

DEMANDE D'ATTRIBUTION DE SERIES SUPPLEMENTAIRES 

D'INDICATIFS D'APPEL 

Document NO 566-F 
9 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 7 

Compte tenu du développement futur des communications maritimes dans notre 
pays, nous voudrions demander l'attribution à la Thailande d'au moins deux nouvelles 
séries d'indicatifs d'appel. 

Pour des ~aisons d'.économie, ce document n'a été ti~é qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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(C({))~flEfRIENCClE ~fD)M~~~~lrlRl~ T~VlE 
MO~ro~AllE 

. lOfES ~ADIOCOMMUN~CATHONS 
(Genève, 1979) 

Document N° 567-F 
9 novembre 1979 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

NEUVIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

La Commission 4 a adopté à l'unanimité un projet de Résolution 
(Document N° 475, pages 2 et 3) et un projet de Recommandation (Document N° 500, 
page 6). 

Ces textes ont été transmis à la Commission de rédaction, pour présentation 
ultérieure à la Séance plénière (voir le Document N° 568). 

Le Président de la Commission 4 

N. MORISHIMA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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CO~f[EfR1[E~CrE ~[D)M~~~5)lr~AT~V[E 
MON[D)~/Q\l[E 

Corrigendum No. l au 
Document No. 568-F/E/S 
14 November 1979 Â DtE~ fR1~[D)~(Q)(C(Q)MMlU~~CAT~(C))~~ 

(Genève, 1979) 

COMMISSION 9 
COMMITTEE 9 
COMISidN 9 

NEUVIEME SERIE DE TEXTES TRANSMIS PAR LA 

COMMISSION 4 A LA COMMISSION DE REDACTION 

page 3, demande 2., dernière ligne 

supprimer "et à l' IFRB". 

NINTH SERIES OF TEXTS FROM COMMITTEE 4 
TO THE EDITORIAL COMMITTEE 

page 3, requests 2., last line: 

cancel "and to the IFRB". 

NOVENA SERIE DE TEXTOS SOMETIDOS POR LA COMISidN 4 

A LA COMISidN DE REDACCicrN 

pagina 3, solicita 2., ultimo renglon 

supr:lmase " y a la IFRB". 

N. MORISHIMA 
Chairman of Committee 4 

. Pour des ~aisons d:économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

fC(Q)~ffERENCE AD)M~N~ST~Alr~VlE 
MON (D)~AUE 
lOfE~ lR1AD~OCOMMHUN~CAT~(Q)~$ 
(Genève, 1979) 

Document N° 568-F 
9 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 9_ 

NEUVIEME SERIE DE TEXTES TRANSMIS PAR LA 

COMMISSION 4 A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les textes mentionnes dans le Document N° 567 : un projet de Resolution 
(Document N° 475, pages 1 et 2) et un projet de Recommandation (Document N° 500, 
page 6) et reproduits en annexe au present document, sont soumis à la Commission de 
redaction. 

Annexe 1 

N. MORISHIMA 
President de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que for.t peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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a) 

ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION 

Relative aux renseignements sur la propagation utilisés pour 
determiner la zone de coordination 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que l'appendice 28 du Règlement des radiocommunications décrit une méthode de détermination 

de la zone de coordination q~i fait intervenir certaine documentation relative à la propagation 

radioélectrique; 

b) que les renseignements sur la propagation contenus dans cet appendice sont fondés, 

directement ou indirectement, sur les données de propagation figurant dans des textes du CCIR; 

c) que les études du CCIR sur la propagation se poursuivent, de sorte que leurs conclusions 

sont sujettes à modification et pourront dans l'avenir obliger à modifier les sections de 

l'appendice 28 dans lesquelles interviennent les renseignements sur la propagation; 

reconnaissant 

a) qu'il faut généralement plusieurs années avant qu'on ait rassemblé suffisamment de données 

pour pouvoir en tirer des conclusions fiables au sujet de la propagation; 

b) que, pour des raisons administratives, il est souhaitable que les renseignements sur la 

propagation utilisés pour la détermination de la zone de coordination ne soient pas révisés trop 

fréquemment et, en tout état de cause, qu'ils ne le soient que si l'effet d'une telle révision sur 

les dimensions de la zone de coordination est suffisamment important; 

c) que la détermination de la zone de coordination effectuée selon l'appendice 28 ne nécessite 

pas une connaissance détaillée des caractéristiques de propagation sur des trajets individuels 

et qu'il est souhaitable que l'on continue à procéder selon cette voie; 

invite le CCIR à poursuivre l'étude des données sur la propagation intéressant la 

détermination de la zone de coordination et à conserver aux textes correspondants une présentation 

qui en permette l'insertion directe dans l'appendice 28 en remplacement des actuelles sections 3, 4 
et 6 et de l'Annexe II; 

décide 

1. que toutes les Assemblées plénières du CCIR devront aboutir à une conclusion sur le point 

de savoir si, d'après les renseignements sur la propagation contenus dans les Avis les plus récents 

du CCIR, une révision des sections 3, 4 ou 6 de l'Annexe II de l'appendice 28 du Règlement des 

radiocommunications est justifiée; 

2. que, lorsqu'une Assemblée plénière du CCIR aura abouti à une conclusion d'après laquelle 

une r~vision des sections 3, 4 ou 6 ou de l'Annexe II de l'appendice 28 est justifiée, le Directeur 

du CCIR èh.infor.mera le Secrétaire général de l'UIT et lui transmettra les modifications proposées 
.· ~ . ~. u . ) 

à l'app~nd1c~ 28; 
... ~·. ~· / -.. _.._~ ..,.,.~ 



1. 

demande que 

Annexe au Document N° 568-F 
Page 3 

le Conseil d'administration inscrive alors à l'ordre du jour de la prochaine Conférence 

administrative mondiale des radiocommunications un point extraordinaire portant sur l'examen des 

conclusions du CCIR; 

2. si la Conférence administrative mondiale des radiocommunications précitée décide 

q_ue l'appendice 28 doit être révisé, le Secrétaire général, en consultation avec l'IFRB, insère 

les amendements décidés par ladite Conférence dans un document donnant le nouveau texte des 

sections 3, 4, 6 de l'appendice 28 ainsi q_ue celui de l'Annexe II audit appendice publié sous une 

forme telle qu'elle puisse directement remplacer la version de l'appendice 28 alors en vigueur et 

envo1e ce document à toutes les administrations et à l'IFRB; et 

décide q_ue, à compter d'une date que fixera ladite Conférence des radiocommunications~ 

le texte révisé servira de base pour toutes les déterminations ultérieures de zones de coordination 

au moyen de l'appendice 28. 

a) 

PROJET DE RECOMMANDATION N° ... 

Relative à l'emploi du terme "canal" 
dans le Règlement des radiocommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

q_ue le terme "canal" est utilisé très largement dans le Règlement des radiocommunications 

pour les plans d'allotissement des fréquences dans les appendices 15, 17, 18, 25, 26 et 27; 

b) que le terme "canal" a des sens différents dans d'autres dispositions du Règlement des 

radiocommunications et pour les différents services de radiocommunications; 

c) qu'il ne doit y avoir aucune ambiguïté au sujet du sens de terme "canal" lors de son 

emploi dans les textes du Règlement des radiocommunications; 

invite 

le CCIR à définir le terme "canal" de façon qu'il puisse être utilisé de manière 

cohérante et sans confusion dans les textes du Règlement des radiocommunications pour toutes les 

langues de travail de l'UIT. 
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B.ll 

Document NO 569 
9 novembre 1979 

SÉANCE PLÉNii;:RE 

F 

IIème SÉRIE DE TEXTES SOUMISE PAR LA COMMISSION 
DE RÉDACTION A LA SÉANCE PLÉNitRE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en première 
lecture: 

Origine Référence Doc. 

C.6 531 + 532 

,_ Annexe: 1 pages 

Titre 

Résolution AH - Diffusion 
informations courantes sur Avis CCIR 

Résolution AI - Utilisation des assignations de 
fréquence aux stations de radiocommunications 
de Terre et Spatiales 

Résolutions NOS 15; Mar 5; Mar 19; Spa2- 1; 
Mar2 - 7; Mar2 - 8; Mar2 - 14; Sat - 5; Sat - 6; 
Sat - 9; Aer2 - 2; Aer2 - 3; Aer2 - 4; Aer2 - 5 
Recommandations NOS 21; Spa2- 1; Aer2- 3; 
Aer2- 4 

SUP Résolutions NOS Sat- 1; Sat- 2 

P. BASSOLE 
Président de la 

Commission de Rédaction 
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RÉSOLUTION AH 

relative à la diffusion d'informations courantes sur 
les Avis du CCIR mentionnés dans le Règlement des radiocommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocomunications 
(Genève, 1979), 

notant 

a) que le Règlement des radiocommunications fait état d'Avis déterminés 
du CCIR ainsi que d'"Avis pertinents du CCIR"; 

b) que la Résolution No Spa2 - 6 prévoit des consultations quant à 
T'applicabilité des Avis du CCIR relatifs aux critères techniques du partage 
des bandes de fréquences entre services de radiocomuniçation spatiale ·et 
services de radiocommunication de Terre ou entre services de radiocommunication 
spatiale; 

c) que les Avis du CCIR peuvent être révisés par les Assemblées 
plénières du CCIR, ce qui entraîne un changement des numéros de références; 

considérant 

a) que pour bien appliquer le Règlement des radiocommunications, les 
administrations doivent savoir quels Avis du CCIR doivent être pris en 
considération; 

b) que les renseignements sur la mise à jour de ces Avis sont de la plus 
haute importance; 

invite le CCIR 

1. à définir et énumérer les dispositions du Règlement des 
radiocommunications contenant une référence à un Avis déterminé du CCIR ou à 
un "Avis pertinent du CCIR" en indiquant les numéros de référence et les titres 
de ces Avis; 

2. à charger le Directeur du CCIR de fournir au Secrétaire général les 
renseignements nécessaires pour mettre à jour cette liste; 

prie le Secrétaire général 

de communiquer à toutes les administrations la liste de ces Avis ainsi 
que toute mise à jour ultérieure. 
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RÉSOLUTION Ail 

relative à l'utilisation des assignations de fréquences aux{stations {} 
de radiocommunications de Terre et spatiales}dans les 

bandes 11,7 - 12,2 GHz dans la Région 3 et 
11,7- 12,5 GHz dans la Région 1 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour 
la radiodiffusion par satellite (Genève, 1977), a adopté la 
Résolution NO Sat - 2; 

Ël que, selon les dispositions du[numéro 405BA]du 'Règlement des [ ] 
radiocommunications, le service fixe, le service mobile et le .service de 
radiodiffusion existants et futurs fonctionnant dans la bande 11,7- 12,2 GHz 
dans la Région 3 et dans la bande 11,7- 12,5 GHz dans la Région 1 ne doivent 
pas causer de brouillages{nuisibles}aux stations de radiodiffusion par f j 
satellite fonctionnant conformémen~ aux décisions de ladite Conférence; 

c) que les décisions de laditè Conférence comprennent un Plan· pour les 
stations.du service de radiodiffusion par satellite; 

d) que les procédures de coordination prévues dans la 
Résolution NO Spa2- 3 ne devront être appliquées que jusqu'à la date 
d'entrée en vigueur des Plans établis en exécution de la 
Résolution NO Spa2 - 2; 

décide 

1. que toutes les administrations qui utilisent ou envisagent d'utiliser 
des assignations de fréquence à des stations de Terre dans les bandes 
couvertes par le Plan détermineront dès que possible si ces assignations 
affectent, ou non, les assignations de fréquence conformes au Plan (avec, si 
nécessaire, l'assistance de l'IFRB); 

2. que les administrations pourront continuer à utiliser des assignations 
de fréquence non conformes au Plan de radiodiffusion par satellite, à 
condition qu'elles sê mettent d'accord avec les administrations dont les 
stations de radfodiffusion par satellite sont affectées; 

3. que les administrations désirant conclure un accord communiqueront la 
teneur de cet accord à l'IFRB; 

1 Cette Recommandation remplace la Résolution NO Sat - 2 de la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la 
radiodiffusion par satellite (Genève, 1977). 
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4. qu'à la réception de ces renseignements, l'IFRB inscrira un symbole 
dans la colonne "Observations" du Fichier de référence, pour indiquer la durée 
spécifiée dans l'accord, laquelle devra être également publiée dans une 
section spéciale de la circulaire hebdomadaire de l'IFRB; 

5. que la Résolution NO Sat - _2 est abrogée et remplacée par la 
présente Résolution; 

invite l'IFRB 

à apporter son assistance aux administrations pour leur permettre 
d'appliquer les dispositions de la présente Résolution. 

Note explicative 

La présente Résolution contient les sections de la 
Résolution NO Sat - 2 demeurées pertinentes. Il s'agit notamment des 
points b) et d) du préambule de la présente Résolution, qui sont identiques aux 
points b) et c) de celui de la Résolution No Sat- 2 et des points 1, 2, 3 
et 4 du-dispositif, qui sont identiques aux points 1, 3-4 et 5 de celui de la 
Résolution NO Sat - 2. 



PAGES BLEUES

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

B.11-4 

RÉSOLUTION No 15 

relative aux fréquences navire-navire dans les bandes comprises 
entre 1 605 et 3 600 kHz dans la Région 1 

RÉSOLUTION No Mar 5 

relative~ l'emploi de la technique de la bande latérale unique 
dans les bandes du service mobile maritüœe radiotéléphonique 

comprises entre 1 605 et 4 000 kHz 

RÉSOLUTION No MAR 19 

relative au traitement par l'IURB des fiches de 
notification d'assignatio~ de fréquence 

aux stàtions océanographiques 

RÉSOLUTION No Spa2 - 1 

relative~ l'utilisation par tous les pays, avec égalité 
des droits, des bandes de fréquences attribuées aux 

services de radiocommunications spatiales 

RÉSOLUTION No Mar2 - 7 

relative~ l'utilisation et ~ la notification des fréquences 
appariées réservées aux systèmes à bande étroite de 

télégra~hie ~ impression directe et 4e transmision de données 
fonctionnant dans les bandes d'ondes décaEétriques attribuées au 

service mobile maritüœe 

RÉSOLUTION NO MAR2 - 8 

relative ~ la notification des fréquences non appariées 
utilis.ées par les stations de navire pour les syst~mes à 

bande étroite de télégraphie ~ impression directe et de 
transmission de données 
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RÉSOLUTION NO Mar2 - 14 

relative à l'espacement des fréquences âttribuées 
au service mobile maritüne dans la bande 156-174 MHz 

RÉSOLUTION No Sat - 5 

relative à la coordination, la notification et l'inscription, 
dans le Fichier de référence international des fréquences, 

des assignations de fréquence aux stations du service 
de radiodiffusion par satellite de la Région 2 

RÉSOLUTION No Sat - 6 

relative à la coordination, la notification et l'inscription, 
dans le Fichier de référence international des fréquences, 

des assignations à des stations du service fixe par satellite, 
à l'égard des stations du service de radiodiffusion par satellite 

dans la Région 2 

RÉSOLUTION No Sat - 9 

relative à la présentation des demandes concernant le service de 
radiodiffusion par satellite dans la Région 2 

RÉSOLUTION No Aer2 - 2 

relative à l'utilisation non autorisée des fréquences 
des bandes attribuées au service mobile aéronautique (R) 

RÉSOLUTION No Aer2 - 3 

relative à la mise en œuvre du nouvel arrangement applicable 
aux bandes attribuées en exclusivité au service mobile 

aéronautique (R) entre 2 850 et 17 970 kHz 
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RÉSOLUTION No Aer2 4 

relative au traitement des fiches de notification 
concernant les assignations de fréquence aux 

stations aéronautiques dans les bandes attribuées en exclusivité 
au service mobile aéronautique (R) entre 2 850 et 17 970 kHz 

RÉSOLUTION No Aer2 - 5 

relative à la mise en œuvre du Plan d'allotissement 
de fréquences dans les bandes attribuées 

en exclusivité au service mobile aéronautique (R) 
entre 2 850 et 17 970 kHz 

RECOMMANDATION No 21 

relative aux dispositions techniques concernant les.radiophares 
maritimes dans la zone africaine 

RECOMMANDATIONS No Spa2 - 1 

relative à l'examen, par les Conférences administratives 
mondiales des radiocommunications, de l'état d'occupation du 

spectre des fréquences dans le domaine des 
radiocommunications spatiales 

RECOMMANDATION No Aer2 - 3 

relative à la coopération en vue de l'emploi efficace 
des fréquences du service mobile aéronautique (R) 

désignées pour utilisation mondiale 

RECOMMANDATION No Aer2 - 4 

relative au passage du Plan actuel au nouVeau Plan d'allotissement 
de fréquences dans les bandes attribuées 

en exclusivité au service mobile aéronautique (R) entre 
2 850 et 17 970 kHz 
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RÉSOLUTION No Sat - 1 

relative à la préparation et à la publication de 
certaines informations ne figurant pas dans le Plan 

pour la radiodiffusion par satellite 
dans les Régions 1 et 3 

RÉSOLUTION No Sat - 2 
(remplacée par la Résolution AI) 

relative à la mise à jour du Fichier de référence 
international des fréquences pour les Régions 1 et 3 

à la date d'entrée en vigueur des Actes finals 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

(C(Q)~f[E~~HE~C[E ADMIN~STfiA 1f1VE 
M(Q)~lQ)~~lE 
[D)[E5; ~~[Q)~OCOMMUNICAT~ONS 
(Genève, 1979) 

Document N° 570-F 
9 novembre 1979 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

DIXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

La Commission 4 a adopté à l'unanimité les textes proposés pour l'article Nl7 
(Document NO 521), l'article N33, la section IV B (Document N° 535), l'appendice 4 
(Document N° 534) et la Recommandation N° 8 (Document N° 533). 

Les textes ont été transmis à la Commission de rédaction pour présentation 
ultérieure en séance plénière (voir le Document N° 571). 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMU\USTRATIVE 
MONDIAlE 
DES RADIOCOMMUNICAT~ONS 
(Genève, 1979) 

DIXIEME SERIE DE TEXTES SOUMISE PAR LA COMMISSION 4 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

. 0 
Document N 571-F 
9 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 9 

Les textes mentionnés dans le Document N° 570, c'est-à-dire les textes proposés pour 
l'article Nl7 (Document N° 521), l'article N33, la section IV B (Document N° 535), l'appendice 4 
(Document N° 534) et la Recommandation N° 8 (Document N° 533), sont soumis ci-joint à la Commission 
de rédaction. 

L'attention dela Commission 9 est attirée sur les points suivants : 

a) difficulté de traduire le terme "spurious emission" en français; l'expression actuel
lement utilisée "émission {~on essentiell~/" n'est pas satisfaisante; 

b) lors de la révision de l'article N3 (voir les Documents N°s 406 et 474) et de l'appendice 5 
(voir les Documents N°s 462 et 474), les termes équivalents suivants ont été adoptés 

"additional characteristics" (anglais) 

"caractéristiques supplémentaires" (français) 

"caracteristicas suplementarias" (espagnol) 

Dans la proposition MOD Recommandation N° 8, l'expression "supplementary additional 
characteristics" est utilisée en anglais. Si on utilisait dans ce cas les termes équivalents 
précités, il en résulterait de grandes difficultés pour la traduction en français et en espagnol. 
Pour y remédier, on a utilisé les termes équivalents suivants dans la proposition 
MOD Recommandation N° 8 : 

"additional characteristics" (anglais) 

"caractéristiques additionnelles" (français) 

"caracter{sticas adicionales" (espagnol) 

Il est donc proposé de modifier en conséquence les textes français et espagnol de 
l'article N3 et de l'appendice 5. 

Arinexe 1 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

NOC 

NOC 5029/'700 

MOD 5030/701 

ADD 5030A 

(NOC) 5031/702 

(NOC) 5032/703 

. · 

ANNEXE 

ARTICLE Nl7 

Essais 

§ 1.(1) Avant d'autoriser des essais et des expériences dans une 
station, chaque administration prescrit, afin d'éviter des 
brouillages préjudiciables·, que toutes les précautions possibles 
soient prises telles que : choix de la fréquence et de l'horaire; 
réduction et, dans tous les cas où c'est possible, suppression du 
rayonnement. Tout brouillage préjudiciable résultant d'essais et 
d'expériences doit être éliminé dans les moindres délais. 

(2) Bne-~~a~~en-effee~ttan~-des-ém~ss~ens-pettr-essa~s,-rég±ages 
ett-expérimen~a~ien~-dei~-~rangme~~re-~en-~den~~f~eat~ent-~-~itesse 

~en~e-et-~-de-fré~tten~g-in~er~a~~es,-eenfermément-anx-d~spos±t±ens 
de-xLar~ie~e-N23fx9. En ce qui concerne l'identification des 
émissions faites pendant les essais, les réglages ou les expé
riences, vo1r l'article N23/l9. 

(2A) Dans le service de radionavigation aéronautique, il n'est 
pas souhaitable pour des raisons de sécurité de transmettre 
l'identification normale lorsqu'on effectue des émissions en vue 
de vérifications ou de réglages du matériel déjà en service. Les 
émissions sans identification devraient toutefois être limitées 
à un m1n1mum. 

(3) Les signaux d'essai et de réglage doivent être choisis 
de ~exxe manière à ne causer ~tt~aucune confusion ne-ptt~g~e-ge 
predtt~re avec un signal, une abréviation, etc., d'une signifi
cation particulière définie dans le présent Règlement ou dans le 
Code international de signaux. 

(4) En ce qui concerne les essais dans les stations du service 
mobile, vo1r les numéros 7523/1061, 7524/1062 et 8814/1293 à 
8816/1295 . 
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NOC 

NOC 6415 

MOD 6476 433 

MOD 6477 434 

NOC 6478 435 

NOC 6479 436 

NOC 6480 437 

ARTICLE N33 

Service· de radiorepérage et service de 
radiorepérage par satellite' 
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Section IV. Stations de radiophare 

B. Radiophares aéronautiques 

§ 15. (1) L'assignation des fréquences de radiophares aéronautiques fonctionnant dans les 
bandes comprises entre (!_60 et 4l~kHz est fondée sur une protection contre les brouillages 
d'au moinsl5 dB dans toute la zone de service de chaque radiophare. · 

(2) ·La puissance rayonnée est maintenue à la valeur minimale 
nécessaire pop.r que l'intensité de champ ait la valeur voulue à 
la limite de portée. 

(3) La limite de portée de jour des radiophares visés au numéro 6476/433 est définie 
par la condition que, à cette limite. les intensités de champ soient les suivantes: 

(4) Régions 1 et 2 

70 microvolts par mètre pour les radiophares situés au nord du parallèle 
30°N, 

120 microvolts par mètre pour les radiophares situés entre les parallèles 30° N 
et30° S, 

70 microvolts par mètre pour les radiophares situés au sud du parallèle .30° S. 

(5) Région3 

70 microvolts par mètre pour les radiophares situés au nord du parallèle 
40°N, · 

120 microvolts par mètre pour les radiophares situés entre les parallèles 40° N 
et50° S, 

70 microvolts par mètre pour les radiophares situés au sud du parallèle 50° S. 
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MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 
(PNG/111/377 
tel que modifie) 

MOD 
(PNG/111/377 
tel que modifie) 

MOD 
(~ RSP 8, 
p. 8.9) 

SUP 

APPENDICE 4 

Tableau des nlveaux maxlmaux admissibles des émissions~on essentielle~ 

(voir l'article N4) 

1. Le tableau suivant indique les niveaux maximaux admissibles 
des émissions/ non essentielles/, en terme de niveau de puissance moyenne de 
toute composante L-non essentielle_/ fournie par un émetteur à la ligne 
d'alimentation de l'antenne. 

2. L'émission L non essentielle_/ provenant de toute partie de 
l'installation autre que l'antenne et sa ligne d'alimentation ne devra pas 
avoir un effet plus grand que celui qui se produirait si ce système rayonnant 
était alimenté à la puissance maximum admissible sur la frequence de cette 
émission /jon essentiell~ 

3. Toutefois, ces niveaux ne s'appliquent pas aux radiobalises 
de localisation des sinistres, aux émetteurs de localisation electronique, 
aux émetteurs de secours de navires, aux émetteurs de canots de sauvetage, 
aux stations d'engins de sauvetage ni aux émetteurs de bord des navires 
lorsqu'ils sont employés en cas de sinistre. 

4. Pour des raisons techniques ou d'exploitation, certains 
services peuvent avoir besoin de niveaux plus stricts que ceux spécifies dans 
le tableau. Les niveaux applicables à ces services doivent être ceux qui ont 
été adoptés par la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
competente. Des niveaux plus stricts peuvent être egalement fixés par accords 
particuliers entre les administrations concernées. 

5. La puissance des émissions §on essentielle§}' des stations 
de radiorepérage devra être aus;i bas que possible, jusqu'à ce que des methodes 
de mesure acceptables soient disponibles. 

6. (transféré dans la Colonne A du Tableau) 



MOD 

Bande de fréquences 
comprenant l'assignation 

(limite inférieure exclue, 
limite supérieure incluse) 

9 kHz à 30 MHz 

- puissance moyenne supérieure 
à 25 watts 

- puissance moyenne inférieure 
ou égale à 25 watts 
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Pour toute composante @on essentiell~, 1' affai
blissement (puissance moyenne à l'intérieur de 
la largeur de bande nécessaire par rapport à la
puissance moyenne de la composante /jfon essen
tiell~concernée) doit avoir au moins la valeur 
spécifiée dans les ~olonnes A et B ci-dessous et 
les niveaux absolus de puissance moyenne donnés 
ne doivent pas être dépassés (Note 1). 

A 

Niveaux applicables 
jusqu'au 1er janvier 
1994 aux émetteurs 
actuellement en service 
ou à ceux qui seront 
installés avant le 
2 janvier 19_85 

40 décibels 
50 milli watts 
(Notes 2, 3, 4) 

60 décibels 
1 milliwatt 

(Note 5) 

40 décibels 
25 microwatts 
(Notes 5, 6) 

B 

Niveaux applicables 
à tout émetteur 
installé à partir du 
1er janvier 1985 et à 
tous les émetteurs à 
partir du 
ler janvier 1994 

4o decibels 
50 milliwatts 
(Notes 4, 7·, 8) 

60 décibels 
1 milliwatt 

(Note 9) 

40 décibels 
25 microwatts 
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,_ - - -
1 L 235_/ à L 960_/ MHz 
1 - puissance moyenne supérieure 

à 25 watts 

- puissance moyenne superieure 
ou égale à 25 watts 

- puissance moyenne supérieure 
à 10 watts 

- puissance moyenne égale 
ou inférieure à 10 watts 

Au-dessus de L-17,7_/ GHz 

Aucun n1veau n'est 

assignées supérieures 

à 235 MHz. Pour 

ces émetteurs, la 

puissance des émissions 

/Eon essentielle.§? devra 

être aussi basse que 

possible en pratique. 

60 décibels 
20 milli wats 
(Notes 10, 11) 

40 decibels 
25 microwatts 
(Notes 10, ll) 

50 décibels 
lOO milliwatts 
(Notes 10, 11, 12, 13) 

lOO microwatts 
(Notes 10, 11, 12, 13) 

Compte tenu de la 
nature diverse des 
techniques appliquées 
par les services 
travaillant au-dessus - -
de 1 17,7 1 GHz, il est 
néc;ssair; que le CCIR 
poursuive ses travaux 
avant que l'on précise 
les niveaux. Dans la 
mesure du possible, les 
valeurs qui devront 
être respectées seront 
celles qu'indiqueront 
les Avis pertinents du 
CCIR et, tant que de 
tels Avis n'auront pas 
été élaborés, on appli~ 
quera les valeurs les 
plus basses qu'il est 
possible d'obtenir 
(voir la Recomman~ 
dation N° L- _/) . 
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(= SPM 11) 

MOD 
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(= (MOD) ex.4) 
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ADD 

ADD 
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Notes se rapportant au Tableau des niveaux maximaux 
admissibles des émissions~on essentiellei! 

1. Pour s'assurer que les dispositions du tableau sont 
appliquees, il convient de verifier que la largeur~de bande de l'appareil de 
mesure est assez grande pour couvrir toutes les composantes significatives de 
1' émission f:on essentiell~ concernee. 

2. En ce qui concerne les émetteurs dont la puissance moyenne 
est super1eure à 50 kilowatts et qui fonctionnent au-dessous de 30 MHz sur une 
gamme de frequences d'environ une octave ou davantage, une reduction à moins de 
50 milliwatts n'est pas obligatoire; cependant, un affaiblissement de 
60 decibels au minimum devra être obtenu et on s'efforcera d'atteindre le niveau 
de 50 milliwatts. 

3. Pour les appareils portatifs dont la puissance moyenne 
est inférieure à 5 watts, fonctionnant dans les bandes de frequences au-dessous 
de 30 MHz, l'affaiblissement doit €tre d'au moins 30 decibels; cependant, on 
s'efforcera d'atteindre l'affaiblissement de 40 decibels. 

4. Pour les émetteurs mobiles fonctionnant au-dessous de 
30 MHz, toute composanteh}on essentielle devr~avoir un affaiblissement d'au 
moins 40 decibels, sans depasser la valeur de 200 milliwatts; cependant, on 
s'efforcera, dans tous les cas où cela sera possible en pratique, d'atteindre le 
niveau de 50 milliwatts. 

5. Pour les appareils de radiotelephonie à modulation de 
fréquence du service mobile maritime fonctionnant au-dessus de 30 MHz, la 
puissance moyenne de toute émissioni!fon essentielltidue à des produits de modu
lation dans toute autre voie du service mobile maritime international, ne devra 
pas depasser un niveau de 10 microwatts et la puissance moyenne de toute autre 
émission~on essentielli?sur une frequence discrète quelconque de la bande du 
service mobile maritime international ne devra pas dépasser un niveau de 
2,5 microwatts. Dans les cas exceptionnels où l'on utilise des émetteurs de 
plus de 20 watts de puissance moyenne, on peut augmenter ces derniers niveaux 
proportionnellement à la puissance moyenne de l'emetteur. 

6. Pour les émetteurs dont la puissance moyenne est inférieure 
à lOO milliwatts, il n'est pas. obligatoire d'atteindre le niveau d'affaiblis
sement de 40 decibels, pourvu que le niveau de la puissance moyenne ne depasse 
pas 10 microwatts. 

7. Pour les émetteurs dont la puissance moyenne d'emission 
depasse 50 kilowatts et qui peuvent fonctionner sur plusieurs frequences, en 
couvrant une gamme de fréquences de près d'une octave (voire davantage), une 
réduction à moins de 50 milliwatts n'est pas obligatoire; cependant, un affai
blissement minimal de 60 decibels devra être obtenu. 

8. Pour les appareils portatifs dont la puissance moyenne est 
inférieure à 5 watts, l'affaiblissement doit être 30 decibels;. cependant, on 
s'efforcera, dans tous les cas où cela sera possible, d'atteindre l'affaiblis

sement de 40 decibels. 

9. Les administrations pourront adopter un niveau de 
10 milliwatts, à condition d'eviter tout brouillage préjudiciable. 
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10. Lorsque plusieurs émetteurs utilisent une antenne commune 
ou des antennes très faiblement espacées sur des fréquences voisines, on 
s'efforcera, dans tous les cas où cela sera possible, d'atteindre les niveaux 
spécifiés. 

11. Ces niveaux pouvant ne pas assurer une protection suffisante 
aux stations de réception du service de radioastronomie et des services spatiaux, 
des niveaux plus stricts pourraient être étudiés, dans chaque cas particulier, en 
tenant compte de la situation géographique des statiôns intéressées. 

12. Ces niveaux ne s'appliquent pas aux systèmes utilisant les 
techniques de modulation numérique, mais peuvent servir à titre d'orientation. 
Les valeurs applicables à ces systèmes peuvent être fournies par les Avis 
pertinents du CCIR (voir la Recommandation H0 L-_!). 

13. Ces niveaux ne s'appliquent pas aux stations des services 
de radiocommunication spatiale mais les niveaux de ces émissions 1 non essen
tielles_;- auront les valeurs les plus basses possibles qui soient-compatibles 
avec les contraintes techniques et économiques imposées à cet équipement. 
Les valeurs applicables à ces systèmes peuvent être fournies par les Avis 
pertinents du CCIR s'ils existent (voir la Recommandation N° ~ _/). 
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visant à completer les caractéristiques additionnelles de classification des 
émissions et à fournir de nouveaux exemples de désignations complètes des 

émissions tels qu'ils figurent dans l'appendice 5 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que la présente Conférence a adopte dans l'article N3 une nouvelle méthode de desi-

gnation des émissions fondée sur l'Avis 507 du CCIR, Kyoto, 1978; 

b) qu'une partie essentielle de cette nouvelle méthode est la classification des émissions; 

c) que la nouvelle méthode de classification des émissions établit une distinction entre 

les caractéristiques fondamentales (premier, deuxième et troisième symbole), dont l'utilisation est 

obligatoire, et les caractéristiques additionnelles (quatrième et cinquième symbole), dont l'uti

lisation est facultative; 

d) que la classification complète des émissions couvre l'ensemble de ces cinq symboles; 

e) que la liste des caractéristiques additionnelles donnée dans la Partie A de l'appendice 5, 

n'est peut-être pas suffisamment complète pour tenir compte des nouvelles techniques et que, de 

ce fait, elle peut faire l'objet de compléments à intervalles relativement fréquents; 

f) qu'un Avis du CCIR fournirait un cadre approprié pour ce complément; 

considérant en outre 

a) qu'une liste d'exemples de designations complètes d'émissions est donnée dans la Partie B 

de l'appendice 5; 

b) que cette liste n'est toutefois pas exhaustive et que, pour cette raison, le numéro 3209 

du présent Règlement stipule que d'autres exemples pourraient être donnés dans les Avis les plus 

récents du CCIR et que ces exemples pourraient également être publiés dans la preface à la Liste 

internationale des frequences; 

invite le CCIR 

1. à poursuivre ses études sur la classification des émissions, en vue de compléter la 

liste des caractéristiques additionnelles pour tenir compte des nouvelles techniques sans 

toutefois modifier les caractéristiques additionnelles ayant fait l'objet d'un accord et figurant 

dans la P~rtie A de l'appendice 5; 

2. à fournir des exemples de designations complètes d'emissions qui ne sont pas donnés 

dans la Partie B de l'appendice 5, compte tenu également des compléments mentionnés au paragraphe 1 

ci-dessus; 
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invite le Comité international d'enregistrement des frequences à publier, dans la préface 

à la Liste internationale des fréquences, les nouvelles caractéristiques additionnelles ainsi que 

les nouveaux exemples mentionnés aux paragraphes l et 2 ci-dessus, aussitôt qu'ils seront consignés 

dans les Avis appropriés du CCIR; 

et recommande que les administrations utilisent les caractéristiques additionnelles 

complétées dont il est question au paragraphe l ci-dessus. 
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CC(Q)~ lFlElRHE~CfE ~[Q)M ~~ ~$urRl~ T~VrE 
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Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire Socialiste 

Document N° 572-F 
9 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 7 

DEMANDE D'ATTRIBUTION D'UNE SERIE SUPPLEMENTAIRE D'INDICATIFS D'APPEL 

Compte tenu du developpement des telecommunications en Jamahiriya Arabe 
Libyenne Populaire Socialiste, la serie d'indicatifs d'appel attribuee à notre 
Administration est totalement utilisee. 

En consequence, l'Administration libyenne demande qu'une serie supple~ 
mentaire d'indicatifs d'appel lui soit attribuee pour repondre à ses besoins. 

Pour des ~aisons d'.économie, ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux. car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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PROJET 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 7 

Doctiment N° 573-F 
ll novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 6A 

Au cours de l'examen de l'article Nl3, la Commission 6 a etudie les propo
sitions relatives à l'incorporation des principes de la Resolution N° 5 dans les 
articles Nll, Nl2 et Nl3, ainsi que le texte d'un renvoi relatif à la notification par 
une administration d'assignations de frequence à des stations situees sur le territoire 
du pays d'une autre administration. 

Ces projets de textes, qui sont toujours à l'examen, ainsi que le texte du 
renvoi, sont reproduits en Annexe pour information. 

Pendant les deliberations, la question des territoires faisant l'objet d'un 
differend de souverainete et des territoires occupes a ete soulevee. Il a ete decide 
que, pour les stations de radiocommuniqation situees sur un territoire faisant l'objet 
d'un differend de souverainete, l'application des articles susmentionnes du Règlement 
des radiocommunications ne signifierait pas que l'Union reconnaît la souverainete du 
pays concerne sur le territoire en question. Des propositions ont ete formulees en 
vue d'inclure, au debut du Règlement des radiocommunications, un preambule qui traiterait 
de cette question. 

La Commission 7 est invitee à examiner la possibilite d'inserer à cette fin 
un preambule dans le Règlement des radiocommunications, à une place qui le rendrait 
applicable à toutes les dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications. 

Après la decision de la Commission 7 sur cette question, la Commission 6 
examinera les repercussions possibles sur les articles Nll, Nl2 et Nl3. 

.. .. 
J.K. BJORNSJO 

President du Groupe de travail 6A 

Annexe l 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ADD 4577A 

L ADD 4577A.l 

ANNEXE 

PROJETS DE TEXTES A INCLURE DANS 

L'ARTICLE Nl3 (AINSI QUE DANS LES ARTICLES Nll ET Nl2) 

{3A) Les assignations de fréquence à une.station terrienne sont notifiées 
par l'administration du pays sur le territoire L-l_Ï duquel est située ~la 
station terrienne, sauf indication contraire spécifiquement stipulee dans 
des arrangements particuliers conformément à l'article 31 de la Convention 
communiqués à l'Union par les administrations. Les assignations de 
frequence à une station spatiale sont not~'fiêes par 1' administration 
(ou une administration agissant au nom d'un groupe d'administrations 
nommément désignées) à l'intention de laquelle la station sera mise en 
ser-Vice. 

l) Si·une fiche.de notification reçue d'une administration concerne 
une ass.ig~ation de frequence à une station terrienne si tuée sur un 
terri toi re faisant .1' objet d'un différend de souveraineté, 1' inscription 
dans le Fichier de ~êférence après examen par le Comité n'implique pas·la 
reconnaissance de la souveraineté d'un pays sur le territoire en 
question.:) 
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Document N° 574-F 
10 novembre 1979 
Original : anglais 

SEANCE PLENIERE 

DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 7 

(ADMINISTRATION GENERALE) 

La Commission 7 a tenu neuf séances jusqù'à maint~nant. Au cours des déli
bérations sur les propositions et documents qui lui ont été attribués conformément à 
son mandat, les décisions suivantes ont été prises : 

1. Article N30 

1.1 En ce qui concerne le numéro 6362 qui avait été laissé en attente dans la 
première série de textes adressée par la Commission 7 à la Commission de rédaction 
(Document N° 439), la Commission 7 a décidé de maintenir le texte original, 
c'est-à-dire NOC 6362. 

2. Article N32 

2.1 En ce qui concerne le numéro 6427 qui avait été laissé en attente dans la 
prem1ere série de textes adressée par la Commission 7 à la Commission de rédaction 
(Document N° 439), la Commission 7 a décidé de maintenir le texte original, 
c'est-à-dire NOC 6427. 

3. Article N37 

3.1 Un Groupe de travail (7A) a été constitué sous la présidence de 
M. J.J. Foggon (Australie) pour traiter toutes les propositions concernant le point 2.6 
de l'ordre du jour, qui intéressent les articles·N7, Nl2, N23, N34, N35, N36, N37, 
N39, N39A, N48 et N58. 

3.2 Le Groupe de travail 7A a présenté, dans son rapport à la Commission 7, une 
série de textes destinés à la nouvelle section II de l'article N37 (voir le 
Document N° 268). La Commission 7 a adopté à l'unanimité la nouvelle section II 
relative aux transports médicaux et les modifications d'ordre rédactionnel de 
l'article N37 qui s'imposaient. Le titre de l'article N37 sera choisi ultérieurement. 

4. Article N39 

4.1 La révision des textes de l'article N39 a été approuvée; les termes anglais 
"transmission" et "emission" ont été laissés entre crochets en attendant qu'une 
decision soit prise par la Commission 5 (voir le Document NO 227). 

4.2 Les termes anglais "arrangement" et "agreement" ont été laissés entre 
crochets aux fins des travaux de la Commission 7 (voir le Document NO 236). 

5. Les textes révisés, tels qu'adoptés par la Commission 7, ont été transmis 
à la Commission de rédaction pour présentation ultérieure en séance plénière (voir 
le Document NO 575). 

H.L~ VENHAUS 
Vice-Président de la Commission 7 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Original : anglais 

COMMISSION 9 

DEUXIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 7 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les textes mentionnés dans le Document NO 574 et contenus dans l'annexe 
sont soumis à la Commission de rédaction. 

Annexe 1 

H.L. VENHAUS 
Vice-Président de la Commission 7 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOC 6472 1593 
à 

6474 1595 

Titre EN SUSPENS 

NOC 

NOC 687J 1477 
a 

6~85 1487 

MOD 

ANNEXE 

ARTICLE N37 

Section l. Signal et messages d'urgence 

Section II. Transports sanitaires 

ADD 6885Al § 7. 1' expression "transports sanitaires" définie. dans les 
Conventiçns de Genève de 1949 et les Protocoles Additionnels, recouvre tout moyen 
de transport, par terre, par eau· ou par air, militaire ou ci vil, permanent ou 
temporaii·e, affecté exclusive.ment au transport sanitaire placé sous la direction· 

_d'une autorité compétente d'~e Partie à un conflit. 
j . 

ADD 6885B § B. Aux fins d'annonce et d'identification de transports sanitaires 
qui sont protégés conformément aux ·Conventions s.us.rilent·ionnées, une transmission 
complèt~ des signaux d'urgence décrits aux numéros 6873 et 6874 sera suivie 
par l'adjonction du seul groupe "YYY" en radiotélégraphie et par l~adjonction 
du mot unique "MEDICAL" prononcé comme en français, en ràdiotéléphonie. 

1 . 

ADD 6885C 1 § 9. Les fréquences spécifiées au numéro 6878 peuvent être utilisées 
par les transports sanitaires aux fins d'auto-identification et d'etablissement 
des comm~~ications. La communication doit, dès que possible, être transférée 
sur une fréquence de travail appropriée. 

1 
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6885D. !l 10. L'utilisation du signal décrit dans le numero 
que le message qui suit concerne un transport sanitaire protégé. 
doit contenir les donnees suivantes : 

6885B indique 
Le message 

a) l'indicatif d'appel ou autre moyen reconnu d'identification du vehi~ule de 
transport sanitaire; 

b) la position du véhicule de transport sanitaire; 

c) le nombre et le type de véhicules de transport sanitaire; 

d) l'itinéraire prévu; 

e) la durée estimée du deplacement, et les heures de depart ou d'arrivée. 
prévues selon le cas; 

f) toutes autres informations utiles, telles que l'altitude de vol, les 
frequences radioélectriques sur lesquelles il faut assurer la veille, les 
langues utilisées, les modes et codes des systèmes de radar secondaires de 
surveillance. '---, 

11. Les dispositions de 
•ii y a' lieu, à l'utilisation des 

sanitaires. · 
1 

la Section I de cet article s'appliquent, 
signaux d'urgence par des transports 

ADD 6885F 1§ 12. L'utilisation des radiocommunications pour annoncèr et identifier 
les transports sanitaires est facultative; cependant, si elles sont employées 
les dispositions du Règlement des radioc=unications et, en parti.culier, cel{ es 
de la présente section et des articles N34 et N35 s'appliquent. 

1 

(MOD) 

(MOD) 6886 1488 

NOC 6887 1489 

(MOD) 6888 1490 
Mar2 

NOC 6889 1491 
Mar2 

NOC 6890 1492 
Mar2 

III 
Section ft Signal et messages de sécurité 

13 
§ 7-, ( 1) En radiotélégraphie, Je signal de sécurité consiste en trois répétitions du 
groupe TTT. Les lettres de chaque groupe et les groupes successifs sont nettement séparés les 
uns des autres. Le signal de sécurité est transmis avant l'appel. 

(2) En radiotéléphonie, Je signal de sécurité consiste en trois répétitions du mot 
«SÉCURITÉ• prononcé distinctement comme en français. Il est transmis avant l'appel. 

14 
§ -&. (1) Le signal de sécurité annonce que la station va transmettre un avis important aux 
navigateurs ou un avertissement météorologique important. 

(2) Le signal de sécurité et J'appel sont transmis sur une ou plusieurs des fréquences 
internationales de détresse (500kHz, 2182 kHz, 156,8 MHz) ou sur toute autre fréquence 
pouvant être utilisée en cas de détresse. 

(3) Il convient que le message de sécurité qui suit l'appel soit transmis sur une 
fréquence de travail; une indication appropriée doit être donnée à cet effet à la fin de l'appel. 
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NOC 6891. 1492A 
Mar 

(MOD) 6892 1493 
Marca 

NOC 6893 1494 

(MOD) 6894 1495 

NOC 

NOC 

NOC 

6895 
à 

6919 

6981 1596 
à 

6991 1606 

L- (MOD) J 6992 1607 

MOD 6993 1608 

MOD 6994 1609 

NOC 6995 1610 

[ (MOD) J 6996 1611 

(4) Dans le service mobile maritime, les messages de sécurité sont, en règle générale, 
adressés à toutes les stations. Ils peuvent cependant, dans certains cas, être adressés à une 
station déterminée. 

15 
§ .9. (I) A l'exception des messages transmis à heure fixe, le signal de sécurité, lorsqu'il est 
employé dans le service mobile maritime, doit être transmis vers la fin de la première période 
de silence qui se présente (voir le numéro 6696/1130 pour la radiotélégraphie et le numéro 
6708/1335A pour la radiotéléphonie); le message est transmis immédiatement après la 
période de silence. 

(2) Dans les cas prévus aux numéros 699711612, 7000/1615 et 7004/1619, le signal 
de sécurité et le message qui le suit doivent être transmis dans le plus bref délai possible, mais 
ils doivent être répétés à la fin de la première période de silence suivante. 

16 
§ -19. Toutes les stations qui perçoivent le signal de sécurité doivent écouter le message 
de sécurité jusqu'à ce qu'elles aient acquis la certitude que ce message ne les concerne pas. 
Elles ne doivent faire aucune émission susceptible de brouiller le message. 

NON attribués. 

ARTICLE N39 

Services spéciaux relatifs à la sécurité 

Section 1. Messages météorologiques 

§ 2. (1) Les différents services météorologiques nationaux s'entendent pour établir des 
programmes communs d[missio~ de manière à utiliser les émetteurs les mieux placés pour 
desservir les régions intéressées. 

j devraient êtrel 
(2) Les observations météorologiques comprises dans les catégories mentionnées aux 

numéros 6982/1597 à 6985/1600 rédigées,~G-.pRRGi~ dans un code météorologique 
international, qu'elles soient transmises par des stations mobiles ou qu'elles leur soient 
destinées . 

. , Pou~ la transmission des messages d'observation 
~estlnes s~eci~lement à un service officiel de météorologie, 
ll sera falt Usage des fréquences mises à sa disposition pour 
les besoins de la météorologie, 

§ 3. ~ .Les- ffieSSttges -ti1oeserv-atiert -deMin6-à- urt -serviee- météorologique -otttciet benèt1-
~~M~~~~&.r~~Hffi~~-~~~m~-6e-~~~e~-~~~~i-~-mé~~~~ 

....sy~WptiqYe- et-à-la-m0l8oi:9lagi~ .aéraRaUt-ÏI:}\Ier conformément aux[accor~ régionaux établis 
par les services intéressés pour l'emploi de ces fréquences. 

§ 4. ( l) Les messages météorologiques destinés spécialement à l'ensemble des stations de 
navire sont émis, en principe, d'après un horaire déterminé et, autant que possible, aux heures 
où ils peuvent 'être reçus par les stations de navire pourvues d'un seul opérateur. En 
radiotélégraphie, la vitesse de transmission ne doit pas dépasser seize mots par minute. 

(2) Pendant les{transmissior;} «à tous» des messages météorologiques destinés aux 
stations du service mobile maritime, toutes les stations de ce service dont les lrmissioniJ 
brouilleraient la réception de ces messages doivent observer le silence, afin de permettre à 
toutes les stations qui le désirent de recevoir lesdits messages. 
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Mar2• 

NOC 6998. 1613 

/- (MOD) f 6999 1614 

NOC 7000 1615 
à 

7002 1617 
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qu'au cours de la prochaine période pendant la~uelle est prlvue la 
diffusion d'avis aux navigateurs, comoe tnd\qué dans la Nooen
clature des stations de radiorepérage at des stations effectuant 
des serv\ces spéciaux. 

(3) Les messages d'avertissements météorologiques à rintention,\,Çlu service mobile 
maritime sont transmis immédiatement. Ils doivent être répétés à la fin de _la \.eremière période 
de silence qui se présente (voir les numéros 6696/1130 et 6708/l335A), ainsi~à-1-a-flfl-de-1-a-
f'FeHrK-re-~tle-èe-sileooe -iiti i-se-ph~tffite- è a-rrs -te-s'"V-tteat~ ~t:rcies ~tii+i e~-de -fla Yi re-~rvues-
4~~H;GUJ.e~at~l:H"-=-Ils sont précédés du signal de sécurité et sont transmis sur.Ies fréquences 
. appropriées (voir le numéro 6889/14 91 ). 

(4) En plus des services réguliers d'information prévus dans les alinéas précédents, les 
administrations prennent les dispositions nécessaires pour que certaines stations communi
quent, sur demande, des messages météorologiques aux stations du service mobile maritime. 

(5) Les dispositions des numéros 6995/1610 à 6998/I 613 sont applicables au service 
mobile aéronautique, dans la mesure où elles ne sont pas en contradiction avec des 

[Frrangemen!Vparticuliers plus précis assurant à la navigation aérienne une protection au 
moins égale. 

NOC Section II. Avis aux navigateurs maritimes 

NOC 7003 1618 
à 

7005 1620 

NO C Section III. A vis médicaux 

NOC 

NOC 

7006 1621 

7007 1622 

7008 
à 

7107 

NOC 6362 

NOC 6427 

§ 9. Les stations mobiles qui désirent recevoir un avis médical peuvent l'obtenir par 
l'intermédiaire des stations terrestres· indiquées comme assurant un tel service dans la 
Nomenclature des stations de radiorepérage et des stations effectuant des services spéciaux. 

§ 10. Les radiotélégrammes et les conversations radiotéléphoniques relatifs aux avis 
médicaux peuvent être précédés du signal d'urgence approprié (voir les numéros 6875/1479 à 
6885/1487). 

NON attribués. 

ARTICLE N30 

ARTICLE N32 
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DES RADIOCOMMUNICATIONS 
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SYR/576/1 ADD 

COMMISSIONS 4 ET 6 

République Arabe Syrienne 

PROJET DE RESOLUTION 

concernant la radiodiffusion en ondes décamétriques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) l'encombrement des bandes d'ondes décamétriques attribuées au service 

de radiodiffusion; 

b) l'importance des brouillages dans la voie adjacente; 

c) que l'organisation d'une Conférence de radiodiffusion en ondes 

décamétriques est prévue; 

décide 

a) que les administrations doivent observer les dispositions de 

l'Avis 205-1 du CCIR relatif aux émetteurs synchronisés en radiodiffusion et 

que l'IFRB doit considérer ce texte comme l'un des principes fondamentaux 

de son action; 

b) que les administrations doivent observer les dispositions de 

l'Avis 328-3 du CCIR relatif à la largeur de bande nécessaire pour la radio

diffusion sonore. 

c) que les constructeurs de récepteurs de radiodiffusion doivent 

strictement observer les dispositions de l'Avis 332-4 du CCIR relatif à la 

sélectivité des récepteurs, leur respect de ces dispositions devant être 

contrôlé par les autorités compétentes des pays dans lesquels sont construits 

les récepteurs. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 5 

BESOINS DU SERVICE MOBILE MARITIME DANS LA BANDE DES ONDES HECTOMETRIQUES 

1. Dans les documents qu'ils ont presente à la CAMR-79, de nombreux pays 
ont fait etat des difficultes rencontrées dans les communications entre stations de 
navire et stations côtières, faute d'un nombre suffisant de voies dans les bandes 
des ondes hectométriques et decamétriques. Ces difficultés, ainsi que les besoins 
précis et les solutions probables, sont résumées dans des documents les plus récents, 
à savoir No 208 (OMCI), N° 463 (Australie) et N° 480 (Grèce). 

Dans le Document N° DT/195, on trouve les premières décisions prlses en ce 
qul concerne la bande des ondes hectométriques. 

2. Avant la mise au·point définitive de ces solutions, il conviendrait de voir 
comment .elles pourraient être améliorées afin d'offrir la possibilité d'une mise en 
oeuvre viable et d'assurer un service satisfaisant au monde maritime. 

Considérant : 

a) que la Recommandation N° Mar2 - 3 de la CAMR-74, insiste notamment sur : 

"l'établissement d'un plan de disposition de voies qui devrait comporter certaines 
voies internationales communes pour les communications côtière vers navire, les 
communications naviresvers côtière et pour les communications entre navires, à utiliser 
par le service mobile maritime dans les bandes comprises entre l 605 et 4000kHz"; 

b) qu'à la suite d'une suggestion de la Norvège, un débat a eu lieu à la 
douzième séance du Groupe de travail 5BA sur les répercussions de cette Recommandation. 
De l'avis général, puisque l'on y fait allusion à un "plan de disposition des voies", 
il faut attendre, pour la mise en oeuvre de cette Recommandation, une Conference 
administrative mondiale des radiocommunications pour le service mobile maritime; 

c) que, toutefois, de l'avis de la Grèce, on ne pourra établir de plan de 
disposition des voies si les attributions mondiales necessaires n'ont pas été faites 
au service mobile maritime et une telle mesure est de toute évidence du ressort de 
la presente Conférence. Il est tout aussi clair, selon la Grèce, que telle était 
l'intention des auteurs de la Recommandation, lorsqu'ils ont fait allusion à des 
attributions "communes pour les communications côtière vers navire, les communications 
navire vers côtière et pour les communications entre navires". 

Pour des ~a~sons réconomie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a a con erence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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3. Dans le Document N° 208, l'OMCI portait à l'attention de la Conférence 
les besoins en fréQuences des servlces mobiles maritimes, notamment en ces termes 

"On peut résumer comme suit, en termes généraux, les besoins essentiels 
supplementaires en fréQuences des services mobiles maritimes, Qui devraient être 
examinés par la Conference administrative mondiale des radiocommunications de 1979 
avec un rang eleve de priorité : 

a) Service mobile maritime 

i) il existe un besoin de voies en ondes hectométriQues dans les bandes 
comprises entre 1 605 et 4 000 kHz pour utilisation commune internationale (voir les 
Recommandations Mar2- 2 et Mar2- 3 de l'UIT)"· 

' 
4. Reconnaissant la nécessite d'une exploitation en duplex sur deux canaux 
pour presQue tous les types de trafic, la Grèce propose d'étudier de toute urgence 
les besoins minimaux ci-après en ondes hectométriQues : 

a) la bande 2 065 - 2 107kHz devrait faire l'objet d'une attribution mondiale 
exclusive au service mobile maritime, 

b) il faudrait en outre trouver ~e bande analogue, large de 42 kHz, pour 
servir de complement à la bande mentionnée sous a); on pourrait le faire par une 
attribution mondiale exclusive au service mobile maritime de la bande 3 155 - 3 197 kHz 
(actuellement attribuee aux services fixe et mobile). 

c) une bande étroite, 2 625 - 2 650kHz (actuellement attribuee au service 
mobile maritime et au service de radionavigation maritime dans la Région 1, et aux 
services fixe et mobile dans les Regions 2 et 3) devrait faire 1' objet d'une at tri but ion 
mondiale exclusive au service mobile maritime pour les communications entre navlres . 

..... 
1 
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COMMISSION 5 

NEUVIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A A LA COMMISSION 5 

Le Groupe de travail 5A présente son neuvième rapport à la Commission 5. 

1. Les textes adoptés par le Groupe de travail pour approbation par la 
Commission 5 sont reproduits dans l'annexe au présent rapport. 

2. Article N5/3 (Règles générales d'assignation et d'emploi des fréquences) 

2.1 L'examen des propositions relatives au numéro 3281/116A est suspendu jusqu'à 
ce que le rapport du Sous-Groupe de travail 5Al (Radioastronomie) soit disponible. 

2.2 Le Groupe de travail poursuit l'examen de la proposition G/53A/67 relative à 
la protection dont les services de recherche spatiale (passive) et d'exploration 
de la Terre par satellite (passive) doivent bénéficier. 

3. Article N6/4 (/-Accord 7 particuliers) 

3.1· L'examen d'une proposition visant à supprimer la mention de l'article 31 de 
la Convention dans le numéro 3310/120 a entraîné une discussion générale sur l'inter
prétation à donner à ces dispositions. A l'issue de cette discussion, le Groupe de 
travail est arrivé aux conclusions suivantes : 

3.1.1 la mention de l'article 31 au numéro 3310/120 est ~ertinente et exacte; 

3.1.2 le numéro 3310/120 a pour objet de permettre aux Membres de l'Union de 
conclure des accords particuliers par des moyens autres que les Conférences administra
tives; et 

3.1.3 les expressions " ..... sur une bas.e mondiale" et "à l'issue d'une 
Conférence .... ", doivent être comprises dans. le contexte général de l'article N6/4. Le 
numéro 3310/120 autorise la conclusion d'accords particuliers à l'issue d'une 
Conférence à laquelle tous les Membres de l'Union ont été invités, et compte tenu des 
décisions de cette Conférence. Les Actes finals de la CAMR (service mobile aéronau
tique), 1978, et les mesures prises par l'OACI en conséquence, ont été citées au 
Groupe de travail comme un exemple d'application du numéro 3310/120. 

3.2 Le Groupe de travail a décidé qu'il convient de demander à la Conmûssion de 
rédaction de modifier les textes français et espagnol du numéro 3310/120~ afin de les 
aligner sur le texte anglais. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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4. Article N28 - Section I (Service de radiodiffusion) 

4.1 Au cours de la discussion relative à l'article N28 (Section I), le Groupe de .. 
travail n'a pas pris en consideration les propositions suivantes : 

CAN/60A/157 S/15/350 

CAN/60A/158 S/15/351 

CAN/60A/159 S/15/352 

GRC/86A/455 THA/18/3 

GRC/86A/456 USA/47/437(Corr.2) 

PHL/92A/52 USA/47/438 

PHL/92A/53 USA/47/439 

PHL/92A/54 USA/47/440 

PHL/92A/55 USA/47/44l(Corr.2) 

S/15/349 USA/47/442(Corr.2) 

Cette attitude est fondée par la decision prise par la Commission 5 au sujet du 
Document N° 422. 

4.2 Le Groupe de travail decide qu'il convient d'inviter la Commission de 
rédaction à assurer la concordance des textes du numéro 6214/422 dans les trois langues 
de travail. 

4.3 Le texte du numero 6215/423 figurant dans l'annexe est adopte à une nette 
majorité. La principale difficulte porte sur le maintien ou la suppression des mots 
"En principe" au debut du texte. 

4.4 Le Groupe de travail a decide, à une faible majorite, de ne pas adopter la 
proposition PNG/39A/357(Add.l). ·Toutefois, la délégation de l'URSS et certaines autres 
délégations ont estime que cette question ne concernait pas le Groupe de travail 5A et 
que, dans ces conditions, cette proposition devait être soumise aux Groupes de 
travail 5BA/5BB pour examen. Si ces Groupes de travail se prononçaient favorablement 
sur le fond de cette proposition, la Commission 4 pourrait ensuite être priee d'en 
exam1ner les aspects techniques. 

4.5 Le Groupe de travail a décidé de soumettre la proposition IND/93/164 à la 
Commission 5, en la priant de demander, le cas echeant, à la Commission 4 de fournir 
un avis quant à la limite de puissance qui y est mentionnee. 

5. Radioastronomie 

Le Sous-Groupe de travail 5Al examine en ce moment les propositions relatives 
à la redaction d'un article sur la radioastronomie à inclure dans le Règlement des 
radiocommunications. 

6. Article N29 (Service fixe) 

Le Groupe de travail examine en ce moment les propositions CAN/60A/161 et 
CAN/60A/162 qui demandent de modifier le titre de l'article N29 comme suit : "Service 
f~xe.et service mobile terrestre" et d'introduire dans cet article un numero 

._ ~-~l~~·if au service mobile terrestre. La majorité des membres du Groupe de travail 
1é 1st.imeht que 1' introduction dans cet article d'un numero relatif au service mobile 
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terrestre ne se justifie pas. La proposition relative à l'interdiction de l'emploi des 
émissions à modulation d'amplitude à double bande latérale par le service mobile 
terrestre dans les bandes inferieures à 25 MHz (CAN/60A/162) a été favorablement 
accueillie, mais le Groupe de travail hesite sur la manière dont il convient de la 
traiter. Il demande à la Comnassion 5 des directives à ce sujet. 

7. Service d'exploration de la Terre 

A l'issue d'un long debat consacré aux propositions CAN/60A/6 et F/57A/509, 
le Groupe de travail a decide à l'unanimité qu'une telle definition n'est pas nécessaire 
dans le Règlement des radiocommunications. 

V .. QUINTAS 
Président du Groupe de travail 5A 

Annexe 1 
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ADD 

(MOD) 

ANNEXE 

ARTICLE N5/3 

Règles générales d'assignation et d'emploi des frequences 

3276 

3277 /113 

Les Membres s'efforcent de limiter le nombre de fréquences 
et l'étendue du spectre utilisé au minimum indispensable pour 
.assurer de manière satisfaisante le fonctionnement des services 
nécessaires. A cette fin, ils s'efforcent d'appliquer dans les 
moindres delais les derniers perfectionnements de la technique 
( CONV.). 

d 1 attribution · 
§ 1. Les Membres Gt~QéS..ae l'Union s'engagent à se conformer aux 
prescriptions du Tableau de-~ép~ett- des bandes de fréquences ainsi qu'aux autres 
prescriptions du présent Règlement pour assigner des fréquences aux stations qui peuvent 
causer des brouillages nuisible~ aux services assurés par les stations des autres pays. 

(MOD) 3271/t 14 § 2. Toute nouvelle assignation, ou toute modification de la fréquence ou d'une autre 

(MOD) 

NOC 

NOC 

ADD 

ADD 

Spa- caractéristique fondamentale d'une assignation existante (voir l'appendice 1 ou l'appen-
dice lA), doit être faite de manière à éviter de causer des brouillages nuisibles aux services 
qui sont assurés par des stations utilisant des fréquences conformément au Tableau èe

d 1 attribution.:::Rp&Pârieft des bandes de fréquences du présent chapitre et aux autres dispositions du 
présent Règlement, et dont les caractéristiques sont inscrites dans le Fichier de référence 
international des fréquences. 

3279 /115 

3280/116 

3282/117 

3283 

3284 

d'attribution 
§ 3. Les administrations des Membres -et--MemMes--essoeiéStde l'Union ne doivent 
assigner à une station aucune fréquence en dérogation au Tableau .Ef -Fep&F~~des bandes 
de fréquences du présent chapitre ou aux autres dispositions du présent Règlement, sauf sous 
la réserve expresse qu'il n'en résulte pas de brouillage nuisible pour un service assuré par des 
stations fonctionnant conformément aux dispositions de la Convention et du présent 
Règlement. 

§ 4. La fréquence assignée à une station d'un. service donné doit être suffisamment 
éloignée des limites de la bande attribuée à ce service, de telle sorte que, compte tenu de la 
bande de fréquences assignée à la station, des brouillages nuisibles ne soient pas causés aux 
services auxquels sont attribuées les bandes adjacentes. 

§ 6. Lorsque, dans des Régions ou des sous-Régions adjacentes. une bande de 
fréquences est attribuée à des services différents de même catégorie (voir les 
sections 1 et II de l'article N7/5), le fonctionnement de ces services est fondé sur l'égalité des 
droits. En conséquence, ·les stations de chaque secvice, dans une des Régions ou des 
sous-Régions, doivent fonctionner de telle sorte qu'elles ne causent pas de brouillage nuisible 
aux services des autres Régions ou sous-Régions. 

Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi, par une station en détresse, de tous les 
moyens de radiocommunications dont elle dispose pour attirer 
1' attention, signaler son état et sa position et obtenir 
du secours. 

Aucune disposition du présent Règlement ne peut faire 
obstacle à l'emploi par une station, dans les circonstances 
exceptionnelles indiquées au numéro 3283, de tous les moyens 
de radiocommunication~ dont elle dispose pour assister une station 
en détresse. 
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NOC 3312/122 
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ARTICLE N6/4 

Accords particuliers 

§ 1. Plusieurs Membres ett-Membl:cs- associés. de l'Union peuvent, en vertu de 
l'article 31 de la Convention, conclure des accords particuliers concernant la sous-répartition 
des bandes de fréquences entre les services· intéressés de ces pays. 

- . . concernés 
§ 2. Plusieurs Membres ott-~.a~if·. <!e rUnion peuvent. en vertu de 
l'article 31 de la Convention, conclure, sur la base des résultats d'une Conférence à laquelle 
tous les Membres M-Mefllèf:es-ass&Giés de l'Union · ~ont été invités, des accords 
particuliers pour l'assignation des fr~uences à celles de leurs stations qui participent à un ou 
plusieurs services déterminés dans les bandes de fréquences attribuées à ces services selon 
l'article N7/5, soit au-dessous de 5 060 kHz, soit au-dessus de 27 500 kHz. mais non entre · 
ces limites. 

§ 3. Les Membres et Menibres-associés de l'Union peuvent, en vertu de l'article 3 J de 
la Convention, conclure, sur une base mondiale, à l'issue d'une Conférence à laquelle tous les 
Membres et-MelftMes-esse~ de l'Union ont été invités, des accords particuliers pour 
l'assignation de fréquences à celles de leurs stations qui participent à un service déterminé. à 
condition que ces assignations soient faites dans les limites des bandes de fréquences 
attribuées exclusivement à ce service selon l'article N7/5. 

§ 4. La faculté de conclure des accords particuliers prévue aux numéros 3308/1 18 a 
3310/120 n'impliq~e pas de dérogation aux dispositions du présent Règlement. 

§ 5. Le Secrétaire général est informé à l'avance de la réunion de toute Conférence 
convoquée en vue de la conclusion d'accords particuliers: il est également informé des termes 
de ces accords: il avise les Membres et Membres associés de l'Union de J'existence de tels 
accords. 

§ 6. Conformément aux dispositions de l'article N9/8, Je Comité international d'enre
gistrement des fréquences peut être invité à déléguer des représentants pour participer. à titre 
consultatif, à l'établissement d'accords particuliers et aux travaux des Conférences. Il est 
reconnu qu'une telle participation est désirable dans la majorité des cas. 

§ 7. Si, en plus des dispositions qu'ils ont la faculté de prendre aux termes du numéro 
3309/119, deux ou plusieurs Membres ett-Mem~PeS ~de l'Union coordonnent. dans 
toutes les bandes de fréquences visées à l'article N7/5, l'utilisation de fréquences déterminées 
avant de notifier les assignations de fréquences correspondantes. ils en avisent. le cas échéant. 
le Comité. 
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NOC 

MOD 

ARTICLE N8/6 

Dispositions spiciales relatives à l'assignation 
et à J'emploi des fréquences 

3916 Les Membres de l'Union reconnaissent que le rôle joué en 
matière de sauvegarde de la vie humaine par le service de radiona
vigation et les autres services de sécurité nécessite des dispositions 
spéciales pour les mettre à l'abri des brouillages nuisibles; il est 
nécessaire en conséquence de tenir compte de ce facteur en ce qu1 
concerne 1' assignation et 1 •·emploi des fréquences. 

3917/413 Les Membres e!;:~e~H~Fa&-a~çlé§.. de J"Union reconnaissent que. parmi les 
fréquences susceptibles de se propager à grande distance, celles des bandes comprises entre 
5 000 et 30 000 kHz sont particuliéfement utiles pour les communications à grande distance: 
ils conviennent de s'efforcer de réserver ces bandes pouï de telles communications. Lorsque 
des fréquences de ces bandes sont utilisées pour des communications à courte ou moyenne 
distance, les émissions doivent être effectuées avec le mimmum de puissance nécessaire. 

3918/414 Afin de réduire les besoins en fréquences dans les bandes comprises entre 5 000 et 
30 000 kHz et de prévenir en conséquence les brouillages nuisibles entre les communications 
à grande distance, il est recommandé aux administrations d'utiliser, partout où cela est 
possible en pratique, tout autre moyen de communication possible. 

3919 j 415 Si une administration se trouve placée' dans des circonstances qui rendent 
indispensable pour elle l'application des méthodes de travail exceptionnelles énumérées 
ci-après, elle peut y avoir recours, à la condition expresse que les caractéristiques des stations 
restent conformes à celles qui sont inscrites dans le Fichier de référence international des 
fréquences: 

a) une station du service fixe ou une station 
terrienne du service fixe par satellite peut, dans les conditions 
prescrites au N° 3430/139, effectuer des transmissions à destination 
de stations mobiles sur ses fréquences normales. 

b) une station terrestre peut, ~-~±~re 
~eeofià~±re- dans les conditions prescrites au numéro 3430/139, 
communiquer avec des stations fixes du service fixe ou des 
stations terriennes du service fixe par satellite ou avec d'autres 
stations terrestres de la même catégorie. 

NOC 3920/416 (Voir Doc. 382) 

NOC 3921/417 Toute administration peut assigner une fréquence choisie dans une bande attribuée 

NOC 

NOC 

MOD 

au service flxe ou au service ftxc! par satellite à une station autorisée à émettre unilatéralement 
d'un point ftxe déterminé vers un ou plusieurs points fixes déterminés. pourvu que de telles 
émissions ne soient pas destinées à être reçues directement par le public en général. 

(Voir Doc. 382) 
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MOD 3925/421 Toute émission susceptible de produire des brouillages 

(MOD) 

L NOC ï 

préjudiciables aux communications de detresse, d'alarme, d'urgence 
ou de sécurité sur les frequences internationales d'urgence et de 
detresse désignées à cette fin par le présent Règlement est inter
dite. Les frequences de detresse supplementaires disponibles sur 
une base geographique plus restreinte que la base mondiale, doivent 
bénéficier d'une protection appropriée. 

ARTICLE N28/7 

Service de radioaiffusion et service 
de radiodiffusion par satellite 

6214/422 Il est interdit d'établir et d'exploiter des stations 
de radiodiffusion (radiodiffusion sonore et télévision) à bord 
de navires, d'aéronefs ou de tout objet flottant ou aéroporté 
hors des territoires nationaux. 

6215/423 . En _principe, la puissance des s!ations de radiodiffusion qui utilisent des fréquences 
inférieures àp 060 kl-!_ï7ou supérieures à~~ MHdne doit pas dépasser (excepté dans la bande 

[3 900-4 000 kHz~ la valeur nécessaire pour assurer économiquement un service national de 
bonne qualité à l'intérieur des frontières du pays considéré. 

NOC 6217/424 Dans le présent Règlement, l'expression «radiodiffusion dans la Zone tropicale,. 
désigne un type particulier de radiodiffusion pour l'usage intérieur national des pays inclus 
dans la zone défmie aux numéros 3425/135 et 3426/136 où l'on peut constater qu'en raison 
du niveau élevé des parasites atmosphériques et des difficultés de propagation il n'est pas 
possible de réaliser économiquement un service meilleur par l'emploi des onde_s kilométriques, 
hectométriques ou métriques. 

NOC 6218/425 L'utilisation par le service de radiodiffusion des bandes de fréquences énumérées 
ci-après est limitée à la Zone tropicale : 

2 300-2 498 kHz (Région 1) 
2 300-2 495 kHz (Régions 2 et 3) 
3 200 - 3 400 kHz (Tou tes les Régions) 
4 750-4 995 kHz (Toutes les Régions) 
5 005-5 060 kHz (Toutes les Régiorts) 

NOC 62191426 Dans la Zone tropicale, le service de radiodiffusion a priorité sur les autres services 
qui partagent avec lui les bandes de fréquences énumérées au numéro 6218/425. 

NOC 6220/427 Toutefois, dans la partie de la Libye située au nord du parallèle 300 Nord, le service 
de radiodiffusion, dans les bandes énumérées au numéro 6218/425,·fonctionne sur la base de 
l'égalité des droits avec les autres services avec lesquels il partage ces bandes dans la Zone 
tropicale. 

NOC 6221/428 Le sei'Vice de radiodiffusion à l'intérieur de la Zone tropicale et les autres services à 
l'extérieur de cette zone doivent fonctionner conformément aux dispositions du numéro 
3282/117. 
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COMMISSION 6 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Après avoir étudie le Document N° 478 relatif aux définitions à 
donner des termes : 

brouillage préjudiciable 

brouillage accepté 

brouillage admissible 

la Corrunission 6 a decide que, si la definition du terme "brouillage préjudiciable" 
doit être conservée dans l'article Nl, il n'est pas nécessaire de definir le terme 
"brouillage accepté" tandis que la definition du terme "brouillage admissible" ne 
doit figurer que dans les appendices 28 et 29, ce terme ne figurant que dans ces 
deux appendices. 

L'attention de la Corrunission 4 est attirée sur la reference à des 
Avis du CCIR dans les definitions adoptées pour le terme "brouillage admissible" 
(voir le numéro ADD 3142A) et sur les conséquences éventuelles des modifications 
que le CCIR pourrait apporter à ces Avis. 

J.K. BJORNSJO 
Président du Groupe de travail 6A 

Pour des ~aisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Le projet de note ci-joint est soumis pour approbation, en reponse à 
la demande presentee par le President de la Commission 6 à la Commission 4. 

E.R. GRAIG 
President du Groupe de travail 4B 

Annexe 1 

Pour des ~aisons d:économie, ce document n'a été tiré qu~en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux. car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

COMMISSIONS 5 ET 6 

PROJET 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION.4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

ET AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

En réponse à la demande verbale formulée à la . . . . . séance de la 
Commission 4 le .•........... au sujet de la coordination entre le service mobile par 
satellite et le service mobile aéronautique, la Commission 4 offre les avis ci-après. 
Il convient de se référer au Document N° 459. 

Le rapport de la RSP traite de la question du partage entre le service mobile 
par satellite et les services de Terre dans la Section 5.3.2.8. Ce texte est 
complété par l'Annexe 5.3.2.8.1, qui donne des exemples de calcul de la distance de 
coordination pour des stations terriennes du service mobile par satellite. 

D'une manière générale, la RSP conclut que le calcul des contours de 
coordination entourant la zone de service d'une station terrienne mobile est extrê
mement complexe et que le CCIR doit poursuivre ses travaux à cet égard. 

La Section 7 du texte révisé proposé pour l'appendice 28 (Document N° 476) 
contient également certaines directives générales sur ce point. Il faut toutefois 
souligner que les procédures décrites concernent spécifiquement la coordination entre 
des stations terriennes du service mobile par satellite et des stations des services 
fixe et mobile situées à la surface de la Terre. Il faudra donc un complément d'études 
pour pouvoir étendre ces méthodes à la coordination de stations aéroportées du service 
mobile aéronautique. 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 
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Le paragraphe 3.7 doit être remplacé par ce qui suit : 

Corrigendum N° 1 au 
Document N° 581-F 
23 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 3 

"3.7 Le Secrétaire exécutif de la Conférence suggère d'ouvrir une liste 
de commandes permettant à chaque délégation d'indiquer le nombre d'exemplaires 
des Actes finals qu'elle désire recevoir. Il convient toutefois de préciser que 
chaque délégation recevra au minimum 3 et au maximum 15 exemplaires, en fonction 
du nombre de délégués qu'elle comprend." . 

Pour des ~aisons d'.économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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QUATRIEME SEANCE DE LA COMMISSION 3 

(CONTROLE BUDGETAIRE) 

Mardi 6 novembre 1979 à 16 h 30 

0 
Document N 581-F 
9 novembre 1979 
Original fr~_!'lç~i_s__ 

COMMISSION 3 

Président M. Z. KUPCZYK (République Populaire de Pologne) 

Sujets traités 

1. Approbation des comptes rendus des première, 
deuxième et troisième séances de la Commission 3 

2. Situation des comptes de la CAMR au 31 octobre 1979 

3. Questions relatives à la publication des Actes finals 
de la Conférence 

Document N° 

181, 251, 464 

465 

Pour des ~aisons d'économie. ce document n'a été tiré qu:en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux. car •1 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Document N° 581-F 
Page 2 

1. 

2. 

3. 

Approbation des comptes rendus des première, deuxième et troisième séances de la 
Commission 3 (Documents NOS 181, 251 et 464) 

Ces trois comptes rendus sont approuvés sans observation. 

Situation des comptes de la CAMR au 31 octobre 1979 (Document N° 465) 

Ce document est approuvé sans observation. 

Questions relatives à la publication des Actes finals de la Conférence 

3.1 Le Secrétaire exécutif de la Conférence appelle l'attention de la Commission sur le 
problème de la publication des Actes finals qui représenteront un volume de quelque 1 000 pages 
dont l'impression devra se faire dans un délai très court. Il indique qu'il a eu à ce sujet 
un entretien avec le Secrétaire général au nom duquel il propose à la Commission d'adopter le 
principe suivant, qui permettrait d'économiser du temps des imprineurs et de réaliser · 
d'importantes économies : remise à chaque délégué d'un exemplaire des Actes finals, le nombre 
total des exemplaires distribués à chaque délégation ne devant pas dépasser 15. 

3.2 Se fondant sur l'expérience acquise lors de conférences antérieures, le Président 
pense que la solution ci-après pourrait être adoptée : remise d'un minimum de 3 exemplaires 
et d'un maximum de 15 exemplaires à chaque délégation. 

3.3 En réponse à une question du délégué de la Nouvelle-Zélande, qui aimerait connaître 
les fondements sur lesquels a été établi le budget des Actes finals, le Secrétaire de laiCommission 
se réfère au Document N° 125 dans lequel figure l'estimation forfaitaire suivante : 

tirage des Actes finals : 550 exemplaires en français, 750 exemplaires 
en anglais et 250 exemplaires en espagnol 

soit au total 1.550 exemplaires dont les frais globaux de tirage sont estimés à 
200.000 francs suisses. 

L'orateur relève que l'on ignore pour le moment les conditions exactes dans lesquelles devront 
travailler les imprimeurs et qu'il est impossible par conséquent de dire de quel ordre sera 
l'économie réalisée si le tirage des Actes finals est inférieur à celui prévu et indiqué plus 
haut. 

3.4 Le délégué de Papua-Nouvelle-Guinée pense que, dans le cas de délégations particu-
lièrement importantes, le chiffre de 15 exemplaires ne sera peut-être pas suffisant. 

3.5 Le délégué de l'URSS souligne la différence de proportions existant entre les 
délégations et considère qu'il doit être tenu dûment compte de ce facteur. 

3.6 Le 
est beaucoup 
pense que le 
faciliter la 
documents en 

Secrétaire de la Commission insiste sur le fait que le problème des Actes finals 
plus un problème de temps imparti aux imprimeurs qu'une question financière. Il 
Secrétaire général a proposé une réduction du tirage des Actes finals en vue de 
tâche des imprimeurs qui devront travailler de nuit pour parvenir à éditer ces 
temps voulu. 

3.7 Le Secrétaire exécutif de la Conférence suggère d'ouvrir une souscription qui 
permettrait à chaque délégation de faire connaître le nombre d'exemplaires des Actes finals 
qu'elle désire recevoir. L'orateur ajoute qu'il sera toutefois précisé qu'en principe~ ~haque 
délégué recevra un exemplaire de ces Actes, étant entendu que le nombre minimum d'exemplaires 
distribués à chaque délégation sera de 3 et le nombre maximum de 15. 

La Commission approuve l'idée d'ouvrir une souscription. 

La séance est levée à 16 h 50 

Le.Secrétaire Le Président 

R•F>RELAZ z. KUPCZYK 
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NEUVIEME SEANCE DE LA COMMISSION 5 

Paragraphe 2.4.2 

Corrigendum NO 1 au 
Document NO 582-F 
30 novembre 1979 
Original ; anglais 

COMMISSION 5 

Remplacer le mot "supérieure" par "de puissance" dans la troisième phrase. 

Remplacer "950 MHz" par "915 MHz" dans la dernière phrase. 

Paragraphe 2.4.3 

Insérer les mots "de rayonnement" après les mots "dont les limites" dans la deuxième 
phrase. 

Paragraphe 2.4.15 

Modifier la première phrase comme suit : 

"Le délégué de l'Uruguay réserve la position de sa délégation sur le nouveau texte." 

Paragraphe 3.9 

Supprimer "de la Chine" de la première ligne et ajouter le nouvel alinéa suivant : 

"Le délégué de la Chine appuie la proposition formulée par les délégués du Cameroun, du 
Pakistan et des Etats-Unis." 

Paragraphe 3. 20 

Remplacer le mot "compromettrait" par "modifierait" dans la deuxième phrase. 

Paragraphe 3.39.1 

Modifier le paragraphe comme suit : 

"3.39.1 Le delegue du Brésil attire l'attention sur la nécessite d'etablir avec le plus 
grand soin le calendrier des deux sessions de la Conference, eu egard, en particulier, aux travaux 
préparatoires des administrations et de l'IFRB. Il attire l'attention sur le fait que, dans la 
seule Region 2, deux Conférences importantes doivent se tenir d'ici 1983." 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Président : M. M. HARBI (.Algérie) 

Sujets traités 

1. Approbation du compte rendu de la sixième 
séance de la Commission 5 

2. Rapport du Groupe de travail 5/ad hoc-3 

3. Rapport du Groupe de travail 5/ad hoc-4 

b 
Document N 582-F 
9 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5_ 

Document N° 

455 

374(Rév.l) 
+ Corr.l 

422 

Pour des raisons d'économie ce docume t • 't' f · · b · 
apporter à la conférence leu~s document~ ~:: :u~r~~~ ir~flvo:r~eqr~:Yoe~ntp.eleds participla!"'ts sont d'?nc prié_s de b_ien v?uloir • u exemp a1res supplementaires dtspombles. 
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1. Approbation du compte rendu de la sixième seance de la Commission 5 (Document N° 455) 

1.1 Le delegue de l'Inde, se referant aux points 11.5 et 11.6, declare que le point 11.5 
reflète exactement les vues de sa delegation, mais que le 2ème alinea du point 11.6 semble laisser 
entendre que sa delegation approl,lve le maintien du statu quo, ce qui n'est pas le cas. 

1.2 Le President declare qu'un texte approprie sera prepare en consultation avec le 
delegue de l'U.R.s.s. 

0 
Le Document N 455 est approuve, sous reserve de la correction apportee au point 11.6 

(voir Corrigendum N° 1 au Document N° 455). 

2. Rapport du Groupe de travail 5/ad hoc-3 (Document N° 374(Rev.l) et Corr.l) 

2.1 Le President du Groupe de travail ·5/ad hoc-3 presente le rapport de son Groupe de travail, 
en attirant l'attention sur la nouvelle correction qui a consiste à supprimer la ligne commençant 
par "ou 2 425 MHz" à l'Annexe 1. 

2.2 Annexe 1 

2.2.1 Le President rappelle à la Commission. que les bandes de frequences proposees à l'Annexe 1 
doivent encore être examinees par les Groupes de travail compétents. 

2.2.2 Le President du Groupe de travail 5/ad hoc-3 declare que les bandes de fréquences en 
............ "' G ' .... o / ("') question ont ete presentees aux roupes de trava1l competents dans le Document N DT 105 Rev.2 . 

Sous reserve de l'accord des Presidents des Groupes de travail concernés,. il considère pour sa 
part, que le Groupe de travail ad hoc a terminé ses travaux et qu'il ne se reunira à nouveau que 
si le President de l'un des Groupes de travail ayant competence pour les attributions de bandes 
de frequences le lui demande eXPressément, afin d'examiner à nouveau telle ou telle bande de 
frequences mentionnee dans l'Annexe. 

2.2.3 Le President confirme que tel est le cas. 

2.2.4 En réponse à une question du delegue de la Suède, le Président du Groupe de 
travail 5/ad hoc-3 declare que l'on a maintenu les crochets entourant "915 MHz" pour indiquer que 
les delegations du Japon et de la France ont exprime des réserves au sein du Groupe de travail au 
sujet de la bande 915 MHz. Toutefois, etant donne que les bandes de frequences enumerees à 
l'Annexe 1 doivent faire l'objet d'un examen par les Groupes de travail compétents, il se peut que 
ces crochets soient supprimes. 

Il en est ainsi decide. 

Sous réserve de l'examen par les Groupes de travail concernés, l'Annexe 1, ainsi modifiée, 
est approuvee. 

2.3 Annexe 2 

2.3.1 Le delegue de la Grèce propose, au sujet de l'alinéa b) du paragraphe du projet de 
Resolution commençant par invite, de fixer une date pour l'achèvement des etudes que le CCIR doit 
entreprendre, cela afin d'eviter tout retard. 

2.3.2 Le Dirècteur du CCIR declare qu~, pour des raisons pratiques, il est difficile dans l'etat 
actuel des choses, de fixer de manière definitive une date limite. L'achèvement des études du CCIR 
dependra du temps que les administrations mettront à communiquer les renseignements nécessaires. 
L'orateur prie instamment les administrations de faire parvenir ces renseignements le plus 
rapidement possible, afin que les etudes puissent être présentées à la prochaine CAMR competente. 
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2.3.3 Le delegue de la Suisse propose de remplacer "invite le CCIR" par "prie le CCIR" et 
de mentionner que les mesures doivent être prises le plus rapidement possible. 

2.3.4 Le Président declare que, compte tenu des observations formulees précédemment par le 
Directeur du CCIR, il ne paraît pas util·e de modifier le texte. 

2.3.5 Le delegue du Royaume-Uni propose de supprimer les derniers mots du projet de Résolution 
"en vue de les incorporer au Règlement des radiocommunications", afin de ne pas préjuger des 
mesures que prendra la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
compétente. Si ces mots sont supprimés, sa delegation ne maintiendra pas ses réserves mentionnées 
à la page 1 du Rapport. 

2.3.6 Le délégué de la Grèce, estimant quant à lui que les mots en question portent sur une 
question de fond,. propose de rediger le paragraphe comme suit : "invite le Conseil d'administration 
à inscrire à l'ordre du jour de la premi~re C~ffi qui se tiendra après l'Assemblee plénière du 
CCIR qui aura adopté les Avis mentionnés à l'alinéa b) ci-dessus, la question de l'adoption de ces 
Avis et de leur incorporation au Règlement des radiocommunications". 

2.3.7 Le delegue du Japon declare que sa delegation partage l'opinion du delegue du Royaume-Uni 
et qu'il approuve la suppression des derniers mots du projet de Resolution. 

2.3.8 Le delegue de l'Italie declare que ~e delegation estime également que les Avis du CCIR 
ne doivent pas nécessairement être incorporés au Règlement des radiocommunications. Il propose 
de modifier le dernier paragraphe comme suit : "invite la prochaine Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications compétente à résoudre le problème des brouillages causés 
par les appareils ISM aux services de radiocommunication, compte tenu des Avis du CCIR". 

2.3.9 Le délégué de l'Inde declare qu'il approuve les modifications proposées, y compris la 
mention du Conseil d'administration proposée par le délégué de la Grèce. Il suggère de remplacer 
éventuellement le mot "les" de l'avant dernière ligne du p-rojet de Resolution par les mots 
"dispositions pertinentes". 

2.3.10 Le Président, résumant les diverses propositions, invite la Commission à adopter la 
proposition italienne complémentaire à la proposition du Royaume-Uni, qui paraît la plus appropriée 
et qui pourrait recueillir l'appui de la Commission 5. 

Aucune objection n'etant soulevée, la proposition italienne est approuvée. 

Le projet de Résolution de l'Annexe 2, ainsi modifie, est adopté. 

2.4 Annexe 3 

2.4.1 Le Président rappelle à la Commission qu'elle a déjà adopté le texte du renvoi N° 1. 

2.4.2 Le delegue du Japon déclare que son administration a une nette préférence pour le texte 
original du renvoi NO 2, tel qu'il figure dans le Document N° 374. Sa delegation est d'avis que 
les appareils ISM devant fonctionner dans les bandes de frequences nouvellement designees, ne 
devraient pas causer de brouillage préjudiciable aux services de radiocommunication fonctionnant à 
l'intérieur ou à l'extérieur de ces bandes, conformément aux dispositions du Règlement des 
radiocommunications. En outre, il est indispensable que les administrations puissent fixer 
librement la limite supérieure de rayonnement des appareils ISM, en prenant les Avis du CCIR pour 
reference. C'est la raison pour laquelle sa delegation approuve la suppression des derniers mots 
du projet de Résolution de l'Annexe 2. 
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Si le texte tel qu'il est proposé, est adopté, l'orateur souhaite que le renvoi 
correspondant à 3 390kHz, 6 780 kHz, 433,92 MHz et 950 MHz, ne mentionne pas l'attribution des 
bandes de fréquences au Japon, étant donné que ces bandes de fréquences sont déjà utilisées 
largement par les services de radiocommunication de ce pays. 

2.4.3 Le délégué du Canada déclare que sa délégation préfère elle aussi le texte original du 
renvoi. Son administration a déjà fait valoir au Groupe de travail ad hoc qu'il est difficile 
d'accepter certaines attributions dont les limites seront déterminées ultérieurement. 

2.4.4 Le délégué de l'Espagne déclare que sa délégation émet également des réserves au sujet du 
nouveau texte. Il estime que la tendance qui consiste à confier au CCIR des questions qui devraient 
être examinées par une CAMR, est dangereuse. A son avis, seule une CAMR est compétente pour 
déterminer les valeurs en question. 

2.4·.5 Le délégué des Etats-Unis exprime âussi sa préférence pour le texte original du renvoi N°2. 

2.4.6 Le Président demande pourquoi, étant donné que toutes les délégations qui se sont opposées 
au texte révisé, à l'exception de la délégation de l'Espagne, ont été représentées au Groupe de 
travail, la question n'a pas été réglée à ce niveau. 

2.4.7 Le Président du Groupe de travail 5/ad hoc-3 explique que les divergences d'opinions ont 
été très marquées au sein du Groupe de travail et que de nombreuses difficultés ont été rencontrées. 
Le texte original est davantage conforme aux opinions des délégations du Canada, du Japon et des 
Etats-Unis. Etant donné que ce texte a rencontré une certaine opposition lors de la précédente 
séance de la Commission 5, on s'est efforcé de le remanier, mais l'entreprise s'est révélée 
extrêmement difficile. De l'avis du Président, il est inutile que le Groupe de travail se réunisse 
à nouveau. 

2.4.8 Le délégué du Brésil approuve les observations formulées par les orateurs précédents 
sur la différence de fond entre la version initiale et la version révisée du texte normalisé du 
renvo1 N° 2. A son avis, les Avis du CCIR doivent rester des Avis et les administrations ne doivent 
_pas être obligées de les suivre, d'autant plus que de nombreux pays ne participent pas aux travaux 
du CCIR. Sa délégation préfère le texte original tel qu'il figure dans le Document N° 374. 

2.4.9 Le délégué de la Suisse propose de modifier le renvoi N°2 comme suit : conserver la 
première phrase et supprimer ce qui suit en maintenant la fin du texte à partir de "l'utilisation 
de cette bande de fréquences pour les applications ISM .•• " • 

2.4.10 Les délégués de la République fédérale d'Allemagne, de la Yougoslavie et du Royaume-Uni 
appuient la proposition de la Suisse. 

2.4.11 Le délégué de l'Uruguay approuve la position du Japon; il déclare qu'il peut accepter la 
proposition de la Suisse, si elle signifie que, dans chaque cas, les administrations doivent 
autoriser l'utilisation de nouvelles fréquences pour les applications ISM. 

2.4.12 Le délégué de la France approuve également la proposition de la Suisse, en proposant d'y 
ajouter éventuellement la dernière phrase.de la proposition originale figurant dans le 
Document NO 374. 

2.4.13 Compte tenu de l'appui général recueilli par la proposition de la Suisse, le Président 
invite un Groupe de rédaction restreint, auquel participent les délégués du Canada, de l'Espagne, de 
la Suisse et de la France, à parachever le texte. 

2.4.14 Le délégué de la Suisse donne lecture du projet de texte suivant pour le renvoi N° 2 : 
la bande L _/ L- _/ (fréquence centrale L- _/) peut être utilisée pour les a~plications 
industrielles, scientifiques et médicales (ISM). L'utilisation de cette bande de fréquences pour 
les applications ISM est subordonnée à une autorisation particulière donnée dans chaque cas par 
l'administration concernée, en accord avec les administrations dont les services de radiocommunication 
pourraient être affectés. Pour l'application de ces dispositions, les administrations se reporteront 
aux plus récents Avis pertinents du CCIR." 
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2.4.15 Les delegues du Brésil et de l'Uruguay reservent la position de leurs delegations sur 
le nouveau texte. 

L'Annexe 3, ainsi modifiee, est approuvee. 

3. Rapport du Groupe de travail 5/ad hoc-4 (Document N° 422) 

3.1 La Presidente du Groupe de travail 5/ad hoc-4 présente le rapport de son Groupe de travail 
en attirant l'attention sur les modifications de forme suivantes : 1) page 6, le texte anglais du 
paragraphe commençant par "request s the IFRB'' doit être aligne sur le texte français; 2) page 7, 
les mots "de propagation" doivent être supprimes dans le texte français, au 2ème alinea du paragraphe 
commençant par "recommande au CCIR", et le texte français doit être aligné sur le texte anglais; 
3) sur la même page, à l'alinea c), le mot. "préjudiciables" doit être supprimé. 

Se referant à l'Annexe 1 du Rapport, qui contient une liste de propositions devant être 
exam1nees par la Conference de radiodiffusion à ondes dêcamêtriques envisagee, la Présidente 
declare qu'à la dernière seance du Groupe de travail, un delegue a encore fait part de ses doutes 
sur la question. Elle espère qu'il a change d'avis. 

Le Président demande aux delegues d'être conscients du fait que le rapport du Groupe de 
travail est le resultat d'un compromis et des efforts qui ont été déployés afin de concilier des 
opinions très differentes au depart. Ceci a ete fait au cours de plusieurs revisions informelles 
et poursuivi avec efficacite au sein du Groupe de travail 5/ad hoc-4. 

3.2 Le delegue du Pakistan, se referant au point 2.1, demande si le representant de 1 1 IFRB 
est en mesure de repondre à la question qu'il a soulevee à la dernière seance de la Commission. 

3.3 Le representant de l'IFRB declare que la question posee etait de savoir si la Conference 
de radiodiffusion à ondes decametriques serait en mesure d'adopter un plan compatible en ce qui 
concerne la bande des 6 MHz. Pour repondre à cette question, de nombreux facteurs ont dÛ être pris 
en consideration : type de planification envisage, type d'assignation retenu pour les differents 
pays (voie libre ou voie partagee). Pour cette bande de frequences particulière, une largeur de 
spectre d'environ 250kHz, compte tenu d'un espacement des canaux de 5 kHz, permettrait de disposer 
d'environ 50 canaux et si l'espacement des canaux est. de 4 kHz, de 60 à 62 canaux. L'IFRB sera 
plus à même de repondre de façon detaillee à cette question lorsque le resultat des discussions 
d'ajourd'hui à la Commission 5 sera connu. 

3.4 Le delegue du Pakistan declare que sa question ne concerne pas seulement la bande 
des 6 MHz, mais l'ensemble des besoins sousmis à l'IFRB, en particulier en ce qui concerne les 
bandes des 6 et des 7 MHz; il a indiqué que la periode où l'activite solaire est la plus faible 
se situe en decembre et il a souligné que les Groupes de travail n'ont jusqu'ici approuve aucune 
nouvelle attribution dans les bandes des 6 et des 7 MHz. Sa question a trait aux besoins qui ont 
êtê soumis à l'IFRB aux fins de coordination en ce qui concerne les horaires de radiodiffusion à 
ondes decametriques. L'orateur precise que ces besoins concernent des emissions dans la bande, 
mais il est bien connu que de nombreuses émissions de radiodiffusion sont faites hors bande; les 
emissions hors bande sont même deux fois plus nombreuses que les emissions dans la bande pour ce 
qui est des deux bandes en question. Il serait interessant de connaître avec precision le nombre 
des emissions hors bande dans chacune de ces bandes; l'orateur se demande si l'IFRB pourrait 
etablir un document donnant ces renseignements. Son Administration a procede à certaines emissions 
hors bande par pure nécessite et c'est la raison pour laquelle elle a proposé, dans le Document N° 55, 
certaines extensions très raisonnables dans les différentes bandes. L'orateur ne croit pas possible 
d'elaborer un plan rationnel qui reponde aux besoins minimaux de tous les pays, si l'on se contente 
des attributions actuelles dans les bandes de radiodiffusion; dans ces conditions, les principes 
sur lesquels est fonde le Document N° 422 dependent de la réponse à sa question. 
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3.5 Le President reconnaît que ce problème est extrêmement complexe et qu'il pourra seulement 
être resolu par l'IFRB quand une decision aura ete prise à propos du type de plan à adopter. 

3.6 Le delegue de Singapour suggère, pour faciliter la tâche de la Conference de radiodiffusion 
à ondes decametriques, que la Commission invite le Groupe de travail 5BB à envis~ger l'attribution 
de certaines bandes exclusives, en plus de celles qui ont ete attribuees en exclusivite au service 
de radiodiffusion, afin d'ouvrir la voie à l'instauration d'emissions à bande laterale unique. 

3.7 Le delegue des Etats-Unis fait la declaration suivante : 

"Les Etats-Unis n'ont aucune objection à formuler à propos du Document N° 422 et des 
Resolutions qui y sont jointes et ils les approuvent. Cependant, je voudrais attirer votre 
attention sur le paragraphe 2.1 

Monsieur le President, les Etats-Unis considèrent que, pour la reussite de cette future 
Conference, il est indispensable de prevoir des attributions de frequences suffisantes. Nous pensons 
que l'echec des Conferences de radiodiffusion precedentes temoigne, en fait, de la justesse de cette 
assertion. Si le Groupe de travail 5BB et la Commission 5 ne resolvent pas ce problème de façon 
_positive en faisant des attributions additionnelles au service de radiodiffusion, nous pensons que 
la future Conference est condamnee à l'echec. 

Monsieur le President, nous demandons à toutes les administrations ici presentes 
d'examiner avec soin les problèmes que poseraient des propositions qui reviendraient à mettre en 
oeuvre, pour le service de radiodiffusion, des attributions insuffisantes pour leurs besoins. 
nationaux et internationaux." 

3.8 Le delegue du Cameroun fait observer que, parmi les propositions de son Administration, 
figure une demande visant à instaurer une periode de transition aussi longue que possible pour 
l'introduction des emissions BLU. Bien qu'il ait conscience des repercussions de l'extension des 
bandes attribuees à la radiodiffusion par rapport aux bandes de frequences actuellement attribuees 
au service fixe, le Cameroun reconnaît que certaines extensions raisonnables sont effectivement 
indispensables pour assurer le succès de la Conférence de radiodiffusion. 

3.9 Les delegues de l'Italie, des Pays-Bas, de la Chine et de la Suède appuient les trois 
orateurs precedents. 

3.10 Le delegue de l'Afghanistan fait remarquer que si les bandes etaient attribuees dès à 
present pour les emissions BLU, bien des pays ne seraient pas en mesure de les utiliser avant 
plusieurs annees. C'est pourquoi, il préfère le texte actuel du paragraphe 2.3. 

3.11 Le delegue du Japon declare qu'il peut appuyer la suggestion du delegue de Singapour 
en tant que solution à long terme. Neanmoins, etant donne ia difficulte d'inscrire des frequences 
pour lesquelles tous les pays auraient besoin d'une coordination, il serait peut-être preferable 
d'attribuer provisoirement en partage les frequences considerees. 

3.12 Le President declare que la Commission 5 semble partager la preoccupation des orateurs 
precedents sur la necessite de prevoir des bandes de frequences suffisantes pour assurer le succès 
de la future Conference et ceci sera mentionne dans le compte rendu de la seance, afin que le Groupe 
de travail 5BB prenne en consideration cette Recommandation. 

Annexe 2 

3.13 La Presidente du Groupe de travail 5/ad hoc-4 presente le projet de Recommandation et 
declare que les crochets entourant les mots "et partagees" au point 1 du dispositif, ne. traduisent 
pas de divergence d'opinion au sein du Groupe ad hoc; ils ont ete inseres dans l'attente de la 
decision que doit prendre la Commission 5 à propos de la question de savoir si des bandes partagees 
doivent être ou non, attribuees au service de radiodiffusion à ondes decametriques. Par ailleurs, 
au point 4.1, les mots "en particulier" se réfèrent uniquement aux principes correspondant à des 
propositions specifiques des administrations; il est evident que l'utilisation des bandes attribuees 
au service de radiodiffusion à ondes decametriques est regie par de nombreux autres principes, qu'il 
appartiendra à la future Conference d'examiner. 
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3.14 Le délégué de l'Iran considère ~u'il convient d'expli~uer les raisons pour les~uelles 
la situation actuelle n'est pas satisfaisante en ce ~ui concerne les bandes en ~uestion. 

3.15 Le Président fait observer ~ue cette ~uestion a été débattue par le Groupe ad hoc et 
~u'il a été décidé d'utiliser le libellé existant comme texte de compromis acceptable. 

Le point a) des considérants est approuvé. 

3.16 Point b) des considérants 

Ce point est approuvé. 

·3.17 Le délégué de la Jordanie propose d'ajouter un nouveau point c) aux considérants, ainsi 
libellé "c) ~ue la CAMR-79 a attribué de nouvelles bandes pour la radiodiffusion à ondes 
décamétriques". 

3.18 Le délégué du Brésil, appuyé par le délégué du Cameroun, est opposé à cette adjonction, 
parce qu'elle préjuge les conclusions des travaux du Groupe de travail 5BB. 

3.19 Les délégués des Philippines et de la Grèce appuient la proposition jordanienne et ils 
suggèrent ~ue le nouveau considérant soit placé entre crochets. 

3.20 Le délégué de l'U.R.S.S. est opposé par principe au nouveau considérant, même entre 
crochets. Le mandat du Groupe ad hoc ne prévoit pas l'examen d'extensions éventuelles des 
attributions et l'ensemble du projet de Recommandation est fondé sur ce mandat; dans ces conditions, 
une telle adjonction compromettrait toutes les décisions du Groupe. Le Groupe de travail 5BB et la 
Commission 5 pourront décider une extension à tout moment et il ne sera pas trop tard pour ajouter 
une référence à une telle extension dans le document pertinent. 

3.21 Le délégué de l'Argentine appuie les points de vue exprimés par les délégués du Brésil 
du Cameroun et de l'U.R.S.S. La situation existante n'est pas satisfaisante, du fait ~ue les 
bandes en ~uestion ne sont pas utilisées de manière appropriée et ~ue les dispositions de 
l'article 10 du Règlement des radiocommunications ne sont pas correctement appli~uées. 

3.22 La Présidente du Groupe de travail 5/ad hoc-4 déclare ~ue son Groupe a estimé ~u'il est 
inutile de prévoir de nombreux considérants. Cependant, elle ne voit pas d'objection à ce ~u'un 
autre considérant soit ajouté entre crochets. 

3.23 Le délégué de la Jordanie déclare ~ue sa proposition vise surtout à ce ~ue les bandes 
d'ondes décamétriques additionnelles attribuées par la CAMR-79 au service de radiodiffusion ne 
soient pas utilisées avant la prochaine Conférence de radiodiffusion. 

3.24 Le Président confirme au délégué jordanien ~ue les bandes éventuellement cédées par 
d'autres services au service de radiodiffusion ne sont pas utilisées dans l'immédiat, étant donné 
~ue la procédure élaborée à cette fin par la Commission 6 suppose un assez long délai d'application. 

3.25 Sur demande du Président ~ui fait appel à son esprit de coopération, le délégué de 
la Jordanie n'insiste pas sur sa proposition. 

Point 1 du dispositif 

3.26 Le délégué du Pakistan déclare ~u'il n'est pas prec1se si même les bandes existantes 
pourront être ou non utilisées sans ~u'un plan soit établi par la Conférence envisagée ou si 
l'utilisation des bandes devra être fixée d'une manière générale par cette même Conférence. Etant 
donné cette imprécision, il propose ~ue soient ajoutés les mots "si possible" après le mot "fasse" 
à la 3ème ligne du point 1. 
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3.27 Le Président note qu'aucune delegation n'appuie cette proposition. 

3.28 Le délégué du Japon declare que, bien qu.!une attribution en exclusivité au. service de 
radiodiffusion soit théoriquement souhaitable, le Groupe de travail 5BB éprouverait en fait des 
difficultés pour faire des attributions additionnelles exclusives, en particulier dans la bande 
de fréquences inférieure à 20 MHz. Une attribution en partage constitue, en conséquence, la 
meilleure solution de compromis et l'orateur suggère que les mots "exclusives et partagées" soient 
placés entre crochets. 

3.29 Le délégué du Kenya fait observer que l'utilisation des bandes en partage par le service 
de radiodiffusion et par le service fixe serait très difficile à réaliser, du fait que le service 
de radiodiffusion utilise des puissances beaucoup plus grandes. Il convient de supprimer les mots 
"et partagées", afin de ne pas compliquer la tâche de la future Conférence. 

3.30 Le Président souligne qu'une decision sera prise lorsque le Groupe de travail 5BB aura 
pris une decision à ce sujet. 

Le point 1 du dispositif est approuvé, sans changement. 

Point 2 du dispositif 

3.31 Le delegue des Pays-Bas fait observer à propos de la seconde phrase, qu'il est impossible 
d'introduire progressivement un système BLU "sans degrader les émissions à double bande latérale"; 
il propose donc que ce membre de ·phrase soit supprimé. 

3.32 Les delegues de la Suisse et de la Suède appuient cette proposition. 

Les delegues du Nigeria, du Soudan et de la Jordanie sont hostiles à cette proposition. 
Le Président met aux voix la proposition des Pays-Bas, laquelle est rejetée par 50 voix contre 20. 

Le point_2 du dispositif est approuvé. 

3.33 Point 3 du dispositif 

Ce point est approuvé. 

3.34 Point 4 du dispositif 

Paragraphe 4.1 

Le delegue de l'Inde declare que le mot "and" doit être inséré avant les mots "the 
principles" dans la version anglaise. 

Ce paragraphe, ainsi modifié, est approuvé. 

3.35 Paragraphe 4.1.1 

Ce paragraphe est approuvé. 

3.36 Le délégué du Mexique, appuyé par les délégués de l'Argentine, du· Brésil, de l'Equateur 
et du Guatemala propose d'insérer un nouveau paragraphe après le paragraphe 4.1.1, dont le libelle 
serait : "les besoins de chaque pays dans le domaine de la radiodiffusion nationale". 

Cette proposition est approuvée. 

3.37 Paragraphes 4.1.2 et 4.1.3 

Ces paragraphes sont approuvés. 
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Le délégué de l'Iran suggère que, dans la version anglaise, le mot "should" soit remplacé 
par le mot "shall" et le délégué de la Turquie suggère que les mots "to be adopted" soient remplacés 
par les mots "to be used". 

Après un bref échange de vues, il est décidé d'aligner le texte anglais sur le texte 
français. 

Ce paragraphe est approuvé, moyennant ces modifications. 

3.39 Point 5 du dispositif 

. 3.39.1 Le délégué du Brésil attire l'~ttention sur la nécessité d'établir avec le plus grand soin 
le calendrier des deux sessions de la Conférence, eu égard, en particulier, aux travaux des 
administrations et de l'IFRB dans la.Région 2, où deux conférences importantes doivent se tenir 
en 1982. 

3.39.2 Le délégué du Pakistan déclare que, comme la CAMR-79 semble dicter des conditions à 
propos de la seconde session de la Conférence, en dépit des incertitudes concernant la planification, 
il est souhaitable d'insérer une clause selon laquelle la seconde session ne se tiendra qu'après 
que la première session aura établi que la planification est possible. 

3.39.3 Le Président, répondant au délégué du Brésil, declare que le Conseil d'administration 
tiendra certainement compte de toutes les considérations pertinentes pour fixer le calendrier des 
sessions. En réponse au délégué du Pakistan, il faut remarquer que la seconde session n'aura lieu, 
bien entendu, que pour autant que les résultats de la première session le justifient. 

Le point 5 est approuvé. 

Le reste du projet de Recommandation est approuvé. 

L'Annexe 2, telle qu'elle a été modifiée, est approuvée. 

Le délégué du Pakistan réserve la position de sa delegation sur les paragraphe 1 et 5 
de l'Annexe 2. 

3.40 Annexe 3 

Le Directeur du CCIR fait observer, à propos du titre du projet de Recommandation, qu'il 
n'est spécifié nulle part dans le texte que le CCIR doit fournir les renseignements dont il s'agit. 
Il serait utile, pour le calendrier des travaux du CCIR~ que la Recommandation contienne une 
disposition du type : "Le CCIR établira un rapport donnant les renseignements techniques nécessaires 
à la CAMR". 

3.41 La Présidente du Groupe de travail 5/ad hoc-4 confirme que cette question a été discutée 
par son Groupe, mais que celui-ci avait été estimé que si un rapport était demandé au CCIR, 
cela pourrait retarder la decision à prendre à propos de la date de la première session. 

3.42 Le délégué du Cameroun note à propos du point b) des considérants, que les renseignements 
en question sont non seulement insuffisants, mais inexistants. Le délégué de la Jordanie fait 
sienne cette observation et il ajoute que la Recommandation devrait comprendre un membre de phrase 
soulignant qu'un système BLU ne pourra pas être introduit avant 1985 par exemple. 

3.43 Le Président indique que les renseignements relatifs aux prévisions de propagation 
existent dans certaines régions équatoriales. En ce qui concerne la remarque du délégué de la 
Jordanie, le Président declare qu'il incombera à la première session de la Conférence de 
radiodiffusion de fixer la date de l'introduction des systèmes BLU. 

L'Annexe 3 est approuvée. 
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3.44 Annexe 4 

Cette Annexe est approuvée. 

3.45 Le Président rappelle à la Commission qu'il est proposé de soumettre toutes les 
propositions énoncées dans l'Annexe 1 à la première session de la future Conférence de radiodiffusion 
à ondes decamétriques. 

Cette proposition est approuvée. 

Le Président confirme, en répondant au Président du Groupe de travail 5A, que son Groupe 
n'est pas tenu d'etudier ces propositions. 

Le Document N° 422, tel qu'il a été modifié, est approuvé en totalité. 

La séance est levée à 12h 10. 

Le Secrétaire Le Président 

M. SANT M. HARBI 
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COMMISSION 5 

1. Le Groupe de travail a examiné les Recommandations existantes qui lui ont été 
soumises (N°s Spa2 - 3, Spa2 - 4 et Spa2 - 5). 

2. Les décisions prises par le Groupe de travail en ce qui concerne ces Recommandations 
figurent dans l'Annexe 1. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexes 3 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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A N N E X E 1 

1. Recommandation N° Spa2 - 3 

Deux nouvelles Recommandations portant sur les sujets traités dans la 
Recommandation N° Spa2- 3 ont été rédigées (voir les Annexes 2 et 3). 

2. . 0 4 Recommandat1on N Spa2 -

Les decisions prises au titre de cette Recommandation ont consisté à recommander que 
des attributions soient faites à des services de Terre, comme indiqué dans les 
Documents N°~ 394(Rév.l), 449(Rév.l) et 450(Rév.l). 

3. 

Cette Recommandation devrait maintenant être supprimée. 

. 0 
Recommandat1on N Spa2 - 5 

Les decisions prises au titre de cette Recommandation ont consisté à recommander que 
des attributions soient faites aux services de Terre, comme l'indique le Document N° 390 (Rév.2). 

Cette Recommandation devrait maintenant être supprimée. 
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ANNEXE 2 

PROJET DE RECOMMANDATJQN 

Relative à l'utilisation de radiod~tecte~s aér~portés 
dans les bandes de fr~quences partagées par 
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le service inter-satellites et l.e service de radiolocalisation 

La Conference administratiye des radiocommunications (Genèye 1 1979), 

considerant 

que les bandes 59 - 64 GHz et 126 - 134 GHz sont attribuées au service inter-satellites 

et au service de radiolocalîsation; 

b) que les bandes susmentionnées sont situées dans des parties du spectre des frequences 

radioelectriques voisines de crêtes d'absorption atmospherique; 

c) que,néanmoins l'absorption atmospherique à elle seule ne suffit pas toujours pour 

empêcher que des brouillages préjudiciables soient causés à des stations du service inter-satellites 

par des radiodetecteurs fonctionnant à bord d'aéronefs volant à haute altitude; 

d) que, vour cette raison, les radiodétecteurs d'aerone:f du seryice de radiolocal;isation 

peuvent fontionner sous réserve de ne pas causer de brouillage pr~jud;iciaole a_.u service inte::r~ 

satellites (yoir le numéro ADD 3815C, d9nt le texte est.reprqduit ci..,.avrès); 

recommande 

que l'on procède d~urgence à. de nouyelles ~tudes de la pq~sib;ilité de :partage et des 

critères applicables à ces deux seryices dans les bandes de frequences s·us~entionn~es; 

prie le CCIR 

d'effectuer ces étudeq; 

recommande en outre 

qu'une future Conférence a~inistrative,mondiale des radiocommunications compétente:examine 

à nouveau les attributions dans ces bandes, compte tenu des-résultats des travaUx du -CCIR. 

ADD 3815C Dan9 les bandes 59 ..,. 64 GHz et 126 ~ 134 GHz, les radio-:-
··-detecteurs d~aéronef du service de ~adiolocalisatiqn ::peuyent fonctionner ~Qus 

réserve de ne pas causer de brouillage préjudiciable au se~yice inte~"'"'"satellites 

(voir le numé::ro 3442/148) . · 
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a) 

ANNEXE 3 

PBQ.JET DE. RECO~DAT:J:ON 

Relati ye au pa.J;"tage des. bandes de fréquence~. entre le $eryice .mobile 
aéronautique et le seryice inte:r~~~telli.te~ 

La Conférence admini$tratiye mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que les bandes 54,25 -:- 58,2 GHz, 52 ~ 64 GHz, 116 -:- 126 -"~ 134 GHz, 168 -:- 182 GHz et 

185 - 190 GHz sont attribu~e$. au s.e:ryice :j_nter...,.~?.atellite$ et au $ery:j_ce :rp.ob:j_le ~ 

b) que les bandes s-us.Irlentionnées sont situées dan$ des partie$ du spectre des fréq_,uences 

·radioélectrique$ yois.ines de. crête$ d' abs.orJ?tion at.mosph~riq,ue; 

c) que, néanmoins, l'absorption atiJlOSJ?hérique à. elle seule ne suffit ;pas toujours pour 

empêcher que des broui..llages J,>réjud:j_c:j:_ables ~-<?ient caus~B aux ~;>.tatien$ du se;ry:j__ce :1-nter...,.~ateli:j__tes 

par des stations fonctionnant à bord d' a~:rone;fs yolant à. h?-ute al t:j:_tude; 

d) que, ;pour cette raison, les. stat:j:_ons. d' a~ronef du se;ry:j__ce ll).Qbile ?-~ron?-utique peuyent 

fonctionner s.ous· r~s-erye de ne pas. causer de brouillage p:r~jud:j:c:j:_able Ç3,U sery:j..ce inter..,.satellites 

(voir le numéro ADD 3815BA \ dont le texte est .re:Produi. t ci-:-apx·è:;;J . 

recommande_ 

que l'on procède d'urgence à. de nouyelles ~tudes de la J?Ossi.bi.lit~ de ;partage et des 

critères a;pplicables. à. ces_ deux sery:)_ ce$ dan§ les bandes de ;fréq__uences sus.Illentionnées ~ 

prie le CCIR 

d'effectuer Ce$ ~tude s.; 

recommande en outre 

qu'une future Conférence a~nistratiye mondiale des radioco~unications comp~tente 

examine à. nouyeau les attri:but:j:ons dan$: ce~: bandes., com;pte tenu des r~s.ultat$ des trayaux du CCIR. 

ADD 3815BA Dans. les bandes 54,25 - 58,2 GHz, 59 - 64 GHz, 116 - 134 GHz 

170 ...,. 182 GHz et 185 ...,. 190 GHz, les stations du seryice mobile aéronautique 

peuvent ~onct:j:onner s:OU$ :r~s.·erve de ne pas causer de brouillage préjudiciable 

au s·ery:j.:ce :j:nter-:-satellites (voir le numéro 3442/148). 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

tCONf~~fENCE ADMIN~STRATIVIE 
MONDIAlE 
(D)fES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

RAPPORT DU GROUPE AD HOC POUR LA REGION 2 

Document N° 584(Rév.l)-F 
12 novembre 1979 
Original : espagnol 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

1. Le Groupe de pays de la Region 2 a tenu 3 séances pour coordonner les differentes propo
sitions presentees à la Conference en ce qui concerne les attributions à differents services de la 
bande 11,7 - 12·, 7 GHz dans le but de trouver une proposition qui permette de répondre aux demandes 
des pays interesses. 

2. M. C.J. Martinez (Venezuela) a été designe pour presider les seances du Groupe ad hoc 
pour la Région 2. 

3. Le Groupe ad hoc pour la Region 2 a decide de constituer un Groupe de rédaction chargé 
d'elaborer les textes concernant l'attribution de la bande 11,7- 12,7 GHz dans la Region 2 et les 
Resolutions pertinentes. Ce Groupe de redaction a ete constitue de delegues des pays suivants 
Argentine, Costa Rica, Canada, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, Brésil, Uruguay, Mexique, Chili et 
Venezuela. Ses travaux ont été coordonnes par M. L. Azuaje (Venezuela). 

4. Attributions de la bande 11 27- ~2,7 GHz 

Le Groupe a decide à l'unanimite de recommander l'adoption du Tableau revise et des dispo
sitions revisees qui figurent dans l'Annexe 1. 

5. La Résolution relative à la convocation d'une Conference administrative regionale des 
radiocommunications chargee d'etablir un plan detaille pour le service de radiodiffusion par 
satellite dans la bande des 12 GHz et les trajets montants associés dans la Region 2. 

Tous les pays, à l'exception de la Colombie et de l'Equateur, ont decide de recommander 
l'adoption de cette Resolution (N° AA) qui figure dans l'Annexe 2. 

6. Les delegations de la Colombie et de l'Equateur ont formule des réserves sur la Resolution, 
comme indique dans le Protocole final des Actes finals de la CAMR pour la radiodiffusion par satel
lite, Genève 1977. 

Annexes 2 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

MOD 

MOD 

ANNEXE 1 

GHz 
11,7- 12,7 

Région 2 

11,7- 12,1 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

MOD 3787/405BC 
3787A 

12,1 - 12,3 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

FIXE 

RADIODIFFUSION 

MOD 3787/405BC 3787B 
3787C 3787D 3787E 

12,3- 12,7 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 

RADIODIFFUSION 

MOD 3787/405BC 3787D 
3787E 3787F 
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MOD 3787/405BC L'utilisation de la bande 11,7 - 12,7 GHz dans la Région 2 
par le service de radiodiffusion par satellite et par le service fixe par satel
lite est limitée aux systèmes nationaux et subrégionaux et doit faire l'objet 
d'accor~ préalable entre les administrations intéressées et celles dont les 
services fonctionnant, ou prévus pour fonctionner, conformément au présent 
Tableau sont susceutibles d'être influencés (voir les articles Nll, Nl3 et 
Nl3A /_-et la Résolution N° Spa2- 3_Ï). 

ADD 3787A En Région 2, dans la bande 11,7- 12,1 GHz, des répéteurs 
installes à bord de stations spatiales du service fixe par satellite peuvent 
aussi être utilisés pour des transmissions du service de radiodiffusion par 
satellite, à condition que la p.i.r.e. de ces transmissions ne dépasse pas 
53 dBW par canal de,télévision, et qu'elles ne causent pas plus de brouillage ou 
ne nécessitent pas plus de protection que les assignations de fréquence 
coordonnées du service fixe par satellite. En ce qui concerne les services de 
radiocommunication spatiale, cette bande doit être utilisée :principalement pour 
le service fixe par satellite. La limite supérieure de cette bande doit être 
conforme aux décisions de la CARR 1983 (voir le numéro 3787B). 

ADD 3787B La CARR 1983 divisera la bande 12,1 - 12~3 GHz en deux 
sous-bandes et attribuera à titre primaire la sous-bande inférieure au service 
fixe par satellite et la sous-bande supérieure au service de radiodiffusion par 
satellite, au service de radiodiffusion, au serv1.ce mobile (sauf mobile aéro
nautique) et au service fixe. 

ADD 3787C Attribution additionnelle ~ au Brésil, au Pérou et aux 
Etats-Unis d'Amérique, la bande 12,1 - 12,3 GHz est, de plus, attribuée au 
service fixe à titre primaire. 

ADD 3787D Dans la bande 12,1 - 12,7 GHz, les s.ervices de radio-
communication de Terre existants ou futurs ne doivent pas causer de brouillage 
préjudiciable aux services de radiocommunication spatiale fonctionnant confor
mément au Plan de radiodiffusion par satellite qu'établira la CARR 1983, et ne 
doivent pas imposer de restrictions à l'elaboration de ce Plan. La limite 
inférieure de cette bande doit être conforme aux décisions de la. CARR 1983 
(voir le numéro 3787B). 

ADD 3787E Dans la bande 12,1- 12,7 GHz, les services de radio-
communication spatiale existants ou en projet avant la CARR 1983 ne doivent pas 
imposer de restrictions à l'elaboration du Plan de radiodiffusion par satellite 
dans la Region 2 et doivent fonctionner dans les conditions qui seront fixées 
par la CARR'l983. 

ADD 3787F En Région 2, dans la bande 12,3- 12,7 GHz, les canaux de 
radiodiffusion par satellite dont on disposera conformément au Plan qu'éta
blira la Conférence administrative régionale des radiocommunications de 1983 
pourront aussi être utilisés pour des transmissions du service fixe par 
satellite, à condition que ces transmissions ne causent pas plus de brouillage 
ou ne nécessitent pas plus de protection contre les brouillages que les 
transmissions du service de radiodiffusion par satellite conformes au Plan 
de 1983. En ce qui concerne les services de radiocommunication spatiale, 
cette bande doit être utilisée principalement par le service de radiodiffusion 
par satellite. La limite inférieure de cette bande doit être conforme aux 
décisions de la Conférence administrative régionale des radiocommunications 
de 1983 (voir le numéro 3787B). 
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a) 

A N N E X E 2 

RESOLUTION N° L-AA_Ï 
relative à la convocation d'une Conference administrative 

regionale· des radiocommunications chargee d'etablir 
un plan detaille pour le service de radiodiffusion 

par satellite dans la bande des 12 GHz et les 
trajets montants associes, dans la Region 2 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

notant 

que la Conference administrative mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion 

par satellite (Genève, 1977) a adopte un Plan d'assignations de frequence et de positions orbitales 

pour le service de radiodiffusion par satellite dans la bande des 12 GHz, pour les Regions 1 et 3; 

b) que ladite Conference a adopte des dispositions interimaires, en attendant l'etablis-

sement d'un plan analogue pour la Region 2; 

c) que, par la suite, le Conseil d'administration, L-à sa ... session, dans sa Resolution ... _7 
a decide que la Conference administrative regionale des radiocommunications pour la radiodiffusion 

par satellite serait convoquee en 1983; 

d) que la présente Conférence a adopté des modifications du Tableau d'attribution des bandes 

de frequences, qui auront de serieuses repercussions sur les conditions sur lesquelles la Conference 

de la Region 2 se fondera pour établir son plan pour le service de radiodiffusion par satellite 

dans la bande des 12 GHz; 

considerant 

a) que les Annexes 8 et 9 des Actes finals de la Conférence administrative mondiale des 

radiocommunications de 1977 contiennent les données techniques et les critères de partage utilisés 

pour l'etablissement des dispositions et du Plan associe; 

b) qu'il convient de tirer parti des progrès techniques decoulant des experiences effectuées 

avec des satellites de radiodiffusion depuis 1977; 

c) qu'il convient aussi de tirer parti des études récentes du CCIR; 

d) que, en ce qui concerne les services de radiocommunication spatiale, la Conférence 

administrative mondiale des radiocommunications (Ge~ève, 1979), a attribue la bande 12,3- 12,7 GHz 

au service de radiodiffusion par satellite et la bande 12,1 - 12,3 GHz au service fixe par satellite 

et au service de radiodiffusion par satellite, conformement aux dispositions du renvoi 3787B du 

Tableau d'attribution des bandes de frequences; 

e) que ladite Conference a designe la bande L 7 GHz pour être utilisée sur les trajets 

montants vers les satellites de radiodiffusion; 

f) qu'il y a de serieux avantages à planifier les trajets montants en même temps que les 

trajets descendants des systèmes de radiodiffusion par satellite, fonctionnant dans la 

bande des 12 GHz; 
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qu'une segmentation de l'arc n'est plus necessaire dans la bande 11,7 - 12,1 GHz et ne 

sera plus necessaire dans la bande 12,1 - 12,3 GHz à la suite de la Conference administrative 

regionale des radiocommunications de 1983; 

b) que les systèmes du service fixe par satellite fonctionnant dans la bande 11,7 - 12,2 GHz 

n'imposeront pas de restrictions à l'etablissement d'un plan de radiodiffusion par satellite dans 

la Region 2, mais que ceux d'entre eux qui seront mis en oeuvre jusqu'à la date de la Conference 

administrative regionale des radiocommunications de 1983 et qui seront conformes aux dispositions 

des Actes finals de la Conference spatiale de 1971 et de la Conference administrative mondiale 

des radiocommunications pour la radiodiffusion par satellite de 1977 devront être pris en consi

deration dans les decisions de la Conference administrative regionale des radiocommunications de 

1983; 

decide 

l. qu'une Conference administrative regionale des radiocommunications (CARR) se tiendra au 

plus tard en 1983 et qu'elle aura pour objet : 

1.1 de diviser la bande 12,1- 12,3 GHz en deux sous-bandes et d'attribuer, à titre primaire, 

la sous-bande inferieure au service fixe par satellite et la sous-bande superieure au service de 

radiodiffusion par satellite, au service de radiodiffusion, au service mobile (sauf mobile 

aeronautique) et au service fixe (voir le numero 3787B du Règlement des radiocommunications); 

1.2 d'etablir un plan detaille d'assignations de frequence et de positions orbitales pour 

le service de radiodiffusion par satellite dans la Region 2, dans la bande 12,3 - 12,7 GHz et dans 

la portion de la bande 12,1 - 12,3 GHz qu'elle attribuera au service de radiodiffusion par satellite; 

1.3 de planifier les liaisons montantes dans une partie de la bande L 7 GHz, de même largeur 

que la bande totale attribuee au service de radiodiffusion pour les trajets descendants dans la 

bande des 12 GHz. Toutefois, les administrations pourront utiliser les trajets montants vers les 

satellites de radiodiffusion dans des bandes de frequences autres que ·les bandes prevues dans le 

Plan, à condition que cette utilisation ne necessite aucune modification du Plan; 

1.4 d'etablir des procedures qui reglementeront l'utilisation, par le servlce de radio-

diffusion par satellite, des bandes specifiees au paragraphe 1.2 de la presente Resolution et, si 

necessaire, des procedures applicables aux trajets montants correspondants; 

2. que la planification devra tenir compte des sections pertinentes des Annexes 6, 7 et 8 aux 

Actes finals de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion 

par satellite (Genève, 1977), compte tenu des modifications apportees par la presente Conference, 

des Avis les plus recents du CCIR et des derniers progrès de la technique; 

3. que le Plan precisera l'assignation detaillee des positions orbitales et des canaux 

disponibles, garantissant ainsi que les besoins en matière de radiodiffusion par satellite presentes 

par chaque administration seront satisfaits de façon equitable pour tous les pays interesses. Il 

conviendra de garantir, par principe, à chaque administration de la Region, un nombre minimal (4) 

de canaux pour l'exploitation du service de radiodiffusion par satellite. Au-delà de ce minimum, 

on tiendra compte des caracteristiques particulières des pays (superficie, zones horaires, diversite 

linguistique, etc.); 
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4. que toutes les administrations de la Région 2 devront présenter à l'IFRB leurs besoins 

en ce qui concerne le service de radiodiffusion par satellite au plus tard un an avant le début de 

la Conférence administrative régionale des radiocommunications chargée d'établir un plan pour ce 

service dans la Région 2. Ces besoins pourront être mis à jour au gré des administrations. Elles 

devront indiquer le nombre et les limites de chaque zone de service ainsi que le nombre de canaux 

nécessaires pour chaque zone. Six mois avant la date limite fixée pour envoyer les demandes, 

l'IFRB rappellera aux administrations, par lettre-circulaire et/ou télégramme, qu'elles sont 

dans l'obligation de faire connaître leurs besoins; 

5. que la planification se fera sur la base de la réception individuelle mals que chaque 

administration pourra utiliser le système de réception qui répond le mieux à ses besoins (réception 

individuelle ou réception communautaire, ou les deux); 

6. que, lors de la planification, on ne devra pas perdre de vue que les systèmes doivent 

être conçus de manière à réduire au minimum les differences et incompatibilités techniques avec les 

systèmes utilisés dans d'autres Régions; 

7- que le Plan devra être compatible avec les considérations d'ordre interrégional qui sont 

développées dans les Actes finals de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications 

pour la radiodiffusion par satellite (Genève, 1977); 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures nécessaires pour la convocation de ladite Conférence administrative 

régionale des radiocommunications, en se fondant sur les dispositions de la présente Résolution 

pour en établir l'ordre du jour; 

invite le CCIR 

à effectuer les études nécessaires pour présenter en temps utile des renseignements 

techniques dont la Conférence aura probablement besoin comme base de ses travaux; 

invite l'IFRB 

1. à demander à toutes les administrations des pays de la Région 2 de présenter leurs 

demandes en matière de service de radiodiffusion par satellite conformément aux dispositions 

du paragraphe 4 ci-dessus; 

2. à rassembler les renseignements présentés par les administrations sous une forme permettant 

d'en faire une étude comparative, à communiquer ces renseignements au Secrétaire général pour 

publication et à les envoyer aux administrations au plus tard neuf mois avant l'ouverture de la 

Conférence administrative régionale des radiocommunications. 
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RAPPORT DU GROUPE AD HOC POUR LA REGION 2 

Document N° 584-F 
10 novembre 1979 
Original : espagnol 

GROUPE DE TRAVAIL 5D 

1. Le Groupe de pays de la Région 2 a tenu 3 séances pour coordonner les différentes propo
sitions présentées à la Conférence en ce qui concerne les attributions à différents services de la 
bande 11,7- 12,1 GHz dans le but de trouver une proposition qui permette de répondre aux demandes 
des pays intéressés. 

2. M. C.J. Martinez (Venezuela) a été désigné pour présider les séances du Groupe ad hoc 
pour la Région 2. 

3. Le Groupe ad hoc pour la Région 2 a décidé de constituer un Groupe de rédaction chargé 
d'elaborer les textes concernant l'attribution de la bande 11,7- 12,7 GHz dans la Région 2 et les 
Résolutions pertinentes. Ce Groupe de rédaction a été constitué de délégués dès pays suivants 
Argentine, Costa Rica, Canada, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, Brésil, Uruguay, Mexique, Chili et 
Venezuela. Ses travaux ont été coordonnés par M. L. Azuaje (Venezuela). 

4. Attributions de la bande 11,7- 12,7 GHz 

Le Groupe a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé et des dispo
sitions révisées qui figurent dans l'Annexe 1. 

5. La Résolution relative à la convocation d'une Conférence administrative régionale des 
radiocommunications chargée d'établir un plan détaillé pour le service de radiodiffusion par 
satellite dans la bande des 12 GHz et les trajets montants associés dans la Région 2. 

Tous les pays, à l'exception de la Colombie et de l'Equateur, ont décidé de recommander 
l'adoption de cette Résolution (N° AA) qui figure dans l'Annexe 2. 

6. Les délégations de la Colombie et de l'Equateur ont formule des réserves sur la Resolution, 
comme indiqué dans le Protocole final des Actes finals de la CAMR pour la radiodiffusion par satel
lite, Genève 1977. 

Annexes 2 

Pour des ~aisons d:économie, ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

MOD 

MOD 

ANNEXE 1 

GHz 
11,7- 12,7 

Région 2 

11,7- 12,1 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Mobile sauf 
mobile aéronautique 

MOD 3787/405BC 
3787A 

12,1 - 12,3 

.FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

FIXE 

RADIODIFFUSION 

MOD 3787/405BC 3787B 
3787C 3787D 3787E 

12,3- 12,7 

FIXE 

MOBILE sauf 
1 mobile aéronautique 

1 RADIODIFFUSION PAR 

Il SATELLITE 

RADIODIFFUSION 

1 MOD 3787/405BC 3787D 
1 3787E 3787F 
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MOD 3787/405BC L'utilisation de la bande 11,7- 12,7 GHz dans la Région~ 
par le service de radiodiffusion par satellite et par le service fixe par satel
lite est limitée aux systèmes nationaux et subrégionaux et doit faire l'objet 
d'accor~ préalable entre les administrations intéressées Jt celles dont les 
services fonctionnant, ou prévus pour fonctionner, conformément au présent 
Tableau sont susceptibles d'être influPncés (voir les articles Nll, Nl3 et 

- 0 -Nl3/9A L et la Résolution N Spa2 - 3_/) 

ADD 3787A En Région 2, dans la bande 11,7- 12;~1 GHz, des répéteurs 
installes à bord de stations spatiales du service fixe par satellite peuvent 
aussi être utilisés pour des transmissions du service de radiodiffusion par 
satellite, à condition que la p.i.r.e. de ces transmissions ne depasse pas 
53 dBW par canal de télévision, et qu'elles ne causent pas plus de brouillage ou 
ne nécessitent pas plus de protection que les assignations de fréquence 
coordonnées du service fixe par satellite. En ce qui concerne les services de 
radiocommunication spatiale, cette bande doit être utilisée·principalement pour 
le service fixe par satellite. La limite supérieure de cette bande doit être 
conforme aux décisions de la CARR 1983 (voir le numéro 3787B). 

ADD 3787B La CARR 1983 divisera la bande 12,1 ~ 12~3 GHz en de~ 
sous-bandes et attribuera à titre primaire la sous-bande inférieure au service 
fixe par satellite et la s.ous-bande supérieure au service de radiodiffusion par 
satellite, au s.ervice de radiodiffusion, au service mobile (sauf mobile aéro
nautique) et au service fixe. 

ADD 3787C Attribution additionnelle : au Brésil, au Pérou et aux 
Etats-Unis d'Amérique, la bande 12,1 - 12,3 GHz est, de plus, attribuée au 
service fixe à titre primaire. 

ADD 3787D Dans la bande 12,1 - 12,7 GHz, les s.ervices de radio-
communication de Terre existants ou futurs ne doivent pas causer de brouillage 
préjudiciable aux services de radiocommunication spatiale fonctionnant confor
mément au Plan de radiodiffusion par satellite qu'établira la CARR 1983, et ne 
doivent pas imposer de restrictions à 1' elaboration de ce flan. La limite 
inférieure de cette bande doit être conforme aux décisions de la CARR 1983 
(voir le numéro 3787B). 

ADD 3787E Dans la bande 12,1 - 12,7 GHz, les s.ervices de radio_. 
communication spatiale existants ou en projet avant la CARR 1983 ne doivent pas 
imposer de restrictions à l'elaboration du Plan de radiodiffusion par satellite 
dans la Région 2 et doivent fonctionner dans les conditions qui seront fixées 
par la CARR 1983. 

ADD 3787F En Région 2, dans la bande 12,3- 12,7 GHz, les canaux de 
radiodiffusion par satellite attribués par la Conférence de planification de 
1983 pourront aussi être utilisés pour des transmissions du service fixe par 
satellite, à condition que ces transmissions ne causent pas plus de brouillage 
ou ne nécessitent pas plus de protection contre les. brouillages que les 
transmissions du service de radiodiffusion par satellite conformes au Plan 
de 1983. En ce qui concerne les services de radiocommunication spatiale, cette 
bande doit être principalement utilisée par le service de radiodiffusion par 
satellite. La limite inférieure de cette bande doit être conforme aux décisions 
de la CARR 1983 (voir le numéro 3787B). 
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a) 

ANNEXE 2 

RESOLUTION N° L-AA_/ 
r~lative à la convocation d'une Conference administrative 

régionale des radiocommunications chargée d'établir 
un plan détaille pour le service de radiodiffusion 

par satellite dans la bande des 12 GHz et les 
trajets montants associes, dans la Region 2 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, (Genève, 1979), 

notant 

que la Conference administrative mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion 

par satellite, Genève, 1977, a adopté un Plan de l'utilisation de la ressource orbite/spectre pour 

le service de radiodiffusion par satellite dans la bande de 12 GHz, dans les Régions 1 et 3; 

b) que la Conference de 1977 a adopte des dispositions intérimaires, en attendant l'etablis-

sement d'un plan analogue pour la Region 2; 

c) que le Conseil d'administration, L-à sa ••. session, dans sa Résolution 7 a décidé 

par la suite que la CARR-RS serait convoquee en 1983; 

d) que la presente Conférence a adopté des modifications du Tableau d'attribution des bandes 

de frequences, qui auront des repercussions notables sur les conditions d'etablissement d'un plan 

pour le service de radiodiffusion par satellite dans la bande des 12 GHz, en Region 2; 

considerant 

a) que les Annexes 8 et 9 des Actes finals de la Conference administrative mondiale des 

radiocommunications de 1977 contiennent des donnees techniques et des critères de partage utilises 

pour l'etablissement des dispositions et du Plan associe; 

b) qu'il convient de tirer parti des progrès techniques decoulant d'expériences effectuées 

avec des satellites de radiodiffusion depuis 1977; 

c) qu'il convient aussi de tirer parti des etudes recentes du CCIR; 

d) que, [en ce qui concerne les services de radiocommunication spatiale _7, la Conférence 

administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979, a attribué la bande 12,3- 12,7 GHz 

au service de radiodiffusion par satellite et la bande 12,1 - 12,3 GHz au service fixe par satel

lite et au service de radiodiffusion par satellite, conformément aux dispositions. du numero 3787B 

du Règlement des radiocommunications; 

e) que ladite Conférence a designe la bande L-les bandes 7 L 7 L- 7 GHz pour être 

utilisée L~s_Ï sur les trajets montants vers les satellites de radiodiffusion; 

f) qu'il y a des avantages certains à planifier les trajets montants en même temps que pour 

les trajets descendants des systèmes de radiodiffusion par satellite, dans la bande des 12 GHz; 
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qu'une segmentation de l'arc n'est plus nécessaire dans la bande 11,7 - 12,1 GHz et ne · 

sera plus nécessaire dans la bande 12,1 - 12,3 GHz à la suite de la Conférence administrative 

régionale des radiocommunicàtions de 1983; 

b) que, conformément aux Actes finals des Çonfêrences de 1971 et 1977, les -~ystèmes fixes à 

satellites fonctionnant dans la bande 11,7- 12,2 GHz, ne doivent pas imposer de restrictions à 

l'etablissement d'un Plan pour la radiodiffusion par satellite dans la Région 2, mais que les 

systèmes mis au point d'ici à la Conférence de 1983 devraient être pris en considération dans les 

décisions de la Conférence de la Région 2; 

décide 

1. qu'une Conférence administrative régionale des radiocommunications (CARR) se tiendra au 

plus tard en 1983 : 

1.1 pour divis_er la bande de 12,1 - 12,3 GHz en deux sous-bandes et attribuer, à titre 

primaire, la sous-bande inférieure au service fixe par satellite et la sous-:-bande supérieure au 

service de radiodiffusion par satellite, au service de radiodiffusion, au service mobile (sauf 

mobile aeronautique) et au service fixe (voir le numéro 3787B du Règlement des radiocommunications); 

1.2 pour établir un plan détaille d'assignation de positions orbitales et de fréquences pour 

le:service de radiodiffusion par satellite dans la Région 2, dans la bande 12,3-12,7 GHz et dans 

la portion de la bande 12,1 - 12,3 GHz que la CARR 1983 attribuera au service de radiodiffusion 

par satellite; 

1.3 pour planifier l'utilisation {-de la bande 7 L-des bandes_/ L _7 L 7 GHz, dans une 

largeur de bande égale à la largeur de bande attribuée aux trajets descendants, pour être utilisée 

L-~ _7 sur les trajets montants vers les satellites de radiodiffusion fonctionnant dans la bande 

de 12 GHz. Toutefois, les administrations peuvent utiliser les trajets montants vers les satellites 

de radiodiffusion dans des bandes de fréquences autres que les bandes planifiées, à condition que 

cette utilisation ne nécessite aucune modification du Plan; 

1.4 pour établir des procédures qui réglementeront l'utilisation, par le service de radio-

diffusion par satellite, des bandes spécifiées au paragraphe 1.2 de la présente Résolution et, si 

nécessaire, des procédures applicables aux trajets montants correspondants; 

2. que la planification devra tenir compte des sections pertinentes des Annexes 6, 7 et 8 aux 

Actes finals de la Conférence administrative mondiale des radiocommunications chargée d'etablir un 

plan pour le service de radiodiffusion par satellite, Genève, 1977, compte tenu des modifications 

apportées par la présente Conférence et des Avis du CCIR et progrès techniques les plus récents; 
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3. que le Plan devra contenir des dispositions detaillees pour l'allotissement des positions 

orbitales et des frequences disponibles, de manière à repondre equitablement aux besoins du service 

de radiodiffusion par satellite indiques par les diverses administrations, afin de donner satis

faction à tous les pays concernes. Il conviendra de fixer comme prin.cipe que chaque administration 

de la Region se voit garantir un nombre minimum de canaux (4) pour l'exploitation du service de 

radiodiffusion par satellite.. Au-dessus de ce minimum, les caracteristiques particulières des pays 

(superficie, fuseaux horaires, differences linguistiques etc.) devront être prises en consideration; 

4. que toutes les administrations de la Region 2 presenteront leurs demandes à l'IFRB au 

plus tard un an avant le debut de ladite Conference administrative regionale des radiocommunications. 

Il est entendu que ces.demandes feront etat du nombre et des limites des zones de service ainsi 

que du nombre de canaux demandes pour chacune d'elles. Six mois avant la date limite de presentation 

des demandes, 1' IFRB rappellera aux administrations la ne ces si te de cette pres.entation, par le moyen 

d'une lettre et/ou d'un telegramme circulaire; 

que la planification se fe:ra sur la base de la reception individuelle mais que chaque 

pays pourra utiliser le système de reception qui repond le mieux à ses besoins, à savoir reception 

individuelle ou reception communautaire, ou les deux; 

6. que, lors de la planification, on ne devra pas perdre de vue que les systèmes doivent 

être conçus de manière à reduire au minimum les differences et incompatibilites techniques avec les 

systèmes utilises dans d'autres Regions; 

7. que le Plan devra être compatible avec les considerations. d'ordre interregional qui sont 

developpees dans les Actes finals de la Conference administrative mondiale des radiocommunications 

chargee d'etablir un Plan pour le service de radiodiffusion par satellite, Genève, 1977; 

invite le Conseil d'administration 

à entreprendre les travaux preparatoires pour la convocation de ladite Conference admi

nistrative regionale des radiocommunications, en se fondant sur les dispositions de la presente 

Resolution pour etablir l'ordre du jour de la Conference; 

invite le CCIR 

à effectuer les etudes additionnelles necessaires pour fournir en temps utile des rensei

gnements techniques dont la Conference regionale pourrait avoir besoin comme base de ses travaux; 

invite l'IFRB 

1. à demander à toutes les administrations des pays de la Region 2 de presenter leurs 

demandes en matière de service de radiodiffusion par satellite conformement aux dispositions du 

point 4 ci-dessus du paragraphe "decide"; 

2. à rassembler les renseignements presentes par les administrations sous une forme permettant 

de faire une etude comparative de ceux-ci, à communiquer ces renseignements au Secretaire general 

pour publication et à les envoyer aux administrations au plus tard neuf mois avant l'ouverture de la 

Conference administrative regionale des radiocommunications. 
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GROUPE DE TRAVAIL 4B 

1. Afin que le Groupe de travail 5D puisse achever ses travaux, le Groupe de 
travail 4B est prié d'examiner d'urgence les questions suivantes concernant le partage 
entre les services de radiocommunication spatiale et les services de Terre et de 
communiquer ses réponses au Groupe de travail 5D : 

1.1 Service d'exploration de la Terre par satellite (passive)/recherche 
spatiale (passive) utilisant la bande 10,6- 10,7 GHz en partage avec les services 
fixe et mobile (sauf mobile aéronautique). 

Quelles sont les restrictions minimales à imposer aux services fixe et mobile 
(sauf mobile aéronautique) pour assurer un fonctionnement fructueux du service passif ? 

Quelles sont les restrictions maximales que peuvent tolérer les services fixe 
et mobile sans compromettre le fonctionnement de tous les services ? 

1.2 Service d'exploration de la Terre par satellite (passive)/service de recherche 
spatiale (passive) utilisant la bande 18,6 - 18,8 GHz en partage avec les services fixe, 
mobile (sauf mobile aéronautique) et le service fixe par satellite. 

Quelles sont les restrictions minimales à imposer aux services fixe, mobile 
(sauf mobile aéronautique) et fixe par satellite (espace vers Terre) pour assurer un 
fonctionnement fructueux du service passif ? 

Quelles sont les restrictions maximales que peuvent tolérer les services fixe, 
mobile et fixe par satellite, sans compromettre le fonctionnement de tous les services ? 

1.3 Service fixe par satellite utilisant la bande 14 - 14,3 GHz en partage avec 
le service de radionavigation. 

Quels critères appliquer pour pouvoir partager la bande précitée à titre 
primaire avec égalité de droits entre le service fixe par satellite (Terre vers 
espace) et le service de radionavigation ? 

2. Compte tenu du temps limité dont disposent maintenant les Groupes de travail 
pour terminer leurs travaux, l'attention du Groupe de travail 4B est attirée sur le 
paragraphe 6 du Document N° 36l(Rév.l) concernant la nécessité d'elaborer des critères 
de partage entre le service de radionavigation par satellite (espace vers Terre) et le 
service de radiolocalisation dans la bande 1 215 - 1 260 MHz. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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DES ~AD~(Q)(C(Q)MMUN!CATIONS 
(Genève, 1979) 

COMMISSION 4 

NOTE DU VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION 7 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

L'attention de la Commission 4 est attirée sur les termes et définitions 
supplémentaires donnés aux numéros 3021A, 3021B, 3021C et 3021D, à savoir : 

ces 

émission à bande latérale unique 

émission à bande latérale unique 

émission à bande latérale unique 

émission à bande latérale unique 

numéros ont été adoptés à l'unanimité 

On en trouvera le texte dans le 

(3021A) 

à porteuse complète (3021B) 

à porteuse réduite (3021C) 

à porteuse supprimée (3021D) 

par la Commission 7. 

Document N° 528. 

H.L. VENHAUS 
Vice-Président de la Commission 7 

:~~~~:~ ~a::o:n~~;~~~~~e~ c~ document n'a été tiré qu'_en .nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
u s ocuments avec eux, car •1 n y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document N° 587-F 
10 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 7 

DEMANDE D'ATTRIBUTION D'INDICATIFS D'APPEL SUPPLEMENTAIRES 

La série d'indicatifs d'appel YA est attribuée à l'Afghanistan. De nombreuses 
administrations de ce pays utilisant les radiocommunications pour leurs liaisons 
nationales et internationales, le nombre des stations et des circuits a augmenté 
considérablement et continuera d'augmenter à l'avenir. L'unique série d'indicatifs 
d'appel est déjà épuisée. 

L'Administration de la République Démocratique d'Afghanistan demande 
l'attribution d'au nains deux nouvelles séries. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE Document N° 588-F 

10 novembre 1979 
Original : anglais DES RADIOCOMMUNICATIONS 

(Genève, 1979) 

NOR/588/279 ADD 

a) 

COMMISSION 5 

Norvège 

RESOLUTION· N° ~- ï 

Relative aux systèmes automatiques de radiocommunication·sur ondes 
.. métriques et déèimétriques, y. compris de correspondance publique, 

pour le service mobile maritime 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève 1979), 

consciente 

de la croissance continue de la population du globe et des besoins 

qui en découlent pour ce qui est du transport sGr et efficace de denrées 

alimentaires et d'autres marchandises essentielles; 

b) du dé~ir de voir rapidement amélioré le niveau de vie dans les pays 

en développementainsi que de la nécessité d'une croissance économique rapide 

et efficace; 

. c) de ce que les flottes des pays en développement participent activement 

au commerce .. maritime et sont .. en pleine expansion; 

d) de ce que le nombre des navires de. plus de 100 tonneaux de jauge brute 

est passé de 29.240 en 1948'~ 67.863 en 1977, ce qui représente un accroissement 

de 130. %; 

considérant 

a) que la bartde d'ondes métriques attributée au service mobile maritime 

(appendice 18) est désormaisencombrée dans bien des régions du monde; 

b) que· l'on ~ un besoin croissant de voies supplémentaires à utiliser 

pour des servicesayant trait. au mouvement et à la sécurité des navires; 

c) .·que le service mobile maritime est, de na ture, un service interna-

tional; 

. d) que, dans. ce service, .la. normalisation internationale est d'une 

grande importance; 

e) que lss besoins en matière de voies supplémentaires en ondes métriques 

et décimétriques pour les opérations automatiques des navires, le trafic des 

navires ainsi que_la correspondance·publ~que dans le service mobile martime sont, 

pour l'avehir, de l'ordre de 200 à 240 voies duplex (avec espacement de 25kHz), 

ce qui représente deux largeurs de bande de 5 à 6 MHz convenablement espacées 

l'une de l'autre; 

f) qu'il est hautement souhaitable que le système de correspondance 

publique.du service mobile maritime à ondes métriques et décimétriques soit inté

gralement automatisé, cela afin d'assurer l'utilisation efficace des voies et 

l'exploitation économique du service, dans l'intérêt de ses usagers; 

Pour des raisons d'économie ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leu~s documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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g) que certaines administrations· peuvent souhaiter utiliser les voies 

désignées pour un tel système automatisé non seulement pour ladite application, 

mais encore pour le service mobile terrestre, dans le cadre d'un système intégré, 

et cela avant toùt dans les zones où il y a lieu d'assurer des communications 

communes ou combinées, comme c'est le cas dans les ports, les voies navigables 

et sur les jetées adjacentes; de plus, les voies. ainsi désignées pourraient être 

utilisées par le service mobile terrestre dans les zones où les besoins du 

service sont limités ou nuls, c'est à dire dans les zones intérieures; 

ayant pris note 

a) du Rapport 587-1 que le CCIR a rédigé à ce sujet en réponse à la 

Question 23-2/8; 

b) de la Décision 30 par laquelle le CCIR a chargé le Groupe de travail 

intérimaire 8/5 de poursuivre l'étude de ce sujet en tenant compte de la 

Question 23-2/8 et des résultats des études décrites dans le Rapport 587-1; 

c) de la Circulaire COM 73 de l'OMCI d'après laquelle, en matière de 

téléco~unications à courte distance, les services maritimes internationaux 

automatiques ont besoin d'une bande de 10 MHz de largeur; 

décide 

que la prochaine Conférence administrative des radiocommunications 

compétente devra 

- désigner des bandes appropriées, comportant un nombre suffisant de 

voies, à utiliser pour un système de communication du service mobile maritime, 

y compris la correspondance publique, en les prenant dans une bande d'ondes 

métriques/décimétriques actuellement attribuée au service mobile sur le plan 

mondial; 

- donner la préférence à des bandes voisines de la fréquence 900 MHz. 

Exemple (896 - 902)/(941 - 947) MHz. Il convient de prendre en considération 

les bandes précitées ainsi que d'autres bandes possibles situées dans leur 

voisinage; 

- définir les moyens permettant d'établir, selon les besoins, des plans 

d'assignations régionaux qui tiennent compte des besoins mondiaux du service 

mobile maritime et soient compatibles avec l'exploitation du service mobile 

terrestre; 

que les administrations devraient envisager d'utiliser des appareils 

ayant des caractéristiques semblables à celles des appareils actuellement en 

usage ou dont l'utilisation est déjà prévue; 

prie le CCIR 

d'étudier d'urgence la question des bandes situées aux environs de la 

fréquence 900 MHz et auxquelles il y a lieu de donner la préférence, et de 

publier un premier Avis bien avant la prochaine Conférence administrative 

des radiocommunications compétente; 

prie le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à la connaissance de l'Organisation 

intergouvernementale consultative de la navigation-maritime pour examen et 

commentaires . 
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Botswana 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Document N° 589-F 
10 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

La délégation du Botswana s'est réservé le droit de revenir sur la question de 
l'attribution de "la bande 7 300 - 7 400 kHz au service de radiodiffusion. 

Pendant les délibérations de la C~R-79, nous avons noté avec intérêt qu'une CAMR pour 
la radiodiffusion à ondes décamétriques se réunira prochainement. A notre avis, cette conférence 
ne sera fructueuse que si des dispositions sont prises pour l'expansion du service de radiodiffusion 
aux fréquences inférieures à 11 MHz. 

Nous notons que toutes les bandes de radiodiffusion tropicale que nous utilisons sont 
partagées et n'ont pas été modifiées jusqu'ici. Nous ne souhaitons rien d'autre que de pouvoir 
assurer une couverture nationale. Notre pays est grand. Il existe une limitation de puissance 
sur les bandes de radiodiffusion tropicale et nous sommes favorables à cette limitation. Ce que 
nous soulignons ici c'est la nécessité d'établir un plan pour les bandes d'ondes décamétriques 
qui soit de quelque utilité pour nous. Les émissions hors bande depuis l'Europe doivent cesser 
de fonctionner sur des fréquences assignées expressément aux services de radiodiffusion d'autres 
pays. Notre demande ne vise pas à justifier des émissions hors bande qui existent déjà. 

Ma delegation ne voit aucune raison pour qu.e le partage soit insatisfaisant. Il n'y a 
pas de raison de limiter les dispositions stipulées dans le renvoi 202 aux fréquences inférieures 
à 5 MHz pour des motifs autres que techniques. 

A notre avis, les bandes attribuées au service de radiodiffusion au-dessus de 9 MHz ne 
sont d'aucune utilité pour le service national dans un pays en développement. Une expansion 
au-dessus de 15 MHz des frequences attribuées au service de radiodiffusion ne fera que donner lieu 
à des émissions plus puissantes en direction des pays en développement, ce qui n'est pas nécessaire. 

Dans un pays de la dimension du Botswana, la propagation des fréquences des bandes 
avoisinant 7 MHz et 9 MHz permet une couverture nationale satisfaisante. A l'heure actuelle, ces 
bandes sont encombrées et l'elaboration d'un plan doit en tenir compte. 

Au sein du Groupe de travail, il est apparu que la radiodiffusion n'était pas favorisée. 
La delegation du Botswana aimerait qu'on introduise un renvoi qui inclurait la radiodiffusion. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



.. 

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RAD!OCOMMUNICAT~ONS 
(Genève, 1979) 

Document N° 590-F 
-15 novembre 1979 
Original : angla~s 

COMMISSION 5 

NEUVIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Bandes de frequences comprises entre 3 300 et 3 600 MHz dans la Region 1 et entre 3 300 et 
3 500 MHz dans les Regions 2 et 3. 

1. Toutes les propositions relatives à ces bandes de frequences ont ete examinees et le 
Groupe de travail a decide à la maiorite de recommander l'~doption du Tableau et des dispositions 
révisées figurant à l'~· . 

2. Les delegations de l'Algérie, de la Republique federale d'Allemagne, de l'Australie, 
des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la Grèce, de la Suisse et de la Yougoslavie ont réserve 
leur droit de revenir devant la Commission 5 sur le renvoi MOD 3735/372 et sur les attributions 
dans la bande 3 400 - 3 500 MHz. 

3. Les delegations de l'Australie, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Iran et de l'Iraq se sont 
reserve le droit de revenir, au sein de la Commission 5, sur la question des attributions dans la 
bande 3 4oo - 3 500 MHz dans les Regions 2 et 3. 

4. En ce qui concerne l'attribution dans le Tableau du statut de service secondaire au 
service de radiolocalisation dans la bande 3 4oo - 3 600 MHz, les discussions et les résultats 
relatifs à l'inclusion d'un renvoi approprie (ADD 3736A) pour les Regions 2 et 3 sont relatés dans 
le vingt-huitième rapport du Groupe de travail 5D (DT/206). 

5. Le Groupe de travail a decide de supprimer le renvoi 3734/371. 

B.S. RAO 
President du Groupe de travail 5D 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Region 1 

3 30o - 3 4oo 

RADIOLOCALISATION 

3733/370 3732A 

3 4oo - 3 6oo 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(es~ace vers Terre) 

Mobile 

Radiolocalisation 3737A 

/-3735/372 7 3736/373 
37-37/3.74 3738/.375 

ANNEXE 

MHz 
3 30o - 3 6oo 

Region 2 Region 3 

3 3oo - 3 4oo 3 30o - 3 4oo 

RADIOLOCALISATION RADIOLOCALISATION 

1 Amateur Amateur 

t Fixe 

Mobile 

3733/370 3732A 3732A 3739/376 

3 4oo - 3 50o 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

Amateur 

Mobile 

Radiolocalisation L 3736A_/ 

3644/320A L-3735/372_7 3739A 
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MOD 3733/370 Attribution additionnelle : En Autriche, en Bulgarie, 
à Cuba, en Hongrie, en Mongolie, en Pologne, en République Démocratique 
Allemande, en Roumanie, en Tchécoslovaquie et en URSS, la bande 3 300 - 3 400 MHz 
est, d~ plus, attribuée au service de radionavigation à titre primaire. 

ADD 3732A En assignant des fréquences aux stations des autres 
services, les administrations sont instamment priées de prendre toutes les 
mesures pratiquement réalisables pour protéger les observations de raies 
spectrales du service de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables 
dans les bandes 3 260 - 3 267 MHz, 3 332 - 3 339 MHz et 3 345,8 - 3 352,5 MHz. 
Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer 
des sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de radio
astronomie (voir numéros 3280/116, 3281/ll6A et article N33A). 

MOD 3739/376 Attribution additionnelle : A Bahrein, en Chine, dans les 
Emirats Arabes Unis, en Inde, en Indonésie, en Iran, au Japon, au Pakistan et 
en Thaïlande, la bande 3 300 - 3 400 MHz est, de plus~attribuée aux services 
fixe et mobile à titre primaire. 

MOD 3644/320A Dans les bandes/ 435- 438 MHz_/, 1 260- 1 270 MHz, 
2 400 - 2 450 MHz, 3 400 - 3 410 MHz (dans les Régions 2 et 3 seulement) 

MOD 3736/373 

MOD 3737/374 

MOD 3738/375 

MOD 3735/372 

ADD 3736A 

5 650 - 5 670 MHz /-et 240 - 250 GHz 7 le service d'amateur par satellite 
peut fonctionner à-condition de ne p~s causer de brouillage préjudiciable 
(voir le numéro 3442/148). 

Les administrations qui autoriseront cette utilisation 
doivent faire en sorte que tout brouillage préjudiciable causé par une station 
du service d'amateur par satellite soit immédiatement éliminé, conformément 
aux dispositions du numéro 6362/1567A. Dans la bande 1 260 - l 270 MHz, ce 
service peut fonctionner seulement dans le sens Terre vers espace. 

Au Danemark et en Norvège, le service fixe, le service de 
radiolocalisation et le service fixe par satellite fonctionnent sur la base 
de l'égalité des droits dans la bande 3 400 - 3 600 MHz. 

Attribution de remplacement : Au Royaume-Uni, la bande 
3 400 - 3 475 MHz est attribuée au service de radiolocalisation à titre 
primaire et au service d'amateur à titre secondaire. 

Attribution additionnelle : En République fédérale 
d'Allemagne, en Israël et au Nigéria, la bande 3 400 - 3 475 MHz est, de plus, 
attribuée au service d'amateur à titre secondaire. 

L Catégorie de service différente : En Australie, en Autriche, 
au Canada, aux Etats-Unis d'Amérique, en Iran, en Italie, en Nouvelle-Zélande 
et en Papua-Nouvelle-Guinee la bande 3 400 - 3 500 MHz est attri~uée au service 
de radiolocalisation à titre primaire (voir le numéro 3432/141)~/ 

L Dans les Régions 2 et 3, et en ce qui concerne la 
bande 3 400 - 3 600 MHz, le service de radiolocalisation est inscrit à titre 
primaire. Toutefois, toutes les administrations qui exploitent des systèmes 
de radiolocalisation dans cette bande sont instamment priées d'en cesser 
l'exploitation en 1985. Après cette date, les administrations devront prendre 
toutes les mesures pratiquement possibles pour protéger le service fixe par 
satellite et faire en sorte que les besoins de coordination ne soient pas 
imposés au service fixe par satellite._/ 
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ADD 3739A 

AJ?D 3737A 

Catégorie de service. différente : En Indonésie, au Japon, 
au Pakistan et en Thaïlande, la bande 3 400 - 3 500 MHz est attribuée au service 
mobile, sauf mobile aéronautique, à titre primaire (voir le numéro 34:32/141). 

Attribution de remplacement : Au Royaume-Uni, la bande 
3 475 - 3 600 MHz est attribuée au service de radiolocalisation à titre primaire. 
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICAT~ONS 
(Genève, 1979) 

DIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Bandes de fréquences comprises entre 8 025 et 9 000 MHz 

0 
Document N 591-F 
10 novembre 1979 
Original : anglais 

COJ:vlMISSION 5 

1. Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des numéros révisés 
qui figurent dans l'annexe. · 

·~ 

2. Les délégations de la France et de l'Italie se sont réservé le droit de revenir devant la 
Commission 5 sur l'introduction des renvois F/57B/378 et I/135/181, dont le texte est le suivant 

ADD 

L-I/135/181 ADD 

3771A_7 /-Dans les Régions 1 et 3, dans la bande 8 025 - 8 400 MHz 
le service d'exploration de la Terre par satellite peut être aut~risé _ 

pour des émissions dans le sens espace vers Terre, sous réserve de coordi
nation préalable et d'accord avec les administrations dont les services 
fonctionnent conformément au présent Tableau, compte tenu du développement 
futur de ces différents services. 

Après que la coordination aura été réalisée avec succès 
pour des caractéristiques techniques et un emplacement donnés pour les stations 
terriennes de ce service d'exploration de la Terre pa:r satelll.te, les 
stations terriennes ayant fait l'objet d'un accord à l'issue. de cette coordi
nation seront considérées comme appartenant à un service bénéficiant d'un 
statut identique à celui d'un service primaire. 7 

3770A_7 L-La bande 8 025- 8 400 MHz est,de plus,utilisée pour les 
liaisons de connexion, dans le sens espace vers Terre, du service d'exploration 
de la Terre par satellite, mais dans les Régions 1 et 3, ces liaisons de 
connexion peuvent être autorisées sous réserve de coordination préalable et 
d'accord avec les administ~ations dont les services fonctionnent conform~ment au 
présent Tableau, compte tenu du développement futur de ces d1ff€;rents services. 

Après que la coordination aura été réalisée avec succès 
pour des caractéristiques techniques pour les stations terriennes et les 
stations spatiales, ces stations ayant fait l'objet d'un accord à l'issue 
de cette coordination seront considérées comme appartenant à un service 
bénéficiant d'un statut identique à celui d'un service primaire._/ 

3. La délégation du Japon s'est réservé le droit de revenir devant la Commission 5 sur 
l'attribution de la bande 8 025 - 8 400 MHz au service d'exploration de la Terre par satellite 
dans la Région 3. 

4. Les délégations des pays suivants : Argentine, Bulgarie, Pologne, République Démocratique 
Allemande, Tchécoslovaquie et URSS se sont réservé le droit de revenir devant la Commission 5 sur 
l'attribution de la bande 8 850 - 9 000 MHz au service de radionavigation maritime. 

5. Le Groupe de travail a décidé de supprimer les renvois 3768/394 et 3697/354. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexe : 1 
Pour des raisons d'.économie, ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conference leurs documents avec eux, car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Region 1 

8 025 - 8 175 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
3770/394B 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

Exploration de la Terre 
par satellite 
(espace vers Terre) 

8 175 - 8 215 

FIXE 

"FIXE PAR SATELLITE 
3770/394B 
(Terre vers espace) 

METEOROLOGIE PAR 
SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

Exploration de la Terre 
par satellite 
(espace vers Terre) 

8 215 - 8 400 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
3770/394B 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

Exploration de la Terre 
par satellite 
(espace vers Terre) 

ANNEXE 

MHz 
8 025 - 8 4oo 

Attribution aux services 

Region 2 

8 025 - 8 175 

EXPLORATION DE LA TERRE 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
3770/394B 
(Terre vers espace) 

MOBILE 3762B 

8 175 - 8 215 

EXPLORATION DE LA TERRE 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
3770/394B 
(Terre vers espace) 

METEOROLOGIE PAR 
SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 3762B 

8 215 - 8 400 

EXPLORATION DE LA TERRE 
PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
3770/394B 
(Terre vers espace) 

MOBILE 3762B 

Region 3 

8 025 - 8 175 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

Exploration de la Terre 
par satellite 
(espace vers Terre) 

8 175 - 8 215 

FIXE 

FIXE PAR SATF~LITE 
(Terre vers espace) 

METEOROLOGIE PAR 
SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

Exploration de la Terre 
par satellite 
(espace vers Terre) 

8 215 - 8 400 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(Terre vers espace) 

MOBILE 

Exploration de J_a Terre 
par satellite 
(espace vers Terre) 

~----------------------~----------------------~----------------------~ 



MOD 3770/394B 

ADD 3762B 

SUP 3768/394 

3769/394A 

ADD 3771A 

MOD 3771/394D 

MOD 3772/395 

Région 1 

8 4oo - 8 500 

8 500 - 8 750 

8 750 - 8 850 

8 850 - 9 000 
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MHz 
8 4oo - 8 900 

Région 2 
1 

Région 3 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

RECHERCHE SPATIALE (espace vers Terre) 
3771A 3771/394D 

RADIOLOCALISATION 

3772/395 3675A 3772A 

RADIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 3773/396 

3774/397 

RADIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION MARITIME 3774A 

i_-3775/398_7 

Catégorie de service differente : En Guyane et en Israël, 
la bande 8 025 - 8 400 MHz est attribuée- au service fixe par satellite à titre 
secondaire (voir le numéro 3431/140). 

Dans la R~gion 2, les stations d'aéronef ne sont pas 
autorisées à émettre dans la bande 8 025 - 8 045 MHz. 

Attribution de remplacememnt : Au Royaume-Uni, la 
bande 8 4oo - 8 500 MHz est attribuée aux services de radiolocalisation et de 
recherche spatiale à titre primaire. 

Dans le servi-ce de recherche spatiale, 1 'utilisat-ion 
de la bande 8 4oo - 8 450 MHz est limitée à l'espace lointain seulement. 

Catégorie de service differente : en Algérie, Bèiglq~e~
France, Israël, au Luxembourg, en Malaisie et à Singapour, la bande ' 
8 400 - 8 500 MHz est attribuée au service de recherche spatiale à titre 
secondaire (voir le numéro 343~/140). 

Attribution additionnelle : en Bulgar1e, Hongrie, Mongol1e, 
Pologne, République Démocratique Allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie et en 
URSS, la bande 8 500 - 8 750 MHz est, de plus, attribuée au service mobile 
terrestre et au service de radionavigation à titre primaire. 
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ADD 3772A 

ADD 3675A 

SUP 3697/354 

NOC 3773/396 

MOD 3774/397 

MOD 3775/398 

ADD 3774A 

Attribution additionnelle : en Arabie Saoudite, au 
Cameroun, en Chine, au Congo, Gabon, en Guyane, Iran, à la Jamaïque, au Mali, 
Maroc, Mauritanie, Népal, Nigeria, Qatar' Sénégal, en Somalie, au Soudan, en 
Thaïlande et en Tuni.s;i..e, la bande 8 500 - 8 750 MHz est, de ;plus, attribuée 
aille services fixe et mobile à titre primaire. 

Dans les bandes 1 215 - 1 300 MHz, 3 100 - 3 300 MHz, 
5 250 - 5 350 MHz, 8 550 - 8 650 MHz·,-· 9 500- 9 800 MHz et J:-3,4 - 14,0 GHz-, 
les stations de radiolocalisation installées à bord d'aéronefs peuvent, de plus, 
être utilisées pour les services d'exploration de la Terre par satellite et de 
recherche spatiale à titre secondaire. 

L'utilisation de la bande 8 750 - 8 850 MHz par le service 
de radionE~vigation aéronautique est limitee aux aides à la navigation, à bord 
d'aeronefs, qui utilisent l'effet D~ppler sur une frequencecentrale de 8 800 MHz. 

Attribution additionnelle : en Algérie, Republique federale 
d'Allemagne, à Bahreïn, en Belgique, Chine, aux Emirats Arabes Unis, en France, 
Grèce, Iran, aux Pays-Bas et au Soudan, les bandes 8 825 - 8 8'50 MHz (et 
9 000 - 9 225 MHz 7 sont, de plus, attribuees au service de radionavigation 
maritime (radiodétecteurs à terre seulement) à titre primaire. 

/ Attribution additionnelle : en Autriche, Bulgarie, à 
Cuba, en Hongrie, Mongolie, Pologne, Republique Democratique Allemande, Roumanie, 

Tchécoslovaquie et en URSS, leti bandes 8 850 - 9 000 MHz, 9 200 - 9 300 MHz 
et 9 500 - 9 800 ~z sont, de plus, attribuees au service de radionavigation 
à titre p~imaire.~/ 

L'emploi des bandes 8 850 - 9 000 MHz /-et 
9 200 - 9 225 MHz 7 par le service de radionavigation maritime est limite aux 
radiodetecteurs à-terre. 
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COMMISSION 5 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 
AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

La Commission 4 a examiné la proposition de Résolution N° S/15/378 
(ci-jointe); elle estime q_ue cette Résolution serait utile du point de vue techniq_ue, 
mais q_ue la Commission 5 devrait l'examiner du point de vue des attributions des 
bandes de fréq_uences. 

Annexe 1 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des ~aisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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S/15/378 ADD 

ANNEXE 

RESOLUTION N° C 

relative à l'établissement d'un service mobile 
international intégré 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considerant 

a) qu'il est souhaitable de designer une bande de frequences pour 
l'utilisation internatio~ale intégrée des services mobÎles aéronautique, 
maritime et terrestre; 

b) qu'il convient de designer sans tarder une bande de fréquences 
déterminée qui pourrait ~tre mondialement réservée à cette fin; 

c) que l'on emploie plus efficacement le spectre si l'on réutilise plus 
souvent les fréquences, ce qui est possible dans les bandes de frequences où 
les· caractéristiques de propagation rendent relativement courte la p.ortée de 
service d'une station terrestre; 

d) qu'une importante partie de la bande prévue pour les services 
mobiles aéronautique, maritime et terrestre intégrés doit répondre aux besoins 
d~ la correspondance publique, 

décide 

1. qu'une bande de fréquences comprise entre 862 et 960 !·lliz sera designee 
pour l'utilisation internationale intégrée des services mobil~s aéronautique, 
maritime et terrestre; 

2. que ce service mobile intégré pourra comprendre des satellites destinés 
au service mobile terrestre; 

3. 
publique, 

que le service mobile intégr~ sera ouvert à la c~rrespondance 

et invite instamment le CCIR et le CCITT à étudier les caractéristiQues 
techniques et opérationnelles du service en question. 

Motif : Répondre aux besoins de réseaux internationaux de radiocommunications 
du service mobile. 
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ONZIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5D A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de fréquences comprises entre 9 000 et 10 000 ~Iz 

Document N° 593-F 
10 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

1. Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption·du Tableau révisé et des numéros révisés figurant 
dans 1 'Annexe. 

2. La délégation de l'Argentine s'est réservé le droit de revenir, au seln de la 
Commission 5, sur les attributions dans la bande 9 200 - 9 300 MHz. 

3. La délégation de l'URSS s'est réservé le droit de revenir, au sein de la Commission 5, 
sur le renvoi 3775/398 relatif à la bande 9 200 - 9 300 MHz. 

4. La délégation de la France s'est réservé le droit de revenir, au sein de la Commission 5, 
sur l'attribution de la bande 9 500 - 9 800 MHz à la radionavigation à titre primaire. 

5. La délégation de la République fédérale d'Allemagne s'est réservé le droit de revenir, au 
sein de la Commission 5, sur le renvoi 3730A. 

6. Le Groupe de travail a décidé de charger un Groupe de rédaction, le Groupe 5D5, de 
prendre en considération tous les renvois relatifs à la radioastronomie et aux applications indus
trielles, scientifiques et médicales. Le mandat du Groupe 5D5 est le suivant : 

Rédiger les renvois applicables aux attributions dans la bande de fréquences 
960 MHz - 40 GHz au service de radioastronomie et aux applications industrielles, scientifiques et 
médicales. 

Le Groupe 5D5 est présidé par M. J.B. Whiteoak, case 1158 (AUS). 

7. Le Groupe de travail 5D a décidé de supprimer le renvoi 3775/398 relatif à la bande 
9 500 - 9 8oo MHz. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leu~s documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

MOD 3774/397 

ADD 3774A 

ANNEXE 

MHz 
9 000 - 10 000 

Attribution aux services 

Region 1 
1 

Region 2 l Region 3 

9 000 - 9 200 RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 3676/346 

Radiolocalisation 

3774/397 

9 200 - 9 300 RADIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION MARITIME 3774A 

3775/398 

9 300 - 9 500 RADIONAVIGATION 

Radiolocalisation 

3729/367A 3730/367B 3776/399 

9 500 - 9 8oo RADIOLOCALISATION 

RADIONAVIGATION 

3730A 3675A 

9 8oo - 10 ooo RADIOLOCAL'ISATION 

Fixe 

3777/400 3778/401 3779/401A 

L'emploi des bandes l 300 - l 350 MHz, 2 700 - 2 900 MHz 
et 9 000 - 9 200 MHz par le service de radionavigation aéronautique est limité 
aux radars à terre et aux radiobalises aéroportées associées n'emettant que sur 
des frequences de ces bandes, uniquement lorsqu'elles sont mises en action par 
les radars fonctionnant dans la même bande. 

Attribution additionnelle : En Republique federale 
d'Allemagne, Belgique, Chine, France, Iran, aux Pays-Bas et au Soudan, les 
bandes 8 825 - 8 850 MHz et 9 000 - 9 200 MHz sont, de plus, attribuées au 
service de radionavigation maritime (radars à terre seulement) à titre primaire. 

Dans les bandes 8 850 - 9 000 MHz et 9 200 - 9 225 MHz, 
le service de radionavigation maritime est limité aux radars à terre. 



MOD 3775/39B 

MOD 3776/399 

NOC 3729/367A 

NOC 3730/367B 

ADD 3730A 

ADD 3675A 

MOD 3777/400 

MOD 377B/401 

MOD 3779/ 401A 
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Attribution additionnelle : En Autriche, Bulgarie, à Cuba, 
en Hongrie, Mongolie, Pologne, Republique Democratique Allemande, Roumanie, 
Tchécoslovaquie et U.R.S.S., les bandes B B50 - 9 000 MHz et 
9 200 - 9 300 MHz sont, de plus, attribuees au service de radionavigation à 
titre primaire. 

Dans la bande 9 300 - 9 500 MHz, le service de radiona
vigation aéronautique est limité aux radars météorologiques d'aeronef et aux 
radars à terre. De plus, les balises radar au sol du service de radionavigation 
aéronautique sont autorisées dans la bande 9 300 - 9 320 MHz à condition 
qu'aucun brouillage préjudiciable ne soit causé au service de radionavigation 
maritime. Dans la bande 9 300 - 9 500 MHz, les radars à terre utilisés pour 
les besoins de la météorologie ont priorité sur les autres dispositifs de 
radiolocalisation. 

Dans les bandes 2 900 - 2 920 MHz et 9 300 - 9 320 MHz, 
dans le serv1ce de radionavigation maritime, l'emploi de radars de bord autres 
que les radars existants à la date du 1er janvier 1976 n'est pas autorisé. 

Dans les bandes 2 920 - 3 100 MHz et 9 320 - 9 500 MHz, 
dans le service de radionavigation maritime, l'emploi, sur la terre ferme 
ou en mer, de balises-radar à frequence fixe n'est pas autorisé. 

Dans les bandes 2 900 - 3 100 MHz, 5 470 - 5 650 MHz 
et 9 500 - 9 Boo MHz l'emploi des systèmes maritimes à répéteurs doit se 
limiter aux sous-bandes 2 930 - 2 950 MHz, 5 470 - 5 4Bo MHz 
et 9 500 - 9 520 MHz. 

Dans les bandes 1 215 - 1 300 MHz, 3 100 - 3 300 MHz, 
5 250 - 5 350 MHz, B 550 - B 650 MHz, 9 500 - 9 BOO MHz et 13,4 - 14,0 GHz, 
les stations de radiolocalisation installées à bord d'engins spatiaux peuvent 
aussi être utilisées pour les services de recherche spatiale et d'exploration 
de la Terre par satellite à titre secondaire. 

Attribution additionnelle : En Bulgarie, Hongrie, Mongolie, 
Pologne, Republique Démocratique Allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie et URSS, 
la bande 9 Boo - 10 000 MHz est, de plus, attribuée ~u service de radionavigation 
à titre primaire. 

Catégorie de service différente : En Autriche, au Cameroun, 
en Guyane, Inde, Indonésie, Jamaïque, au Japon, en Suède et en Thaïlande, 
l'attribution de la bande 9 Boo - 10 000 MHz au service fixe est à titre 
primaire (voir le numéro 3432/141). 

La bande 9 975- 10 025 MHz est, de plus, attribuée au 
service de météorologie par satellite (radars météorologiques seulement) 
à titre secondaire. 
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COMMISSION 6 

NOTE DU PRESIDENT DE.LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA CQMMI:SS;J:QN 6 

Après avoir exa.min~ le Document N<:>576, la Commission 4 cons:j::.dère q:ue 
ce document est plutôt du ressort de la Commission 6. 

La Commission 6 est priée de donner s..uite ·~ ce doc~ent. 

N. MORISHIMA 
P:rés.ident de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document N° 595-F 
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Original : anglais 

COMMISSION 5 

Bandes de fréquences comprises entre 23,6 et 24,25 GHz ainsi et entre 31,5 et 33 GHz 

Bandes comprises entre 23,6 et 24,25 GHz " 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées figurant à l'Annexe 1. 

2. Le Groupe de travail a décidé à l'unanimité de supprimer le renvoi 3792/407 et sa référence 
dans toutes les bandes qul y figuraient. 

3. Bandes comprises entre 31,5 et 33 GHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des dispositions 
révisées figurant à l'Annexe 2. 

4. Lors de l'examen des propositions concernant l'attribution de la bande 31,8- 32,3 GHz 
au service de recherche spatiale, la majorité du Groupe a estimé que cette attribution devrait être 
faite à titre secondaire. Toutefois, certaines administrations ont émis l'avis que cette bande 
devrait être attribuée au service de recherche spatiale (espace lointain), dans le sens espace 
vers Terre, à titre primaire. 

5. En examinant les critères de partage entre le service inter-satellites et le service de 
radionavigation (32- 33 GHz), le Groupe a décidé d'insérer le renvoi 3807A (CAN/60B/514). Il a 
toutefois été entendu qu'il vaudrait mieux mentionner les limites de la densité surfacique de 
puissance résultant des émissions des satellites (d'après l'article N26). La Commission 4 a été 
priée de bien vouloir indiquer les valeurs dont il s'agit. 

6. Le Groupe de travail a décidé à l'unanimité de supprimer le renvoi 3790/405C. 

B.S. RAO 
Président du Groupe de travail 5D 

Annexes 2 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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SUP 3792/407 

ADD 3803A 

ADD 3531B 

MOD 3803/410C 

A N N E X E 1 

GHz 
23,6 - 24,25 

Attribution aux services 

Region 1 Region 2 Region 3 

23,6 - 24 EXPLORATION DE LA TERRE / (passive)_/ 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE / (passive) 7 

3531B 3803A 

24 - 24,05 AMATEUR 

AMATEUR PAR SATELLITE 

24,05 - 24,25 RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Exploration de la Terre par satellite L (active) Ï 

3803/4lOC 

Attribution additionnelle : En Bulgarie, Hongrie, Mongolie, 
Pologne, RepubliQue DemocratiQue Allemande, en TchécoslovaQuie et en U.R.S.S., 
la bande 23,6- 24,05 GHz est, de plus, attribuee au service fixe et au service 
mobile (sauf mobile aeronautiQue) à titre primaire. 

Toutes les emissions sont interdites dans la 
bande 23,6 - 24 GHz sauf celles figurant au numero 3803A. L'utilisation de 
capteurs passifs par d'autres services est, de plus, aùtorisee. 

La bande 24,000 GHz - 24,250 GHz (freQuence centrale 
24,125 GHz) peut être utilisée pour les applications industrielles, scienti
fiQues et medicales (ISM). Les services de radiocommunication fonctionnant 
dans cette bande doivent accepter les brouillages préjudiciables Qui peuvent se 
produire du fait de ces applications. Les appareils ISM fonctionnant dans cette 
bande sont soumis aux dispositions du numéro 5002A. 
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ANNEXE 2 

1 

Région 1 

31,5 - 31,8 

EXPLORATION DE LA TERRE 
PAR SATELLITE 
{-(passive) Ï 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE 
L-(passive) J 

Fixe 

Mobile sauf mobile 
aéronautique 

3806A 3802A 

31,8 - 32 

1 32 - 32,3 

1 32,3 - 33 

SUP 3790/405C 

l 
1 

l 
1 

GHz 
31,5 - 33 

Région 2 

31,5 - 31,8 

EXPLORATION DE LA TERRE 
PAR SATELLITE 
L-(passive) Ï 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE 
/- (passive) _Ï 

1 3806B 3802A 

RADIONAVIGATION 

L~Recherche spatiale~7 

3807/412B 3807D 

INTER,SATELLITES 

RADIONAVIGATION 

/-Recherche spatiale 7 
- ' 

Région 3 

31,5 - 31,8 

EXPLORATION DE LA TERRE 
PAR SATELLITE 
L-(passive) Ï 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE 
L-(passive)_Ï 

Fixe 

Mobile sauf mobile 
aéronautique 

j 3802A 

L~380TA_Ï 3807/412B 3807D 

INTER-SATELLITES 

RADIONAVIGATION 
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ADD 3802A 

ADD 3806A 

ADD 3806B 

MOD 3,807 /412B 

ADD 3807D 

ADD 3807B 

/ ADD 3807A_/ 

Dans les Régions l et 3, en assignant des fréquences aux 
stations des autres services auxquels la bande 31,5 - 31,8 GHz est attribuée, 
les administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures 
pratiquement realisables pour protéger le service de raidoastronomie contre les 
brouillages préjudiciables. Les émissions provenant de stations spatiales ou 
d'aéronefs peuvent constituer. des sources de brouillage particulièrement 
importantes pour le service de radioastronomie (voir numéros 3280/116 et 
328l/ll6A et article N33A). 

Dans la Région 2, toutes les émissions sont interdites 
dans la bande 31,5 - 31,8 GHz, excepté celles qui sont prévues aux termes du 
numéro ADD 3806B. L'utilisation de capteurs passifs par d'autres services est, 
de plus, autorisée. 

Catégorie de service différente : En Bulgarie, Egypte, 
Hongrie, Mongolie, Pologne, République Démocratique Allemande, Roumanie, 
Tchécoslovaquie et U.R.S.S., l'attribution de la bande 31,5- 31,8 GHz au 
service fixe et au service mobile, sauf mobile aéronautique, est à titre 
primaire (voir le numéro 3432/141). 

Attribution additionnelle : A Cuba, la 
bande 31,5 - 31,8 GHz est, de plus, a.ttribuêe au service fixe et au service 
mobile (sauf mobile aéronautique), à titre primaire. 

Catégorie de service différente : En Bulgarie, à Cuba, 
en Hongrie, Pologne, République Démocratique Allemande, Tchêcoslovaqui~ et 
U.R.S.S., l'attribution de la bande 31,8- 32,3 GHz au service de recherche 
spatiale est à titre primaire (voir le numéro 3432/141). 

Sous réserve d'un accord obtenu suivant la procédure 
prévue à l'article Nl3A, la bande 31,8 33,8 GHz peut, de plus, être utilisée 
au Japon pour des émissions dans le sens espace vers Terre du service fixe, 
jusqu'au 31 decembre 1990. 

Attribution additionnelle : En Bulgarie, à Cuba, en Hongrie, 
Pologne, République Démocratique Allemande, Tchécoslovaquie et U.R.S.S., la 
bande 32,3 - 32,8 GHz est, de plus, attribuée au service de recherche spatiale 
à titre primaire. 

L-Lors de la planification des systèmes du service inter
satellites et du service de radionavigation fonctionnant dans la 
bande 32 à 33 GHz, les administrations prendront toutes les mesures nécessaires 
pour protéger ces deux services contre les brouillages préjudiciables qui 
pourraient restreindre l'exploitation du service de radionavigation._/ 
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[))[E~ ~AD~(Q)COMMUN~CAT~ONS 
(Genève, 1979) 

GROUPE DE TRAVAIL 6A 

ADDENDUM AU RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6A3 AU GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Appendice lA 

A l'appendice lA, ajouter 

Section B, point 7 

ADD d)
1 

indiquer, pour la porteuse ayant la plus petite largeur de bande 
d'assignation du système, la classe d'emission, la largeur de 
bande necessaire et la nature de la transmission. 

Section D, point 8 

ADD d)
1 

indiquer, pour la porteuse ayant la plus petite largeur de bande 
d'assignation du système, la classe d'emission, la largeur de 
bande nécessaire et la nature de la transmission. 

A.M. CORRADO 
Président du Groupe de travail 6A3 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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DES RADIOCOMMUN~CATftONS 
(Genève, 1979) 

GROUPE DE TRAVAIL 6A 

ADDENDUM AU 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6A3 AU GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Appendice lA 

A l'appendice lA, ajouter 

Section D, point 10 

ADD e) dans le cas d'une station spatiale installee à bord d'un satellite 
géostationnaire fonctionnant dans une bande attribuée dans le sens 
Terre vers espace et dans le sens espace vers Terre, indiquer aussi 
le gain de l'antenne de la station spatiale (émission) dans la 
direction des parties de l'orbite du satellite géostationnaire qui 
ne sont pas occultees par la Terre, au moyen d'un diagramme indiquant 
le gain d'antenne estimé en fonction de la longitude orbitale; 

Section E, point 9 

ADD e) dans le cas d'une station spatiale installee à bord· d'un satellite 
géostationnaire· fonctionnant dans une bande attribuée dans le sens 
Terre vers espace et dans le sens espace vers Terre, indiquer aussi 
le gain de l'antenne de la station spatiale (réception) dans la 
direction des parties de l'orbite du satellite géostationnaire qui 
ne sont pas occultées par la Terre, au moyen.d'un diagramme indiquant 
le gain d'antenne estimé en fonction de la longitude orbitale; 

A.M. CORRADO 
Président du Groupe de travail 6A3 

Pour des ~aisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux, car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Dans la version française: 

Appendice lA 
Appendix lA 
Apéndice lA 

Page 2, Section A, para. 4c), troisième ligne, 

a.iouter "y compris, dans le cas d'un satellite géostationnaire, 
sa position orbitale". 

Page 3, Section B, point 4b), première ligne, après le mot "pays", 

insérer "ou la zone géographique". 

Page 10, Section D, point 6a), troisième ligne, après le mot "pays", 

insérer "ou la zone géographique". 

In the English version: 

Pages 3, 6, 8, 12, 15, Sections B, C, D, E, F, item 1, 

insert "in MHz" before "above L2.8,00Ql kHz". 

En la version espafiola: 

Pagina 3, Seccién B, punta 4c), segunda l.lnea, después de "minuta)" 

anadase "de la ubicacién del transmisor". 

Pagina 7, Seccién C, punta 4c), tercera l.lnea, después de "minute)" 

afiadase "de la ubicacién del receptor". 

Paginas 3, 6, 8, 12, 15, Secciones B, C, D, E, punta 1, 

insértese "en MHz" antes de "por encima de L2.8,00S2.7 kHz". 

A.M. CORRADO 
Chairman of Working Group 6A3 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6A3 AU GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Appendice lA - Fiches de notification relatives aux stations des services de radio
commnnication spatiale et de radioastronomie. 

l. Le Groupe de travail 6A3 a examiné toutes les proposi tiens relatives- au 
sujet en rubrique et, à l'exception de ce qui est mentionné au paragraphe 3 ci~après, 
il a décidé à l'unanimité de soumettre les textes ci-joints au Groupe de travail 6A. 

2. Pour obtenir ces résultats, le Groupe de travail a tenu, le samedi 
10 novembre 1979, une séance commune avec le Groupe de travail 4B, pour examiner les 
aspects techniques de cet appendice. 

3. Coordonnées geographiques (Point 4c des sections B et C) 

La majorité des délégations qui ont exprimé un point de vue ont approuvé le 
texte révisé figurant à l'Annexe ci':'"'jointe, à savoir 

11 en degrés, minutes et secondes, ·à un dixième de minute près) ..• ", 

tandis que cinq delegations ont exprimé une préférence pour le maintien du texte 
actuel des dispositions, à savoir : 

" ,. . t ) Il •••. en degres m1nu es .•.•. 

La délégation de Cuba s'est réservé le droit de revenir, le cas échéant, sur cette 
question au sein du Groupe de travail 6A. 

A.M. CORRADO 
Président du Groupe de travail 6A3 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

(MOD) 

APPENDICE lA 
Spa Spa2 

Fiches de notification relatives aux stations de radiocommunications 
spatiales et de radioastronomie 

(Voir les articles Nll/9A et 13/9A) 

Section A. Instructions générales 

1. Une fiche de notification distincte doit être envoyée au Comité 
international d'enregistrement des fréquences pour notifier: 

- chaque nouvelle assignation de fréquence à une tation 
terrienne pour l'émission ou la réception, ou à une station 
spatiale pour l'émission ou la réception; 

- toute modification aux caractéristiques d'une assignation de 
fréquence inscrite dans le Fichier de référence international 
des fréquences, dénommé ci-après Fichier de référence; 

- toute annulation totale d'une assignation de fréquence ins
crite dans le Fichier de référence. 

2. En ce qui concerne les assignations de fréquence aux stations 
terriennes et spatiales notifiées aux termes du numéro ~39B~ou du numéro 
~39Bi!J selon qu'il s'agit de fréquences d'émission ou de réception, une 
fiche de notification distincte doit être présentée au Comité pour chaque 
assignation à une station terrienne. Dans chacun de ces cas, lorsque 
les caractéristiques fondamentales ~ont identiques, à l'exception de la 
fréquence, 'une seule fiche de notification peut être soumise, cette 
fiche indiquant toutes les caractéristiques fondamentales et donnant la 
liste des fréquences assignées. Dans le cas d'un système à satellites 
passifs, seules les assignations aux stations terriennes pour l'émission 
et la réception doivent faire l'objet d'une notification. 

3. Dans le cas d'un système à satellites comportant plusieurs stations 
spatiales de mêmes caractéristiques générales, une fiche distincte doit être 
présentée au Comité pour chaque station spatiale, pour les assignations 
de fréquence d'emission et de réception : 

- si elle est placée à bord d'un satellite géostationnaire; 

- si elle est placée à bord d'un satellite non géostationnaire, sauf 
·si plusieurs satellites ont les mêmes caractéristiques aux fré
quences radioélectriques et les mêmes caractéristiques d'orbite 
(à l'exclusion de la position du nœud ascendant); en pareil cas, 
une fiche unique valable pour toutes ces stations spatiales 
peut être présentée au Comité. 

4. Chaque tiche de notification doit contenir les renseignements de 
base suivants: 

a) le numéro de série de la fiche et la date de son envoi au Comité; 

b) le nom de l'administration dont elle émane; 

c) des renseignements suffisants pour permettre d'identifier le 
réseau à satellite particulier dans lequel fonctionnera la sta
tion terrienne ou spatiale; 
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APlA Section A Général (suite) 

d) 1 'indication que la fiche a trait: 

1) à la première utilisation d'une fréquence par une station; 

2) à une modification aux caractéristiques d'une assignation de 
fréquence inscrite dans le Fichier de référence (indiquer 
si cette modification consiste en un remplacement, une 
adjonction ou une annulation des caractéristiques exis
tantes); 

3) à l'annulation de la totalité des caractéristiques notifiées 
d'une assignation; 

e) un renvoi à la circulaire hebdomadaire de I'I.F.R.B. contenant 
la publication anticipée requise aux termes du numéro(!i39A~; 

f) les caractéristiques fondamentales définies dans les sections B, 
C, D, E ou F selon le cas; 

g) enfin, tout autre renseignement que l'administration juge 
pertinent, par exemple tout facteur pris en considération lors 
de l'application des dispositions de l'appendice[28Jpour déter
miner la zone de coordination, ainsi que 1 'indication éventuelle 
que l'assignation sera utilisée conformément au numéro (!15~ 
des renseignements concernant l'utilisation de la fréquence 
notifiée dans le cas où cette utilisation est re.streinte ou, lorsqu'il 
s'agit d'une fiche de notification relative à une station spatiale, si 
les émissions de celle-ci seront définitivement interrompues au 
terme d'une période déterminée. 

Section B. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas 
de la notification d'une fréquence d'émission d'une station terrienne 

MOD Point 1 Fréquence( s) assignée( s) 

MOD Indiquer les fréquences assignées (ou la fréquence assignee, telles 

MOD 

qu'elles sont definies à l'article 1, en kHz jusqu'à 28 000 kHz inclus, 
en MHz au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à /-10 500 7 MHz inclus, et en GHz 
au-dessus de 10 500 MHz (voir le numero-{-85_/)~ 

Point 2 Bande de fréquences assignée 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, en 
kHz (voir le numéro[s~). 

Point 3 Date de mise en ·service 

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date 
de mise en service effective ou prévue, selon le cas, de 1 'assignation 
de fréquence. 

b) Lors d'une modification de l'une quelconque des caracté
ristiques fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont 
spécifiées dans la présente section, à l'exception de celle qui 
figure au point 4 a), la date à indiquer doit être celle de la dernière 
modification effective ou prévue, selon le cas. 

Point 4 Identité et emplacement de la station terrienne d'émission 

a) Indiquer le nom sous lequel la station est désignée ou le 
nom de la localité dans laquelle elle est située. 

b) Indiquer le pays où la station est située. Il convient 
d'utiliser à cet effet les symboles figurant dans la Préface à la 
Liste internationale des fréquences. 

c) Indiquer les coordonnées géographiques 
(longitude et latitude en degrés, minutes et $econde~ 
à un dixième de minute près) de l'emplacement de l'emetteur. 
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APlA Section B Emission terrienne (suite) 

: Poin' 5 Station(s) avec laquelle (lesquelles) la communication doit être 
établie 

Indiquer. l'identité de la (ou des) station(s) spatiale(s) dt 
réception associée(s) à la station terrienne en se référant aux 
notifications y relatives ou de toute autre façon, ou bien, dans 
le cas d'un satellite passif, l'identité du satellite et. l'emplacement. 
de la (ou des) station(s) terrienne(s) de réception qui lui sont 

ADD· associée(s). Dans le cas d'un satellite géostationnaire, 
indiquer aussi sa position orbitale. 

MOD 

MOD 

ADD 

ADD 

Point 6 èlasse de la station et nature du service 

Au moyen des symboles figurant à 1 'appendice 10, indiquer 
la classe de la station et la nature du service effectué. 

Point 7 Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et nature de la 
transmission 

Point 8 

Point 9 

Conformément à l'article 2 et à l'appendice 5: 

a) indiquer la classe d'émission ; 

b Jl indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(s) de J'émission; 

c)l indiquer, pour chaque porteuse, la classe d'émission, la 
largeur de bande nécessaire et la nature de la transmission. 

Caractéristiques de puissance de l'émission 

a)l Indiquer, pour chaque porteuse, la puissance d~ crête (en dBH) 
fournie à l'entrée de l'antenne. 

b) Indiquer la puissance totale de crête (en dBvl) et la densité 
maximale de puissance par Hz ( dBvl/Hz) 2 fournie à 1 'entrée de 1' antenne 
(valeur moyenne calculée dans la bande de 4 kHz la plus défavorisée 
pour les porteuses inférieures à 15 GHz et dans la bande de 1 MHz 
la plus défavorisée pour les porteuses supérieures à 15 GHz). 

c) 1 Indiquer, pour chaque port~use, la valeur minimale de la 
puissance de crête fournie à l'entrée de l'antenne. 

Caractéristiques de l'antenne d'émission 

a) Indiquer le gain isotrope (dB) de l'antenne dans la direc
tion du rayonnement maximal (voir le numéro 100). 

b) Indiquer, en degrés, l'angle formé par les directions dans 
lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une des
cription détaillée si le diagramme de rayonnement n'est pas symé
trique). 

c) Joindre à la fiche le diagramme de rayonnement de l'an
tenne mesuré en prenant la direction du rayonnement maximal 
comme référence, ou indiquer le diagramme de rayonnement de 
référence à utiliser pour la coordination.· 

d) Joindre à la fiche un schéma indiquant l'angle de site de 
1 'horizon dans chaque azimut autour de Ja station terrienne. 

1 
Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme base pour 

effectuer la coordination avec une autre administration. 
2 

Pour calculer la densité maximale de puissance par Hz, utiliser dans la 
mesure où elle est applicable, la version la plus récente du Rapport pertinent 
du CCIR. 
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ADD 

ADD 

MOD 

e) Indiquer,. en degrés, par rapport au plan horizontal, 
l'angle de site minimal, prévu en exploitation, de la direction du 
rayonnement maximal de l'antenne. 

f) Indiquer, en degrés, à partir du nord vrai dans le sens 
des aiguilles d'une montre, les limites entre lesquelles l'azimut 
de la direction du rayonnement maximal de l'antenne peut 
varier pendant l'exploitation. 

g)l Indiquer le type de polarisation de l'onde émise dans la 
direction du raybnnement maximal; indiquer aussi le sens de 
la polarisation dans le cas où elle est circulaire et le plan de la 
polarisation dans le cas où elle est linéaire. Appliquer 1 'Avis le plus 11écent du CCIR. 

h) Indiquer l'altitude en mètres de l'antenne au·dessus du 
niveau moyen de la mer. 

Point 101 Caractéristiques de modulation 

Pour chaque porteuse, selon la nature du signal modulant 
la porteuse et selon le type de modulation, indiquer les carac
téristiques suivantes: 

a) porteuse modulée en fréquence par une bande de base 
téléphonique multivoie à répartition en fréquence (MRF
MF) ou par un signal pouvant être représenté par une 
bande de base téléphonique multivoie à répartition en 
fréquence: indiquer les fréquences inférieure et' supérieure 
de la bande de base et l'excursion de fréquence efficace de 
la tonalité d'essai en fonction de la fréquence de la bande 
de base; 

b) porteuse modulée en fréquence par un signal de télévision: 
indiquer la norme du signal de télévision (y compris, s'il 
y a lieu, la norme utilisée pour la couleur), l'excursion de 
fréquence pour la fréquence pivot de la caractéristique de 
préaccentuation et cette caractéristique de préaccentua
tion; indiquer également, s'il y a lieu, les caractéristiques 
de multiplexage du signal image avec le(s) son(s) ou 
d'autres signaux; 

c) porteuse modulée par déplacement de phase par un signal 
à modulation par impulsions et codage (MIC/MDP): 
indiquer le débit binaire et le nombre de phases; 

d) porteuse modulée en amplitude (y compris à bande 
latérale unique): indiquer de façon aussi précise que 
possible la nature du signal modulant et le type de modula
tion d'amplitude utilisé; 

e) pour tous les autres types de modulation: indiquer les 
renseignements qui peuvent être utiles pour une étude de 
brouillage; 

f) quel que soit le type de modulation utilisé, indiquer s'il y a 
lieu, les caractéristiques de dispersion de l'énergie, telles 
que l'excursion crête à crête de frequence (MHz) et la. 
frequence de bàlayage de l'onde de dispersion (MHz) 

Point 11 Horaire normal de fonctionnement 

Indiquer l'horaire normal de fonctionnement (UTC) sur la 
frequence de chaque porteuse 

1 Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme base pour effectuer 
la coordination avec une autre administration. 
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APlA Section B Emission terrienne (suite) 
Point 12 Coordination 

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle 1 'uti
lisation de la fréquence a été coordonnée avec succès conformé
ment aux numéros{639ADet[639Ar{/ett., .le cas éché;nt, le nom 
de toute administration auprès de laquelle la coordination de 
l'utilisation de la fréquence a été recherchée, mais non effectuée. 

Point 13 Accords 

Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration avec 
laquelle un accord a été conclu pour dépasser les limites pres
crites dans le présent Règlement, ainsi que le contenu de cet 
accord. 

Point 14 Administration ou compagnie exploitante 

MOD Point 1 

1( telles 
qu'elles 
sont) 

Point 2 

Indiquer le nom de l'administration ou de la compagnie 
exploitante et les adresses postale et télégraphique de 1 'adminis
tration à laquelle il convient d'envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages, la qualité des émissions et 
les questions relatives à l'exploitation technique des stations 
(voir l'article 15). 

Secêon C. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas 
de la notification d'une fréquence de réception d'une station 

terrienne 
j( les )1 @ 1~1 

Fréquen:e( s). assignée( s) -r .1 

lndiqu~r la ~réquence ~assignéet de l'émission à re voir, 
telle qu'elle est définiefà l'article 1, en kHz jusqu'à 30 000 kHz 
inclus, en MHz au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à L. 10 500] 
au-dessus de 10 500 MHz (voir le numéro [ 85]). 
Bande de fréquences assignée 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, en 
kHz (voir le numéro/Jj'!J. 

Point 3 Date de mise en service 

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date 
effective ou prévue, selon le cas, à laquelle commence la réception 
sur la fréquence assignée. 

b) Lors d'une modification de 1 'une quelconque des carac
téristiques fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont 
spécifiées dans la présente section, à 1 'exception de celle qui 
figure au point 4 a), la date à indiquer doit être celle-de·la dernière 
modification effective ou prévue, selon le cas. 

MHz inclus et en GHz 

·MOD 

· Point 4 Identité et emplacement de la station terrienne de réception 

a) Indiquer le nom sous lequel la station terrienne de récep-
tion est désignée ou le nom de la localité dans laquelle elle est loù la zone 1 

située. ,,...-----------------1 géographique 1 

b) Indiquer le pays ·~où la station terrienne de réception 
est située. Il convient d'utiliser à cet effet les symboles figurant 
dans la Préface à la Liste internationale des fréquences. 
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c) Indiquer les coordonnées géographiques (longitude et latitude en 
degrés, minutes et secondes à un dixième de minute près) de l'emplacement 
du récepteur. 

Point 5 

Point 6 

Station(s) avec laquelle (lesquelles) la communication doit être 
établie 

Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) spatiale(s) 
d'émission associée(s) à la station terrienne, en se référant aux 
notifications y relatives ou de toute autre façon appropriée, 
ou bien, dans le cas d'un satellÙe passif, l'identité du satellite 
et de la (ou des) station(s) terrienne(s) d'émission qui lui sont 
associée(s). Dans le cas d'un satellite géostationnaire, 
indiquer aussi ~~ position orbitale de ce satellite. 

Classe de la station et nature du service 

Au moyen des symboles figurant à l'appendice[ÏOJindiquer 
la classe de la station et la nature du service effectué. 

Point 7 Classe d'émission, largeur de bande nécessaire et nature de la 
transmission à recevoir 

Conformément à l'article[2Jet à l'appendice[~ 

a) indiquer la classe d'émission de la transmission à recevoir; 

hP indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(s) de la trans
mission à recevoir; 

c)l indiquer, pour chaque fréquence porteusé à recevoir, la 
classe d'émission, la largeur de bande nécessaire et la 
nature de la transmission. 

Point 8 Caractéristiques de l'antenne de réception de la station terrienne 

a) Indiquer le gain isotrope de 1 'antenne (dB) dans la direc
tion du rayonnement maximal (voir le numéro[10f). 

b) Indiquer, en degrés, l'angle formé par les directions 
dans lesquelles la puissance est réduite de moitié (donner une 
description détaillée si le diagramme de rayonnement n'est pas 
symétrique). 

c) Joindre à la fiche le diagramme de rayonnement de l'an
tenne mesuré en prenant la direction du rayonnement maximal 
comme référence, ou indiquer le diagramme de rayonnement de 
référence à utiliser pour la coordination. 

d) Joindre à la fiche un schéma indiquant l'angle de site de 
J'horizon dans chaque azimut autour de la station terrienne. 

e) Indiquer, en degrés, par rapport au plan horizontal, 
l'angle de site minimal, prévu en exploitation, de la direction du 
rayonnement maximal de 1 'antenne. 

f) Indiquer, en degrés, à partir du Nord vrai dans le sens 
des aiguilles d'une montre, les limites entre lesquelles l'azimut 
de la direction du rayonnement maximal de l'antenne peut varier 
pendant 1 'exploitation. 

g) Indiquer l'altitude en mètres de l'antenne au-dessus du 
niveau moyen de la mer. 

1 Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme base pour effectuer 
la coordination avec une autre administration. 
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APlA Section C 

MOD Point 9 

ADD 

ADD 

Frequence de reception d'une station terrienne (suite) 

Temperature de bruit, temperature de bruit de la liaison et gain de 
transmission 

a) Indiquer, en Kelvins, la plus faible temperature de bruit du 
système de reception total rapportée ·à la sortie_ de 1' antenne de 
reception de la station terrienne en fonctionnement dans les 
conditions de "ciel calme". -Cette valeur est .à indiquer pour la 
valeur nominale de l'angle de site dans le cas où la station 
d'emission associee est placee à bord d'un satellite geostationnaire 
et, dans les autres cas, pour la valeur minimale de l'angle de site. 

b) Lorsque de simples repeteurs à changement de.frequence sont 
utilises sur la station spatiale associee, indiquer les plus faibles 
temperatures equivalentes de bruit de la liaison par satellite dans 
les conditions du_point 9 a)_ci-dessus pour chaque assignation 
(voir le numero L 3154/103A_/). 

c) Indiquer la valeur du gain de transmission associe à chaque 
temperature équivalente de bruit de la liaison par satellite donnee 
au point 9 b) ci-dessus. Le gain de transmission s'evalue de la 
sortie de l'antenne de reception de la station spatiale à la sortie 
de l'antenne de reception de la station terrienne. 

MOD Point 10 Horaire normal de reception 

MOD 

MOD 

Indiquer l'horaire normal de reception UTC sur la fréquence 
de chaque porteuse. 

Point 11 Coordination 

Indiquer le nom de toute administration avec laquelle 1 'utili
sation de la fréquence a été coordonnée avec succès, confor
mément aux numéros {§39A~ et 1§39~ et, le cas échéant, Je nom 
de toute administration auprès de laquelle la coordination de 
1 'utilisation de la fréquence a été recherchée, mais non effectuée. 

Point 12 Accords 

Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration avec 
laquelle un accord a été conclu pour dépasser les limites prescrites 
dans le présent Règlement, ainsi que le contenu de cet accord. 

Point 13 Administration ou compagnie exploitante 

Point 1 

Indiquer le nom de l'administration ou de la compagnie 
exploitante et les adresses postale et télégraphique de l'admi
nistration à laquelle il convient d'envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages et les questions relatives à 
l'exploitation technique des stations (voir l'article/IS)] 

Section D. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas 
de la notification d'une fréquence d'émission de stations spatiales 

Frequence(s) assignée(s) 

Indiquer la (ou les) frequence(s) assignee(s), telle qu'elle 
est (telles qu'elles sont) définie(s) à l'article 1, en kHz jus~'à 
28 000 kHz inclus, en MHz au~dessus de 28 000 kHz jusqu'àLl0_50Q/MHz 
inclus, et en GHz au-dessus de 10 500 MHz (voir le numeroL82/. Il 
convient que chaque faisceau de rayonnement d'antenne fasse l'objet 
d'au moins une fiche de notification distincte. 
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APlA Section D Fréquence d'émission de stations spatiales (suite) 

Point 2 Bande de fréquences assignée 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, en 
kHz (voir le numéro/]19)} 

Point 3 Date de mise en service 

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la <;iate 
de mise en service effective ou prévue, selon le cas, de l'assi
gnation de fréquence. 

b) Lors d'une modification de 1 'une quelconque des carac
téristiques fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont 
spécifiées dans'la .présente section, à 1 'exception de celle qui figure 
au point 4, la date à indiquer doit être celle de la dernière modi
fication effective ou prévue, selon le cas. 

ADD L Point 3 bis : durée de fonctionnement 

1F/57A/65Jl 
(Corr.3l/ 

MOD 

Point4 

Indiquer la durée prévue de fonctionnement de la station 
spatiale. Cette duree est limitée R la période pour laquelle le 
réseau à satellite est conçu. Au cours de cette durée on peut être 
amené à utiliser des satellites de remplacement pour autant que les 
caractéristi~ues techniques de l'assignation de fréquence restent 
inchangées._/ . 

Identité de la ou des stations spatiales 

Indiquer' 1 'identité de la ou des stations spatiales. 

Point 5 Renseignements relatifs à l'orbite 

a) Dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, indiquer la longitude géographique 
nominale prévue sur l'orbite des satellites géostationnaires et 
la tolerance de longitude. Indiquer également, dans le cas où il est 
prévu qu'un satellite geostationnaire communique avec une station 
terrienne : 

1) l'arc de 1 'orbite des satellites géosta.tionnaires sur lequel 
la station spatiale est visible sous un angle de site d'au 
moins 10° à partir des stations terriennes ou zones de 
service qui lui sont associées; 

2) l'arc de l'orbite de~ satellites géostationnaires le long 
duquel la station spatiale pourrait assurer le service requis 
avec les stations terriennes ou zones de service qui lui sont 
associées; 

3) si l'arc dont il est question à l'alinéa 2) ci-dessus est plus· 
petit que celui dont il est question à 1 'alinéa 1} précédent, 
donner les raisons de cette différence. 

Note: Les arcs dont il est question aux alinéas 1) et 2) 
sont à définir par la longitude géographique de leurs 
extrémités sur l'orbite des satellites géostationnaires. 

b) Dans le cas d'une ou de plusieurs stations spatiales placées 
à bord d'un ou de plusieurs satellites non géostationnaires, 
indiquer l'inclinaison de l'orbite, la période et les altitudes (en 
kilomètres) de l'apogée et du périgée de la (ou des) station(s) 
spatiale(s) ainsi que le nombre des satellites utilisés. 
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APlA Section D Fréquence d'emission de stations spatiales (suite) 

MOD Point 6 Zone de service ou stations(s) de réception 

MOD a) Dans ie cas où les st.ations de réception associées sont des 
stations terriennes, indiquer la zone de service (ou les zones de 
service) prévue(s) sur la Terre ou le nom de la localité et du pays 

' . , . , . . "" . ou est s1 tuee chaque stat1on de recept1on assoc1ee. 

ADD b) Dans le ·cas où les stations de réception associées sont des 

J'IDD 

MOD 

ADD 

NOC 

MOD 

MOD 

stations spatiales, indiquer l'identite de chacune d'elles en se 
référant aux notifications y relatives ou de toute autre façon. 

Point 7 Classe de station et nature du service 

Au moyen des symboles figurant à l'appendiceDoJ indiquer 
la classe de la (ou des) station(s) et la nature du service effectué. 

Point 8 Classe d•émission, largeur de bande nécessaire et nature de la 
transmission 

Point 9 

Conformément à 1 'article[~ et à 1 •appendice[5J 

a) indiquer la classe d'émission de la transmission; 

b )1 indiquer la (ou les) fréquence(s) porteuse(s) de la trans
mission; 

c)l indiquer, pour chaque porteuse, la classe d'émission, la 
largeur de bande nécessaire et la nature de la transmission. 

Caractéristiques de puissance de 1 'émission 

a)l Indiquer pour chaque porteuse la puissance de crête( en d.BW) 
fournie à l'entrée de l'antenne. 

b) Indiquer ia puissance totale de crête (en dB~l} et la densité 
maximale de puissance par Hz (en dEW)/Hz)2 fourriie à l'entrée de 
l'antenne (valeur moyenne calculée dans la b~nde de 4kHz la plus défa
vorisée pour les porteuses inférieures à 15 GHz, ou dans la bande de 
1 MHz la plus defavorisee pour les porteuses supérieures à 15 GHz). 

c)lindiquer, pour chaque porteuse, la valeur minimale de la puissance 
de crête fournie à l'entrée de l'antenne. 

Point 10 Caractéristiques de l'antenne d'émission de la station spatiale 

Pour chaque zone de service ou chaque faisceau de rayonnement 
de l'antenne= 

a) dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, indiquer le gain de l'antenne 
d'émission de la station spatiale au moyen de contours de 
gain tracés sur une carte de la surface terrestre, de préférence dans une projecthn radiale 

1 Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme base pour effectuer 
la coordination avec une autre administration. 

ADD 2 La plus récente version du Rapport pertinent du CCIR doit être utilisée 
dans la mesure où elle s'applique au calcul de la densité de puissance maximum 
par Hz. 
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APlA Sec ti on D Fréquence d'émission de stations spatiales (suite) 

MOD 

MOD 

Point 10 a) 
(suite) 

à partir du satellite et sur un plan perpendiculaire à l'axe joignant le centre de la Terre 
au satellite. Indiquer le gain isotrope sur chaque contour correspondant à un gain infér~eur 
de 2, 4, 6, 10,20 dB à la valeur aaxiaale, et ainsi de suite de 10 dB en 10 dB si. n~cessa1re. 
Chaque fois que possible, les contours de galn de l'antenne d'imission de la stat1on spatiale 

. devraient ~galement être indiqu~s sous forme d'une 'quation numérique ou sous forme d'un 
tableau; 

b) dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un satellite 
géostationnaire dont le faisceau de rayonnement de l'antenne est 
dirigé vers un autre satellite ou dans le cas d'une station spatiale 
placée à bord d'un satellite non géostationnaire, indiquer le gain 
isotrope de l'antenne d'emission de la station spatiale dans la 
direction principale de rayonnement et le diagràm~e de rayonnement de 
cette antenne, en prenant pour référence le gain dans la direction 
principale de rayonnement; 

c)l Indiquer le type de polarisation de l'antenne. Dans le cas d'une 
polarisation circulaire, indiquer le sens de la polarisation (voir les 
numéros @3153~ et @:3153~). Dans le cas d'une polarisation rectiligne, 
indiquer l'angle BT (en degrés) dans un plan normal à l'axe du 
faisceau, spécifié com~e étant l'angle mesuré dans le sens inverse des 
aiguilles d'une montre à partir d'une droite parallèle au plan équa
torial et ju.squ'au vecteur polarisation d'une onde, vu dans la 
direction du maximum de rayonnement. 

d) dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer la 
précision du pointage de l'antenne. 

Point 111 Caractéristiques de modulation 

.Pour chaque fréquence porteuse, selon la nature du signal 
modulant la porteuse et selon le type de modulation, indiquer les 
caractéristiques suivantes: 

a) porteuse modulée en fréquence par· une bande de base 
téléphonique multivoie à répartition en fréquence (MRF
M F) ou par un signal pouvant être représenté par une 
bande de base téléphonique multivoie à répartition en 
fréquence: indiquer les fréquences inférieure et supérieure 
de la bande de base et l'excursion de fréquence efficace 
de la tonalité d'essai en fonction de la fréquence de la 
bande de base; 

b) porteuse modulée en fréquence par un signal de télévision:. 
indiquer la norme du signal de télévision (y compris, s'il 
y a lieu, la norme utilisée pour la couleur), 1 'excursion de 
fréquence pour la fréquence pivot de la caractéristique de 
préaccentuation et cette caractéristique de préaccentuation; 
indiquer également, s'il y a lieu, les caractéristiques de 
multiplexage du signal image avec le(s) son(s) ou d:autres 
signaux; 

l Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme 
base pour effectuer la coordination avec une autre administration 
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APlA 

MOD 

MOD 

MOD 

Section D Fréquence d'emission de stations spatiales (suite) 

c) porteuse modulée par déplacement de phase par un 
signal à moduÎation par impulsions et codage (MIC/MDP): 
indiquer Je débit binaire et le nombre de phases; 

.d) porteuse modulée en amplitude (y compris à bande laté· 
raie unique): indiqu~ de façon aussi précise que possible 
la nature du signal modulant et le genre de modulation 
d'amplitude utilisé; 

e) pour tous les autres types de modulation: indiquer les 
renseignements qui peuvent être utiles pour une étude de 
brouillage; 

f) quel que soit le type de modulation utilisé: indiquer, 
s'il y a lieu, les caractéristiques de dispersion de l'énergie. 

Point 12 Horaire normal de fonctionnement 

Indiquer 1 'horaire normal de fonctionnement ( UTC ) sur 
la fréquence de chaque porteuse. 

Point 13 Coordination 

Indiquer le nom de toute administration ou groupe d 'admi
nistrations avec lequel l'utilisation du réseau à satellite auquel 
appartient la station spatiale a été coordonnée avec succès, 
conformément au numéro/§39AJ} 

Point 14 Accords 

Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration avec 
laquelle un accord a été conclu pour dépasser les limites pres
crites dans le présent Règlement, ainsi que le contenu de cet 
accord. 

Point 15 Administration ou compagnie exploitante 

Point 1 

Indiquer le nom de 1 'administration ou de la compagnie 
exploitànte et les adresses postale et télégraphique de 1 'adminis
tration à laquelle il convient d'envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages, la qualité des émissions et 
les questions relatives à l'exploitation technique des stations 
(voir l'article0"5JJ. 

Section E. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas de la 
notification d'une fréquence de réception de stations spatiales 

Fréquence(s) assignée(s) 

Indiquer la (ou les) frequence(s) assignée(s), telle qu'elle est 
(telles qu'elles sont) definie(s) à l'article 1, en kHz jusqu'à 
28 000 kHz inclus, en MHz au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à 
/-10 500 Ï MHz inclus et en GHz au-dessus de 10 500 MHz (voir le 
;uméro /-85 Ï). Il convient que chaque faisceau de rayonnement 
d'anten~e f~sse l'objet d'au moins une fiche de notification 
distincte. 
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APIA- Section E. Frequence de rec~ption de stations spatiales (suite) 

ADD 

/-F/57A/658 
- (Corr.3)_/ 

MOD 

Point 2 Bande de fréquences assignée 

1 ndiquer la largeur de la bande de fréquences assignée, en 
kHz (voir le numéroLi9_})., 

Point 3 Date de mise en service 

a) Dans le cas d'une nouvelle assignation, indiquer la date 
effective ou prévue, selon le cas, à laquelle commence la réception 
sur la fréquence assignée. 

b) Lors d'une modification de l'une quelconque des carac
téristiques fondamentales d'une assignation, telles qu'elles sont 
spécifiées dans la présente section, à l'exception de celle qui 
figure au point 4, la date à indiquer doit être celle de la dernière 
modification effective ou prévue, selon le cas. 

iPoint 3 bis Duree de fonctionneiT~ent 

Point 4 

Indiquer la durée prevue de fonctionnement de la station 
spatiale. Cette duree est limitee à la periode pour laquelle le 
reseau à satellite est conçu. Au cours de cette durée, on peut 
être amené à utiliser des satellites de remplacement pour autant 
que les caractéristiques techniques de l'assignation de fréquence 
restent inchangées~/ 

Identité de la ou des stations spatiales de réception 

Indiquer l'identité de la (ou des) station(s) spatiale(s) de 
réception. 

Point 5 Renseignements relatifs à l'orbite 

a) Dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire, indiquer la longitude géographique· 
nominale prévue sur l'orbite des satellites géostationnaires et la 
tolérance· prévue de longitude et d'inclinaison. Indiquer 
également; dans le cas où lin qatelli te géostation-
naire est destiné à communiquer avec une station terrienne 

1) l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires sur lequel 
la station spatiale est visible sous un angle de site d'au 
moins 1 oo à partir des stations terriennes ou zones de 
service qui lui sont associées; 

2) l'arc de l'orbite des satellites géostationnaires le long 
duquel la station spatiale pourrait assurer le service requis 
avec les stations terriennes ou zones de service qui lui 
sont associées; 

3) si l'arc dont il est question à 1 'alinéa 2) ci-dessus est plus 
petit que celui dont il est question à 1 'alinéa 1) précédent, 
donner les raisons de cette différence. 

Note: Les arcs dont il est question aux alinéas I) et 2) 
sont à définir par la longitude géographique de 
leurs extrémités sur 1 'orbite des satellites géostation
naires. 

b) Dans le cas d'une ou de plusieurs stations spatiales 
placées à bord d'un ou de plusieurs satellites non géostation
naires, indiquer l'inclinaison de l'orbite, la période et les altitudes 
(en kilomètres) de l'apogée et du périgée de la (ou des) station(s) 
spatiale(s) ainsi que le nombre des satellites utilisés. 
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APIA- Section E. Fréquence de réception de stations spatiales (suite) 

MOD 

MOD 

MOD 

Point 6 Station(s) terrienne(s) ou spatiale(s) d'emission associée(s) 
à la (aux) station(s) spatiale(s) 

Indiquer l'identité de la (.ou des) station(s) terrienne(s) 
ou spatiale(s) d'emission associée(s) à la (ou aux) station(s) 
spatiale(s), en se referant aux notifications y relatives ou 
de toute autre façon. 

Point 7 Classe de station et nature du service 

Au môyen des symboles figurant à l'appendice 10, indiquer 
la classe d~ la (ou des) station(s) et la natur..e du service effectué. 

Point 8 Cl.asse d'émission, largeur de bande nécessaire et nature. de la 
(ou des) 'transmission(s) à, recevoir 

Point 9 

Conformément à l'article 2 et à l'appendice 5: 

a) indiquer la classe d'émission de (ou des) transmission(s) 
à· recevoir; 

b )1 indiquer la {ou les) fréquence(s) porteuse(s) de la (où des) 
transmission(s) à recevoir; r 

c)l indiquer, pour chaque fréquence porteuse à recevoir, la 
classe d'émission, la largeur de bande nécessaire et la 
nature de la (ou des) transmission(s) à recevoir. 

Caractéristiques de l'antenne de réception de la station 
spatiale 

Pour chaque faisceau d'antenne de réception : 

a) 

b) 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite geostationnaire destiné à communiquer avec 
une station terrienne, indiquer le gain de l'antenne de 
réception de la station spatiale au moyen de contours 
de gain tracés sur une carte de la surface terrestre, 
de preference dans une projection radiale et sur un 
plan perpe~diculaire à l'axe joignant le centre de la 
Terre au satellite. Indiquer le gain isotrope sur 
chaque contour correspondant à un gain inferieur de 2, 
4, 6, 10, 20 dB à la valeur maximale, et ainsi de suite 
de lO.dB en 10 dB si nécessaire. Chaque fois que 
possible' les contours de gain de 1 'antenne de 
réception de la station spatiale devraient également 
être indiqués sous forme d'une équation numérique ou 
sous forme d'un tableau. 

dans le cas d'une station spatiale placée à bord d'un 
satellite géostationnaire dont le faisceau de rayon
nement est dirigé vers un autre satellite ou dans le 
cas d'une station spatiale placée à bord d'un satel
lite non géostationnaire, indiquer le gain isotrope de 
l'antenne de réception de la station spatiale dans la 
direction principale de rayonnement et le diagramme de 
rayonnement de cette antenne, en prenant pour reference 
le gain dans la direction principale de rayonnement; 
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Fréquence de récept~on de stations spatiales (suite) 

c)l Indiquer le type de po~arisation de l'~ntenne. Dans le cas 
d'une polarisation circulaire, indiquer le sens de la polarisation 
(voir les numéros 3153C et 3153D.). Dans le cas d'une polarisation 
rectiligne, indiquer l'angle BT (en degrés) dans un plan normal à 
l'axe du faisceau spécifié comme étant l'angle mesuré dans le sens 
inverse des aiguilles d'une montre, à partir d'une droite parallèle 
au plan équatorial et jusqu'au ve.cteur de polarisation d'une onde 
vu dans la direction du maximum de rayonnement. 

d) Dans le cas d'un satellite géostationnaire, indiquer la 
précision du pointage de l'antenne. 

Point 10 Température de bruit 

Indiquer, en kelvins, la température de bruit de l'ensemble 
MOD du système de réception à la sortie de l'antenne de réception de la 

station spatiale. 

MOD Point 11 Horaire no~al de réception 

MOD 

IndiqJer l'horaire normal de réception (UTC) sur la fréquence 
de chaque porteuse. 

Point 12 Coordination 

Indiquer le nom de toute administration ou groupe d'admi
nistrations avec lequel l'utilisation du réseau à satellite auquel 
appartient la station s~atiale a été coordonnée avec succès, con
formément au numéroJi39AJ] 

Point 13 Accords 

Indiquer, s'il y a lieu, le nom de toute administration avec 
laquelle un accord a été conclu pour dépasser les limites prescrites 
dans le présent Règlement, ainsi que le contenu de cet accord. 

Point 14 Administration ~u compagnie exploitante 

Indiquer le nom de l'administration ou de la compagnie 
exploitante et les adresses postale et télégraphique de 1 'adminis
tration à laquelle il convient d'envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages et les questions relatives à 
l'exploitation technique des stations (voir l'articlefl5}] 

Section F. Caractéristiques fondamentales à fournir dans le cas 
de la notification d'une fréquence de réception de stations de radioastronomie 

Point 1 Fréquence observée 

Indiq~er le centre de la bande de fréquences observée, en kHz 
jusqu'à 28 000 kHz inclus, en MHz au-dessus de 28 000 kHz jusqu'à 
LlO 50Q/MHz inclus, et en GHz au-dessus de 10 500 MHz. 

1 
Cette information n'est nécessaire que si elle a servi comme base pour 

effectuer la coordination avec une autre administration. 
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APlA Section F Fré~uence de réception de stations de radioastronomie (suite) 

Point 2 Date de mise en service 

a) Indiquer la date effective ou prévue, selon le cas, à laquelle 
commence la réception dans la bande de fréquenc~s. 

b) Lors d'une modification de l'une quelconque des carac
téristiques fondamentales spécifiées dans la présente section, à 
l'exception de celle qui figure au point 3 b), la date à indiquer 
doit être celle de la dernière modification effective ou prévue, 
selon le cas. 

Point 3 Nom et emplacement de la station 

a) Inscrire les lettres « RA ». 

b) Indiquer Je nom sous lequel la station est désignée ou le 
nom de la localité dans laquelle elle est située, ou bien ces deux 
noms. 

MOD c) Indiquer le pays où la station est située. II convient d'uti-
liser à cet effet les symboles figurant dans la Préface à la Liste 
internationale des fréquences. 

MOD d)Indiquer les coordonnées géographiques (longitude et latitude 
en degrés et minutes) de l'emplacement de la station. 

Point 4 Largeur de bande 

Indiquer la largeur de la bande de fréquences (en kHz) sur 
laquelle portent les observations. 

Point 5 Caractéristiques de l'antenne 

Indiquer le type et· les dimensions de 1 'antenne, sa surface 
effective et les limites entre lesquelles peuvent varier son azimut 
et son ·angle de site. 

Point 6 Horaire normal de réception 

Indiquer l'horaire normal de réception (UTC) sur la' 
fréquence. 

Point 7 Température de bruit 

Indiquer, en kelvins, la température de bruit de l'ensemble 
MOD du système de réception à la sortie de l'antenne de réception. 

Point 8 Classe des observations 

Indiquer la classe des observations effectuées dans la bande 
de fréquences indiquée au point 4. Les observations de la classe 
A sont celles dans lesquelles la sensibilité des appareils n'est pas 
un facteur essentiel. Les observations de la classe B sont celles 
que l'on ne peut effectuer qu'avec des récept~u.rs à faible bruit 
très perfectionnés. 

Point 9 Administration ou compagnie exploitante 

Indiquer le nom de 1 'administration ou de la compagnie 
exploitante et les adresses postale et télégraphique de l 'admi
nistration à laquelle il convient d'envoyer toute communication 
urgente concernant les brouillages et les questions relatives à 
1 'exploitation technique des stations (voir l 'article[I5)] 

Sections G et H - Modèles de fiches - seront présentés ultérieurement. 
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COMMISSION 5 

Objet bandes de fréquences comprises entre 1 427 - 1 429 MHz, 1 525 - 1 530 MHz, 1 670 - 1 100 MHz. 

1. Bande de fréquences comprises entre 1 427 et 1 429 MHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe de travail 
a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des numéros révisés 
qui figurent dans· l'Annexe 1. 

2. Bande de fréquences comprises entre 1 525 et 1 530 MHz 

Après avoir exam1ne toutes les propositions relatives à cette bande, le Groupe de travail 
a décidé à la majorité de recommander 1' adoption du Tableau révisé ainsi que des numéros révisés 
qui figurent dans l'Annexe 2. 

3. La délégation de la France se réserve le droit de revenir sur le renvoi 3680AA. 

4. La delegation de l'URSS se réserve le droit de revenir sur le renvoi 3683/350C. 

5. Bandes de fréquences comprises entre 1 670 et 1 700 MHz 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau révisé ainsi que des numéros révisés 
qui figurent dans l'Annexe 3. 

6. Le Groupe de travail a décidé de constituer le Groupe ad hoc 5D6 présidé par M. C. Dorian 
(Etats-Unis, casier N° 870); le mandat du groupe est le suivant : dans la bande 1 535 - 1 660 MHz, 
examiner le besoin de et si nécessaire arriver à : 

a) un accord sur la bande 1 MHz, à la fois pour les liaisons Terre vers espace et espace vers 
Terre, qui sera utilisée en commun par le service mobile aéronautique par satellite et par le service 
mobile maritime par satellite à des fins communes : détresse, recherches et sauvetage, urgence, 
sécurité, etc.; 

b) un accord sur une bande de fréquences central~ pour les services suivants 

1) radionavigation aéronautique 
2) mobile aéronautique 
3) mobile aéronautique par satellite 
4) radionavigation aéronautique par satellite 
5) radionavigation par satellite; 

c) un accord sur la largeur de bande pour les services suivants 

1) mobile aéronautique par satellite 
2) mobile maritime par satellite. 

(Il sera nécessaire de déterminer si l'on pourra obtenir une largeur de bande supplémentaire 
au-dessous de 1 535 ou au-dessus de 1 660 MHz afin de répondre aux besoins de ces deux services). 

Pour des ~aisons d:économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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d) une decision sur les mesures à prendre concernant les propositions relatives à la radio-
astronomie dans cette bande; 

e) des recherches sur les moyens qui permettraient de fournir une largeur de bande suffi
sante pour tous les services en question sans modifier, si possible, la.frequence de translation 

·pour le service mobile maritime par satellite; 

1· A la suite d'une etude approfondie sur la radiodiffusion sonore par satellite dans la 
bande 1 429 - 1 525 MHz, le Groupe de travail a decide · 

de constituer un Groupe ad hoc mixte avec le Groupe 5C pour etudier la possibilite de 
recommander une bande de frequences appropriee dans la gamme 0,5 - 2,0 GHz pour la radiodiffusion 
sonore par satellite en tenant compte de toutes les considerations techniques. A cet egard, les 
delegations des Etats-Unis et de l'URSS se sont engagees à presenter un document sur les etudes 
de faisibilite technique et economique; 

d'attirer l'attention des Commissions 4 et 6 pour qu'elles examinent les aspects relatifs 
à la technique, à la coordination et à la reglementation du service de radiodiffusion sonore par 
satellite par rapport à ceux des autres services. 

8. Le Groupe de travail a decide de supprimer les renvois 3681/350A, 3682/350B, 3684/350D, 
3649/324A. 

B.S. RAO 
President du Groupe de travail 5D 
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ADD 3679A 

ANNEXE 1 

:MHz 
1 427 - 1 429 

Attribution aux services 

Région 1 
f 

Région 2 
f 

1 427 - 1 429 EXPLOITATION SPATIALE (Terre vers 

FIXE 

MOBILE sauf mobile aeronautique 

3679A 

Document N° 597-F 
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Région 3 

espace) 

Dans les bandes 1 400 - 1 727 MHz , /"'101 - 120 GHz, et 
197- 220 GHz Ï, certains pays ont entrepris des observations dans le cadre 
d'un programmë de recherche des émissions intentionnelles d'origine 
extra-terrestre. 
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ADD 

ADD 368oc 

BUP 3681/350A 

SUP 3682/350B 

SUP 3684/350D 

ANNEXE 2 

Région 1 

1 525 ~ 1 530 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

FIXE 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Mobile sauf mobile 
aéronautique 
L-3683/350C_7 

3679A 

MHz 
1 525 .... 1 530 

Attribution aux services 

Région 2 

1 525 ~ 1 530 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Fixe 

Mobile 368q C 

3679A 

(voir page 3) 

Région 3 

1 525 - 1 530 

EXPLOITATION SPATIALE 
(espace vers Terre) 

FIXE 

Exploration de la Terre 
par satellite 

Mobile 368oc L-3683/350C_/ 

3679A 

Dans la Région. 2, en Australie et ·à Papua-Nouvelle-Guinée, 
l'utilisation des bandes 1 435 ~ 1 525 MHz et 1 525 - 1 535 MHz par le service 
mobile aéronautique aux fins de télémesure a priorité sur les autres 
utilisations du service mobile. 

[Mon 3683/350C_7 /-Catégorie de service différente : En Algérie, 
Arabie Saoudite, Aust~alie, à Bahrein, en Bulgarie, au Cameroun, en Egypte, 
dans les Emirats Arabes Unis, en France, Hongrie, Iran, Iraq, Israël, Jordanie, 
au Koweït, Liban, en Mongolie, au Maroc, à Oman, en Pologne, au Qatar, 
en République Démocratique Allemande, Roumanie, au Soudan, en Syrie, 
Tchécoslovaquie, U.R.S.S., République Démocratique Populaire du Yémen et 
en Yougoslavie, la bande 1 525 - 1 535 MHz est attribÙée au service mobile, 
sauf mobile aéronautique, à titre primaire (Voir le numéro 3432/141.27 

) 



\· 

Région 1 

1 670 - 1 690 

1 690 - 1 700 

AUXILIAIRES DE LA 
METEOROLOGIE 

METEOROLOGIE PAR 
SATELLITE 
(espace vers Terre) 

Fixe 

Mobile sauf mobile 
aéronautique 

3679A 3650/324B 
3698/354A 

ANNEXE 3 

MHz 
1 670 - 1 700 

Attribution aux services 

Région 2 
1 

AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE 

FIXE 

Document N° 597-F 
Page 5 

Région 3 

METEOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

3679A 

1 690 - 1 700 

AUXILIAIRES DE LA METEOROLOGIE 

METEOROLOGIE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

3650/324B 3698/354A 3700/354C 3679A 3698A 

ADD 3679A (Voir Annexe 1) 

MOD 3698/354A Catégorie de service différente:En Algérie, Arabie Saoudite, 
Autriche, Bulgarie, en Egypte, Ethiopie, Hongrie, Iraq, Israël, Jordanie, au 
Kenya, au Koweit, au Liban, en Mauritanie, en Mongolie, Ouganda, Pologne, 
République Démocratique Allemande, Roumanie, Syrie, Tanzanie, au Tchad, en 
Tchécoslovaquie, URSS, RA du Yémen, RDP du Yémen et en Yougoslavie l'attribution 
de la bande 1 690 - 1 700 MHz au service fixe et au service mobile sauf mobile 
aéronautique est à titre primaire (Voir le numéro 3432/141). 

ADD 3698A Attribution additionnelle : en Inde, Iran, Malaisie, au 

SUP 3649/324A 

SUP 3697/354 

Pakistan, à Singapour et en Thaïlande, les bandes 1 660 - 1 670 MHz et 
1 690 - 1 700 r~z sont, de plus, attribuées au service fixe et au service mobile, 
sauf mobile aéronautique, à titre primaire. 
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MOD 3'700/354C 

MOD 3650/324B 

Attribution additionnelle : en Australie et en Indonésie, 
la bande 1 690 - 1 700 MHz est, de plus, attribuée au service fixe et au service 
mobile sauf mobile aéronautique, à titre secondaire. 

Les bandes /-460 - 470 MHz et 7 1 690 - 1 '710 MHz peuvent, 
de plus, être utilisées pour les-applications du s~rvice d'exploration de la 
Terre par satellite autres que celles du service de météorologie par satellite, 
pour les transmissions espace vers Terre, à condition qu'il n'en résulte pas de 
brouillage préjudiciable aux stations qui fonctionnent conformément au présent 
Tableau. 

l/ 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMDNISTRAT~VE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Document N° 598-F 
10 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 6. 

NOTE DU PRESIDENT DE.LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Dans la proposition de revision de l'appendice 28 (Document N°·476), 
certains paragraphes des pages 2, 3, 6 et 28 ont été marqués d'un trait vertical dans 
la marge de gauche. 

Cette disposition a ete adoptée afin d'attirer tout particulièrement 
l'attention de votre Commission sur ces paragraphes, en relation avec l'examen de 
~"article Nll. 

En ce qui concerne les paragraphes des pages 2, 3 et 6, la révision proposée 
de l'appendice 28 autorise les administrations à s'ecarter de la procedure définie 
dans cet appendice. Ces paragraphes sont.souhaitables, du point de vue technique, 
mais ils risquent d'entraîner des modifications aux procedures decrites à 
l'article Nll. 

En ce qui concerne le paragraphe de la page 28, j'attire l'attention de 
votre Commission sur le projet de Resolution faisant l'objet du Docume~t N° 475, 
concernant la mise à jour des données de propagation utilisees pour determiner la 
zone de coordination. 

N. MORISHI~.A 

Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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CONFERENClE ADM~NDS1flRAT~VE 
MONDIALE . 
DES RAD.BOCOMMUN~CATDONS 
(Genève, 1979) 

Document N° 599-F 
10 novembre 1979 
grigin~l : anglais 

COMMISSION 5 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

En réponse à la question soulevée dans le Document N° 379, la Commission 4 
apporte les précisions suivantes. Bien qu'il ne soit pas possible de formuler 
actuellement une déclaration definitive, les résultats des études menées par le CCIR 
offrent certaines indications. 

Le paragraphe 5.3.2.6.1 du Rapport de la RSP se réfère au Rapport 791 du CCIR 
selon lequel le partage entre le service mter~satellites et les services fixe et 
mobile est possible dans les bandes de fréquences proches des raies d'absorption de 
l'oxygène et de la vapeur d'eau atmosphériques: Il n'est pas fait d'exception pour 
le "service mobile aéronautique". 

Dans le cas de ce dernier, le Rapport 791 du CCIR ajoute que, si le système 
d'antenne d'une station d'aéronef a un gain égal ou inférieur à 0 dB en direction de 
la liaison inter-satellites,le partage est possible. 

Le paragraphe 6.5.2.6.1 du rapport de la RSP décrit le partage.des fréquences 
entre des liaisons intèr-satellites et des radiodétecteurs au sol du service de radio.,.. 
repérage fonctionnant à des fréquences voisines de 60 GHz. Il n'est pas fait mention 
des. radiodétecteurs aéroportés. 

Etant donné que les radiodétecteurs aéroportés ne peuvent pleinement bénéficier 
de l'absorption due à l'atmosphère terrestre, on peut s'attendre à ce que les 
brouillages qu'ils provoquent soient plus forts que ceux causés par les radiodétecteurs 
au sol. 

Il est manifestement nécessaire de poursuivre 1' étude de cette question. 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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(Genêv~, 1979) 

Document ·No 600-F 
10 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSIONS 5 et 6 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

ET AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

En réponse à la demande verbale formulée à la septième séance de la 
Commission 4, le 7 novembre 1979,au sujet de la coordination entre le service mobile par 
satellite et le service mobile aéronautique, la Commission 4 offre les avis ci-après. 
Il convient de se référer au Document N° 459. 

Le rapport de la RSP traite de la question du partage entre le service mobile 
par satellite et les services de Terre dans la Section 5.3.2.8. Ce texte est 
complété par l'Annexe 5.3.2.8.1, qui donne des exemples de calcul de la distance de 
coordination pour des stations terriennes du service mobile par satellite. 

D'une manière générale, la RSP conclut que le calcul des contours de coordi
nation entourant la zone dans laquelle une station terrienne mobile peut fonctionner 
est extrêmement complexe et que le CCIR doit poursuivre ses travaux à cet égard. 

contient également certaines directives générales sur ce point. Il faut toutefois 
soul~gner que les procédures décrites concernent spécifiquement la coordination entre 
des stations terriennes du service mobile par satellite et des stations des services 
fixe et mobile situées à la surface de la Terre. Il faudra donc un complément d'études 
pour pouvoir étendre ces methodes à la coordination de stations aéroportées du se~vice 
mobile aéronautique. 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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